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      Préface


    


    L’usage de la parole est nécessairement lié à la question de l’efficacité. Qu’il vise une multitude indistincte, un groupe défini ou un auditeur privilégié, le discours cherche toujours à avoir un impact sur son public. Il s’efforce souvent de le faire adhérer à une thèse : il a alors une visée argumentative. Mais il peut aussi, plus modestement, chercher à infléchir des façons de voir et de sentir, dégager un questionnement, engager une réflexion collaborative : il possède dans ce cas une dimension argumentative. Comment la parole se dote-t-elle du pouvoir d’influencer son auditoire ? Par quels moyens verbaux, par quelles stratégies programmées ou spontanées s’assure-t-elle de sa force ? Par quelles voies permet-elle de gérer les différends, et d’assurer un accord sur des questions controversées ?


    Ces questions, dont on perçoit aisément l’importance dans la pratique sociale, sont au centre d’une discipline dont les racines remontent à l’Antiquité : la rhétorique. Chez les Anciens, elle était une théorie de la parole efficace doublée d’un apprentissage au cours duquel les hommes de la cité s’initiaient à l’art de persuader. Au cours des âges, cependant, elle est progressivement devenue un art de bien dire en se réduisant à un arsenal de figures. Axée sur les ornements du discours, elle en est venue à oublier sa vocation première : imprimer au verbe la capacité à entraîner la conviction. C’est à cet objectif que reviennent aujourd’hui les réflexions qui se développent à l’ère de la démocratie et de la communication. Un foisonnement de travaux, qui s’ignorent souvent en raison des barrières disciplinaires, se regroupent autour d’une série de questions clés. Que peut l’échange verbal dans les sociétés humaines ? Dans quelle mesure est-il fondé en raison ? Autorise-t-il un accord et une résolution des conflits ou s’enferre-t-il dans des dialogues de sourds ? Est-il l’instrument de la démocratie ou le lieu de la manipulation ?


    

      

        Les traités de rhétorique et les théories de l’argumentation : objectifs et enjeux


      


      L’unité de ce questionnement ne doit pas masquer les divergences qui se font jour, souvent dans un même champ disciplinaire. C’est que les conceptions concurrentes de la rhétorique et de l’argumentation ne se ramènent ni à un ensemble de différences formelles, ni à une querelle scolastique. Elles mettent en jeu une vision de la communication humaine et des fonctions de la parole sociale. C’est ainsi qu’en introduisant leur nouvelle rhétorique, Perelman et Olbrechts-Tyteca (1970 [1958]) avaient souligné la signification de leur démarche : chercher une solution au problème des différends qui déchirent notre monde et trouver un substitut à la violence brute. C’est dans ce but qu’ils se sont tournés vers l’échange de la parole comme recherche d’un accord sur le raisonnable – sur ce qui, à défaut d’offrir une vérité par définition illusoire dans les affaires humaines, paraît plausible et acceptable à une majorité. Pour eux la rhétorique, synonyme d’argumentation, se confond ainsi avec une logique des valeurs et avec un exercice de la raison pratique qui possède une dimension éthique aussi bien que sociale. C’était mettre très haut la barre, et on peut voir qu’une partie des réflexions contemporaines ont relevé le défi tantôt en élaborant une « éthique de la discussion » fondée sur la rationalité et susceptible de gérer l’espace public (Habermas 1987 [1981]), tantôt en délimitant un domaine de résolution des conflits à partir d’une démarche raisonnée (van Eemeren et al. 2013 [1996]).


      Pour d’autres, l’argumentation a pour vocation d’explorer les voies de la raison et du raisonnement tel qu’il se déploie dans la vie ordinaire en langue naturelle. Les études d’argumentation doivent alors permettre de comprendre ce qu’est un argument, d’en évaluer la validité logique et de déceler les raisonnements fallacieux. Le but de l’entreprise est la fois philosophique et pédagogique : il s’agit de former les esprits et de développer les capacités critiques. C’est une propédeutique, qui doit former des citoyens éclairés. Elle s’est principalement développée dans l’espace anglo-saxon, où la logique informelle a côtoyé le « critical thinking » ou apprentissage de l’aptitude à l’analyse critique.


      Pour d’autres encore, l’objectif majeur des études sur l’argumentation est d’analyser sous toutes ses faces le fonctionnement de la communication humaine comme phénomène langagier, cognitif et sociopolitique. Il s’agit, non de juger ou de dénoncer, non de fournir des critères et d’appliquer des normes d’évaluation, mais de rendre compte des échanges verbaux qui construisent les relations intersubjectives et la réalité sociale. Ces approches descriptives et analytiques ambitionnent de mieux comprendre le monde dans lequel nous évoluons quotidiennement en éclairant les phénomènes qui le composent : les interactions de la vie quotidienne, le discours politique ou juridique, la presse écrite, les médias, la fiction… Il s’agit à la fois de dégager une régulation et d’étudier des cas de figure concrets. Certains mettent l’accent sur l’élaboration conceptuelle, d’autres préfèrent utiliser les instruments d’analyse qui s’en dégagent pour appréhender l’actualité ou pour éclairer un corpus historique.


      À ces approches, qui soulèvent toutes des questions citoyennes et proposent d’offrir un éclairage particulier aux diverses sciences humaines, s’oppose « l’argumentation dans la langue » qui refuse une conception de l’argumentation fondée sur le logos, c’est-à-dire sur la parole comme raison. Si l’objectif premier de cette approche est disciplinaire – il s’agit de développer une théorie sémantique – elle n’en implique pas moins une vision du discours qui met en doute sa capacité à raisonner. C’est dès lors l’entreprise perelmanienne comme tentative d’arriver au raisonnable par le partage de la parole qui se trouve radicalement mise en question.


      Il faut ajouter à ces courants une définition restreinte de la rhétorique, qui s’est ressourcée dans l’approche structurale des figures initiée par le Groupe µ de Liège sous le titre de Rhétorique générale (1982 [1970]). Dans le sillage de la linguistique et en particulier de Jakobson, elle se concentre sur la rhétorique comme moyen de la poétique, recherchant les usages de la langue qui singularisent la littérature. Les rhétoriques axées sur l’elocutio et privilégiant les fonctions purement esthétiques du figural restent aujourd’hui nombreuses ; elles sont proches d’une discipline qui continue à bénéficier dans les études de Lettres en France d’une place institutionnelle de choix (elle est aux concours) : la stylistique.


    

    

      

        Faut-il distinguer entre rhétorique 
et argumentation ?


      


      On voit par ce bref aperçu que les approches diversifiées qui se donnent des visées parfois complémentaires, parfois hétérogènes, opèrent des partages différents de l’argumentation et de la rhétorique. Ces différences sont recensées et expliquées dans le numéro 2 d’Argumentation et analyse du discours (2009) consacré au sujet, et on peut aisément les rattacher aux interrogations de fond que nous venons d’évoquer. On peut considérer, comme le fait Michel Meyer (2009), que « rhétorique » constitue dans l’un de ses sens un terme générique : c’est l’appellatif d’une discipline particulière qui englobe l’argumentation. Mais le terme peut aussi désigner une branche d’étude qui s’oppose à l’argumentation. Meyer lui-même voit dans cette dernière ce qui permet d’affronter une question à partir de l’opposition des réponses qui y sont apportées. La rhétorique consisterait par contre à masquer la question et à faire comme si elle était déjà résolue. L’opposition qui s’ensuit entre le discours captivant et le discours raisonné est dans la droite ligne des divisions souvent proposées entre la rhétorique comme manipulation (tradition qui remonte à Platon) et l’argumentation comme partage de la parole et de la raison.


      Comme le titre et le sous-titre de l’ouvrage l’indiquent – Traité de l’argumentation. La nouvelle rhétorique – Perelman et Obrechts-Tyteca ne différencient pas, quant à eux, entre rhétorique et argumentation. Les deux appellations désignent chez eux tous les moyens verbaux susceptibles de faire adhérer les esprits à une thèse. Ils ne reprennent pas non plus la distinction posée par Aristote entre la dialectique comme joute contre un adversaire choisi, dialogue où la confrontation des thèses en présence favorise la quête de la vérité, et la rhétorique comme discours adressé à un large public dans la recherche d’un consensus orienté vers une finalité pratique.


      Est-il opportun de gommer des distinctions qui entendent trier le bon grain de l’ivraie en tenant compte du fait que la rhétorique « se donne comme le lieu paradoxal de la possibilité de la démocratie en même temps qu’elle constitue une menace pour elle » (Danblon 2004 : 7) ? Malgré cette difficulté, il nous semble qu’il faut (à l’instar de Perelman) prendre le risque d’englober des domaines trop souvent séparés si l’on veut embrasser dans le même champ d’étude toutes les modalités selon lesquelles la parole tente d’agir dans l’espace social. Il importe en effet de comprendre, à la fois comment le discours fait voir, croire et sentir, et comment il fait questionner, réfléchir, débattre. Dans la pratique langagière, ces deux tendances restent étroitement liées et sont parfois indissociables. C’est pourquoi la théorie de l’argumentation dans le discours, en explorant non seulement la visée mais aussi la dimension argumentative de la parole, entend couvrir un vaste éventail de discours qui tantôt rallient l’opinion, tantôt orientent simplement le regard. Elle considère que dans la relation intersubjective, la parole efficace n’est pas seulement celle qui manipule l’autre, elle est aussi celle qui met en commun le raisonnement et le questionnement. C’est dire qu’on maintiendra ici l’usage autorisé par Aristote et Perelman, pour qui les termes de rhétorique et d’argumentation sont interchangeables.


    

    

      

        L’étude de l’argumentation comme partie intégrante de l’analyse du discours


      


      On comprend dès lors la tâche que s’assigne l’analyse dite rhétorique ou argumentative : elle étudie les modalités multiples et complexes de l’action et de l’interaction langagières. Aussi revendique-t-elle sa place non seulement dans les sciences de la communication mais aussi au sein d’une linguistique du discours qu’il faut comprendre au sens large, comme un faisceau de disciplines qui se proposent d’analyser l’usage qui est fait du langage dans des situations concrètes. Plus précisément, l’analyse argumentative se présente comme une branche de l’analyse du discours (AD) dans la mesure où elle entend éclaircir des fonctionnements discursifs en explorant une parole située et au moins partiellement contrainte. Telle que la définissent les tendances françaises contemporaines (Maingueneau 1991, Charaudeau et Maingueneau 2002)1, il s’agit d’une discipline :


      

        	rapportant la parole à un lieu social et à des cadres institutionnels,


        	dépassant l’opposition texte/contexte : le statut de l’orateur, les circonstances socio-historiques dans lesquelles il prend la parole ou la plume, la nature de l’auditoire visé, la distribution préalable des rôles que l’interaction accepte ou tente de déjouer, les opinions et les croyances qui circulent à l’époque, sont autant de facteurs qui construisent le discours et dont l’analyse interne doit tenir compte,


        	refusant de poser à la source du discours « un sujet énonciateur individuel qui serait maître chez lui » (Mazière 2005 : 5) : le locuteur est toujours, comme l’auditoire, traversé par la parole de l’autre, par les idées reçues et les évidences d’une époque, et de ce fait conditionné par les possibles de son temps.


      


      C’est cette réorientation de l’ancienne et de la nouvelle rhétorique qui permet d’articuler analyse argumentative et analyse du discours (Amossy 2009a). L’expression « l’argumentation dans le discours » entend précisément souligner cette appartenance. En même temps, l’appellation évoque l’« argumentation dans la langue » dont elle se distingue nettement et avec laquelle elle entend néanmoins maintenir un lien. On sait que les études d’argumentation ont pénétré dans les sciences du langage à travers les travaux d’Anscombre et de Ducrot, qui continuent à faire autorité en la matière. Or, Ducrot (2004) a souligné la différence qui sépare selon lui l’argumentation rhétorique de l’argumentation linguistique, laquelle considère que l’argumentation est dans la langue – et ne souscrit pas aux vertus du logos. Nous étudions au contraire l’argumentation dans le discours, dont elle est une dimension constitutive. Pas de discours sans énonciation (le discours est l’effet de l’utilisation du langage en situation), sans dialogisme (le mot est toujours, comme l’a dit Bakhtine, une réaction au mot de l’autre), sans présentation de soi (toute parole construit une image verbale du locuteur) ; pas de discours non plus sans ce qu’on pourrait appeler « argumentativité », ou orientation plus ou moins marquée de l’énoncé qui invite l’autre à partager des façons de penser, de voir, de sentir. En bref, tout discours suppose l’acte de faire fonctionner le langage dans un cadre figuratif (« Je » – « tu »), est pris dans la trame des discours qui le précèdent et l’entourent, produit bon gré mal gré une image du locuteur et influe sur les représentations ou les opinions d’un allocutaire. Dans ce sens, l’étude de l’argumentation et de la façon dont elle s’allie aux autres composants dans l’épaisseur des textes fait partie intégrante de l’analyse du discours.


    

    

      

        Plan de l’ouvrage


      


      La mise en place d’un modèle d’analyse passera par plusieurs étapes. Une présentation panoramique des approches contemporaines dans leur rapport à la rhétorique classique permettra de situer l’analyse argumentative du discours et de dégager ses principes constitutifs (Introduction). Les chapitres suivants procéderont à la présentation des différents aspects du discours qui relèvent de l’analyse argumentative : l’auditoire et l’ethos (ou présentation de soi de l’orateur) qui fondent le dispositif d’énonciation (Première partie) ; les fondements de l’interaction argumentative que représentent les évidences partagées et la doxa, d’une part, les schèmes argumentatifs qui s’inscrivent dans le discours – dont l’enthymème et l’analogie –, d’autre part (Deuxième partie) ; les moyens verbaux que mobilise l’argumentation dans une association étroite du logos et du pathos, ainsi que la fonction argumentative des figures de style (Troisième partie) ; enfin, l’importance des genres qui fournissent au discours argumentatif ses cadres (Quatrième partie). Cette dernière partie, en reprenant la question des cadres génériques, permettra de mettre à l’épreuve d’une analyse argumentative plus complète des exemples empruntés à différents types de discours. Elle conclura un ouvrage qui se propose non seulement de dégager des fonctionnements langagiers, mais aussi d’offrir un modèle opératoire pour l’analyse du discours et l’étude des textes de communication.


      Cet ouvrage est fondé sur la première édition parue en 2000 sous le titre L’Argumentation dans le discours. Discours politique, littérature d’idées, fiction, et ses remises à jour effectuées en 2006 et en 2012, qui réactualisaient le texte en donnant une plus grande visibilité aux situations interactionnelles et aux textes de communication. Tout en précisant et en affinant ces positions, cette 4e édition intègre les avancées les plus marquantes dans le domaine de la rhétorique et des théories de l’argumentation. Parallèlement, elle suit, dans le domaine de l’analyse du discours, l’actualité d’un champ de réflexion qui prend de plus en plus en compte l’argumentation rhétorique – une revue en ligne en langue française, sur revues.org, intitulée Argumentation et analyse du discours et lancée en 2008, en témoigne éloquemment.


    

    Notes

1.  Détrie, Siblot, Vérine définissent la discipline comme le « domaine des sciences du langage qui traite des unités textuelles dans leur rapport à leurs conditions de production » (2001 :24). Ils insistent, comme Maingueneau, sur la liaison indissoluble entre l’unité textuelle et ses conditions de production, en tenant compte de la situation des sujets, de l’interdiscours, de l’idéologie, du genre, etc. La praxématique dont ils se réclament met cependant plus l’accent sur la production du sens que sur l’axe communicationnel qui est le vecteur de l’argumentation.






  







  

    

      Introduction


    


    Pour bien comprendre les enjeux et les méthodes de l’analyse argumentative, il faut la replacer dans le champ du savoir contemporain. Le rapide panorama qui suit ne se veut pas un historique complet des disciplines dont l’analyse argumentative se réclame1. Il s’agit plus modestement de présenter, dans une perspective actuelle mais aussi sur l’axe temporel, les principales approches de l’efficacité discursive par rapport auxquelles se situe l’argumentation dans le discours. Qu’entendent les tenants de courants très divers par « argumentation », par « rhétorique », par « persuasion » ou par « force illocutoire » ? Quelles méthodes d’investigation induisent-ils de leurs définitions, quelles approches du discours argumentatif mettent-ils en place ? On examinera ainsi les fondements rhétoriques, logiques et pragmatiques de l’argumentation.


    

      

        Les fondements rhétoriques de l’analyse argumentative


      


      

        

          ▶  La rhétorique d’Aristote comme art de persuader


        


        L’usage de la parole a été donné à l’homme pour exercer une influence : telle est la position de la Rhétorique d’Aristote, rédigée entre 329 et 323 av. J.-C. Elle expose une discipline définie comme « la faculté de considérer, pour chaque question, ce qui peut être propre à persuader » (Aristote 1991 : 82)2. La rhétorique aristotélicienne est, comme le note Michel Meyer, une « analyse de la mise en rapport des moyens et des fins par le discours » (ibid. : 20).


        Ce n’est pas ici le lieu de retracer l’histoire d’une discipline séculaire dont l’invention est attribuée au Sicilien Corax dès le ve siècle av. J.-C., et qui suscite déjà un débat passionné dans le Gorgias de Platon (v. 388 av. J.-C.). Il faut cependant insister dès l’abord sur le caractère social et culturel de la rhétorique antique définie comme art de persuader. Située dans le cadre de la polis, c’est-à-dire dans un espace politique et institutionnel doté de lois et d’usages, la parole efficace « n’est pensable que […] à partir du moment où les groupes humains sont constitués autour de valeurs symboliques qui les rassemblent, les dynamisent et les motivent » (Molinié 1992 : 5). Dans le même ordre d’idées, il faut rappeler que l’art de persuader par la parole présuppose le libre exercice du jugement. La rhétorique n’a en effet de sens que là où l’auditoire peut donner son assentiment sans y être contraint par la force.


        La rhétorique de la Grèce antique, fruit de la polis, de la cité libre où les décisions publiques appelaient un débat, permettait la bonne marche de la justice à travers le maniement de la controverse et le bon fonctionnement de la démocratie à travers la pratique de la parole publique. C’est pourquoi elle s’est principalement donné comme objet le judiciaire et le délibératif (le politique au sens large, ou tout ce qui demande une décision concernant l’avenir). Elle y a joint l’épidictique, ou discours d’apparat prononcé au cours d’une cérémonie (la louange, le discours de commémoration, etc.). Dans cette triple dimension, la rhétorique a été conceptualisée, formalisée et régulée dans la Rhétorique d’Aristote (384-322 av. J-C), qui apparaît déjà chez Cicéron comme la référence principale de la discipline.


        Dans la conception issue d’Aristote, la rhétorique apparaît comme une parole destinée à un auditoire qu’elle tente d’influencer en lui soumettant des positions susceptibles de lui paraître raisonnables. Elle s’exerce dans tous les domaines humains où il s’agit d’adopter une opinion, de prendre une décision, non sur la base de quelque vérité absolue nécessairement hors de portée, mais en se fondant sur ce qui semble plausible. L’assemblée qui doit adopter une ligne de conduite face à l’ennemi, l’avocat qui doit laver son client des soupçons qui pèsent sur lui, ne peuvent miser sur des certitudes absolues. Ce qui relève des affaires humaines est rarement de l’ordre de la vérité démontrable ou démontrée. Le vraisemblable et l’opinable constituent ainsi l’horizon de la rhétorique. Ils ont souvent été considérés comme sa faiblesse majeure : c’est qu’ils la situent en dehors du cercle de la vérité. Ils constituent en réalité, comme Aristote l’avait bien vu et comme les contemporains le soulignent, le principe de sa force. Ils permettent de raisonner et de communiquer en fonction de normes de rationalité dans les innombrables domaines où la vérité absolue ne peut être garantie.


        En bref, on peut dire que pour la rhétorique classique, la parole a une force qui s’exerce dans des échanges verbaux au cours desquels des hommes doués de raison peuvent, par des moyens non coercitifs, amener leurs semblables à partager leurs vues en se fondant sur ce qu’il peut paraître plausible et raisonnable de croire et de faire. Ce point de vue explique la centralité dans la théorie aristotélicienne de la notion de lieu commun, ou topos, sur lequel le discours doit s’appuyer dans la mesure où il constitue un schème admis sur lequel on peut fonder l’accord (Partie II, chap. 3).


        Dans la tradition aristotélicienne, la rhétorique définit ainsi :


        

          	un discours qui n’existe pas en dehors du processus de communication où un locuteur prend en compte celui à qui il s’adresse : parler (ou écrire), c’est communiquer ;


          	un discours qui entend agir sur les esprits – et ce faisant sur le réel – donc une activité verbale au plein sens du terme : le dire est ici un faire ;


          	une activité verbale qui se réclame de la raison et qui s’adresse à un auditoire capable de raisonner : le logos en grec, on le sait, désigne à la fois la parole et la raison ;


          	un discours construit, usant de techniques et de stratégies pour parvenir à ses fins de persuasion : parler, c’est mobiliser des ressources verbales dans un ensemble organisé et orienté.


        


        Chez Aristote, le logos repose essentiellement sur deux opérations qui sont, respectivement, l’enthymème et l’exemple. Le premier est un syllogisme incomplet et procède de la déduction. Ainsi le classique : « Tous les hommes sont mortels, X est un homme, donc X est mortel », peut être réduit à un seul de ses constituants. À quelqu’un qui se croit irremplaçable, on peut se contenter d’opposer la majeure du syllogisme, à savoir : « Tous les hommes sont mortels » (Partie II, chap. 4). L’exemple, quant à lui, repose sur une analogie et procède de l’induction, qui opère le passage du particulier au général. Pour emprunter un exemple postérieur à ceux d’Aristote, on mentionnera la parabole évangélique du fils prodigue (Partie II, chap. 4).


        Cependant il faut souligner que le logos, entendu comme discours et raison, n’est pour Aristote qu’un des pôles de l’entreprise de persuasion rhétorique. Pour lui,


        

          

            Les preuves inhérentes au discours sont de trois sortes : les unes résident dans le caractère moral de l’orateur ; d’autres dans la disposition de l’auditoire ; d’autres enfin dans le discours lui-même, lorsqu’il est démonstratif, ou qu’il paraît l’être (Aristote 1991 : 83).


          


        

        Il ne faut donc pas sous-estimer l’importance de l’ethos, à savoir de l’image que l’orateur projette de lui-même dans son discours, et qui contribue puissamment à assurer sa crédibilité et son autorité. On se laisse plus facilement persuader par un homme dont la probité est connue, que par une personne d’une honnêteté douteuse. Il faut aussi accorder sa juste place au pathos, c’est-à-dire à l’émotion que l’orateur cherche à susciter dans son auditoire, car il importe de toucher aussi bien que de convaincre si l’on veut emporter l’adhésion et modeler des comportements. Le juge allégera plus facilement la peine d’un accusé en faveur duquel on a suscité la pitié, que celle d’un inculpé dont le cas a été présenté en dehors de tout appel au sentiment. Le citoyen prendra plus facilement les armes à la suite de discours qui soulèvent en lui l’indignation contre l’ennemi, qu’à la suite d’un raisonnement froid.


        Les dimensions de l’ethos et du pathos, respectivement axées sur l’orateur et sur l’auditoire, n’ont pas toujours été évaluées à leur juste mesure dans les théories de l’argumentation centrées sur le raisonnement. Elles revêtent pourtant aux yeux d’Aristote une importance capitale : la Rhétorique insiste sur la primauté de l’ethos et consacre un livre entier au pathos. Il convient donc de souligner que la rhétorique aristotélicienne envisage la force de la parole comme moteur de l’action sociale au sein d’une vision où 1) la figure du locuteur joue un rôle déterminant, et 2) raison et passion ont partie liée.


      

      

        

          ▶  La rhétorique restreinte comme traité des figures


        


        Cette conception de la rhétorique comme discours visant à persuader, comme raisonnement qui se déploie dans une situation de communication, a été peu à peu concurrencée, puis supplantée, par celle de la rhétorique comme art de bien dire. On fait généralement remonter à Ramus, ou Pierre de la Ramée (1515-1572), professeur au Collège royal à Paris, la dissociation entre le raisonnement dialectique (participant de la philosophie) et la rhétorique, désormais réduite au style (et, principalement, aux figures et aux tropes). La rhétorique classique se fondait sur cinq grandes parties :


        

          	l’invention, ou la recherche des matériaux à utiliser dans le discours,


          	la disposition, ou l’organisation des matériaux dans le discours,


          	l’élocution, ou la question du style,


          	la mémoire, ou mémorisation du discours,


          	l’action, ou l’exercice de la parole publique portant sur la voix et le geste.


        


        En plus de la perte progressive des deux dernières parties, consécutive au rôle de plus en plus réduit accordé à l’exercice oral de la parole publique, la rhétorique subit l’ablation de l’invention et de la disposition, reversées au compte de la logique. Cette coupure entre l’elocutio d’une part, l’inventio et la dispositio d’autre part, participe en fait d’une redistribution des savoirs tels qu’ils étaient enseignés au Moyen Âge. Elle prend tout son sens dans le cadre du Trivium des arts libéraux, où la rhétorique figurait entre la grammaire – l’étude des règles qui sous-tendent la pratique de la langue – et la dialectique (dans son sens préhégélien) – l’étude des moyens mis au service de la démonstration et de la réfutation. La Dialectique (1555) de Pierre de la Ramée transporte du domaine de la rhétorique à celui de la dialectique tout ce qui relève du raisonnement, à savoir la topique (les lieux dont se nourrit le raisonnement) et la disposition (l’organisation qui sous-tend le raisonnement). Le « ramisme » démantèle dès lors la rhétorique, la réduisant à un art de l’ornement. Sans doute les traités latins et leurs héritiers accordaient déjà à celui-ci une place importante ; mais « entre l’ornement ramiste et l’ornamentum latin il y a tout l’espace qui sépare le décor de l’instrument, le plaqué du fonctionnel » (Kuentz 1994 : 220). C’est dire que la rhétorique restreinte à l’élocution consomme la séparation entre le fond et la forme dont a hérité la stylistique moderne.


        C’est alors le règne du figural, qui atteint son sommet dans les deux ouvrages amplement commentés par Gérard Genette, Des tropes (1730) de Dumarsais, et Les Figures du discours de Pierre Fontanier (1821-1830). Dans sa « rhétorique restreinte » (1972), Genette a montré comment ce qui n’était déjà plus un art de la parole efficace s’est peu à peu rétréci jusqu’à devenir un traité des figures, puis une étude centrée sur la métaphore et la métonymie. La « réduction tropologique » initiée par Dumarsais se poursuit dans l’entreprise de Fontanier qui oriente résolument la rhétorique vers les seules relations de similitude (la métaphore) et de contiguïté (la métonymie). Ce « couple figural exemplaire » est repris au xxe siècle par les linguistes férus de poétique, comme Roman Jakobson ou le Groupe µ (1970).


        Le regain d’intérêt dont jouit la rhétorique dans sa dimension figurale à partir des années 1960, grande période de la linguistique structurale initiée par Saussure, traduit un double déplacement par rapport aux traités traditionnels. Tout d’abord les contemporains, se situant dans l’horizon d’une science qui étudie les lois d’un système, entendent analyser des faits de discours en dégageant des règles générales. Ils ne visent pas à catégoriser, à fournir des taxinomies, mais à construire des modèles d’intelligibilité. Ensuite, leurs travaux achèvent et consacrent un passage amorcé dès l’époque classique dans le champ de la rhétorique : celui de l’art oratoire à la littérature. Leur entreprise tout entière est reliée à l’intérêt qu’ils portent au discours littéraire et à la littérarité (ou propriétés intrinsèques d’un discours qui font qu’il est littéraire). Jean-Marie Klinkenberg, l’un des auteurs de la Rhétorique générale, va jusqu’à dire que celle-ci « s’est développée chez des linguistes stimulés par la recherche des structures linguistiques qui seraient spécifiques à la littérature » (1996 : 340), c’est-à-dire par une poétique ayant nécessairement « rencontré sur son chemin des concepts élaborés dans le cadre de la rhétorique ancienne, comme celui de figure » (ibid. : 341). Sans limiter le rhétorique au littéraire – les figures débordent de toutes parts le discours dit « littéraire » ou « poétique » – la nouvelle rhétorique en prise sur le structuralisme s’est principalement intéressée aux utilisations du langage axées sur l’esthétique.


        De Ramus aux néo-rhétoriques issues du structuralisme, on est aux antipodes du modèle aristotélicien que reconduit et prolonge l’analyse argumentative dans le cadre des sciences du langage contemporaines3. L’importance de la réflexion sur les figures ne peut manquer cependant de soulever des questions fécondes sur le rapport complexe qu’entretient le style avec l’argumentation. On peut en effet se demander dans quelle mesure le style contribue à l’impact de la parole. En d’autres termes : quelle place convient-il d’accorder à l’esthétique dans la rhétorique ? Comment se marient-elles dans les types de discours qui font largement appel aux effets de style, comme la publicité et, bien sûr, le discours littéraire ?


      

      

        

          ▶  La nouvelle rhétorique de Chaim Perelman


        


        En rompant avec les « rhétoriques restreintes » comme entreprises de classification ou d’analyse des figures, la néo-rhétorique de Chaim Perelman renoue avec une réflexion féconde sur le pouvoir du verbe envisagé dans sa dimension d’échange social. Se ressourçant à la rhétorique antique, le Traité de l’argumentation. La nouvelle rhétorique rédigé par C. Perelman avec L. Olbrechts-Tyteca en 1958 (et réédité plusieurs fois à partir de 1970), définit l’argumentation comme « les techniques discursives permettant de provoquer ou d’accroître l’adhésion des esprits aux thèses qu’on présente à leur assentiment » (Perelman et Olbrechts-Tyteca 1970 : 5).


        Cette réorientation est d’autant plus importante qu’elle insiste sur la dimension communicationnelle de toute argumentation. Pour agir par son discours, l’orateur doit s’adapter à celui ou ceux au(x)quel(s) il s’adresse : « L’orateur est obligé, s’il veut agir, de s’adapter à son auditoire » (ibid. : 9). Par orateur, Perelman entend indifféremment celui qui prononce ou écrit le discours. Par auditoire, il entend de manière large « l’ensemble de ceux sur lesquels l’orateur veut influer par son argumentation » (ibid. : 25). L’orateur tente d’infléchir des choix et de déclencher une action ou, tout au moins, de créer une disposition à l’action susceptible de se manifester au moment opportun. Il ne peut le faire qu’en tenant compte des croyances, des valeurs4, des opinions de ceux qui l’écoutent. C’est dire qu’il doit se figurer les « opinions dominantes » et les « convictions indiscutées » qui font partie du bagage culturel de ses interlocuteurs. Pour amener son auditoire à adhérer à une thèse plus ou moins controversée, il doit partir de points d’accord : ce sont les prémisses de l’argumentation qui permettent d’établir une communion des esprits en tablant sur des valeurs et des hiérarchies communes. Par la suite, l’orateur appuiera son argumentation sur des lieux communs (les topoï d’Aristote), schèmes de raisonnement partagés dans lesquels il coulera ses arguments propres. Il pourra ainsi transférer aux conclusions l’accord initialement octroyé aux prémisses.


        Cette perspective rompt avec la conception de l’argumentation comme déploiement d’un raisonnement logique en dehors de toute relation interpersonnelle. Pour Perelman, il ne s’agit en rien de minimiser l’importance des types d’arguments et de leur articulation dans l’entreprise de persuasion. Il s’agit bien plutôt de réinsérer ces opérations dans le cadre qui est le leur, à savoir un échange entre l’orateur et son auditoire, étant bien entendu que celui-ci participe à l’échange même quand il n’a pas la parole. C’est pourquoi la nouvelle rhétorique insiste sur la distance qui sépare la démonstration de l’argumentation. Alors que la démonstration se fonde sur des axiomes qui n’ont pas à recevoir l’assentiment d’un destinataire, et en déduit des conséquences, l’argumentation se fonde sur des prémisses qui doivent faire l’objet d’un accord préalable. Elle « suppose l’existence d’un contact intellectuel » qui nécessite la prise en compte « des conditions psychiques et sociales sans lesquelles l’argumentation serait sans objet ou sans effet » (Perelman et Olbrechts-Tyteca 1970 : 18). En bref, l’argumentation n’est pas un raisonnement déductif qui se déroule dans le champ du pur raisonnement logique, en dehors de toute interférence du sujet. Elle nécessite tout au contraire une interrelation du locuteur et de l’allocutaire. L’influence réciproque qu’exercent l’un sur l’autre l’orateur et son auditoire dans la dynamique du discours à visée persuasive constitue ainsi l’une des clés de voûte de la « nouvelle rhétorique ».


        Dans ce cadre, Chaim Perelman réhabilite l’épidictique aux côtés du judiciaire et du délibératif. Il s’agit là d’un geste fondateur dont la portée est considérable. La rhétorique classique considérait l’épidictique comme un cas d’argumentation faible : elle voyait dans ses morceaux d’apparat un spectacle plutôt qu’une pratique oratoire tendue vers un but précis. Sans doute Perelman reste-t-il fidèle à la notion d’un discours qui entend, par des stratégies verbales planifiées, emporter l’adhésion de l’auditoire. Néanmoins, la nouvelle rhétorique considère que le discours de commémoration, comme le discours officiel prononcé au cours d’une cérémonie, est pleinement argumentatif même quand il ne formule pas de thèse explicite. Selon lui, en effet, « l’argumentation du discours épidictique se propose d’accroître l’intensité de l’adhésion à certaines valeurs » ; elle cherche à « créer une communion autour de certaines valeurs reconnues par l’auditoire, en se servant de l’ensemble des moyens dont dispose la rhétorique pour amplifier et valoriser » (1970 : 67). C’est parce qu’il permet de renforcer l’adhésion aux valeurs qui déterminent des prises de positions, adhésion qui peut sembler acquise mais qui reste toujours précaire, que l’épidictique est essentiel dans la vie de la cité.


        En insistant sur l’argumentativité de l’épidictique, Perelman explicite la portée de l’argumentation et en étend le domaine. Il confère un sens nouveau au rapprochement que la rhétorique établissait traditionnellement entre l’épidictique et le littéraire, tous deux axés sur le beau et non sur la nécessité d’exposer une thèse. Désormais la littérature aussi bien que le discours d’apparat se trouvent inclus dans le champ de l’argumentation aux côtés de l’éloquence judiciaire et politique.


        De façon générale, Perelman se concentre moins sur l’analyse du discours argumentatif dans ses aspects langagiers que sur les schèmes de pensée qui sous-tendent l’argumentation et les types de liaison qui l’articulent. Dans le Traité qu’il rédige avec L. Olbrechts-Tyteca, il considère les techniques argumentatives comme divers types d’enchaînement au gré desquels se construit un raisonnement plausible, c’est-à-dire susceptible d’entraîner l’adhésion de l’auditoire. Il distingue entre les techniques d’association et de dissociation, c’est-à-dire les argumentations qui persuadent en établissant un certain type de lien entre les éléments, et celles qui au contraire travaillent à distinguer ce qui tend à être confondu ou associé. L’argumentation par association est la plus riche dans la perspective perelmanienne. Elle comprend plusieurs grandes catégories : les arguments quasi logiques, qui établissent entre les éléments un lien qui ressemble sans s’y conformer à celui de la logique formelle (comme l’incompatibilité dérivé de la non-contradiction) ; les arguments basés sur la structure du réel qui associent un élément avec un autre perçu comme faisant partie de la réalité et déjà admis par l’auditoire (comme le rapport de cause à effet) ; et les liaisons qui fondent la structure du réel où l’association construit une image de la réalité (comme l’analogie). À l’intérieur de ces catégories générales, on dénombre des techniques diverses qui en marquent les différentes modalités (cf. Partie II, chap. 4).


        En d’autres termes, la théorie de l’argumentation développée par Perelman offre une taxinomie des principales techniques argumentatives conçues comme des procédés qui permettent une liaison (ou une déliaison) constitutive d’un raisonnement plausible. En tant que telles, elles peuvent se couler dans des formes verbales diverses : modes de relation situés au-delà des formulations discursives, elles constituent un modèle abstrait que des occurrences particulières viennent concrétiser. La nouvelle rhétorique se consacre dès lors, dans une perspective générale, à l’étude des types de liaisons argumentatives et à leur classification. En répertoriant les universaux de la communication argumentative, elle ne prend pas directement en ligne de compte les fonctionnements langagiers.


        Si la nouvelle rhétorique de Perelman, qui n’étudie pas en tant que tels les processus langagiers, échappe au domaine de la linguistique, elle offre néanmoins à l’analyse du discours un cadre essentiel dans la mesure où elle insiste sur quelques constituants majeurs : l’importance de l’auditoire, le caractère fondateur des prémisses et des points d’accord dans l’interaction argumentative, et les lieux communs qui balisent l’argumentation. Alors que dans les premières décennies, les philosophes du langage (comme Austin) ou les pragmaticiens (comme Ducrot) ne se réfèrent pas à l’œuvre de Perelman, de nos jours au contraire, les linguistes et les analystes du discours y voient de plus en plus une source féconde pour la recherche linguistique5.


      

    

    

      

        Les fondements logiques de l’analyse argumentative


      


      La nouvelle rhétorique, comme bien des théories contemporaines de l’argumentation, s’inscrit dans le champ de la philosophie où elle entend apporter une alternative à la logique formelle. Digne héritier d’Aristote, Perelman distingue l’art de faire accepter une thèse considérée comme vraisemblable de la logique dont les opérations formelles doivent mener à la vérité. Parce qu’elle se meut dans le probable et l’opinable, l’argumentation verbale qui intervient dans les débats de la cité ne peut s’effectuer à travers les opérations qui régissent la logique formelle. Il en ressort que celle-ci n’est pas de mise pour analyser les raisonnements faits en langue naturelle (plutôt que dans un langage formalisé), face à un auditoire (plutôt que dans l’abstrait), sur la base de prémisses partagées par celui-ci (et non d’axiomes qui ne nécessitent aucun accord préalable de l’auditoire). Cependant l’inapplicabilité de la logique formelle à l’argumentation verbale ne signifie pas que celle-ci échappe au domaine de la logique, moins encore à la rationalité. Considérée comme un raisonnement comportant des opérations cognitives et une organisation finalisée, effectuée en langue naturelle dans des contextes sociaux, l’argumentation comporte sa logique propre. « La question se pose donc de saisir – ou pour le moins de décrire – comment fonctionne la pensée lorsqu’elle ne mathématise pas » (Grize 1996 : 115).


      C’est dans cette visée globale que l’investigation logique continue à prévaloir dans le vaste domaine de l’argumentation. Contrairement aux tendances qui mettent l’accent sur la dimension langagière de l’argumentation verbale, divers courants choisissent d’analyser les modes et les normes du raisonnement. L’impulsion à rechercher les fondements logiques des raisonnements ordinaires provient du philosophe Stephen Toulmin qui a publié en 1958, année de la parution de la « nouvelle rhétorique », un ouvrage intitulé Les Usages de l’argument (Toulmin 1993 pour la traduction française). Comme Perelman, bien que selon des voies différentes, il se préoccupe de la raison pratique et des échanges ordinaires au cours desquels nous tentons de persuader l’autre du bien-fondé de nos positions. Il considère que les modalités et la validité d’un argument dépendent en partie du domaine dans lequel il est utilisé, si bien qu’on peut imaginer des fonctionnements et des critères d’évaluation qui varient selon le champ envisagé. En même temps, il existe des procédures transversales qui sont communes à tous les champs. Globalement, l’argumentation se confond chez lui avec l’effort fourni pour justifier une proposition. Lorsque nous faisons une assertion, nous devons être capables de la soutenir par de bonnes raisons si nous voulons qu’elle soit acceptée par notre interlocuteur. C’est pourquoi la proposition (claim) doit être soutenue par des données (data) : « Harry est un sujet britannique » repose sur le fait qu’il est né aux Bermudes, laquelle donnée repose à son tour sur une garantie (warrant) : une personne née aux Bermudes est généralement de nationalité britannique – sauf s’il y a une restriction (rebuttal) de l’ordre de : ses parents étaient étrangers ou se sont fait naturaliser Américains. À cela s’ajoute souvent la nécessité d’un support supplémentaire (backing) – ici, la législation qui fait des habitants des Bermudes des sujets britanniques. Les garanties constituent l’élément qui permet le passage des données à la conclusion : il est né aux Bermudes donc il est un sujet britannique avec, dans les cas où il n’y a pas passage obligé, la présence d’un modalisateur (qualifyer) comme « probablement ».


      La flexibilité du modèle de Toulmin qui permet de valider des inférences même lorsqu’elles ne sont pas nécessairement déductibles du point de vue formel, a inspiré le courant de la logique informelle dans son effort de montrer qu’il existe de bons arguments qui ne sont pas des déductions formellement valides (Blair 2009 : 23).


      

        

          ▶  La logique informelle et l’étude des paralogismes


        


        En Amérique du Nord a fleuri, à partir des années 1970, une logique dite « informelle » (informal logic) qui, contrairement à la logique d’inspiration mathématique, prend pour objet le raisonnement dans la vie quotidienne tel qu’il s’exprime dans des occurrences concrètes6. Dans ses diverses expansions, cette branche de la logique se propose de développer des instruments qui permettent non seulement d’analyser, mais aussi d’évaluer les arguments. Il s’agit donc d’une discipline philosophique centrée sur la construction du raisonnement valide en dehors des cadres de la logique formelle. La logique informelle recoupe les préoccupations de ceux qui tentent, à la même époque, de mettre en place une méthode d’analyse critique des discours produits dans la polis. Ce que les Américains ont appelé critical thinking (réflexion critique) visait en effet à développer les aptitudes des individus à l’analyse critique. Concrètement, il s’agissait de promouvoir des cours destinés à inculquer aux étudiants plus que des instruments d’analyse : une disposition d’esprit. Sans doute le critical thinking ne se limite-t-il pas à l’étude des arguments et à l’examen de leur validité. Il les inclut cependant, et c’est sans doute pourquoi les deux domaines – la logique informelle, comme discipline, et la réflexion critique, comme attitude globale faisant l’objet d’un apprentissage – ont souvent été confondus.


        La logique informelle s’est principalement interrogée sur la nature et la structure de l’argument (qu’est-ce qu’un argument ?), sur les critères qui garantissent sa validité (qu’est-ce qu’un bon argument ?) et sur les variétés de paralogismes (qu’est-ce qui invalide un argument, comment repérer et répertorier les types d’arguments invalides ?). Ce questionnement remonte à Aristote qui, dans Les Réfutations sophistiques, se proposait de dénombrer et d’exposer les vices de raisonnement. Il s’agissait de comprendre ce qui fait qu’un argument a l’air valide et, corollairement, ce qui fait qu’il ne l’est pas. Ce sont les arguments fallacieux aussi appelés paralogismes (en anglais, fallacies).


        La logique informelle, dans son souci de décrire et évaluer l’argumentation, a donné une expansion considérable à l’étude des paralogismes (Partie II, chap. 4). Aussi la dimension normative y prévaut-elle sur la vocation descriptive. Dans : « Pourquoi me dis-tu d’arrêter de fumer, alors que toi-même tu continues ? », il ne s’agit pas seulement de décrire l’argument ad hominem (qui porte sur la personne plutôt que sur ce dont on discute), il s’agit aussi de dénoncer un raisonnement fallacieux. En effet, que le proposant fume ou non ne rend pas la tabagie moins nocive pour son interlocuteur.


        La question des paralogismes, relancée par l’ouvrage de C. L. Hamblin, Fallacies en 1970 et réélaborée par les travaux de Woods et Walton (1982, 1989), continue à faire couler beaucoup d’encre. Pour l’analyste du discours, elle soulève la question de savoir dans quelle mesure il est possible de faire l’économie des défaillances logiques dans l’examen du discours argumentatif. N’est-il pas indispensable de distinguer dans l’entreprise de persuasion les sophismes des arguments valides, la manipulation de l’appel à la raison ? Le refus d’évaluer et de juger risque de faire obstacle à toute approche critique susceptible de dénoncer des pratiques douteuses. Le même danger menace les approches normatives dont le seul critère est l’efficacité. Considérer qu’une bonne argumentation est celle qui porte ne permet pas de dénoncer les discours qui cherchent à gagner une influence à partir de manœuvres malhonnêtes et de raisonnements faux. On retrouve là tous les reproches adressés dès l’Antiquité à la rhétorique, et qui font souvent de ce terme un synonyme de sophistique et de manipulation. C’est pour séparer le raisonnement valide et l’argumentation honnête des tentatives d’obtenir une emprise sur les esprits par tous les moyens possibles, y compris les paralogismes, que des approches normatives du discours ont été mises en place.


        L’analyste qui, refusant de rapporter les discours argumentatifs à des modèles de véridiction, désire s’en tenir à la description des pratiques discursives doit dès lors trouver une solution qui lui permette de rester dans une perspective critique. En effet l’approche descriptive, non moins que l’approche normative, se veut une contribution à la critique des échanges verbaux pris dans leur dimension d’interaction sociale. Comme on le verra tout au long de cet ouvrage, l’analyse argumentative s’appuie sur l’idée que la mise à plat d’un fonctionnement discursif est aussi une mise au jour, sinon un dévoilement, de la façon dont il tente d’agir sur le partenaire. En d’autres termes, l’analyse serait en elle-même un outil critique. Reste à savoir quelle place il convient de réserver dans cette perspective à l’étude des paralogismes.


      

      

        

          ▶  La logique naturelle de J.-B. Grize


        


        Une tentative intéressante d’apporter une alternative à la logique formelle sans adopter une approche normative a été développée par Jean-Blaise Grize et son Centre de recherches sémiologiques à l’université de Neuchâtel. Depuis la fin des années 1960, Grize travaille à mettre en place un modèle susceptible de rendre compte de l’argumentation en langue naturelle. Par opposition à la logique formelle, les « opérations de pensée » y sont indissociables d’« activités discursives » (1990 : 65) ; il s’agit donc d’« opérations logico-discursives », qui s’inscrivent nécessairement dans un cadre de communication. Alors que dans le langage logico-mathématique, « la notion de sujet énonciateur est absente », dans la langue naturelle, au contraire, on a affaire « à au moins deux sujets […] en situation d’interlocution et de communication, donc dans un contexte social » (ibid. : 19). Dès lors, l’argumentation se définit pour Grize comme :


        

          

            l’ensemble des stratégies discursives d’un orateur A qui s’adresse à un auditeur B en vue de modifier, dans un sens donné, le jugement de B sur une situation S (Grize 1971 : 3).


          


        

        Cette définition est affinée dans une formulation plus tardive :


        

          

            Telle que je l’entends, l’argumentation considère l’interlocuteur, non comme un objet à manipuler mais comme un alter ego auquel il s’agira de faire partager sa vision. Agir sur lui, c’est chercher à modifier les diverses représentations qu’on lui prête, en mettant en évidence certains aspects des choses, en en occultant d’autres, en en proposant de nouvelles (Grize 1990 : 41).


          


        

        Si argumenter consiste à modifier les diverses représentations qu’on prête à l’interlocuteur, il faut le disposer à « recevoir, accorder et adhérer » (ibid.). En d’autres termes, le locuteur doit amener son partenaire à accepter ce qui lui est proposé non seulement en l’empêchant de tenir un contre-discours (c’est dans ce sens qu’il « accepte » ce qui lui est proposé), mais aussi en lui faisant produire un pro-discours (c’est alors qu’il adhère à ce qui lui est proposé). C’est pour analyser le processus de la persuasion verbale que Grize propose un point de vue sur la communication fondé sur la relation locuteur-allocutaire.


        Dans ce cadre, le locuteur construit à l’intention de celui auquel il s’adresse une représentation discursive de ce dont il est question, représentation qu’il incombe à l’allocutaire de reconstruire. Il le fait à partir de l’idée qu’il se fait de son allocutaire, qui à son tour se fait une idée de celui qui lui parle. Grize appelle « représentations » les images préalables de l’objet et des partenaires de l’échange verbal que se font le locuteur et l’allocutaire : il s’agit des façons de voir qui précèdent la prise de parole (en quelque sorte, des « représentations sociales »). Il nomme « schématisation » l’activité par laquelle les représentations du réel sont mises en mots, inscrites dans le discours sous une forme nécessairement simplifiée. Enfin, il parle d’« images » pour désigner le produit de la schématisation dans le discours. L’activité de schématisation, qui se fonde sur des représentations préalables et construit des images du réel dans le discours, est réglée par les finalités de l’interlocution.


        La logique naturelle se propose, à partir de cette conception du raisonnement en situation, de mettre à jour des opérations logico-discursives qui portent sur le repérage des classes d’objets, sur les extensions qui viennent les enrichir, sur les prédicats qui les déterminent et sur leur organisation raisonnée. C’est donc sur des opérations cognitives qu’elle met l’accent.


        Si la logique naturelle de Grize ne peut en aucun cas se confondre avec la nouvelle rhétorique de Perelman, il n’en reste pas moins que ces deux théories contemporaines élaborent parallèlement plusieurs principes qui s’avèrent fondateurs pour l’analyse argumentative. Contrairement à la logique informelle, elles partagent en effet l’idée que l’argumentation n’est pas un raisonnement abstrait per se, encore moins une démonstration effectuée en termes de logique formelle, mais un discours qui se déploie dans une situation de communication impliquant au moins deux partenaires. Discursive et dialogique, l’argumentation modèle des façons de voir et de penser à travers des processus qui mettent en jeu l’image que les partenaires de l’échange se font l’un de l’autre, et les préconstruits culturels (prémisses, représentation, topoï…) sur lesquels se fonde l’échange.


        Ni Perelman ni Grize ne mettent cependant au centre de leurs préoccupations le fonctionnement discursif de l’interaction argumentative. Leurs théories de l’argumentation s’attachent à saisir les opérations logiques effectuées en langue naturelle qui assurent, en même temps que l’adhésion des esprits, la possibilité d’une rationalité de la vie sociale. Elles s’inscrivent dans un horizon philosophique, même si elles se préoccupent de stratégies verbales ou d’opérations logico-discursives.


      

    

    

      

        Les fondements pragmatiques de l’analyse argumentative


      


      Lorsque, à la fin des années 1950, les travaux de Chaim Perelman sur l’argumentation ont remis à l’honneur la rhétorique aristotélicienne, ils sont passés presque totalement inaperçus dans les sciences du langage. Cette indifférence n’avait rien de fortuit. La vogue du structuralisme menait à privilégier l’étude de la langue, envisagée comme un système, au détriment de la parole. Rapportée au particulier, celle-ci était par là même expulsée du champ de l’investigation scientifique. Dans la mesure où l’utilisation du langage en contexte ne pouvait se donner comme un objet de recherche légitime, la dimension rhétorique échappait nécessairement à la compétence des linguistes. Seule une rhétorique des figures liée à la poétique était possible. En bref, une rhétorique attentive à la façon dont un locuteur peut influencer son auditoire par des moyens verbaux restait nécessairement hors champ.


      Il a donc fallu que s’impose une autre conception, inspirée de la philosophie analytique anglo-saxonne et de la pragmatique, pour que la rhétorique comme théorie de l’argumentation acquière (ou plutôt retrouve) sa légitimité dans les sciences du langage. Ce tournant a eu lieu lorsque s’est consolidée la tendance à entreprendre l’étude, non plus seulement du système de la langue (que ce soit dans une perspective structuraliste ou générative), mais aussi de l’énoncé en contexte. On sait qu’il a été principalement initié par les travaux de J. L. Austin et de John R. Searle (1985) sur les actes de langage. Considérant le dire comme un faire, Austin (1970) a le premier posé la notion d’acte illocutoire où une action s’accomplit dans la parole (comme promettre), et celle d’acte perlocutoire qui consiste à produire un effet sur celui auquel on s’adresse (comme consoler ou encourager). Cette conception du langage comme acte doté d’une force, et tourné vers l’allocutaire, permet de renouer (même si les fondateurs de la philosophie analytique ne s’en sont guère préoccupé) avec une tradition rhétorique séculaire dont l’intérêt s’était perdu.


      Que les principes de l’investigation pragmatique dévoilent une parenté certaine avec la rhétorique, c’est ce que souligne Dominique Maingueneau lorsqu’il note : « Dès l’émergence en Grèce d’une pensée linguistique, on a vu se manifester un grand intérêt pour ce qui touche à l’efficacité du discours en situation. La rhétorique, l’étude de la force persuasive du discours, s’inscrit pleinement dans le domaine que balise à présent la pragmatique » (1990 : 1). Dans l’Antiquité, la rhétorique offrait à côté de la logique qui « plaçait au centre de l’étude la proposition et ses catégories » une approche susceptible d’appréhender le langage « comme force s’exerçant dans un contexte » (Maingueneau 1991 : 11). De nos jours la pragmatique offre à côté d’une linguistique de la langue, une linguistique du discours : un « ensemble de recherches qui abordent le langage en plaçant au premier plan l’activité des sujets parlants, la dynamique énonciative, la relation à un contexte social » (ibid.). Dans ses embranchements divers, la pragmatique ainsi comprise désigne moins une discipline précise, qu’un mode d’appréhension du langage. Elle met


      

        

          au premier plan la force des signes, le caractère actif du langage, sa réflexivité fondamentale (le fait qu’il réfère au monde en montrant sa propre activité énonciative), son caractère interactif, son rapport essentiel à un cadre permettant d’interpréter les énoncés […] (Maingueneau 1996 : 66).


        


      

      La connexion de la pragmatique et de la rhétorique est aujourd’hui reconnue au point de figurer dans la plupart des manuels consacrés à l’un de ces deux domaines. « Les anciens rhétoriciens étaient déjà des pragmaticiens », écrit ainsi Philippe Blanchet dans La Pragmatique d’Austin à Goffman. « Ils réfléchissaient aux liens existant entre le langage, la logique (notamment argumentative) et les effets du discours sur l’auditoire » (1995 : 10). Sur un autre ton, et dans un ouvrage intitulé La Rhétorique : « aujourd’hui que la linguistique […] se dilue dans les interactions et les considérations pragmatiques, la rhétorique retrouve une place de choix, parce qu’elle a toujours affirmé l’importance d’une parole visant un public bien particulier » (Gardes Tamine 1996 : 12). Il va de soi que les sciences du langage qui proposent de faire une place à la rhétorique considérée comme le maniement de la parole influente se veulent une analyse, et non une pratique, de l’efficacité discursive. Elles réintègrent dans le champ des investigations sur le langage l’examen de ce qui fait sa force dans des situations d’énonciation précises.


      

        

          ▶  La pragma-dialectique


        


        La pragma-dialectique est le nom que Frans van Eemeren, Rob Grootendorst et le groupe d’Amsterdam ont donné à une théorie de l’argumentation envisagée comme un processus dialogique de résolution des conflits. Cet ensemble de travaux, qui fait l’objet d’une présentation générale dans des ouvrages comme Fundamentals of Argumentation Theory (van Eemeren et al., 2013 [1996]), ou Crucial Concepts in Argumentation Theory (van Eemeren ed., 2001) a été pour la première fois exposé en langue française par les auteurs dans L’Argumentation aujourd’hui (Doury et Moirand 2004). Pour van Eeemeren, l’argumentation apparaît comme


        

          

            une activité verbale et sociale de la raison visant à accroître (ou à diminuer) aux yeux de l’auditeur ou du lecteur l’acceptabilité d’une position controversée en présentant une constellation de propositions destinées à justifier (ou réfuter) cette position devant un juge rationnel (van Eemeren et al. 1984 : 53 ; je traduis).


          


        

        Ainsi définie, elle s’insère dans un cadre où l’analyse linguistique, qui fournit une description des processus langagiers, est complétée par des normes qui permettent d’évaluer la validité des arguments mis en œuvre. Elle se veut à la fois descriptive – comme pragmatique du discours argumentatif – et normative – comme discussion critique proche du critical thinking américain.


        Les membres du groupe d’Amsterdam s’inspirent de la pragmatique tout d’abord en ce que leur conception de l’argumentation s’appuie sur la théorie des actes de langage initiée par Austin dans Quand dire c’est faire (1970 [1962]). Adoptant l’idée que le dire peut constituer un faire, ils reprennent à leur compte la notion de force illocutoire qui désigne une action comme promettre, interroger, asserter, etc. L’argumentation consiste selon eux en un acte de langage complexe s’étendant sur un ensemble d’énoncés. Autrement dit, elle ne se limite pas à un des actes de langage énumérés plus haut – dit actes de langage élémentaires –, mais les englobe dans une fonction de communication qui s’établit à un niveau supérieur – dit acte de langage complexe. La pragma-dialectique analyse la construction et le déploiement de cet acte de langage complexe, dans le cadre d’un dialogue destiné à résoudre des conflits d’opinion. Elle est en cela descriptive.


        Privilégiant une conception de l’argumentation comme recherche du consensus, la pragma-dialectique cherche cependant à mettre en place un modèle idéal à partir duquel les argumentations concrètes visant au consensus pourront être non seulement décrites, mais aussi évaluées. Elle s’écarte ainsi des conceptions de l’argumentation qui, plutôt que d’imposer à la discussion une finalité consensuelle, acceptent d’y voir l’espace de débats irrésolus, de polémiques sur des positions souvent inconciliables, ou de dissensions fécondes. En même temps qu’elle se concentre sur un processus orienté par la nécessité d’une solution, la pragma-dialectique tente de favoriser le dialogue rationnel susceptible de résoudre les conflits en promulguant une série de règles. Il s’agit d’une véritable éthique de l’échange argumentatif fondée sur des normes dont la transgression doit être dénoncée. Les règles qui esquissent une déontologie de la discussion critique sont inspirées des principes de coopération de Paul Grice (Partie III, chap. 5). Parmi les « dix commandements » de la discussion définie comme processus de résolution : les deux parties doivent s’abstenir d’empêcher le partenaire d’exposer son point de vue ; elles sont tenues de défendre leur point de vue lorsque sollicitées à le faire ; une attaque doit se rapporter à la position qui a été effectivement avancée, etc. Toute violation de ces règles constitue un paralogisme, ainsi redéfini en termes dialogiques comme transgression des normes de la discussion critique. C’est en cela que la pragma-dialectique est normative.


        C’est aussi en ce qu’elle propose un modèle de la discussion critique en plusieurs étapes obligées : une étape de confirmation où se manifeste la divergence d’opinion, d’ouverture où se mettent en place les points de départ de la discussion, argumentative où les arguments sont étayés – tour à tour attaqués et défendus –, et de conclusion d’où se dégagent les résultats de la discussion. Un développement récent consiste à intégrer la rhétorique dans la pragma-dialectique, c’est-à-dire à réconcilier la tentative d’être rationnellement convaincant et celle de faire triompher sa position. Pourquoi, arguent van Eemeren (2010), l’objectif de mener une discussion critique raisonnable dans un cadre dialectique serait-il incompatible avec le désir d’efficacité ? Ainsi des ajustements stratégiques (comme la concilatio, la métonymie, la question rhétorique, la prétérition) peuvent servir des besoins d’efficacité sans pour autant attenter à la rationalité du débat. Au départ bâtie sur le double socle de la logique informelle et de la pragmatique linguistique, l’école d’Amsterdam réconcilie en son sein les approches dialectique et rhétorique.


      

      

        

          ▶  L’argumentation dans la langue : 
Anscombre et Ducrot


        


        Fort éloignés des prémisses et des procédures d’une analyse argumentative conçue comme art de la conciliation, les travaux de Jean-Claude Anscombre et de Oswald Ducrot ont imposé en France une conception de l’argumentation comprise comme l’étude des orientations sémantiques et des enchaînements d’énoncés. Dans ces théories pragmatiques, les termes de rhétorique et d’argumentation reçoivent des acceptions fort différentes de celles que leur avait attribuées la tradition aristotélicienne.


        Grosso modo, on peut dire que le sentiment d’avoir retrouvé une dimension essentielle de la réflexion sur le langage s’est d’abord accompagné, dans les travaux de Ducrot et de ceux qui s’en sont inspirés, d’une double tentative de réintégration. Elle s’est effectuée en deux temps distincts de la recherche.


        

          	Le premier a consisté à introduire un composant dit « rhétorique » dans les modèles élaborés par la pragmatique.


          	Le second est marqué par une réappropriation et une redéfinition de la notion d’argumentation dans le champ de la pragmatico-sémantique.


        


        Dans ses travaux de sémantique, Oswald Ducrot a d’abord eu recours à la notion de « composant rhétorique » pour désigner le sens de l’énoncé en situation, par opposition au « composant sémantique », ou signification attribuée à la proposition en langue. Le composant rhétorique a


        

          

            pour tâche, étant donné la signification A’ attachée à A, et les circonstances X dans lesquelles A est prononcé, de prévoir la signification effective de A dans la situation X (Ducrot 1984 : 15).


          


        

        Ainsi dans « Je suis fatiguée », une première signification A’, qui est immuable et relève du littéral, s’attache à la proposition. Mais l’énoncé acquiert un sens variable selon qu’il est prononcé par une locutrice répondant au médecin qui l’interroge sur son état de santé, à une amie qui lui propose d’aller au cinéma ou à son mari qui l’engage à faire l’amour. Dans ce premier état de la théorie de Ducrot, le composant rhétorique doit permettre une description sémantique des langues naturelles en montrant comment « les circonstances de l’énonciation entrent en jeu, pour expliquer le sens réel d’une occurrence particulière d’un énoncé, seulement après qu’une signification a été attribuée, indépendamment de tout contexte, à l’énoncé lui-même » (ibid. : 16). De ce fait le composant rhétorique, contrairement au composant sémantique, apparaît comme surajouté. Selon Ducrot et à ce stade de sa réflexion, les lois du composant rhétorique, « justifiables indépendamment de leur emploi dans la description sémantique », ne relèvent pas à proprement parler de la linguistique : elles pourraient être « authentifiées par exemple par la psychologie générale, la logique, la critique littéraire, etc. » (ibid. : 17). On notera que dans la mesure où « rhétorique » désigne le sens que prend l’énoncé en contexte, il est synonyme de « pragmatique ».


        Ce modèle montre combien la pragmatique contemporaine, dans sa réflexion sur le sens des énoncés, se découvre d’emblée proche des perspectives ouvertes par une discipline séculaire longtemps tombée en désuétude. Il faut bien voir, cependant, que si elle s’attache au rhétorique, elle lui confère un sens restreint en se détournant de ce qui constitue le cœur de la rhétorique aristotélicienne : l’étude des moyens de persuasion. Mais il s’agit seulement là d’un jalon, rapidement dépassé, du parcours qui mène Anscombre et Ducrot à privilégier la notion d’argumentation, elle aussi prise dans un sens très différent de celui d’Aristote. Comme le rhétorique, l’argumentation n’est pas pour eux un ensemble de stratégies verbales visant à persuader : elle se définit de façon plus circonscrite, comme un enchaînement d’énoncés menant à une certaine conclusion :


        

          

            Un locuteur fait une argumentation lorsqu’il présente un énoncé E1 (ou un ensemble d’énoncés) comme destiné à en faire admettre un autre (ou ensemble d’autres) E2 (Anscombre et Ducrot 1988 : 8).


          


        

        L’originalité principale de cette approche consiste en ce qu’elle considère l’argumentation comme un fait de langue et non de discours. En effet, dans le cadre de la pragmatique dite « intégrée » (dénommée ainsi parce que le niveau pragmatique y est indissociable du niveau sémantique), le composant rhétorique n’est plus comme avant un élément surajouté qui relève de disciplines extralinguistiques. Il fait au contraire partie du sens de l’énoncé, dont il est indissociable. Dans les termes d’Anscombre et Ducrot :


        

          

            Le sens d’un énoncé comporte, comme partie intégrante, constitutive, cette forme d’influence que l’on appelle la force argumentative. Signifier, pour un énoncé, c’est orienter (ibid. : Avant-propos).


          


        

        Tout énoncé oriente donc vers certaines conclusions, et cette orientation fait partie de son sens. « L’utilisation d’un énoncé, notent Anscombre et Ducrot, a un but au moins aussi essentiel que d’informer sur la réalisation de ses conditions de vérité, et ce but est d’orienter le destinataire vers certaines conclusions en le détournant des autres » (ibid. : 113). Ainsi « Cet hôtel est cher » est un argument pour : « N’y allez pas », énoncé qu’il semble appeler alors qu’une suite de l’ordre de : « allez-y », ou « je vous le recommande », semblerait mal venue. La composante rhétorique ne serait pas le résultat d’une mise en discours, elle participerait du sens même de l’énoncé. Définie comme enchaînement où un énoncé E1 est destiné à en faire admettre un autre, E2, l’« argumentation » fait désormais partie intégrante de la langue.


        Ce cadre d’analyse conduit les pragmaticiens à reprendre la notion de topoï, elle aussi empruntée à la rhétorique classique, pour désigner les « garants des enchaînements discursifs » (Anscombre 1995 : 49-50) par le biais desquels s’opère le lien conclusif entre E1 et E2. Ce sont les « principes généraux qui servent d’appui aux raisonnements mais ne sont pas des raisonnements », comme dans « Il fait chaud, allons nous promener », le topos selon lequel la chaleur est propice à la promenade (Partie II, chap. 3).


        Cette perspective permet à Anscombre et Ducrot d’intégrer pleinement la dimension rhétorique dans la linguistique. Ils disent en effet vouloir « relier les possibilités d’enchaînement argumentatif à une étude de la langue et […] ne pas les abandonner à une rhétorique extralinguistique. Pour nous, elles sont déterminées au travers d’un acte de langage particulier, l’acte d’argumenter… » (1988 : 9). Voilà donc la rhétorique récupérée par la pragmatique intégrée. Cette théorie, qui situe l’argumentation dans la langue et la place au cœur du sens de l’énoncé, a été qualifiée d’« argumentativisme intégral ».


        On voit que la définition de l’argumentation, considérée comme un enchaînement d’énoncés menant vers une certaine conclusion s’éloigne considérablement des voies aristotéliciennes. Elle privilégie par ailleurs un énoncé ou un groupe d’énoncés du type : « Il est intelligent mais brouillon » vs « Il est brouillon mais intelligent », ou « Il fait chaud. Allons nous promener. » Le corpus par excellence du pragmaticien diffère sensiblement de celui auquel s’attaque le rhétoricien soucieux d’examiner des stratégies de discours. Par ailleurs l’ADL n’entend pas analyser des stratégies de persuasion, ni même s’attacher au discours. Elle travaille au contraire de façon très pointue sur les topoï ou sur les connecteurs qui permettent en langue l’enchaînement des énoncés. Est-ce à dire que les deux approches sont incompatibles et exclusives l’une de l’autre ?


        C’est bien ce qu’avance Ducrot dans l’article déjà cité de 2004 où il affirme que « l’argumentation linguistique n’a aucun rapport avec l’argumentation rhétorique » (Ducrot dans Doury et Moirand 2004 : 17). Dans ce texte provocateur, il pose que l’utilisation d’un connecteur comme « donc » ou « pourtant » n’apporte aucune preuve discursive, et que l’orateur ne l’utilise dans ses stratégies de persuasion que pour améliorer son ethos en se donnant l’air d’argumenter rationnellement. Ducrot s’oppose ainsi explicitement à la rationalité imparfaite mais « vivable » de la rhétorique aristotélicienne au profit d’une « méfiance radicale » envers le discours (ibid. : 32). Ce rejet total de la rhétorique, de ses présupposés et de ses enjeux semble creuser un fossé infranchissable entre l’argumentation dans la langue et l’argumentation dans le discours. Il n’en reste pas moins que l’étude des moyens discursifs de persuasion continue à exploiter les ressources que lui fournissent les travaux de l’ADL. Même si la pragmatique intégrée se coupe de l’argumentation dans son acception traditionnelle, elle permet néanmoins à celle-ci d’analyser l’orientation argumentative des énoncés, les topoï qui assurent implicitement leur enchaînement, les connecteurs qui autorisent en surface ces mêmes enchaînements. On peut ainsi examiner ce qui se passe dans la langue et œuvrer au niveau de la microanalyse.


      

      

        

          ▶  Les approches interactionnelles de l’argumentation


        


        La définition restrictive de l’argumentation proposée par la théorie d’Anscombre et de Ducrot est loin cependant de recouvrir l’ensemble des tentatives effectuées par la pragmatique contemporaine pour rendre compte de l’argumentation. On peut distinguer divers courants, dont l’analyse des conversations initiée par Jacques Moeschler et l’étude des interactions argumentatives développée par Christian Plantin. Ils ont en commun de situer l’argumentation dans un cadre dialogique qui les situe dans la perspective rhétorique issue d’Aristote (contrairement à l’étude des enchaînements d’énoncés qui ne pose pas au départ un cadre d’échange). Leurs principes de base et leur démarche sont néanmoins différents. Sans entrer dans le détail des procédures d’analyse qu’ils mettent en place, on en soulignera les grands principes et les enjeux.


        L’analyse des conversations élaborée dans Argumentation et conversation par Jacques Moeschler, sous l’influence des travaux d’Éric Roulet et du groupe de Genève, se propose d’analyser le rapport « entre faits argumentatifs et faits conversationnels » (1985 : 18). Pour Moeschler,


        

          

            toute interaction verbale, dont le lieu de réalisation est la conversation, définit un cadre de coaction et d’argumentation. À savoir, un espace où certaines actions étant engagées, ou certaines « conclusions » visées, les interlocuteurs sont obligés de débattre, perdre ou gagner la face, marquer des points, négocier pour arriver ou non à une solution, confirmer des opinions ou polémiquer. L’analyse du discours conversationnel aura donc pour objectif de mettre à jour les coactions et argumentations qui interviennent dans les interactions verbales (ibid. : 14).


          


        

        Cette approche se différencie des études de pragmatico-sémantique qui travaillent sur des exemples construits de toutes pièces (sur du « discours idéal »). Aussi l’« analyse pragmatique du discours » se distingue-t-elle par sa décision de s’attacher à un corpus de conversations authentiques, empruntées aussi bien au débat politique qu’aux conversations familières autour d’une table. Y sont étudiés les actes d’argumentation, définis comme les « actes réalisés par la présentation d’un énoncé destiné à servir une certaine conclusion » ([1985 : 189]), dans des séquences du type :


        A1 : Tu viens au cinéma ce soir ?


        B1 : Non, j’ai du travail.


        A1 : Viens quand même ça te détendra.


        B1 : Inutile d’insister : d’ailleurs je suis fatigué (1985 : 115).


        Les questions posées par l’analyse pragmatique du discours authentique portent sur les types d’actes de langage réalisés dans une conversation, sur la façon dont ces actes s’enchaînent, sur la structure hiérarchique de la conversation. Dans ce cadre, on examine quels sont les actes d’argumentation et comment ils sont réalisés, mais aussi comment l’implicite argumentatif intervient dans la compréhension des enchaînements discursifs.


        C’est dans ce sillage que d’autres travaux ont privilégié la mise en œuvre spontanée des ressources argumentatives dans les échanges quotidiens. Guylaine Martel plaide ainsi « pour une rhétorique du quotidien » (1998) saisie dans le discours oral qui possède ses modalités propres (ainsi, l’abandon ou la reprise, en cours de route, de certains arguments). Elle recherche dans des conversations recueillies au Québec auprès d’informateurs, les éléments d’une rhétorique « naturelle » (par opposition à une rhétorique savante). Dans les échanges parlés, elle décèle ainsi des schémas argumentatifs complexes ainsi que des modes d’organisation spécifiques à un locuteur donné.


        D’autres cadres ont été proposés pour l’étude des conversations authentiques dans leur dimension argumentative. Il s’agit principalement de l’analyse des interactions, ancrée dans une approche interactionniste de l’étude du langage qui a pris une importance accrue à partir des années 1980 en France. Reprenant la formule de Gumperz, « parler c’est interagir », Catherine Kerbrat-Orecchioni commente : « elle signifie tout simplement – que l’exercice de la parole implique normalement plusieurs participants – lesquels participants exercent en permanence les uns sur les autres un réseau d’influences mutuelles : parler, c’est échanger, et c’est changer en échangeant » (Kerbrat 1998 : 54-55). L’analyse conversationnelle à laquelle a donné lieu cette approche axée sur les interactions privilégie l’étude des tours de parole (héritée des travaux américains), les rituels d’échange (comme l’excuse ou le remerciement), la politesse qui doit préserver l’harmonie de la relation. Elle est principalement empirique, travaillant sur des données recueillies sur le terrain, à savoir sur des conversations authentiques. C’est dans ce cadre que se développe l’étude de l’interaction argumentative dont certains vont jusqu’à faire le modèle de la discipline.


        Pour qu’il y ait interaction argumentative, il faut selon Plantin qu’il y ait une situation de confrontation sur un point donné. Supposons un débat télévisé sur le livre dans lequel le médecin personnel de François Mitterrand a révélé, à sa mort, que le président élu en 1981 souffrait d’un cancer depuis 1982. Un discours tenu par le proposant soutiendra que l’auteur a eu tort de publier cette information médicale, un contre-discours tenu par l’opposant qu’il a eu raison, le conflit se jouant devant un tiers (le public). Chacun des participants consiste en un actant ou fonction (proposant, opposant, tiers) que peuvent incarner des acteurs (des individus) divers. La question qui se dégage de l’affrontement entre le proposant et l’opposant (le médecin a-t-il eu en la circonstance tort ou raison ?) est le fait du tiers. Dans cette optique, « la situation argumentative classique se définit par le développement et la confrontation de points de vue en contradiction en réponse à une même question » (Plantin 2005 : 53). L’intérêt de cette position est de reconnaître des degrés d’argumentativité. Dans la gestion des différends, certaines formes d’interaction sont orientées vers la recherche du consensus et la résolution du conflit (négociations, conciliations, etc.), d’autres vers l’exposition et l’amplification du désaccord (le débat politique, la discussion polémique, etc.).


        On voit comment l’approche interactionniste axée sur l’analyse conversationnelle permet d’élaborer un modèle dialogal qui permet de pallier « l’insatisfaction liée aux modèles purement monologaux » (ibid. : 53). L’importance accordée au dialogue comme matrice et paradigme de l’argumentation explique que le Que sais-je ? sur l’argumentation rédigé par Plantin passe des théories de Ducrot à l’approche interactionniste en faisant l’impasse sur l’argumentation dans le discours ((alors qu’il traite de l’argumentation dans la langue). Quoi qu’il en soit, les approches de l’argumentation en face-à-face, qui utilisent les outils de l’analyse conversationnelle, contribuent à l’étude des nombreux corpus – débats, entretiens, confrontations polémiques, conversations ordinaires et numériques – où la rencontre directe avec l’autre influe en profondeur sur la dynamique de l’argumentation.


      

    

    

      

        L’analyse argumentative du discours : sa démarche et ses objets


      


      

        

          ▶  Principes de l’analyse argumentative


        


        À côté des travaux inspirés de Ducrot, d’une part, et des approches interactionnistes, de l’autre, on peut définir dans l’espace des sciences du langage un domaine qui se concentre sur l’analyse du discours dans sa visée et/ou sa dimension persuasive. Tel est l’objectif de l’argumentation dans le discours. Nourrie des théories rhétoriques, pragmatiques et logiques esquissées plus haut, cette approche opte pour :


        

          	une approche langagière. L’argumentation ne se réduit pas à une série d’opérations logiques et de processus de pensée. Elle se construit à partir de la mise en œuvre des moyens qu’offre le langage au niveau des choix lexicaux, des modalités d’énonciation, des enchaînements d’énoncés (connecteurs, topoï selon Ducrot), des marques d’implicite… ;


          	une approche communicationnelle. L’argumentation vise un auditoire et son déploiement ne peut se comprendre en dehors d’un rapport d’interlocution. La construction d’une argumentation – son articulation logique – ne peut être dissociée de la situation de communication dans laquelle elle doit produire son effet ;


          	une approche dialogique. L’argumentation veut agir sur un auditoire et doit de ce fait s’adapter à lui. Elle participe de l’échange entre partenaires même lorsqu’il s’agit d’une interaction virtuelle où il n’y a pas de dialogue effectif. Qui plus est, elle intervient dans un espace d’ores et déjà saturé de discours, où elle réagit à ce qui s’est dit et écrit avant elle : elle est prise dans une confrontation de points de vue dont elle participe même lorsqu’il n’y a pas polémique ouverte ou dissensus déclaré ;


          	une approche générique. L’argumentation s’inscrit toujours dans un type et un genre de discours, même si elle les subvertit ou si elle choisit de s’indexer de façon complexe à plusieurs genres répertoriés. Le genre de discours, en prise sur la société qui l’institutionnalise, détermine des buts, des cadres d’énonciation et une distribution des rôles préalables ;


          	une approche figurale. L’argumentation a recours aux effets de style et aux figures qui ont un impact sur l’allocutaire, se ressourçant ainsi à une réflexion séculaire sur les figures de style envisagées dans leur visée persuasive ;


          	une approche textuelle, en donnant au terme de texte le sens d’un ensemble cohérent d’énoncés qui forment un tout. L’argumentation doit être étudiée au niveau de sa construction textuelle à partir des procédures de liaison qui commandent son développement. Pour ce faire, il faut voir comment les processus logiques (syllogismes et analogies, stratégies de dissociation et d’association, etc.) sont exploités dans le cadre complexe du discours en situation.


        


      

      

        

          ▶  Quelle extension pour l’argumentation dans le discours ?


        


        Ainsi circonscrite, l’analyse argumentative s’attache à un vaste corpus qui va de la conversation quotidienne au texte littéraire en passant par le discours politique, les médias et Internet. On peut cependant se demander quelle est l’extension qu’il convient de donner à l’argumentation. L’analyse peut-elle appliquer ses procédures à n’importe quel extrait de dialogue, à n’importe quel fragment de texte, et sinon – comment départager ce qui relève de l’analyse argumentative et ce qui lui échappe ?


        On considère souvent qu’il y a argumentation quand une prise de position, un point de vue, une façon de percevoir le monde s’exprime sur le fond de positions et de visions antagonistes ou tout simplement divergentes, en tentant de prévaloir ou tout au moins de se faire admettre. C’est dire qu’il ne peut y avoir argumentation en dehors d’une situation où deux options au moins sont envisageables. D’Aristote à Perelman, les rhétoriciens insistent sur le fait qu’on n’argumente pas sur ce qui est évident. À partir de là, Christian Plantin pose la notion de « question argumentative » qui naît d’une divergence de points de vue sur une question donnée, entraînant ipso facto le développement d’une argumentation entre un proposant et un opposant (2016 : 693). C’est dans cette perspective que Marianne Doury définit l’argumentation comme une « confrontation entre discours et contre-discours », ajoutant que « l’argumentation est un mode de construction du discours visant à le rendre plus résistant à la contestation » (Doury 2016 : 22).


        Encore faut-il souligner que la situation de débat peut rester tacite : « il existe », écrit Doury, « des textes ou des discours dans lesquels toute référence explicite à une opposition est gommée. Ces textes, pourtant, ne prennent sens que par rapport à un contre-discours à la lumière duquel émerge leur dimension argumentative » (ibid. : 23). Cela implique que ni la question rhétorique ni la, ou les, réponses antagonistes n’ont besoin d’être expressément formulées. Les positions adverses sur lesquelles un appel au secours des SDF se détache ne sont pas mentionnées dans l’appel à la charité, elles n’en existent pas moins : rejet sur les sans-abris au chômage de la responsabilité de leur sort, appel à l’aide de l’État auquel il ne convient pas de substituer des donations privées, etc. La question soulevée – que faut-il faire pour soulager la misère, l’aide demandée aux particuliers est-elle légitime, est-elle efficace ? – permet une pluralité de réponses, parmi lesquelles le proposant tente de faire prévaloir celle qu’il considère comme la meilleure. Souvent, le fait de ne pas confronter explicitement son point de vue aux points de vue antagonistes renforce la position du locuteur : le public est invité à s’en tenir au message qui lui est soumis, sans prendre en compte les arguments de l’opposant qui ne lui sont pas présentés.


        Il en résulte qu’on trouve deux conceptions différentes de l’extension qu’il convient de donner à l’argumentation.


        La première est la plus répandue, et correspond à une approche qu’on peut qualifier de classique. Elle est « restreinte », dans le sens où les analystes ne classent dans la rubrique « argumentation » que les énoncés qui « mettent l’accent sur (1) le raisonnement (2) en situation de communication (3) concernant une question controversée (4) menant à une thèse (5) ayant recours à des procédures argumentatives formalisables » (Amossy 2018 : § 3). La seconde est une conception élargie, en faveur de laquelle plaident aujourd’hui des chercheurs de plus en plus nombreux7. Elle ne se penche pas seulement sur les discours qui ont une visée argumentative avouée ; elle entend aussi rendre compte de ce qu’on peut appeler la « dimension argumentative » ou, dans les termes d’Alain Rabatel, « l’argumentation indirecte », qui traverse les énoncés et les textes. Se référant au récit, Rabatel note ainsi : « Quoi de plus “naturel” que de raconter une histoire, d’inférer du sens, et, au total, d’en abduire des conclusions résistantes ? Dans cette configuration, un seul discours suffit, et la question problématique n’a pas besoin non plus d’être explicitée, par le locuteur du moins » (Rabatel 2018 : § 10).


        On peut donc soutenir que dans la mesure où toute parole surgit à l’intérieur d’un univers discursif préexistant, elle répond nécessairement à des interrogations qui hantent la pensée contemporaine et font l’objet aussi bien de controverses en bonne et due forme, que de discussions larvées. Tout énoncé confirme, réfute, problématise des positions antécédentes, qu’elles soient exprimées de façon précise par un interlocuteur donné, ou de façon diffuse dans l’interdiscours contemporain (Partie II, chapitre 3). Telle est la conséquence inévitable de la nature dialogique du langage, comme l’a bien montré Bakhtine-Volochinov :


        

          

            toute énonciation, même sous forme écrite figée, est une réponse à quelque chose et est construite comme telle. Elle n’est qu’un maillon de la chaîne des actes de parole. Toute inscription prolonge celles qui l’ont précédée, engage une polémique avec elles, s’attend à des réactions actives de compréhension, anticipe sur celles-ci, etc. (1977 : 105).


          


        

        Dans cette optique, toute utilisation du langage entraîne nécessairement une dimension argumentative, même quand il n’y a pas de programmation avouée ni de stratégies immédiatement perceptibles. En d’autres termes, l’argumentativité apparaît comme une conséquence du dialogisme inhérent au discours. Notons que déjà en 1991, Maingueneau demandait : « est-il possible de délimiter des énoncés proprement argumentatifs ? Est-ce que l’ensemble des énoncés ne possède pas, de près ou de loin, une dimension argumentative ? » (1991 : 228). L’option que nous adoptons ici est résumée par Christian Plantin (qui la signale mais pour s’en distancier) en ces termes :


        

          

            Toute parole est nécessairement argumentative. C’est un résultat concret de l’énoncé en situation. Tout énoncé vise à agir sur son destinataire, sur autrui, et à transformer son système de pensée. Tout énoncé oblige ou incite autrui à croire, à voir, à faire, autrement » (Plantin 1996 : 18).


          


        

        Déjà, J.-B. Grize notait :


        

          

            Argumenter dans l’acception courante, c’est fournir des arguments, donc des raisons, à l’appui ou à l’encontre d’une thèse […] Mais il est aussi possible de concevoir l’argumentation d’un point de vue plus large et de l’entendre comme une démarche qui vise à intervenir sur l’opinion, l’attitude, voire le comportement de quelqu’un. Encore faut-il insister sur ce que les moyens sont ceux du discours […] (Grize 1990 : 41).


          


        

        La définition étendue de l’argumentation permet d’analyser l’argumentativité inhérente à de nombreux corpus qui n’ont pas vocation à persuader. Ainsi un dossier intitulé « Repenser la dimension argumentative du discours » daté de 2018 montre la très grande diversité des genres de discours que la notion de dimension argumentative ou d’argumentation indirecte permet de saisir. On y trouve des textes sur le discours poétique, sur le « livre enrichi » publié sur internet, sur les carnets de recherche en sciences humaines, sur le dossier d’usager en CSAPA… À cela s’ajoute le fait que même des textes qui se donnent au premier abord comme des tentatives de persuasion peuvent présenter, simultanément, une dimension argumentative cachée qui complexifie leurs significations. Alain Rabatel en fait la démonstration dans ce même dossier sur une fable bien connue de La Fontaine, « Le loup et l’agneau ». L’argumentation dite indirecte qu’il décèle en filigrane dans la fable est également présente dans de très nombreux discours, et demande à être prise en compte par les spécialistes d’argumentation.


        Dans cette perspective, l’opposition problématique de l’argumentatif et du non-argumentatif cède la place à une autre conception de l’argumentation verbale. Celle-ci est fondée sur la notion d’un continuum qui comprend des modalités argumentatives diverses, si bien que l’argumentation peut revêtir des aspects variés. À l’un des pôles, on trouve le choc des thèses antagonistes ; on est dans le régime de la polémique. À l’autre pôle, on trouve les discours que leur caractère informatif ou narratif semble soustraire à toute velléité de persuasion, mais qui ont néanmoins une dimension argumentative. Entre la confrontation extrême qui risque d’excéder les limites de l’échange persuasif et les textes où la tentative d’influencer l’autre se cache ou se dilue, se déploient diverses autres modalités argumentatives : les discours monogérés qui se proposent de faire adhérer l’auditoire à une thèse (une forme prévalente, que privilégie la définition de la nouvelle rhétorique) ; les interactions en face-à-face où les partenaires négocient un accord ; les situations de dialogue où les participants s’exercent à coconstruire une réponse à une question donnée.


        Cette définition modulaire de l’argumentation suppose que chaque modalité comporte sa régulation et ses procédures propres. Englobante, elle permet de rendre compte de l’argumentativité qui traverse de part en part le discours tout en revêtant des aspects parfois très différents. En les regroupant sous une même rubrique, elle désigne le dénominateur commun de phénomènes discursifs aussi divers qu’un débat électoral, une pétition, le discours d’un député à la Chambre, une conversation amicale, un forum de discussion électronique, un séminaire académique… Dans toutes ces formes d’échanges verbaux, le langage est utilisé par des sujets parlants de façon à agir sur leurs partenaires que ce soit pour suggérer des façons de voir, faire adhérer à une position ou gérer un conflit.


        Pour éviter les confusions, il faut cependant différencier la dimension argumentative inhérente à de très nombreux discours, de la visée argumentative qui caractérise seulement certains d’entre eux. En d’autres termes, la simple transmission d’un point de vue sur les choses, qui n’entend pas expressément modifier les positions de l’allocutaire, ne se confond pas avec une entreprise de persuasion soutenue par une intention consciente et offrant des stratégies programmées à cet effet. Une plaidoirie a une nette visée argumentative : elle se donne comme objectif premier de faire admettre l’innocence de l’inculpé que l’avocat a pour tâche de défendre, ou de présenter des circonstances atténuantes qui diminueront sa peine. Une description journalistique ou romanesque, par contre, aura une dimension plutôt qu’une volonté argumentative. Elle apparaît souvent comme une simple tentative de donner à voir un pan de réel ; elle ne désire pas prouver, et parfois même s’en défend. Elle ne peut manquer, cependant, d’orienter le regard et de conférer au paysage ou au personnage qu’elle prend comme thème une coloration et un sens particuliers. En termes de genres, on peut mentionner (entre autres) parmi les discours à visée persuasive le prêche à l’église, le discours électoral, la publicité, le manifeste, l’éditorial. Parmi les discours qui comportent une dimension mais non une visée argumentative, on peut citer le reportage, les informations télévisées, certaines formes de témoignage ou d’autobiographie, le récit de fiction, le poème lyrique, la lettre amicale, la conversation quotidienne. La liste est bien entendu loin d’être exhaustive.


      

      

        

          ▶  De la présentation d’une thèse à la mise à jour d’un questionnement


        


        Je voudrais illustrer les possibilités qu’ouvre cette conception élargie et modulaire de l’argumentation dans le discours en examinant un objet qui semble généralement lui échapper sous peine d’être taxé de militantisme : le récit littéraire. En effet, le débat exposé de façon explicite comme les questionnements soulevés implicitement, ne débouchent pas toujours sur des conclusions tranchées. Sans doute faut-il une argumentation qui aboutit à des réponses claires si on veut provoquer des comportements, comme dans l’appel à la charité. Mais on peut aussi susciter la réflexion et déployer les diverses facettes d’un problème sans imposer, ni même suggérer, de solution univoque. C’est ce qui se passe dans la fiction romanesque, où le locuteur n’est pas tenu de résoudre un conflit d’opinion, ni même de défendre une opinion forte. Le discours argumentatif peut proposer des questions qu’il travaille à dégager et à formuler, mais qu’il se refuse à trancher. Il peut soumettre un problème à la réflexion de l’auditoire sans pour autant avancer de solution.


        Examinons en l’occurrence l’incipit du récit de Balzac Le Colonel Chabert, destiné à introduire le protagoniste, Chabert, et le milieu judiciaire à l’aide duquel le soldat napoléonien laissé pour mort sur le champ de bataille devra à son retour essayer de rentrer dans ses droits. Lorsqu’on examine cette ouverture, on s’aperçoit qu’elle est organisée de façon non seulement à fournir une entrée en matière, mais encore à orienter la perspective du lecteur sur les événements relatés. L’exclamation dédaigneuse du petit clerc de notaire lorsqu’il aperçoit Chabert par la fenêtre de l’étude : « Allons ! Encore notre vieux carrick ! », montre d’entrée de jeu le mépris manifesté envers les clients désargentés : si l’habit ne fait pas le moine, la vieille redingote (le « carrick ») fait le mauvais client. La remontrance vertueuse du maître-clerc envers son subalterne : « Quelque pauvre que soit un client, c’est toujours un homme, que diable ! » (1976 : 311) se voit doublement démentie. D’abord par son activité du moment : pour tancer le saute-ruisseau, le maître-clerc interrompt « l’addition d’un mémoire de frais » qui marque bien le caractère intéressé des activités de l’étude. Ensuite, par la réplique du gamin : « “Si c’est un homme, pourquoi l’appelez-vous vieux carrick ?” dit Simonnin de l’air d’un écolier qui prend son maître en faute » (ibid. : 311-312). Ce bref échange fictionnel fait ressortir combien les principes et la réalité divergent dans la France postrévolutionnaire (l’épisode se passe sous la Restauration). La justice, qui est censée valoir également pour tous, est en fait déniée à ceux qui n’ont pas les moyens de se l’offrir. Le récit du colonel Chabert, qui se verra privé de sa fortune puis relégué à l’asile, sera une illustration saisissante de cette entrée en matière au premier abord anodine.


        L’incipit du Colonel Chabert montre bien comment une réflexion sur le nouveau rapport du droit à l’argent dans la France postrévolutionnaire se dégage d’un texte qui respecte toutes les règles de la narration réaliste. L’entrée en matière se déploie selon un ordre qui permet de présenter un « milieu » (l’étude de notaire, son espace, sa population et leurs mœurs) grâce à un mélange de descriptions, de portraits et de discours rapporté (la « scène » balzacienne). C’est à travers l’organisation propre à l’incipit romanesque que le texte dénonce implicitement un état de fait en même temps qu’il l’expose. La capacité à orienter la vision du public en lui soumettant de façon plus ou moins directive un thème de réflexion constitue précisément la dimension argumentative du discours balzacien. Si la parole électorale ou publicitaire a comme objectif primordial de peser sur une décision immédiate en déclenchant une action (voter pour le candidat ou acheter un produit), le récit de fiction peut au contraire déployer un questionnement sans proposer de solution unilatérale. L’interrogation, l’examen non définitif des contradictions, la mise à plat des tensions, la complexité, peuvent alors devenir partie intégrante de la dimension argumentative.


        C’est dans cette perspective que l’argumentation ne participe pas seulement des textes qui tentent de faire accepter une thèse bien définie, mais aussi de ceux qui font partager un point de vue sur le réel, renforcent des valeurs, orientent la réflexion. La notion de dimension argumentative permet d’appréhender un aspect important du discours romanesque, comme elle permet de saisir une dimension centrale des échanges quotidiens, ou du discours médiatique d’information. La notion de modalité argumentative permet de repérer les façons très diverses dont le discours oriente ou réoriente une vision des choses ou une opinion. De la sorte l’argumentation, débordant de toutes parts la parole dont la vocation affirmée consiste à persuader, est inscrite à même le discours et participe des conversations les plus banales et des textes littéraires les moins « engagés ».


        On peut donc reformuler en l’élargissant la définition fournie par la nouvelle rhétorique. On prendra désormais comme objet l’« argumentation » définie comme


        

          

            tous les moyens verbaux qu’une instance de locution met en œuvre pour agir sur ses allocutaires en tentant de les faire adhérer à une thèse, de modifier ou de renforcer les représentations et les opinions qu’elle leur prête, ou simplement d’orienter leurs façons de voir ou de susciter un questionnement sur un problème donné.
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    Notes

1.  Sur l’histoire de la rhétorique, on consultera avec profit L’Histoire de la rhétorique des Grecs à nos jours, sous la direction de Michel Meyer (1999), et L’Histoire de la rhétorique dans l’Europe moderne, sous la direction de Marc Fumaroli (1999). Les ouvrages classiques de Georges Kennedy (1963, 1972) sur la rhétorique antique en Grèce et à Rome gardent tout leur intérêt, et les manuels de rhétorique sont nombreux : Patillon (1990), Declercq (1992), Desbordes (1996), Gardes-Tamine (1996), Robrieux (1998), Reggiani (2001), Buffon (2002), etc. Pour un historique des théories de l’argumentation, on consultera le précis de Philippe Breton et Gilles Gauthier (2000).




2.  L’édition de poche est ici retenue pour des raisons de commodité, et pour l’intérêt de la préface de M. Meyer.




3.  Notons que J.M Klinkenberg a repris la question de la rupture entre les deux néo-rhétoriques pour montrer qu’elle était loin d’être aussi radicale qu’on a bien voulu le dire (Klinkenberg 1996).




4.  La notion de valeurs joue un rôle prépondérant dans la nouvelle rhétorique, et remplit des fonctions primordiales dans l’argumentation ; nous n’aurons pas le loisir de la développer ici, bien qu’on puisse y trouver de nombreuses références dans cet ouvrage. On se référera utilement à Koren (2019) et Guerrini (2019).




5.  Un collectif intitulé Après Perelman : quelles politiques pour les nouvelles rhétoriques ? L‘argumentation dans les sciences du langage tente de faire le point sur cette question en montrant les différentes voies vers lesquelles la pensée de Perelman a engagé les linguistes (Koren et Amossy 2002). Les études sur Perelman abondent désormais, soulignant l’impact de ses travaux au niveau international. Signalons quelques collectifs marquants : Ribeiro (éd.) 2009, Gage (ed.) 2010, Frydman et Meyer 2012, Angenot, Bernier et Côté (2016).




6.  . Pour un état plus détaillé de la discipline en français, on consultera Dufour (2008).




7.  On trouvera une bonne présentation de la question dans le numéro 20 de Argumentation et analyse du discours (2018).
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      Chapitre 1L’adaptation à l’auditoire


    


    

      Dans sa théorie de l’argumentation, Chaim Perelman pose comme constitutive la relation de l’orateur à l’auditoire : « comme l’argumentation vise à obtenir l’adhésion de ceux auxquels elle s’adresse, elle est, tout entière, relative à l’auditoire qu’elle cherche à influencer » (Perelman & Olbrechts-Tyteca 1970 : 24). La nouvelle rhétorique, fidèle à la grande tradition de l’argumentation aristotélicienne, met donc en lumière l’importance décisive de l’instance de réception dans l’échange argumentatif. Elle en propose une approche qui appelle à repérer d’entrée de jeu l’auditoire inscrit dans le texte (ce qui va souvent au rebours de nos habitudes, lesquelles portent à se pencher en premier lieu sur le locuteur), C’est pourquoi nous avons choisi d’ouvrir cet ouvrage par un chapitre consacré à l’auditoire, n’examinant qu’en un deuxième temps, bien sûr complémentaire, l’instance de locution et les images qu’elle projette d’elle-même dans son discours.


      Par ailleurs, l’insistance mise sur l’allocutaire singulier ou pluriel dévoile une dimension essentielle de l’argumentation rhétorique, qui marque non seulement son aspect foncièrement communicationnel, mais souligne aussi sa démarche et ses objectifs. Il s’agit, en effet, pour le sujet parlant, de justifier son point de vue aux yeux de l’autre. Seule l’adhésion de l’allocutaire aux raisons alléguées permet d’arriver à un accord qui prélude à la décision et à l’action. C’est là, on l’a vu, ce que Perelman nomme le raisonnable, à savoir une réponse qui paraisse plausible et acceptable au plus grand nombre. Roselyne Koren, dans son ouvrage Rhétorique et Éthique (2019) accorde un poids décisif à la liberté de l’auditoire que le locuteur tente d’amener à ses vues. S’appuyant sur la nouvelle rhétorique, elle pose que l’auditoire « est composé d’allocutaires autonomes, responsables de leur adhésion ou de leur décision de se distancier de la prise de position défendue […] (Koren 2019 : 41). Dans ce sens, « argumentation et coercition sont des notions antithétiques incompatibles » (ibid. : 281). Si donc le type de public visé modèle le discours, ce n’est pas simplement, comme le veut une conception dégradée de la rhétorique l’assimilant à une activité de manipulation, parce que le locuteur entend imposer son emprise sur l’auditoire. C’est au contraire parce qu’il lui incombe de l’amener à partager librement ses façons de voir, d’évaluer, de juger. Telle est du moins la vocation initiale de l’argumentation rhétorique en démocratie (même si ses usages populistes semblent parfois en dégrader la fonction).


      On parle donc toujours pour et en fonction de quelqu’un. Aussi importe-t-il avant toute chose de voir comment l’analyse peut prendre en compte un allocutaire qui est éventuellement repérable dans l’échange monologique ou dialogique, mais qui aussi, bien souvent, n’est indiqué qu’en creux.


      C’est pour fournir des concepts opératoires qu’il semble utile de reprendre les considérations de la nouvelle rhétorique sur l’auditoire. Encore faudra-t-il les retraduire en termes de discours. En effet, la nécessité de replacer les catégories de Perelman dans une perspective linguistique se fait sentir aussitôt que l’on procède à l’analyse concrète d’un corpus donné. Se pose alors la question de savoir, non seulement à quel type d’auditoire on a affaire, mais aussi comment l’image que s’en fait l’orateur s’inscrit dans la matérialité de l’échange verbal. Selon quelles modalités l’analyse argumentative peut-elle dégager et étudier l’instance de l’allocutaire dans le texte ?


      Dans ce qui suit, nous emploierons dans un sens similaire le terme rhétorique d’« auditoire » ou celui plus général de « public », et le terme linguistique d’» allocutaire » (ou de « destinataire »), dont le « lecteur » est une figure parmi d’autres. « Interlocuteur » sera réservé aux cas de dialogue effectif. Globalement, il s’agira toujours de l’instance à laquelle un discours s’adresse explicitement ou implicitement. Les distinctions éventuellement tracées entre les différentes notions s’inséreront dans cette définition générale.


      

        

          L’auditoire : définition et caractéristiques


        


        

          

            ▶  L’auditoire en face-à-face et l’auditoire virtuel


          


          Par auditoire Perelman entend, de manière large, « l’ensemble de ceux sur lesquels l’orateur veut influer par son argumentation » (Perelman et Olbrechts-Tyteca 1970 : 25). La définition est valable pour l’écrit autant que pour l’oral. De ce point de vue, il importe peu que le public soit composé d’un seul interlocuteur ou d’une nombreuse assemblée, qu’il soit délimité ou indéterminé, présent ou absent. Il peut s’agir d’un investisseur potentiel auquel on propose d’acheter des parts dans une entreprise, des représentants d’un parti à la Chambre, ou encore du public aux contours flous auquel un écrivain ou un philosophe destine son œuvre. L’auditoire constitue une entité variable que le locuteur détermine lorsqu’il choisit pour cible de son entreprise de persuasion un individu, un groupe restreint ou un vaste public. En effet, « chaque orateur pense, d’une façon plus ou moins consciente, à ceux qu’il cherche à persuader et qui constituent l’auditoire auquel s’adressent ses discours » (ibid. : 25). Il faut souligner ici l’expression « plus ou moins consciente ». Si le locuteur prend en considération ceux auxquels sa parole ou son texte s’adresse, il ne le fait pas nécessairement avec une conscience claire et de façon calculée.


          Pour constituer une pièce maîtresse du dispositif argumentatif, l’auditoire n’a pas besoin d’intervenir concrètement. Cette perspective est largement partagée par tous ceux qui, à l’instar de Perelman, ne conçoivent pas l’argumentation en dehors d’un cadre de communication. De façon générale, on pose que


          

            

              l’argumentation adressée à un interlocuteur unique ou à un lecteur doit être considérée comme faisant partie d’un dialogue, même si l’autre adopte une attitude passive et ne réplique rien […]. Même face à un auditoire totalement impassible, l’argumentateur en quête de succès anticipera les contre-arguments possibles et tentera de lever les objections présumées (van Eemeren et al. 2013 [1996] : 100 ; je traduis).


            


          

          Dans le sillage de Bakhtine (1977 ; dans Todorov 1981) on appelle aujourd’hui dialogique un discours qui, tout en étant nécessairement adressé à l’autre et en tenant compte de sa parole, ne constitue pas un dialogue effectif. « Dialogique » s’oppose ici à « dialogal ». Le discours argumentatif est toujours dialogique ; il n’est pas obligatoirement dialogal.


          En un premier temps, on peut donc poser, d’une part, la nature dialogique de toute parole argumentative ; d’autre part, la distinction qui s’opère entre les cas où il y a échange effectif entre les deux partenaires, et les cas où l’allocutaire ne prend pas une part active dans l’échange verbal. Dans son ouvrage L’Énonciation de la subjectivité dans le langage, Catherine Kerbrat-Orecchioni distingue entre quatre classes de récepteurs :


          

            	présent + « loquent » (échange oral quotidien) ;


            	présent + non-loquent (la conférence magistrale) ;


            	absent + loquent (la communication téléphonique) ;


            	absent + non-loquent (dans la plupart des communications écrites) (1980 : 24).


          


          Le premier et le troisième cas relèvent du dialogal, les deux autres du dialogique. Tous quatre autorisent le déploiement de l’argumentation.


          Il est intéressant à ce propos de rappeler la division et la hiérarchie des disciplines que proposait Aristote, même si elles ne recoupent pas vraiment les distinctions établies dans le cadre des sciences du langage et se situent à un niveau très différent. Les Anciens séparaient en effet la rhétorique de la dialectique, en une distribution complexe des savoirs et des pratiques dans laquelle nous n’entrerons pas ici1. Qu’il suffise de rappeler que la dialectique antique, où deux partenaires s’affrontent, peut être conçue comme une joute ou un jeu : « la dialectique est […] un jeu dont l’enjeu consiste à prouver ou à réfuter une thèse en respectant les règles du raisonnement » (Reboul 1991 : 43). Dans ce processus, le proposant et l’opposant vont confronter des points de vue antagonistes dans un face-à-face où ils devront – comme au jeu d’échecs, note Reboul – tenir compte à chaque moment des mouvements de l’autre.


          Sans reprendre la définition formelle de la dialectique comme joute oratoire, on peut considérer que tout dialogue argumentatif – dialogue, débat, discussion – est sous-tendu par la dynamique que désigne la métaphore du jeu d’échecs ou, plus simplement, du ping-pong. En effet, les règles de l’échange argumentatif en face-à-face comportent leur logique propre. Dès lors qu’elle devient dialogue, l’argumentation ne peut se faire qu’à partir des réactions et des objections de l’autre, dans une démarche où le « dialecticien se préoccupe, à chaque pas de son raisonnement, de l’accord de l’interlocuteur » (Perelman et Olbrechts-Tyteca 1970 : 47). C’est cette dynamique qui intéresse aujourd’hui les analystes de la conversation. Étrangers aux considérations philosophiques sur les vertus de la dialectique et sur son statut épistémologique, ils voient dans toute interaction verbale réelle un échange de points de vue et une co-construction des significations. Dans le cadre de l’analyse argumentative, il faut souligner que la nature et le statut de l’auditoire modifient en profondeur le dynamisme de l’argumentation. Ses modalités sont en effet différentes selon qu’elle s’adresse à un public qui n’a pas droit de réponse, ou au contraire à un interlocuteur singulier qui se donne comme partenaire actif de l’échange.


        

        

          

            ▶  L’importance de la doxa et l’auditoire comme construction de l’orateur


          


          Dans tous les cas, cependant, la nécessité de s’adapter à l’auditoire (l’expression est de Perelman et Olbrechts-Tyteca), ou l’importance octroyée à la prise en compte des opinions de l’autre, est une condition sine qua non de l’efficacité discursive. L’une des conséquences principales qui en découlent est la centralité, dans tout discours à visée persuasive, de la doxa ou opinion commune. La nouvelle rhétorique insiste sur le fait que s’adapter à l’auditoire, c’est avant tout miser sur des points d’accord. C’est seulement en fondant son discours sur des prémisses d’ores et déjà entérinées par son public, que l’orateur peut emporter l’adhésion. Or, pour sélectionner à bon escient ces prémisses, il lui faut poser des hypothèses sur les opinions, les croyances et les valeurs de ceux auxquels il s’adresse. C’est donc parce qu’il veut agir sur des interlocuteurs dont les réactions découlent d’un système de croyances préalables, que l’orateur doit tenir compte de son public, même en l’absence de tout face-à-face. En d’autres termes, l’auditoire joue un rôle capital dans la mesure où il définit l’ensemble des opinions, des croyances et des schèmes de pensée sur lequel peut s’appuyer la parole qui vise à emporter l’adhésion. S’adapter à l’auditoire, c’est avant tout prendre en compte son savoir, ses croyances, ses opinions. Prolongeant les perspectives aristotéliciennes sur l’importance des lieux communs, Perelman invite l’analyste à dégager le soubassement doxique de tout discours argumentatif.


          Un deuxième point sur lequel on ne saurait surestimer la contribution de la nouvelle rhétorique est l’idée que l’auditoire est toujours une « construction de l’orateur ». En effet, le locuteur doit se faire une image de son public s’il veut se figurer les « opinions dominantes », les « convictions indiscutées », les prémisses admises qui font partie de son bagage culturel. Il doit connaître le niveau d’éducation de ses interlocuteurs, le milieu dont ils font partie, les fonctions qu’ils assument en société. C’est seulement lorsqu’il parvient à se faire une idée de son public que l’orateur peut tenter de le rapprocher de ses vues. La présence de ceux auxquels s’adresse le discours ne dispense pas le locuteur de construire son auditoire. En effet, la réalité corporelle d’un individu ou d’une foule ne saurait se substituer à l’idée que se fait le locuteur de celui ou ceux auxquels il s’adresse. Même lorsque je parle devant un groupe d’étudiants, ou avec un ami que je fréquente de longue date, je construis une image de mon auditoire qui ne se confond pas avec sa réalité empirique. Ce qui joue dans l’interaction, ce n’est donc pas la présence réelle du partenaire, mais l’image plus ou moins schématique qu’en élabore le sujet parlant. Comme le discours in absentia, le face-à-face argumentatif passe par un imaginaire.


          Dans cette optique, on peut dire que l’auditoire selon la nouvelle rhétorique est une fiction verbale. Il constitue une fiction non seulement parce qu’il est construit par l’orateur et relève donc au moins partiellement de son imaginaire, mais aussi parce qu’il ne se confond pas avec le public empirique. L’image que le locuteur projette de son allocutaire reste en effet distincte de la réalité concrète et immédiate de celui-ci. Cependant une fantaisie excessive n’est pas de mise pour qui veut emporter l’adhésion. La distance entre l’image de l’auditoire élaborée par l’orateur et le public effectif détermine l’efficacité de l’argumentation. Si l’écart est trop grand, si la construction de l’auditoire s’avère « inadéquate à l’expérience », l’entreprise de persuasion est vouée à l’échec. « Une image inadéquate de l’auditoire, qu’elle résulte de l’ignorance ou d’un concours imprévu de circonstances, peut avoir les conséquences les plus fâcheuses », notent Perelman et Olbrechts-Tyteca (1970 : 25).


        

      

      

        

          L’inscription de l’auditoire dans le discours


        


        

          

            ▶  De la représentation mentale à l’image discursive


          


          Les perspectives de la nouvelle rhétorique sur l’auditoire insistent sur la dimension communicationnelle d’un échange fondé sur la doxa, mais elles ne se préoccupent pas de leur inscription dans la matérialité du discours. En d’autres termes, elles ne s’interrogent pas sur la façon dont l’image que l’orateur se fait de l’auditoire se traduit concrètement dans sa parole. Comment repérer les traces du public et analyser son statut dans des cas concrets – une allocution télévisée du président de la République, un éditorial du Figaro Magazine, un roman ? C’est pour répondre à ces questions que l’on examinera les approches rhétoriques et linguistiques qui donnent prise sur la construction de l’auditoire dans le discours.


          En un premier temps, on s’interrogera sur l’idée même de « construction de l’auditoire ». Il faut en effet se demander s’il s’agit d’une représentation mentale ou d’une image verbale. Se réfère-t-on à l’image du peuple français que le chef de l’État a dans la tête lorsqu’il s’adresse à lui, ou à l’image qu’il en donne dans son allocution ? Lorsqu’on analyse un texte, peut-on, doit-on, prendre en compte un imaginaire situé en dehors de ses limites, dans un en-deça du langage ? Quand bien même on répondrait à ces interrogations par l’affirmative, la question de savoir comment le discours s’articule sur une représentation mentale préalable reste ouverte. C’est précisément ce problème qu’aborde la logique naturelle de Jean-Blaize Grize  qui s’interroge sur la façon dont représentation sociale et inscription dans le discours vont de pair.


          Prenons, à titre d’exemple, un passage du Figaro Magazine (éditorial du 19 septembre 1998) au moment de l’affaire Clinton, dans un article qui loue les Américains de soutenir leur président menacé de destitution suite aux accusations liées à ses rapports extraconjugaux passés avec Monica Lewinsky.


          

            

              Il ne faut jamais désespérer des peuples, et notamment du peuple américain. Certes, il a inventé, pour notre plus grand malheur, les fast-foods, les fromages sans goût, les films de Silvester Stallone et le puritanisme nunuche. Mais il a gardé toute sa tête et vient encore de le prouver.


            


          

          À l’instar de Perelman, Grize part de l’idée que pour tenir un discours sur un thème donné, on doit aussi avoir ou se faire une représentation de celui à qui on s’adresse, et se figurer la façon dont il perçoit et comprend le sujet traité. Or le locuteur A « n’a aucun accès direct aux représentations de [l’allocutaire] B. Il s’ensuit que ce qui va effectivement compter, ce sont les représentations que A se fait des représentations de B » (Grize 1990 : 35). En d’autres termes, Franz-Olivier Giesbert, le journaliste du Figaro Magazine, doit se faire une image préalable de ses lecteurs et de la façon dont ils se représentent l’Amérique et son président, Bill Clinton. La « représentation » est pour Grize l’image que se fait A (en l’occurrence, Giesbert) de son public. Pour ce faire, il doit se représenter 1) les connaissances de l’allocutaire (quel est le savoir préalable des lecteurs du Figaro Magazine), 2) son niveau de langue, 3) ses valeurs (Grize 1996 : 64). En l’occurrence, l’article peut miser sur le fait que le lecteur français moyen est au courant de l’affaire Lewinsky, qui fait à cette date la une de tous les journaux, et remplit les médias français aussi bien qu’américains. Il peut aussi compter sur le fait qu’il saura déchiffrer à bon escient les références à une culture populaire largement répandue : il sait ce que sont les films de Silvester Stallone et connaît la signification de l’expression anglo-saxonne « fast-foods ». C’est donc un public informé de tout ce qui concerne les événements et la culture de masse contemporaine. Mais c’est aussi un public qui considère comme un « malheur » la dégradation causée par l’américanisation galopante. Il désapprouve aussi bien une culture dénuée de tout raffinement qu’une morale sexuelle rigide, qui se traduit dans les excès du « politically correct ». Du point de vue des valeurs, le journaliste s’adresse à un lectorat qui non seulement possède un bon niveau de langue, mais aussi se présente comme le fidèle défenseur de la culture française.


          On aura remarqué que toutes les indications sur le lecteur tel que Giesbert se le représente sont ici tirées du texte, et non d’hypothèses plus ou moins fondées sur les pensées et les intentions du journaliste. Notons qu’on peut aussi mobiliser des données extérieures fournies par l’enquête sociologique. Et cela d’autant plus qu’un journaliste travaillant dans une feuille dont le public est d’ores et déjà ciblé possède nécessairement une idée préalable des consommateurs qu’il entend toucher. Il ne suffit pas cependant de collecter des données statistiques pour comprendre l’image de l’allocutaire qui modèle l’entreprise de persuasion. C’est dans le texte qu’elle se laisse pleinement saisir : la représentation que le locuteur se fait de son public ne peut être perçue en dehors du discours où elle trouve à s’inscrire. C’est seulement lorsqu’elle se matérialise dans l’échange verbal qu’elle prend consistance et peut être rapportée à des données ou des images extérieures préexistantes.


          Ce processus de mise en discours où l’image se concrétise dans le texte est ce que Grize appelle une « schématisation ». Le terme de schématisation désigne le processus au gré duquel le locuteur active une partie des propriétés censées définir l’allocutaire pour produire une image cohérente répondant aux besoins de l’échange. Le but de ce paragraphe d’introduction est de faire admettre un éloge des Américains qui justifie leur soutien au président Clinton, sur lequel pèse une menace de destitution suite à une affaire de mœurs. Le journaliste s’adresse à des Français dont il connaît les réticences sur les mérites du peuple américain. Aussi ne félicite-t-il les Américains qu’en prenant ses distances par rapport à leurs valeurs et comportements ordinaires. Il développe à cet effet une argumentation en deux temps qu’articulent les connecteurs « certes » et « mais » (Partie III, chap. 1). La concession permet d’énumérer les défauts des Américains, le « mais » en début de phrase permet d’introduire et de souligner la louange en marquant qu’elle prime sur les réserves émises. Les propriétés du public qui doivent être activées et mises en relief sont celles d’une francité qui s’incarne idéalement dans la gastronomie et le cinéma. L’article désigne cette francité en creux à travers l’énumération des valeurs dégradées : « les fast-foods, les fromages sans goût, les films de Silvester Stallone et le puritanisme nunuche » appellent leur contraire. L’auditoire est donc pleinement présent même s’il n’est pas question de lui au niveau des contenus, et s’il n’est interpellé que sommairement dans le possessif « notre » (« pour notre plus grand malheur »). Amateurs de nourriture fine, de bons fromages (un signe qui ne trompe pas !), de bon cinéma et de sexe, résistant à l’invasion de l’américanisation, tel est le portrait des Français et des Françaises qui se construit dans le texte.


          On voit comment la représentation que se fait le journaliste de son public s’inscrit dans la matérialité du langage. La « construction de l’auditoire » s’effectue dans le texte même.


        

        

          

            ▶  Le stéréotypage de l’auditoire


          


          Avant de préciser les éléments discursifs qui permettent d’inscrire l’image de l’allocutaire dans le discours, il faut insister sur l’importance que revêt dans ce processus l’incontournable médiation des représentations collectives. En effet, l’idée que le journaliste du Figaro se fait de son lecteur et l’image qu’il en esquisse en creux sont en prise sur l’idée que le Français se fait de lui-même ou qu’on divulgue de lui. Il s’agit d’un imaginaire d’époque qui comprend un stock d’images toutes faites, de représentations collectives partagées par une communauté, ou tout au moins connues d’elle. La notion de représentation telle que l’utilise Grize est proche de ce que les psychologues sociaux appellent « représentation sociale », ou « stéréotype ». Le stéréotype peut être défini comme une image collective figée, qu’on peut décrire en attribuant un ensemble de prédicats à un thème (Amossy 1991) : le Français est un fin gourmet, représentant d’une culture raffinée et expert dans l’art d’aimer. C’est un savoir diffus qui relève moins d’une connaissance du réel que de l’opinion partagée. Le stéréotype est par définition doxique (Partie II, chap. 1). Le stéréotypage est l’opération qui consiste à penser le réel à travers une représentation culturelle préexistante, un schème collectif figé. Un individu concret ou un ensemble d’individus sont ainsi perçus et évalués en fonction d’un modèle préconstruit. S’il s’agit d’une personnalité connue, elle est vue en fonction de l’image publique que les médias en ont forgée et qui circule dans l’opinion publique. Les stéréotypes, disait Lippmann (1922), sont des images dans notre tête, celle que nous nous faisons de l’immigrant maghrébin ou du banquier, ou encore de François Mitterrand ou de Jean-Marie Le Pen.


          Or la représentation que je me fais de mon allocutaire se rattache nécessairement à l’idée que j’ai du groupe dont il est membre. Je ne tiendrai pas le même discours pour influencer une assistance de militants du parti communiste ou de bourgeois du XVIe arrondissement, de femmes musulmanes portant tchador ou de féministes américaines. Je ne peux me figurer mes interlocuteurs que si je les rattache à une catégorie sociale, ethnique, politique ou autre. C’est seulement ainsi que je peux tenter de prévoir leurs réactions. Le stéréotypage permet de retrouver en fonction du groupe-cible les idées, croyances, évidences, préjugés dont l’orateur doit tenir compte. On cherchera à toucher l’Anglais conservateur en se fondant sur les prémisses éthiques et politiques auxquels il est d’emblée susceptible d’adhérer. On fera valoir à une population préoccupée par le chômage la possibilité que donne une mesure sociale (comme les 35 heures) d’offrir plus d’emplois. En d’autres termes, le stéréotype permet de désigner les modes de raisonnement propres à un groupe (une pensée conservatrice, par exemple) et les contenus globaux du secteur de la doxa dans laquelle il se situe (les positions spécifiques et les préoccupations dont les membres d’une communauté peuvent se réclamer).


          Le stéréotypage de l’auditoire existe jusque dans les textes qui semblent s’y prêter le moins. Il apparaît également dans les échanges en tête à tête où les partenaires se connaissent et s’apprécient dans leur individualité propre. Nous avons déjà noté que l’auditoire est une construction de l’orateur même s’ils sont en face-à-face. La relation qui passe nécessairement par un imaginaire (la représentation que le locuteur se fait de l’autre) passe également par un processus de stéréotypage. Le locuteur se fait de son partenaire une image simplifiée qu’il schématise en tenant compte des buts et besoins de l’échange. Cette image renvoie tantôt à celle du groupe dont l’interlocuteur participe, tantôt à l’image préalable qui circule dans l’opinion publique ou dans la communauté dont les partenaires de l’interaction sont membres.


        

        

          

            ▶  Les indices d’allocution


          


          La concrétisation de l’image de l’allocutaire suppose qu’elle devient une instance concrète qui possède des marques linguistiques, des « indices d’allocution » (Kerbrat 1990 : 87). Ces indices, qui ne sont pas toujours inscrits dans la littéralité de l’énoncé, il faut tenter de les sérier pour en autoriser un repérage aussi précis que possible. Si la nouvelle rhétorique ne s’y attarde guère, la linguistique de l’énonciation héritée de Benveniste (1966, 1974) offre à ce niveau des instruments précieux à l’analyse de l’argumentation dans le discours. Voici les principaux éléments des indices d’allocution désignant l’auditoire :


          

            

              Désignations nominales explicites


            


            Dans les discours adressés, l’orateur use parfois de noms propres, ou d’appellatifs qui permettent de retrouver l’allocutaire avec certitude. On notera que les appellatifs vont de la désignation neutre (mesdames, messieurs et chers collègues) à une image orientée de ceux auxquels on s’adresse (« jeunesse héroïque »).


          

          

            

              Descriptions de l’auditoire


            


            Les désignations nominales peuvent recevoir une plus ou moins grande extension ; il arrive qu’elles se développent en véritables descriptions. Celles-ci se rattachent généralement, mais pas nécessairement, à une deuxième personne du singulier. On connaît les développements du type : « Mes amis, vous qui défendez les Droits de l’homme, qui luttez de longue date pour une société équitable, etc., vous ne pouvez être en faveur d’une intégration d’un parti d’extrême droite dans le gouvernement. » Si elles font l’objet d’un développement, ces descriptions peuvent se muer en portraits autonomes qui renvoient clairement à l’allocutaire. On peut ainsi passer du simple appellatif et de la désignation directe ou indirecte, à son expansion sous forme de description.


          

          

            

              Pronoms personnels


            


            Comme de règle, il s’agit avant tout de la seconde personne du singulier et du pluriel, auxquels il faut adjoindre les possessifs correspondants. Ces éléments donnent du jeu dans la mesure où ils peuvent renvoyer à des référents différents. Ainsi dans Au-dessus de la mêlée de Romain Rolland (voir Annexes), le « vous » possède une pluralité de référents. L’écrivain s’adresse d’abord aux jeunes gens : « Vous faites votre devoir », ensuite aux dirigeants : « Quoi ! Vous aviez, entre les mains de telles richesses vivantes […] À quoi les dépensez-vous ? » Le vous des dirigeants est ensuite rapporté aux « trois plus grands peuples d’Occident » : « Notre civilisation est-elle donc si solide que vous ne craignez pas d’en ébranler les piliers ? » À la deuxième personne du singulier et du pluriel se joint le « nous » qui possède l’avantage d’englober le locuteur : Rolland parle de « notre civilisation ». Ce « nous » acquiert dans le même texte une extension qui lui permet de désigner l’ensemble de la population : « Les hommes ont inventé le destin, afin de lui attribuer les désordres de l’univers […] Qu’en ce moment, chacun de nous fasse son mea culpa ! » Une analyse des pronoms personnels permet ainsi de faire intervenir l’auditoire, défini comme l’ensemble de ceux qu’on veut persuader, aussi bien sous la forme d’un « tu » et d’un « vous », que d’un « nous ».


            On notera que l’auditoire visé peut aussi être interpellé à la troisième personne, comme le montre l’exemple suivant de Au-dessus de la mêlée, qui s’adresse principalement aux élites dont parle Rolland : « Cette élite intellectuelle, ces Églises, ces partis ouvriers n’ont pas voulu la guerre… Soit !… Qu’ont-ils fait pour l’empêcher ? Que font-ils pour l’atténuer ? » C’est seulement en contexte, cependant, qu’il est possible de voir dans quelle mesure le « il » n’est pas une non-personne (selon le terme de Benveniste) exclue de la communication, mais le substitut d’un « vous ». Dans tous les cas, l’usage de la troisième personne pour désigner l’auditoire constitue un effet d’indirection, qui peut relever de ce que Catherine Kerbrat Orecchioni appelle un « trope communicationnel » : on parle à quelqu’un en feignant de s’adresser à quelqu’un d’autre (1986 : 131). Il s’agit là de stratégies dont il importe dans chaque cas d’examiner les conséquences.


          

          

            

              Évidences partagées


            


            Même lorsqu’il ne fait pas l’objet d’une désignation explicite, l’auditoire est désigné en creux par les croyances, les opinions, les valeurs que le discours lui attribue explicitement ou implicitement. Elles peuvent être formulées en toutes lettres : ainsi chez Romain Rolland l’attribution aux trois peuples européens en guerre du titre de « gardiens de la civilisation ». Elles s’inscrivent plus fréquemment dans le texte sur le mode indirect. Par exemple, « Osons dire la vérité aux aînés de ces jeunes gens » suppose que l’auditeur croit en la suprématie d’une valeur, la vérité, qui mérite qu’on prenne des risques pour la défendre. Cette couche d’implicite qui s’inscrit tantôt dans les présuppositions (Partie III, chap. 5) tantôt dans les topoï et les idées reçues (Partie II, chap. 3) qui sous-tendent les énoncés, nécessite une analyse autonome – analyse du logos argumentatif à laquelle la pragmatique et l’analyse du discours fournissent des instruments, et que nous verrons plus loin. Dans la stricte perspective d’une étude de l’auditoire, cependant, elle permet principalement de dégager l’image que l’orateur se forme de son public.


            Dans tous les cas où les indices d’allocution tangibles (désignations et pronoms personnels) sont manquants, le seul moyen pour l’analyste de reconstituer l’allocutaire consiste à dégager les évidences dans lesquelles il est censé communier. En effet, le texte peut faire l’économie de l’adresse et gommer toute mention du destinataire, il ne peut omettre l’inscription en creux des valeurs et des croyances à partir desquelles il tente d’établir une communication. C’est ainsi que dans l’extrait du Figaro Magazine mentionné ci-dessus, le lecteur qui n’est interpellé que très discrètement, dans l’emploi de « notre » (« pour notre malheur »), transparaît clairement dans les valeurs qui lui sont attribuées.


          

        

      

      

        

          Auditoires homogènes et composites


        


        « Il arrive bien souvent », notent Perelman et Olbrechts-Tyteca,


        

          

            que l’orateur ait à persuader un auditoire composite, réunissant des personnes différenciées par leur caractère, leurs attaches ou leurs fonctions. Il devra utiliser des arguments multiples pour gagner les divers éléments de son auditoire. C’est l’art de tenir compte, dans son argumentation, de cet auditoire composite qui caractérise le grand orateur (1970 : 28).


          


        

        De ce cas de figure très fréquent, la nouvelle rhétorique donne comme exemple type le cas des discours prononcés devant les parlements, où siègent des factions différentes et souvent antagonistes. On pense aussi aux nombreux cas de double adresse (Siess et Valency 2002) où l’orateur s’adresse en même temps à un interlocuteur désigné, et à un autre à qui il ne parle pas directement mais vers qui sa parole est tournée – par exemple l’interviewé et le public dans le cas des entretiens, ou l’adversaire et l’ensemble des citoyens lorsqu’on a affaire à des débats électoraux. Il en ressort une opposition entre les auditoires qui, en apparence du moins, se donnent comme homogènes et ceux qui apparaissent comme composites, ou hétérogènes. Même si Perelman ne trace pas clairement cette distinction (qui disparaît dans L’Empire rhétorique), elle est manifestement cruciale. Le caractère unifié ou non du public auquel le locuteur s’adresse modèle le discours argumentatif et en détermine la complexité.


        

          

            ▶  L’auditoire homogène


          


          La situation sinon la plus favorable à l’entreprise de persuasion, du moins la plus simple à gérer, est celle où l’orateur s’adresse à un public qui partage des valeurs, voire des objectifs, identiques. C’est bien sûr uniquement dans la mesure où ils partagent une vision du monde, une doctrine, un programme qu’on peut parler d’un auditoire homogène plutôt que composite. Non seulement chaque individu diffère des autres, mais encore Perelman et Olbrechts-Tyteca (1970 : 29) montrent bien, à partir d’un exemple emprunté à Tristam Shandy de Sterne, qu’une seule personne peut constituer un auditoire composite en ce qu’elle a en elle une dimension religieuse (le chrétien), familiale (le père), nationale (le patriote anglais), sexuelle (l’homme), etc. Il semble dès lors aberrant de parler d’auditoire homogène, notion que d’ailleurs Perelman n’utilise pas. L’homogénéité toujours relative et provisoire du public existe néanmoins. Elle dérive du fait que l’orateur, pour construire son auditoire, peut miser sur un dénominateur commun. Ainsi le président de la République dans son allocution télévisée s’en rapporte à l’identité nationale et aux valeurs qu’elle implique chez des millions de téléspectateurs. L’homme politique qui vient haranguer les siens lors d’un meeting de parti, la féministe qui prend la parole dans une assemblée où siègent des militantes, le publicitaire qui s’adresse aux lectrices de magazine soucieuses de leur teint, peuvent miser sur un dénominateur commun à partir duquel ils désignent (et en même temps construisent) l’homogénéité de leur auditoire. Ils peuvent alors, en se livrant à une opération fructueuse de stéréotypage, s’appuyer sur les prémisses et les façons de voir partagées du groupe-cible. Ainsi l’auditoire homogène est à la fois une donnée (il s’agit d’une dimension objective commune comme l’adhésion à l’idéologie socialiste ou féministe), et une fiction (il s’agit d’un groupe auquel l’orateur confère provisoirement sa cohérence et son unité).


          On peut distinguer globalement entre deux types de situation : celle où l’orateur a en face de lui un auditoire homogène qui partage ses propres vues, et celle où il s’adresse à un auditoire homogène dont les positions diffèrent des siennes. Dans les deux cas, il peut élaborer ses stratégies de persuasion en se fondant sur un ensemble d’opinions partagées et en considérant son public comme un tout indivisible.


          

            

              Persuader ceux qui pensent comme vous


            


            Prenons un premier exemple en faisant abstraction de sa dimension fictionnelle. Il s’agit, dans Les Thibault de Roger Martin du Gard, de la harangue de Jacques Thibault, le 30 août 1914, lors d’un meeting socialiste, contre la mobilisation toute proche. L’orateur a devant lui un public appartenant au même parti politique et donc uni par ses convictions, désireux de défendre des principes bien définis et familier du discours socialiste consensuel sur la guerre. Lui-même membre du parti, Thibault n’a pas besoin de connaître personnellement ses auditeurs pour s’adapter à eux : ils représentent un groupe cohérent dont il partage l’idéologie et les visées. C’est par le terme de « Camarades ! » qu’il les apostrophe au départ (choix lexical plus amplement commenté dans Partie III, chap. 5). C’est par le pronom « nous » qu’il marque une relation d’appartenance dans laquelle il s’inclut lui-même. C’est celle des êtres menacés : « La guerre ! Elle est sur nous ! » (Martin du Gard 1955 : 493). C’est celle des soldats envoyés au front : « Et ces soldats, sur lesquels le capitalisme compte pour son œuvre de profit et de mort, c’est nous ! » (ibid. : p. 494), celle aussi des hommes du peuple : « La paix, aujourd’hui, elle est entre les mains des peuples ! Entre nos mains, à nous ! » (ibid. : p. 496). C’est enfin celle des Français : « En décidant la grève, nous, Français, nous faisons un coup double » (ibid. :p. 497).


            La première personne du pluriel alterne avec les « vous » qui scandent le texte. Ils sont de plusieurs ordres. D’une part, ils sont parallèles aux « nous ». Il y a ainsi le « vous » menacé : « Avant un mois, vous qui êtes là ce soir, vous pouvez être tous massacrés !… » (ibid. : p. 493). Il y a le « vous » français dans le front du refus : « C’est vous ! C’est nous Français, par notre refus de nous battre » (ibid. : p. 497). Mais l’orateur présente aussi à son public, très directement, une double image de victime et de coupable dans laquelle il ne s’inclut pas. Victimes, ces hommes le seront parce qu’on leur impose une guerre qu’ils ne désirent pas : « La guerre ! Vous ne la voulez pas ? Ils la veulent, eux ! Et ils vous l’imposeront ! Vous serez des victimes ! » (ibid. : p. 493). Le peuple sacrifié est cependant aussitôt responsabilisé : « Mais vous serez aussi des coupables ! Parce que cette guerre, il ne tient qu’à vous de l’empêcher… » (ibid. : p. 494). Le discours joue sur cette alternance du « vous » envoyé à la mort et du « vous » refusant la guerre, du « vous » victime et du « vous » coupable. Face aux « vous », il y a d’une part le « ils », le « on » (« on vous dit »), l’Autre, désigné par « le capitalisme, […], les puissances d’argent, les trafiquants d’armes » (ibid. : p. 494), les gouvernements et les « hommes d’État », « chanceliers », « souverains » (ibid. : p. 496). Il y a d’autre part le « je » qui demande à être écouté et suivi : « Vous me regardez ? Vous vous demandez tous “Que faire ?” Et c’est pour cela que vous êtes venus ici, ce soir… Eh bien, je vais vous le dire ! » (ibid. : p. 494). Dans cette distribution des rôles, l’auditoire présenté comme la victime et l’ennemi du « ils », figure maléfique de l’opposant, est l’auditeur privilégié du « je », posé en adjuvant ou plutôt en conseiller et en guide. Le « je » révèle la vérité, enjoint à la réflexion : « comprenez bien ceci », « réfléchissez », « songez-y », incite à l’action : « “Quoi faire ?” direz-vous. “Ne pas nous laisser faire !…” » (ibid. : p. 496).


            On voit comment l’orateur dessine dans son discours la figure d’un auditoire homogène, unifié sous tous ses aspects, mû par les mêmes intérêts et capable d’agir comme un seul homme. Il peut le faire d’autant plus facilement qu’il se fonde sur un consensus préalable en ce qui concerne des éléments essentiels de son argumentation. Il ne s’agit pas seulement de l’inquiétude légitime que fait peser sur tout un chacun une menace de conflagration, mais aussi des principes socialistes qui sous-tendent l’attitude de l’auditoire envers la guerre. Jacques Thibault évoque la lutte des classes, le capitalisme fauteur de guerres, l’union des travailleurs, l’arme de la grève contre la mobilisation. Il peut se fonder sur ces principes qu’il sait compris, assimilés, fondus en corps de doctrine. C’est pourquoi il peut se lancer immédiatement dans le vif du sujet sans avoir à s’assurer des prémisses.


            On peut bien sûr se demander quelle est la valeur argumentative d’un discours indexé à une idéologie partagée qui oriente d’emblée l’auditoire vers les thèses de l’orateur. L’argumentation s’avère néanmoins nécessaire dans tous les cas où une délibération s’impose, où plusieurs options s’avèrent possibles pour ceux qui communient dans la même doctrine. Si Jacques Thibault est amené à argumenter, c’est parce le meeting se tient à un moment où règne le désarroi sur la conduite à tenir face à la mobilisation prochaine. Il s’agit d’une situation où le patriotisme républicain resurgit chez les socialistes les plus convaincus et menace de l’emporter sur le refus de la lutte armée. Un autre orateur, Levy Mas, vient d’affirmer que « pas un Français ne refuserait de défendre son territoire contre une nouvelle invasion de l’étranger ! » (ibid. : p. 491-492). La parole de Jacques qui brandit la menace socialiste bien connue, maintes fois évoquée par Jean Jaurès, de la grève générale en cas de mobilisation forcée, défend cette thèse contre la tendance grandissante à se rallier à la défense de la patrie. Sur la base de valeurs communes, des options différentes s’expriment sur la tribune. Aussi Jacques doit-il mobiliser les points d’accord notoires pour ramener un auditoire déstabilisé et hésitant vers les positions pacifistes intransigeantes qui sont les siennes.


          

          

            

              La communion dans des valeurs partagées


            


            Qu’arrive-t-il, cependant, quand un orateur s’adresse à un public homogène qui non seulement partage ses valeurs, mais encore admet d’ores et déjà le bien-fondé de ses thèses ? Une tentative de cet ordre caractérise le discours prononcé en 1908 par Paul Déroulède devant le monument aux morts de la bataille de Champigny (voir Annexes). En effet Déroulède s’y adresse aux « Patriotes », qu’on peut certes prendre dans un sens général, mais qui désigne plus particulièrement les membres de la Ligue des patriotes fondée et dirigée par l’orateur lui-même, ligue qui aspire à la revanche sur l’Allemagne après la défaite de 1870 et la perte subséquence de l’Alsace et d’une partie de la Lorraine. L’orateur et son auditoire partagent donc au départ les mêmes valeurs ; ils se rassemblent dans l’espoir de faire triompher la même cause. Le discours de circonstance sur la tombe des victimes de 1870 est une occasion propice à la réaffirmation des objectifs communs. Comme le souligne à juste titre Perelman, l’épidictique dont relèvent les louanges, les oraisons funèbres, les discours de commémoration… n’est pas seulement un discours d’apparat. Sans doute diffère-t-il du délibératif et du judiciaire qui appellent une prise de décision dans la vie politique ou au tribunal. Il vise cependant « à renforcer une communion autour de certaines valeurs, que l’on cherche à faire prévaloir, et qui devront orienter l’action vers l’avenir » (1970 : 33).


            Dans le fragment analysé, l’orateur qui s’adresse aux patriotes les désigne par le pronom « nous », dans lequel il s’inclut également. Il leur présente comme une réalité le redressement de la France que tous appellent de leurs vœux. Il les fait communier dans une image héroïque de la patrie décidée à secouer le joug allemand et à défendre son honneur. Tous les éléments qui lui permettent de brosser ce tableau exaltant sont empruntés à une doxa partagée. Il sait que son auditoire se désole avec lui du triste sort de la France battue et amputée de l’Alsace-Lorraine : l’humiliation, l’indignation devant « l’offensante maîtrise de nos vainqueurs » sont le lot commun des patriotes. Déroulède sait également combien les membres de la Ligue espèrent une libération qui permettrait à la France de reprendre « son rang parmi les peuples ». C’est le partage inconditionnel des mêmes valeurs et des mêmes objectifs qui permet à l’orateur de simplement poser comme acquis ce qu’il serait normalement censé démontrer. Au lieu d’argumenter sur la nécessité de combattre, il peut se contenter d’affirmer que la France est maintenant prête à entrer en guerre. Ainsi le face-à-face d’un orateur avec un auditoire qui est d’ores et déjà acquis à sa thèse autorise des stratégies argumentatives, comme le recours à l’affirmation emphatique et au pathos (Partie III, chap. 7), qui ne seraient pas de saison dans une autre situation interactionnelle.


            Même dans ce cas de figure, cependant, l’auditoire ne peut être défini comme homogène qu’à partir du choix d’un paramètre précis. Nul doute que les membres de la Ligue des patriotes comprennent des individus très divers, dont la personnalité, les goûts et jusqu’aux opinions sur des sujets qui ne relèvent pas directement de la revanche peuvent varier très largement. C’est uniquement leur appartenance à un courant idéologique précis et à une formation politique de circonstance qui permet de s’adresser à eux comme à un auditoire homogène. Cette notion de communauté peut être élargie, le cas échéant, à un vaste public avec lequel le locuteur désire communier en des circonstances précises. Ainsi le président de la République qui, le jour de l’An, s’adresse à tous les Français, avec leur diversité d’opinions et de tendances, se doit de réduire la pluralité et les antagonismes à un ensemble unifié en faisant communier les esprits autour des valeurs qui soudent la nation.


          

          

            

              Persuader un auditoire qui ne pense pas comme vous


            


            Le second type d’interaction argumentative est celui qui oppose un orateur à un auditoire homogène qui non seulement ne partage ni les valeurs ni les positions de celui qui tente de le persuader, mais encore s’y oppose vigoureusement. L’interaction argumentative, si elle s’avère possible, doit alors se fonder sur des prémisses communes aux deux interactants au-delà de leurs divergences marquées. Un exemple intéressant, parce qu’extrême, est fourni par la « Péroraison » du Récit secret de Drieu La Rochelle intitulée « Moi, l’intellectuel ». Ce texte écrit par Drieu avant son suicide est un simulacre de plaidoirie rédigé par l’écrivain accusé de collaboration avec les Allemands, face au tribunal bientôt appelé à le juger. Le locuteur prend la parole à la première personne, pour s’adresser aux résistants vainqueurs devant qui il sait devoir comparaître. Un « je » placé sur le banc des accusés parle à un « vous » qui non seulement participe du camp ennemi, mais encore ne peut en aucun cas partager les valeurs et les croyances d’un écrivain français qui a accepté pendant l’Occupation de diriger la NRF et de travailler avec l’occupant nazi. L’incompatibilité entre les choix effectués, mais aussi entre les prémisses qui sous-tendent ces positions, est totale. Comment, dans ces conditions, Drieu peut-il s’adresser au camp des résistants qui constituent désormais ses juges ?


            Dans ce texte où il « réclame la mort », le « je » se pose face à un « vous » hostile, qui s’oppose en tous points au « nous » dont se réclame l’orateur. « Jugez, comme vous dites, puisque vous êtes juges ou jurés. Je me suis mis à votre merci » (1951 : 99). « Nous avons perdu, nous avons été déclarés traîtres : cela est juste » (ibid. : 98). Est-ce à dire que le texte constitue seulement un défi aux nouveaux vainqueurs érigés en tribunal, et non une tentative de leur adresser une parole efficace ? En réalité, l’acte d’autoaccusation que dresse l’ex-collaborateur est aussi une autojustification. Il s’adresse à son auditoire sur la base de valeurs qui sont les leurs, et qu’il allègue pour expliquer sa conduite. Ainsi il dit s’être comporté « selon l’idée que je me fais des devoirs de l’intellectuel », à savoir « tenter des chances qui sont des risques » (ibid.). Face à ceux qui ont suivi la voie du maréchal Pétain en restant fidèles aux instructions du gouvernement de Vichy, il y a eu selon Drieu ceux qui ont eu le courage de chercher des alternatives, quelles qu’elles soient : « Donc, des audacieux allèrent à Paris, d’autres à Londres » (ibid. : 97). En même temps, il insiste sur le rôle des minorités pensantes qui ne se réfugient pas dans le confort de l’opinion commune : « Je suis de ces intellectuels pour qui le rôle est d’être dans la minorité » (ibid. : 98) ; « nous avons pris sur nous […] de braver la généralité de l’opinion » (ibid. : 97). À l’engagement de l’intellectuel, au courage d’aller à contre-courant du consensus, Drieu joint le respect de la pluralité des voix dont est composée toute démocratie : « Une nation n’est pas toujours une voix unique, c’est un concert. Il faut qu’il y ait une minorité ; nous avons été celle-là » (ibid. : 98). Sans entrer ici dans le détail des stratégies argumentatives utilisées par Drieu La Rochelle, , il faut noter que l’écrivain accusé de dérive fasciste se réfère expressément aux valeurs de base de la gauche résistante qui siège à son tribunal imaginaire. C’est en se fondant sur les prémisses les plus largement acceptées par son auditoire présumé qu’il tente de construire un discours susceptible d’être entendu par ses adversaires.


          

        

        

          

            ▶  L’auditoire composite


          


          Qu’en est-il lorsque l’orateur se trouve devant un auditoire qui n’est pas homogène, soit parce qu’il est constitué de groupes différenciés, voire rivaux, soit au contraire parce qu’il est indifférencié ? Lorsque l’on s’attaque à un cas d’auditoire composite, il convient :


          

            	de sérier les groupes d’allocutaires auxquels le discours s’adresse en fonction des trois critères verbaux déjà évoqués (désignations, pronoms personnels, évidences partagées) ;


            	d’examiner comment le discours hiérarchise les groupes : quelle est l’importance dévolue à chacun d’eux selon la place qu’ils occupent dans le texte, ou selon l’insistance mise sur les valeurs qui les distinguent ?


            	de voir comment les prémisses et les évidences partagées que le discours utilise pour chacun des groupes se concilient entre elles (tâche plus ou moins difficile selon le degré d’hétérogénéité du public et donc la divergence de leurs prémisses).


          


          

            

              L’orateur face à un auditoire diversifié


            


            Prenons le cas d’un tract féministe lancé en mai 1972, aux « Journées de dénonciation des crimes contre les femmes » qui se sont tenues à Paris au palais de la Mutualité. Sa protestation porte sur la question, alors très à l’honneur, de l’avortement :


            

              

                C’est nous qui portons, accouchons, avortons,


                C’est nous qui risquons notre vie,


                C’est nous qui nourrissons, qui lavons, qui veillons,


                C’est nous qui donnons notre temps,


                Et pourtant ce n’est pas nous qui décidons.


                Ce n’est pas nous qui parlons (Picq 1993 : 135).


              


            

            Un tract distribué dans une manifestation à laquelle participe un public venu prendre part à la lutte semble viser un auditoire homogène qui partage les valeurs de libération de la femme. Cependant le « nous », qui désigne l’ensemble des femmes dans leur condition de mères et dans leur communauté de destin biologique n’est pas sans poser problème. À qui s’adresse le texte de protestation ? Est-ce uniquement à un « vous » inclus dans le « nous », celui des femmes qui partagent un sort identique et se reconnaissent dans une parole qu’elles sont prêtes à assumer ? Si le « nous », comme il apparaît d’après les activités qui lui sont attribuées (« C’est nous qui portons, accouchons, avortons ») est purement féminin, on peut se demander ce qu’il en est des femmes dans l’auditoire qui ne sont pas disposées à se reconnaître dans l’instance qui se veut leur porte-parole. Qui plus est, ce « nous inclusif » (qui comprend nous + vous) ne peut absorber le « vous » au point de le priver de toute autonomie (en tant que tu + non-je). Nul doute que le tract s’adresse aussi aux membres du sexe masculin, ceux qui ne portent, ni n’accouchent, ni n’avortent. Ainsi se dégagent trois auditoires différents, auxquels le tract féministe doit s’adapter simultanément.


            Si les allocutaires du sexe féminin sont appelées à s’identifier aux locutrices, ceux du sexe masculin sont pris à partie et sollicités de modifier leur point de vue. Il leur faut reconnaître qu’en matière d’avortement, ce n’est pas à eux de prendre les décisions. L’objectif du discours et l’influence qu’il veut exercer changent en fonction des publics qu’il vise. Lorsqu’il interpelle dans le « vous » les femmes dépouillées du droit de disposer de leur corps, il présente un état de fait qui appelle au refus et à la révolte. Le mouvement de l’argumentation repose sur l’indignation que doit susciter le contraste entre les nombreux devoirs qui incombent aux femmes et une situation où elles n’ont aucun droit. Le dernier constat : « ce n’est pas nous qui parlons » se trouve d’ores et déjà renversé par l’énonciation à la première personne : le tract constitue un acte, celui de la prise de parole. Lorsqu’il s’adresse à un public masculin, celui qui détient la parole et le pouvoir, le tract exprime indirectement une revendication. L’idée d’une injuste répartition des devoirs et des droits implique que ceux qui bénéficient de cet état de choses (ils décident et parlent sans avoir de charges) en prennent conscience et soient prêts, au nom des principes d’égalité qui font loi dans la république, à accepter un changement équitable. À cela s’ajoute le fait que ce tract doit nécessairement prendre en compte un public de femmes nourries de valeurs traditionnelles, peu favorables aux mouvements féministes en général et à l’avortement en particulier. On aura remarqué que le texte évite de discuter du bien-fondé de l’avortement en termes de vie (de droit à disposer de la vie). Il tente de fonder un accord sur la prise de conscience de tout ce qui incombe, physiquement et moralement, à la femme comme mère. C’est là un constat sur lequel peut se fonder un large consensus, et autour duquel peut se regrouper une majorité de femmes qui croient aux valeurs de la famille. Le tract essaye à partir de là de présenter à toute femme son droit à être autonome – à prendre des décisions, à prendre la parole, en se gardant de mentionner explicitement le droit à l’avortement. Ainsi la formule : « ce n’est pas nous qui décidons » (au lieu de : « qui décidons si nous désirons ou non avorter ») reste prudemment elliptique. Le terme d’avortement n’apparaît que dans un énoncé qui le neutralise en l’insérant dans une suite relative à la grossesse, et qui plus est au présent de vérité générale : « c’est nous qui portons, accouchons, avortons ».


            Ce petit exemple montre bien comment un discours qui s’adresse à un auditoire composite peut avoir des visées plurielles, soutenues par des stratégies particulières. La difficulté consiste bien sûr à réaliser dans un même discours des objectifs divers et simultanés, et à miser sur les valeurs et les opinions des uns sans heurter celles des autres.


          

          

            

              L’orateur face à un auditoire divisé


            


            Dans certains cas, la composition de l’auditoire semble cependant entraver a priori toute tentative d’adresser une parole valable pour tous. Le tribun qui parle devant une assemblée politique comprenant des représentants de factions antagonistes en présente une illustration flagrante. Prenons, à titre d’exemple, le discours prononcé par Jean Jaurès à la Chambre des députés le 7 mars 1895, discours qui relève du débat sur la guerre ou plutôt sur les moyens de l’empêcher (voir Annexes). Quel est l’auditoire que construit le tribun ? Jaurès le divise d’emblée en deux catégories, respectivement désignées par un « nous » et un « vous ». En déclarant : « Je dois dire ici tout d’abord quelle est, selon nous, la raison profonde […] de ce perpétuel péril de guerre », l’orateur par l’emploi du « nous » n’emploie pas simplement un pluriel de majesté : il attribue tout ce qu’il énonce aux membres socialistes de la Chambre en leur faisant a priori endosser une thèse fortement exprimée : « C’est de la division profonde des classes et des intérêts dans chaque pays que sortent les conflits entre les nations… » Face au « nous » surgit le « vous » de l’opposant, le défenseur du régime capitaliste. L’auditoire se divise dès lors, non entre divers partis politiques, mais entre ceux qui s’opposent au régime capitaliste et ceux qui le soutiennent. C’est ce dernier groupe que Jaurès interpelle directement pour le rendre responsable du mal présent : « Toujours votre société violente et chaotique […] porte en elle la guerre. » L’auditoire est ainsi partagé entre les défenseurs du peuple et les promoteurs de la paix, qui se rangent du côté de l’orateur, d’une part, et les représentants de « la bourgeoisie gorgée d’affaires », désignés comme les fauteurs de guerre, d’autre part.


            À partir de cette dichotomie du « nous » et du « vous », des socialistes et des non-socialistes, des défenseurs du peuple et des tenants de la bourgeoisie capitaliste, il semble que Jaurès en inscrivant dans le texte son auditoire composite se refuse d’avance tous les moyens de la persuasion. En effet, celui qui privilégie le « nous » fonde sa parole sur des prémisses évidentes pour la partie de l’auditoire qui adhère d’avance à sa thèse, et inacceptables pour tous les autres. La déclaration de Jaurès : « Messieurs, il n’y a qu’un moyen d’abolir enfin la guerre entre les peuples, c’est d’abolir la guerre économique, le désordre de la société présente, c’est de substituer à la lutte universelle pour la vie – qui aboutit à la lutte universelle sur les champs de bataille – un régime de concorde sociale et d’unité », renvoie clairement au manifeste communiste. « Le jour où tombe l‘antagonisme des classes au sein de la même nation, tombe également l’hostilité entre les nations », écrivait Karl Marx. L’indexation doctrinaire et l’utilisation d’un vocabulaire marqué visent manifestement les auditeurs convaincus d’avance de la justesse des vues de Jaurès. Est-ce à dire que l’orateur se soucie peu de tous les autres ? Son discours est-il fait pour emporter la seule adhésion de ceux qui pensent comme lui ?


            La chose n’est pas impossible. Dans bien des situations, une partie du public ne peut être qu’antagoniste et dès le départ réfractaire à tout argument venant de l’adversaire. Si l’orateur ne peut alors que polémiquer sans espoir d’accord, il ne faut pas cependant oublier que les discours à la Chambre sont également adressés à un tiers, le grand public qui les reçoit en différé. Derrière les représentants qui siègent à l’assemblée se profilent tous les Français que le chef de file du socialisme veut gagner à sa cause. C’est sans doute en tenant compte de ces auditeurs potentiels que le dernier paragraphe, adressé aux présents (« Messieurs ») modifie la division tranchée de départ. Il module en effet la seconde personne du pluriel, jusque-là uniquement présentée comme responsable de la violence sociale et internationale :


            

              

                Et voilà pourquoi, si vous regardez, non pas aux intentions, qui sont toujours vaines, mais à l’efficacité des principes et à la réalité des conséquences, logiquement, profondément le parti socialiste est dans le monde aujourd’hui le seul parti de la paix…


              


            

            Il s’agit maintenant de ceux qui sont capables de « regarde[r], non pas aux intentions qui sont toujours vaines, mais à l’efficacité des principes et à la réalité des conséquences » pour comprendre ce qu’il en est « logiquement ». En d’autres termes, l’auditoire (« Messieurs ») vers lequel Jaurès se tourne n’est plus composé uniquement d’hommes de faction rivés à leur idéologie et aveuglés par leurs intérêts. Ce sont des hommes de raison susceptibles d’analyser en bonne logique la validité des principes et les conséquences qui découlent de leur mise en pratique effective. Ce sont donc ceux qui ont suivi la construction argumentative du discours et compris le syllogisme qui la sous-tend (pour supprimer les conflits armés il faut supprimer les causes de conflits ; le capitalisme est cause de conflits ; donc il faut supprimer le capitalisme (Partie II, chap. 4). Ce sont ceux qui, à partir de là, sont capables d’aboutir aux conclusions présentées par l’orateur : « Et voilà pourquoi […] le parti socialiste est dans le monde aujourd’hui le seul parti de la paix. » En construisant un auditoire qui ne serait pas simplement un public partiel et partial, mais un groupe d’hommes accessibles à la raison et aux bonnes raisons, Jaurès se donne ici les bénéfices (fictifs) de la persuasion.


          

        

      

      

        

          La question de l’auditoire universel


        


        

          

            ▶  Auditoire universel et auditoire particulier


          


          Le texte de Jaurès utilise en fait comme stratégie argumentative le passage de ce que Perelman appelle l’« auditoire particulier », à ce qu’il désigne du nom d’« auditoire universel ». Le Traité de l’argumentation souligne en effet la faiblesse inhérente à tout discours qui s’adresse à un public ciblé constitué par un groupe national, social, politique, professionnel déterminé. Dans la mesure précisément où il s’adapte aux vues d’auditeurs particuliers, l’orateur risque de prendre appui sur des thèses qui sont étrangères ou même franchement opposées à ce qu’admettent d’autres personnes que celles auxquelles il s’adresse sur le moment.


          Ce danger est apparent quand il s’agit « d’un auditoire composite [où l’adversaire peut] retourner contre son prédécesseur imprudent tous les arguments dont il a fait usage à l’égard des diverses parties de l’auditoire, soit en les opposant les uns aux autres pour montrer leur incompatibilité, soit en les présentant à ceux auxquels ils n’étaient pas destinés » (Perelman 1970 : 40-41). On peut ainsi considérer que le discours de Jacques Thibault sur l’opposition à la mobilisation toute proche ne peut être entendu que par les membres du parti socialiste auxquels il s’adresse. Il perdrait son efficacité s’il était diffusé auprès de l’ensemble de la population française, qui ne partage pas les prémisses des socialistes. Le discours de Paul Déroulède peut sans doute toucher d’autres auditeurs que ceux rassemblés en ce jour de commémoration à Champigny. Mais il s’agit de patriotes qui s’identifient aux vues nationalistes et revanchardes sur lesquelles se construit l’appel à une guerre prochaine lancé par Déroulède : ceux qui ne défendent pas la cause de la revanche ne peuvent que rejeter une exhortation fondée sur des évidences qu’ils récusent. On notera que ce type de discours veille souvent à désigner d’un doigt accusateur l’Autre auquel il ne s’adresse pas, et qu’il exclut du cercle des auditeurs agréés. C’est le « ils » de Jacques Thibault, se référant aux dirigeants capitalistes. Ce sont « messieurs les pacifistes », perçus comme des défaitistes, de Déroulède.


          Le désir de « transcender les particularités historiques ou locales de façon à ce que les thèses défendues puissent être admises par tous » (Perelman & Olbrechts-Tyteca1970 : 34) mènent à l’idée d’une argumentation susceptible d’obtenir l’adhésion de tout être de raison. On peut ainsi considérer que le discours de Jaurès tente de s’élever au-dessus de l’auditoire particulier qui lui donne son accord (les socialistes à la Chambre), pour toucher l’ensemble de ceux qui sont accessibles à la raison (dont le grand public qui se profile derrière les députés). Ce qui apparaît comme une démarche singulière dans le cas d’un discours politique donné constitue l’ordinaire d’autres types d’interaction. Il en va ainsi, par exemple, du discours philosophique. En effet les philosophes prétendent toujours s’adresser à un auditoire universel et cela, notent Perelman et Olbrechts-Tyteca, non pas parce qu’ils s’imaginent convaincre tout le monde, mais parce qu’ils pensent que ce qu’ils avancent est valable pour la raison de tout être humain, indépendamment du temps et du lieu. L’auditoire universel n’est pas, selon eux, une entité réelle mais un fait de droit. Dans l’optique de la nouvelle rhétorique, une argumentation susceptible d’emporter l’adhésion d’un auditoire défini en termes de raison est supérieure à celle qui n’est valable que pour un auditoire particulier. Cette hiérarchie permet d’établir une échelle de préférence entre les arguments, dont la validité ne tient pas seulement à leur efficacité immédiate, mais aussi à leur capacité à entraîner la conviction d’un public défini en termes de Raison universelle.


          La question de l’auditoire universel recoupe celle de la capacité d’un discours situé à transcender les limites du temps et de l’espace, et à convaincre un public qui dépasse de loin l’auditoire immédiat du philosophe ou de l’écrivain. Elle touche de ce fait à la littérature qui aspire à une validité universelle, ou qui en tout cas espère survivre dans les générations à venir et se répandre – dans l’original ou en traduction – dans un certain nombre de pays. Une grande partie des récits fictionnels comme des ouvrages philosophiques et scientifiques n’esquissent qu’en creux la place du public afin de lui conférer la plus grande généralité possible. Ainsi dans Le Deuxième Sexe de Simone de Beauvoir, l’auditoire reste indifférencié et comprend la totalité des lecteurs et lectrices susceptibles de suivre le raisonnement proposé :


          

            

              On ne naît pas femme : on le devient. Aucun destin biologique, psychique, économique ne définit la figure que revêt au sein de la société la femelle humaine : c’est l’ensemble de la civilisation qui élabore ce produit intermédiaire entre le mâle et le castrat qu’on qualifie de féminin (II, 1976 : 13).


            


          

          L’utilisation du pronom « on », la forme assertive des énoncés où aucune trace d’énonciation ne se laisse saisir, présente ce texte comme une communication entre l’instance philosophique qui le rédige et l’auditoire universel capable de le lire et d’y adhérer.


        

        

          

            ▶  L’auditoire universel comme construction socio-historique


          


          On peut cependant se demander dans quelle mesure les argumentations adressées à un auditoire universel ne représentent pas l’homme de raison sous des traits socio-historiques et culturels particuliers. Il est intéressant à ce propos de relever dans la pensée de Perelman une position qui a souvent été perçue comme contradictoire, et qui néanmoins paraît d’une grande fécondité. Cette approche consiste à souligner l’importance des discours qui visent tout être de raison, tout en faisant remarquer la variabilité de l’idée que chaque culture, chaque époque se fait de l’être de raison. C’est que l’auditoire universel n’a pas d’existence objective, il est lui aussi une fiction verbale créée de toutes pièces par un orateur en situation :


          

            

              Les conceptions que les hommes se sont données au cours de l’histoire, des « faits objectifs » ou des « vérités évidentes » ont suffisamment varié pour que l’on se montre méfiant à cet égard. Au lieu de croire à l’existence d’un auditoire universel, analogue à l’esprit divin qui ne peut donner son consentement qu’à « la vérité », on pourrait, à plus juste titre, caractériser chaque orateur par l’image qu’il se forme lui-même de l’auditoire universel qu’il cherche à gagner à ses propres vues (Perelman et Olbrechts-Tyteca 1970 : 43).


            


          

          Cette relativisation socio-historique de l’auditoire universel est capitale. Plutôt que de figurer une instance différente et par définition supérieure, l’auditoire universel est l’image que l’orateur se fait de l’homme raisonnable, de ses modes de penser et de ses prémisses. Même si certains types de raisonnement se retrouvent à travers les âges, ou s’il semble que la preuve par l’analogie, par exemple, soit une composante universelle de la persuasion, il n’en reste pas moins que le Moyen Âge et le xxie siècle, le Japon, l’Inde ou la civilisation occidentale, ne partageront pas la même vision de l’homme de raison, de ses présupposés et de ses modes de raisonnement. L’image qu’ils en construiront est nécessairement fonction de leur culture propre. Et en effet, comme le note Perelman et Olbrechts-Tyteca,


          

            

              chaque culture, chaque individu a sa propre conception de l’auditoire universel, et l’étude de ces variations serait fort instructive, car elle nous ferait connaître ce que les hommes ont considéré, au cours de l’histoire, comme réel, vrai et objectivement valable (1970 : 43).


            


          

        

      

      

        

          La construction de l’auditoire comme stratégie argumentative


        


        On a parlé de l’auditoire comme construction de l’orateur. Mais on n’a pas assez souligné le fait que l’image de l’allocutaire projetée par le discours constitue en soi une stratégie. Sans doute, la représentation que l’orateur se fait de son public s’inscrit-elle dans le texte en déterminant des modalités argumentatives. Néanmoins, ce qui se donne à voir dans le discours, ce n’est pas seulement la façon dont le locuteur perçoit son ou ses partenaires, c’est aussi la façon dont il leur présente une image d’eux-mêmes susceptible de favoriser son entreprise de persuasion. À la limite, l’orateur travaille à élaborer une image de l’auditoire dans laquelle celui-ci voudra se reconnaître. Il tente d’infléchir des opinions et des conduites en lui tendant un miroir dans lequel il prendra plaisir à se contempler.


        Ainsi le discours de Déroulède, pour inciter à la revanche contre les Allemands, projette à l’occasion de la commémoration de Champigny une image fière et guerrière de l’auditoire :


        

          

            En vérité, oui ! La face de la France s’est renouvelée. Le visage de tristesse et de résignation, d’humilité et d’inquiétude avec lequel elle avait supporté jusqu’ici les menaces, les flatteries, et pour dire le mot, l’offensante maîtrise de nos vainqueurs, ce visage-là a disparu. Nous avons vu réapparaître, toute rayonnante d’indignation et de fierté, la noble et généreuse figure de la France d’autrefois […] (voir Annexes).


          


        

        L’image des Français est ici habilement esquissée à travers celle de la patrie qui les représente tous, et qui permet de projeter à la troisième personne une image flatteuse du public. C’est avant tout une représentation conforme à ce que l’orateur attend de la foule : que chacun soit prêt à incarner le modèle idéal du Français fier que toute offense remplit d’indignation, au détriment du Français inquiet et résigné, subissant sans mot dire les humiliations du vainqueur. En lui présentant les deux images alternatives dans lesquelles il lui est donné de se reconnaître, le chef des patriotes engage ses auditeurs à privilégier celle qui est pour eux la plus gratifiante.


        Une image positive qui présente l’auditoire comme capable d’accomplir ce qu’on lui demande dans une situation difficile, ou ayant déjà réalisé avec succès une partie de sa mission, peut l’encourager à entreprendre ce que l’orateur lui enjoint de faire. Ainsi, dans la situation de pandémie de l’année 2020 où le coronavirus a frappé un à un les pays du globe, les dirigeants ont été amenés à prendre des mesures sévères qui bouleversent l’existence quotidienne et privent les citoyens d’une partie de leurs droits. La liberté de mouvement est restreinte, les modes de sociabilité ordinaires interdits. Pour amener le public à accepter leur légitimité à édicter ces règles, et leur autorité en la matière, les chefs d’État n’ont pas manqué dans leurs allocutions de projeter une image de la nation à la hauteur de ce qu’ils demandent aux citoyens d’accomplir. Ainsi Emmanuel Macron, le 12 mars 2020, déclare :


        

          

            Tous, vous avez su faire face en ne cédant ni à la colère, ni à la panique. Mieux, en adoptant les bons gestes, vous avez ralenti la diffusion du virus et ainsi permis à nos hôpitaux et nos soignants de mieux se préparer. C’est cela, une grande Nation. Des femmes et des hommes capables de placer l’intérêt collectif au-dessus de tout, une communauté humaine qui tient par des valeurs : la solidarité, la fraternité.


          


        

        De son côté, le président portugais Marcelo Rebelo de Sousa dit le 18 mars 2020 : « Les Portugais, riches d’une histoire de près de neuf siècles, ont fait preuve de discipline et ont compris que le combat était très dur et très long, et ils ont été exemplaires. » Et Benjamin Netanyahou en Israël, le 15 mars 2020 : « Ce que nous avons fait, et le gouvernement, et vous, les citoyens, avec la discipline que vous avez manifestée, nous a mis dans une position meilleure que celle de la plupart des autres pays du monde. » On pourrait analyser plus longuement la façon différente dont chacun des dirigeants tend au public une image gratifiante dans laquelle les citoyens de chaque pays sont invités à se reconnaître (la valeur de la fraternité pour les Français, la grandeur d’une nation ancienne pour les Portugais, le statut de peuple d’élite pour les Israéliens). Mais l’essentiel ici est de souligner que la projection d’une image de l’auditoire qui répond aux objectifs de persuasion visés est une démarche qui pèse d’un grand poids dans le discours politique.


        De façon tout à fait différente, le texte d’Hélène Cixous dans La Venue à l’écriture mobilise aussi une image gratifiante de l’auditoire-cible. Il s’agit ici d’un modèle dans lequel les membres du lectorat sont appelés, et amenés, à se reconnaître et à s’identifier :


        

          

            Si tu aimes, tu t’aimes aussi. Voici la femme d’amour : celle qui aime toute femme en elle-même. (Pas la « belle » femme dont parle l’oncle Freud, la belle au miroir, la belle qui s’aime tellement que plus personne ne peut l’aimer assez, pas la reine de beauté). Elle ne se regarde pas, elle ne se mesure pas, elle ne s’examine pas, pas l’image, pas l’exemplaire. La chair vibrante, le ventre enchanté, la femme enceinte de tout l’amour (Cixous 1986 : 18).


          


        

        Ce texte, daté de 1976, s’adresse manifestement à une lectrice cultivée qui connaît la psychanalyse (éventuellement, mais pas nécessairement les théories freudiennes sur la femme que contestent les féministes et le débat qui s’ensuit). Il suppose un public qui possède une excellente maîtrise de la langue française, rompu par ailleurs aux transgressions stylistiques des écritures d’avant-garde. Il s’adresse aussi à un public disposé à se pencher sur la question ou plutôt la remise en question de la féminité. C’est un public de femmes qui sont invitées à se redéfinir en dehors des catégories établies. La femme est celle à qui le « je » parle, et celle dont on parle. Elle est l’interlocutrice inconnue et pourtant toute proche désignée par un « tu », à qui la locutrice tend sa véritable image, au détriment des représentations toutes faites dans lesquelles elle est piégée. En disant à ce « tu » ce qu’elle n’est pas et ne doit pas être, le texte lui présente une image alternative dont il tente de faire valoir les mérites : la féminité devient synonyme d’amour, d’un amour pour la femme exempt de tout narcissisme. La lectrice doit advenir dans cette image qui est censée la restituer à son être propre. C’est ainsi que la construction de l’auditoire qui permet de s’adapter aux compétences et aux valeurs de l’allocutaire va de pair avec la construction d’une image à laquelle l’auditoire est appelé à s’identifier.


        On voit donc que la construction de l’auditoire dans le discours peut se donner comme une technique argumentative non négligeable. Il s’agit de faire adhérer l’allocutaire à une thèse ou de lui faire adopter un comportement en projetant de lui une image dans laquelle il lui est agréable de se reconnaître. Si cette stratégie s’expose souvent aux risques de la séduction ou de la démagogie, elle n’est pas en soi négative. Elle entend influencer en proposant au partenaire d’adhérer à l’image qui lui est proposée de sa propre personne.
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      Notes

1.   La question est bien résumée dans les présentations d’Olivier Reboul (1991 : 39-53) et de Michel Meyer (1999 : 42-47).






    


  







  

    

      Chapitre 2L’ethos discursif ou la mise en scène de l’orateur


    


    

      Pour exercer une influence, celui qui prend la parole ou la plume doit s’adapter à ses allocutaires en essayant d’imaginer aussi fidèlement que possible leur vision des choses. Il doit donc se faire une idée de la façon dont ses partenaires le perçoivent. Quelle autorité possède-t-il à leurs yeux ? L’importance attribuée à la personne de l’orateur dans l’argumentation est un point essentiel des rhétoriques antiques, qui appellent « ethos » l’image de soi que l’orateur construit dans son discours pour contribuer à l’efficacité de son dire (voir Introduction). Pour comprendre selon quelles modalités la présentation de soi du locuteur peut contribuer à la force de sa parole, on reprendra d’abord la notion d’ethos au fil d’un rapide parcours chronologique allant d’Aristote à la pragmatique contemporaine1.


      

        

          La rhétorique classique : l’ethos, image discursive ou donnée extratextuelle ?


        


        

          

            ▶  La tradition aristotélicienne : l’ethos comme image discursive


          


          Aristote y insiste clairement : l’ethos fait partie des moyens de preuve techniques (pisteis) qui rendent le discours persuasif2 :


          

            

              C’est le caractère moral (de l’orateur) qui amène la persuasion, quand le discours est tourné de telle façon que l’orateur inspire la confiance. Nous nous en rapportons plus volontiers et plus promptement aux hommes de bien, sur toutes les questions en général, mais d’une manière absolue, dans les affaires embrouillées ou qui prêtent à l’équivoque. Il faut d’ailleurs que ce résultat soit obtenu par la force du discours, et non pas seulement par une prévention favorable à l’orateur. Il n’est pas exact de dire […] que la probité de l’orateur ne contribue en rien à produire la persuasion ; mais c’est, au contraire, au caractère moral que le discours emprunte je dirai presque sa plus grande force de persuasion (1991 : 83).


            


          

          Dans sa Rhétorique, Aristote nomme ethos, du terme grec ηθΟσ, caractère, l’image de soi que projette l’orateur désireux d’agir par sa parole. Il souligne le fait que cette image est produite par le discours. Il ouvre ainsi un débat qui va se poursuivre au long des siècles, et dont on trouve jusqu’à ce jour des retombées. Il s’agit de savoir s’il faut privilégier l’image de soi que l’orateur projette dans sa parole, ou plutôt celle qui dérive d’une connaissance préalable de sa personne.


          Pour Aristote, c’est bien dans le discours qu’il importe de construire une image de soi. L’ethos, note Roland Barthes, consiste dans les « traits de caractère que l’orateur doit montrer à l’auditoire (peu importe sa sincérité) pour faire bonne impression : ce sont ses airs […] ». « L’orateur, ajoute Barthes, énonce une information et en même temps il dit : je suis ceci, je ne suis pas cela » (Barthes 1994 : 315). C’est le même principe qui est à l’œuvre dans la réutilisation que fait Dominique Maingueneau de la notion d’ethos :


          

            

              L’ethos [du locuteur] est […] attaché à l’exercice de la parole, au rôle qui correspond à son discours, et non à l’individu « réel », indépendamment de sa prestation oratoire : c’est donc le sujet d’énonciation en tant qu’il est en train d’énoncer qui est ici en jeu (Maingueneau 1993 : 138).


            


          

          Sur quoi, selon la rhétorique aristotélicienne, se fonde ce moyen de preuve qu’est l’ethos ? L’autorité que donne à l’orateur sa présentation de soi y dérive de trois aspects fondamentaux :


          

            

              Il y a trois choses qui donnent de la confiance dans l’orateur ; car il y en a trois qui nous en inspirent, en dehors, indépendamment des démonstrations produites. Ce sont le bon sens (phrónesis), la vertu (areté) et la bienveillance (eúnoia) (Aristote 1991 : 182).


            


          

          Il faut souligner que le point de vue d’Aristote n’est pas uniquement moral. Wisse, dans sa glose des notions aristotéliciennes, note bien que dans la Rhétorique, qui suit l’usage commun, « l’ηθΟσ, « caractère », inclut des qualités morales et intellectuelles » (Wisse 1989 : 30 ; je traduis). C’est l’alliance de l’intellect et de la vertu qui permet de rendre l’orateur digne de confiance. Dans sa glose, Eggs insiste de son côté sur le fait que sont exigées de l’orateur aussi bien des compétences (la phronesis) que la capacité à activer certaines qualités dans le discours en fonction des besoins du moment. Il retraduit ainsi le texte d’Aristote : « Les orateurs inspirent confiance, a) si leurs arguments et leurs conseils sont compétents, raisonnables et délibérés, b) s’ils sont sincères, honnêtes et équitables et c) s’ils montrent de la solidarité, de l’obligeance et de l’amabilité envers leurs auditeurs » (Eggs dans Amossy 1999 : 41). Il en ressort que la dimension morale et la dimension stratégique de l’ethos sont inséparables. La moralité « ne naît pas d’une attitude intérieure ou d’un système de valeurs abstraites ; tout au contraire, elle se produit en procédant par des choix compétents, délibérés et appropriés. Cette moralité, bref l’ethos en tant que preuve rhétorique, est donc procédurale » (ibid. : 41).


        

        

          

            ▶  D’Isocrate à Cicéron : l’ethos ou la personne de l’orateur


          


          Dans la tradition de la Grèce antique, une conception divergente de l’ethos est avancée et soutenue par un prédécesseur et contemporain d’Aristote, Isocrate (436-338 av. J.-C.). Dans son Antidosis, celui-ci décrète :


          

            

              … bien loin que celui qui veut persuader un auditoire néglige la vertu, son principal souci sera de donner de lui à ses concitoyens la meilleure opinion possible. Qui ne sait en effet que la parole d’un homme bien considéré inspire plus de confiance que celle d’un homme décrié, et que les preuves de sincérité qui résultent de toute la conduite d’un orateur ont plus de poids que celles que le discours fournit ? (Isocrate dans Bodin 1967 : 121).


            


          

          Alors que dans la Rhétorique d’Aristote, il est essentiellement question de la façon dont l’orateur se présente dans sa parole, chez Isocrate c’est la réputation préalable, le « nom » de l’orateur qui compte. Il ne s’agit pas de la façon dont il se donne à voir dans son discours, mais de ce qu’on sait déjà de lui. Qui plus est, Isocrate insiste sur ce que l’orateur est. Qui peut inciter à la vertu mieux qu’un homme vertueux ? Ce souci de moralité est également mis en avant chez Cicéron, qui définit le bon orateur comme vir boni dicendi peritus, un homme qui joint au caractère moral la capacité à manier le verbe. Dans le même ordre d’idée, Quintilien considérera que l’argument avancé par la vie d’un homme a plus de poids que celui que peuvent fournir ses paroles, déclarant qu’« un homme de bien est seul à pouvoir bien dire ». Notons que la conception de l’ethos comme une donnée préexistante au discours prime chez les Romains où l’orateur « apporte son “bagage” personnel, ses ancêtres, sa famille, son service pour l’État, ses vertus romaines etc. » (Kennedy 1963 : 100 ; nous traduisons).


          Ajoutons que chez Cicéron, l’insistance sur la confiance qu’inspire l’orateur est relayée par la mise en valeur de la sympathie : le conciliare joue chez lui un grand rôle, reliant plus immédiatement que chez Aristote l’ethos à l’art de toucher l’auditoire. Ce rapprochement a provoqué dans la suite une assimilation abusive de l’ethos au pathos (Partie III, chap. 6), que l’on retrouve abondamment dans les rhétoriques de l’âge classique, et jusque dans les réflexions contemporaines.


        

        

          

            ▶  La rhétorique classique et les mœurs oratoires


          


          C’est également dans cette perspective que se situent les manuels de rhétorique de l’âge classique lorsqu’ils utilisent l’expression de « mœurs oratoires ». Comme le montrent les travaux d’Aron Kibédi-Varga (1970) ou de Michel Le Guern (1981), la question de l’autorité morale attachée à la personne de l’orateur est d’abord reliée à sa façon de se comporter dans la vie réelle. Ainsi Bourdaloue pose que « 1. L’orateur convaincra par les arguments, si, pour bien dire, il a commencé par bien penser. 2. Il plaira par les mœurs, si, pour bien penser, il a commencé par bien vivre » (La Rhétorique de Bourdaloue, Paris, Belin, 1864, p. 45-46 ; cité par Kibédi-Varga 1970 : 21). En évoquant les qualités que doit posséder celui qui veut gagner les esprits, Bernard Lamy parle de ce qu’il est comme personne, non de ce qu’il montre dans son discours. Dans cette perspective, Gibert écrit :


          

            

              Nous distinguons les mœurs oratoires d’avec les mœurs réelles. Cela est aisé. Car qu’on soit effectivement honnête homme, que l’on ait de la piété, de la religion, de la modestie, de la justice, de la facilité à vivre avec le monde, ou que, au contraire, on soit vicieux, […], c’est là ce qu’on appelle mœurs réelles. Mais qu’un homme paraisse tel ou tel par le discours, cela s’appelle mœurs oratoires, soit qu’effectivement il soit tel qu’il le paraît, soit qu’il ne le soit pas. Car on peut se montrer tel, sans l’être ; et l’on peut ne point paraître tel, quoiqu’on le soit ; parce que cela dépend de la manière dont on parle (Gibert, p. 208 ; cité par Le Guern 1977 : 284).


            


          

          Gibert ajoute cependant que les mœurs « marquées et répandues dans la manière dont on parle font que le discours est comme un miroir qui représente l’orateur… » (p. 210 ; cité dans Le Guern 1977 : 285). L’être transparaît dans le discours, permettant ainsi d’opérer une liaison harmonieuse entre la personne du locuteur, ses qualités, son mode de vie, et l’image que projette de lui sa parole. Le locuteur ne peut donc donner une impression de modestie ou d’honnêteté que si ces vertus sont effectivement pratiquées par lui : les qualités intérieures et les habitudes de vie d’une personne se traduiraient en quelque sorte spontanément dans sa parole.


          Les dimensions extraverbales de l’orateur dans la rhétorique classique se résument comme suit : 1) sa renommée, sa réputation, c’est-à-dire l’image préalable que sa communauté possède de lui, 2) son statut, le prestige dû à ses fonctions ou à sa naissance, 3) ses qualités propres, sa personnalité, 4) son mode de vie, l’exemple qu’il donne par son comportement. On voit qu’il y va d’aspects foncièrement différents, dont les deux premiers touchent à des questions de statut social et institutionnel, les deux derniers à des questions de morale. D’un côté, on estime que l’autorité dépend de ce que l’orateur représente dans la société où il vit et à l’intérieur de laquelle il exerce son influence. De l’autre côté, on met l’accent sur l’éthique dans le sens moral du terme, en faisant dépendre l’efficacité rhétorique de la moralité et des pratiques de vie de celui qui veut persuader. L’ethos se confond alors avec les mœurs et la question de la moralité du locuteur comme être dans le monde.


        

      

      

        

          Sciences du langage et sciences sociales contemporaines


        


        

          

            ▶  Le dispositif énonciatif de Benveniste à Ducrot


          


          Les sciences du langage contemporaines ont remis à l’honneur une notion de l’ethos située dans les limites du discours et ne concevant de mœurs oratoires que verbales : elles se réclament d’Aristote. Dans ce cadre, l’ethos est lié à la notion d’énonciation qu’Émile Benveniste définit comme l’acte par lequel un locuteur mobilise la langue, la fait fonctionner par un acte d’utilisation. Il en résulte un intérêt nouveau pour les modalités selon lesquelles la subjectivité se construit dans la langue, et de façon plus générale pour l’inscription du locuteur dans son dire. C’est la question de l’interlocution qui se trouve alors au centre de l’analyse. Benveniste parlait de « cadre figuratif », entendant par là que l’énonciation, « comme forme de discours, […] pose deux « figures » également nécessaires, l’une source, l’autre but de l’énonciation » (Benveniste 1974 : 82). L’énonciation est par définition allocution : elle postule sur le mode explicite ou implicite un allocutaire et établit une « relation discursive au partenaire » (Benveniste 1974 : 85) qui place les figures du locuteur et de l’allocutaire dans une relation de dépendance mutuelle. C’est dans la lignée de cette linguistique de l’énonciation qu’on étudie les « procédés linguistiques (shifters, modalisateurs, termes évaluatifs, etc.) par lesquels le locuteur imprime sa marque à l’énoncé, s’inscrit dans le message (implicitement ou explicitement) et se situe par rapport à lui (problème de la distance énonciative) » (Kerbrat-Orecchioni 1980 : 32). L’image de soi est ainsi appréhendée à travers les marques verbales qui la construisent et la proposent au partenaire de l’interlocution. La linguistique de l’énonciation fournit un premier ancrage linguistique à l’analyse de l’ethos aristotélicien.


          Le prolongement que donnent à ces travaux les recherches de Catherine Kerbrat-Orecchioni sur la subjectivité dans le langage permet de mettre en évidence le jeu spéculaire au gré duquel s’effectue toute interlocution. La construction en miroir de l’image des interlocuteurs apparaît déjà chez Michel Pêcheux (1969), aux réflexions duquel les pragmaticiens comme les rhétoriciens s’alimentent. Pour Pêcheux, A et B, aux deux bouts de la chaîne de communication, se font une image respective l’un de l’autre : l’émetteur A se fait une image de lui-même et de son interlocuteur B ; réciproquement le récepteur B se fait une image de l’émetteur A et de lui-même. En vertu de ce principe, Kerbrat-Orecchioni suggère d’incorporer « dans la compétence culturelle des deux partenaires de la communication […] l’image qu’ils se font d’eux-mêmes, qu’ils se font de l’autre, et qu’ils imaginent que l’autre se fait d’eux-mêmes » (1980 : 20).


          Ni Émile Benveniste ni ses successeurs immédiats ne reprennent cependant le terme d’ethos, dont le réemploi est dû en un premier temps à Oswald Ducrot. C’est en se référant explicitement à Aristote qu’il l’intègre dans sa théorie polyphonique de l’énonciation, c’est-à-dire dans ce qu’il nomme une pragmatique sémantique. Pour lui, il importe de ne pas confondre les instances intradiscursives avec l’être empirique qui se situe en dehors du langage, c’est-à-dire le sujet parlant réel. Ce faisant, il faut différencier à l’intérieur du discours le locuteur (L) de l’énonciateur (E) qui est à la source des positions exprimées dans le discours et en assume la responsabilité. Ducrot remet ainsi en cause l’unicité du sujet parlant, divisé en être empirique, locuteur et énonciateur. Qui plus est, il distingue en ce qui concerne le locuteur « L », ou fiction discursive, et « λ », ou l’être du monde, celui dont on parle (« je » comme sujet de l’énonciation et « je » comme sujet de l’énoncé). Or analyser L dans le discours, ce n’est pas tant examiner ce qu’il dit de lui-même qu’étudier l’apparence que lui confèrent les modalités de sa parole. C’est à ce point précis que Ducrot fait appel à la notion d’ethos :


          

            

              L’ethos est rattaché à L, le locuteur en tant que tel : c’est en tant qu’il est à la source de l’énonciation qu’il se voit affublé de certains caractères qui, par contrecoup, rendent cette énonciation acceptable ou rebutante (Ducrot 1984 : 201).


            


          

          Si de Benveniste à Ducrot, la parole est conçue comme visant à influencer le partenaire, il faut bien voir cependant que l’ethos dans la linguistique de l’énonciation ou la théorie de la polyphonie n’est pas principalement étudié comme moyen de preuve.


        

        

          

            ▶  L’ethos dans l’analyse du discours de Dominique Maingueneau


          


          C’est essentiellement l’analyse du discours développée par D. Maingueneau qui reprend les notions de cadre figuratif selon Benveniste et d’ethos selon Ducrot en examinant comment ils rendent compte de l’efficacité intrinsèque à la parole. Il s’agit une fois de plus de la façon dont le locuteur élabore une image de soi dans son discours :


          

            

              Ce que l’orateur prétend être, il le donne à entendre et à voir : il ne dit pas qu’il est simple et honnête, il le montre à travers sa manière de s’exprimer. L’ethos est ainsi attaché à l’exercice de la parole, au rôle qui correspond à son discours, et non à l’individu « réel », appréhendé indépendamment de sa prestation oratoire (Maingueneau 1993 :138).


            


          

          Pour se conférer un certain statut susceptible de légitimer son dire, l’énonciateur doit s’inscrire dans une scène d’énonciation. Il le fait d’autant plus facilement que chaque genre de discours comporte une distribution préalable des rôles (Partie IV, 8.1). À l’intérieur de celle-ci, le locuteur peut choisir plus ou moins librement sa scénographie, à savoir un scénario préétabli qui lui convient et qui lui dicte d’emblée une certaine posture. L’image de soi du locuteur se construit ainsi en fonction des exigences de plusieurs cadres, que le discours doit intégrer harmonieusement. Ainsi dans la « Lettre à tous les Français » rédigée par François Mitterrand lors de la campagne présidentielle de 1988, on trouve l’imbrication d’une scène englobante, celle du discours politique (avec le rapport à l’allocutaire que suppose une élection), d’une scène générique (l’écrit par lequel un candidat présente son programme), d’une scénographie (celle de la correspondance privée où deux individus entretiennent une relation personnelle). Cette scénographie appelle la caution d’une autre scène de paroles, celle de la table de famille, sorte de situation stéréotypée gravée dans la mémoire collective que F. Mitterrand mobilise pour ses besoins propres (Maingueneau dans Siess 1998 : 74-75).


          Dès lors, l’inscription du sujet dans le discours ne s’effectue pas seulement à travers les embrayeurs et les traces de la subjectivité dans le langage (modalisateurs, verbes et adjectifs axiologiques, etc. (Partie III, chap. 5). Elle se fait aussi par l’activation d’un type et d’un genre de discours dans lesquels le locuteur occupe une position définie d’avance, et par la sélection d’un scénario familier qui modèle le rapport à l’allocutaire. C’est dans ce cadre que la notion d’ethos se relie chez Maingueneau au ton, terme préféré à celui de voix car il renvoie à l’écrit comme à l’oral. Le ton s’appuie à son tour sur une « double figure de l’énonciateur, celle d’un caractère et d’une corporalité » (1984 : 100). Ces deux éléments dérivent des représentations sociales de certains types de caractère dans le sens psychologique du terme, et d’une « police tacite du corps, une manière d’habiter l’espace social » (1993 : 139) liée à des postures, des façons de s’habiller… Maingueneau cite en exemple l’ethos du franc-parler qui caractérise Les Tragiques d’Agrippa d’Aubigné, un « parler roide » indissociable d’un caractère et d’une corporalité puisées dans l’image du paysan du Danube, « figure emblématique du parler rude et vrai » (1993 : 129).


        

        

          

            ▶  De Goffman à l’analyse des interactions verbales


          


          L’attention portée par les sciences du langage à la production d’une image de soi dérive autant des recherches de l’Américain Erving Goffman sur les interactions sociales que de la tradition rhétorique. C’est l’analyse des conversations qui s’est principalement inspirée des recherches de Goffman sur la présentation de soi et les rites d’interaction. Goffman montre en effet que toute interaction sociale, définie comme « l’influence réciproque que les partenaires exercent sur leurs actions respectives lorsqu’ils sont en présence physique les uns des autres » (1973 : 23), exige que les acteurs donnent par leur comportement volontaire ou involontaire une certaine impression d’eux-mêmes qui contribue à influencer leurs partenaires dans le sens désiré. Adoptant la métaphore théâtrale, Goffmann parle de représentation : c’est pour lui « la totalité de l’activité d’une personne donnée, dans une occasion donnée, pour influencer d’une certaine façon un des participants ». Il parle aussi de rôle (part) ou de routine, définis comme « le modèle d’action préétabli que l’on développe durant une représentation et que l’on peut présenter ou utiliser en d’autres occasions » (ibid.). Ces routines constituent le modèle de comportement préétabli qu’utilise le directeur dans une réunion avec ses employés, le juge à une séance de tribunal, l’infirmière dans ses rapports avec un malade, le père au cours d’un repas familial… Indissociable de l’influence mutuelle que désirent exercer l’un sur l’autre les partenaires, la présentation de soi est tributaire des rôles sociaux et des données situationnelles. Dans la mesure où elle est inhérente à tout échange social et soumise à une régulation socioculturelle, elle dépasse largement l’intentionnalité du sujet parlant et agissant.


          Catherine Kerbrat-Orecchioni a insisté sur les différences qui s’établissent entre la notion rhétorique d’ethos et celle de présentation de soi : la rhétorique insiste sur ce que met en place l’émetteur, alors que la perspective interactionniste dérivée de Goffmnan souligne le « processus d’ajustement des images mutuelles » (Kerbrat dans Koren et Amossy 2002 : 187). Il y a en effet confrontation de l’image de soi qu’entend construire celui qui prend la parole, et de celle que lui attribue son interlocuteur, qui peut à l’occasion rejeter ses prétentions identitaires. Car c’est dans l’interaction, où sont incessamment confrontées les images revendiquées et attribuées, que se construit l’identité de chacun. C’est dans ce sens que la perspective interactionniste privilégie la notion de négociation qui est, selon Kerbrat, étrangère à l’ethos rhétorique résumé dans ce que le sujet parlant montre de lui-même (« Je suis ceci »). Même si Perelman parle d’adaptation à l’auditoire, cette prise en compte de l’autre diffère de ce que met en valeur l’analyse des interactions conversationnelles qui analyse


          

            

              une adaptation à un auditeur bien concret, exerçant des influences tout aussi concrètes et immédiates sur la parole du locuteur en place, lui imposant en permanence des réajustements et des réorientations inopinées, voire des révisions déchirantes de son programme initial (ibid. : 189).


            


          

          L’idée de la mise en scène du moi est complétée, dans Les Rites d’interaction (1974), par celle de face, définie comme « la valeur sociale positive qu’une personne revendique effectivement à travers la ligne d’action que les autres supposent qu’elle a adoptée au cours d’un contact particulier. La face est une image du moi « délinéée » selon certains attributs sociaux approuvés, et néanmoins partageables, puisque, par exemple, on peut donner une bonne image de sa profession ou de sa confession en donnant une bonne image de soi » (Goffman 1974 : 9). La question du face-work, ou figuration, à savoir « tout ce qu’entreprend une personne pour que ses actions ne fassent perdre la face à personne – y compris à elle-même » (Goffman 1974 : 15), est aujourd’hui reprise par l’analyse conversationnelle et sera traitée dans le chapitre consacré à la pragmatique. L’essentiel est de souligner ici qu’elle engage à mettre l’analyse de l’ethos oratoire en relation, non seulement avec la dynamique des échanges en face-à-face, mais aussi avec les phénomènes de politesse. On en trouvera une démonstration dans l’analyse des présidentielles 2002 qui figure au chapitre 6.


        

        

          

            ▶  Ethos et habitus chez Bourdieu


          


          Tandis que l’ethnométhodologie inspirée de Goffman reprend, reconduit et infléchit l’enseignement de la rhétorique aristotélicienne en privilégiant l’image construite dans l’échange, la sociologie de Pierre Bourdieu recherche les sources de l’efficacité en dehors des limites du discours. Conférant une importance primordiale à l’autorité préalable de l’orateur, l’auteur de Ce que parler veut dire reprend à sa manière le point de vue d’Isocrate et des Latins, proposant des paramètres qui n’ont qu’un rapport lointain avec ceux de la rhétorique antique. En effet selon Bourdieu le principe de l’efficacité de la parole n’est pas dans sa « substance proprement linguistique » et seul le caractère artificiel des exemples tirés de leur situation concrète peut faire croire que « les échanges symboliques se réduisent à des rapports de pure communication » (1982 : 105). Selon lui, le pouvoir des mots réside dans « les conditions institutionnelles de leur production et de leur réception », c’est-à-dire dans l’adéquation entre la fonction sociale du locuteur et son discours, au sein d’un rituel dûment réglé. Un discours ne peut avoir d’autorité s’il n’est prononcé par la personne légitimée à le prononcer dans une situation légitime, donc devant les récepteurs légitimes, et s’il n’est énoncé dans les formes légitimes. On voit que dans son analyse de Ce que parler veut dire, le sociologue pose la primauté absolue de la situation et du statut institutionnels de l’orateur dans l’échange. C’est dans ce cadre que Bourdieu fait intervenir la notion d’ethos en lui donnant un sens différent de son acception rhétorique ordinaire : il en propose en effet une réinterprétation dans le cadre du concept d’habitus, ou ensemble de dispositions durables acquises par l’individu au cours du processus de socialisation. En tant que composantes de l’habitus, l’ethos désigne chez Bourdieu les principes intériorisés guidant notre conduite à notre insu ; l’hexis corporelle se réfère quant à elle à des postures, à des rapports au corps, également intériorisés. Tous deux permettent de rendre compte des postures qu’un agent social adopte lorsqu’il est engagé dans un échange symbolique quelconque. Les façons acquises de dire et de se présenter interviennent nécessairement dans les rituels que représentent les échanges verbaux socialisés.


          Dans cette perspective, il n’est pas inutile de rappeler que les sciences sociales font en général un usage de la notion d’ethos qui diffère significativement de la notion aristotélicienne dont se nourrissent l’AD et les théories de l’argumentation. Ainsi, par exemple, chez Max Weber comme chez Norbert Elias (et Bourdieu) il ne s’agit pas de présentation discursive de soi, mais de représentations et de dispositions propres à un groupe qui s’incarnent dans des pratiques sociales et des logiques d’action. Pascale Bédard (2016 : 261) précise bien qu’« en sociologie, l’usage habituel de l’ethos en fait une catégorie explicative des comportements, une dimension de l’être au monde qu’il devient alors possible de nommer : l’ethos puritain chez Weber, l’ethos de la science chez Merton, l’ethos d’une institution, d’un groupe, d’une profession, […] ». Cette indication peut s’avérer d’autant plus utile que le terme est souvent utilisé dans le langage courant dans son sens sociologique, comme le signalent les dictionnaires. On trouve par exemple dans le Larousse une entrée qui définit l’ethos comme « ensemble des caractères communs à un groupe d’individus appartenant à une même société », ou encore « manière d’être sociale d’un individu (vêtement, comportement) envisagée dans sa relation avec la classe sociale de l’individu et considéré comme indice d’appartenance de cette classe ». Notons qu’entre cette conception de l’ethos (comme nécessairement pluriel) et celle dont nous nous réclamons ici, des passerelles existent, comme le résume un article d’Amossy consacré à la question dans Ethos collectif et identités sociales (Amossy in Orkibi et Amossy, sous presse).


        

      

      

        

          L’ethos dans l’analyse argumentative


        


        

          

            ▶  Ethos discursif et ethos préalable


          


          Au terme de ce rapide parcours, comment peut-on envisager la question de l’ethos dans la perspective d’une analyse argumentative qui se réclame à la fois de la rhétorique aristotélicienne et de l’analyse du discours ? Plutôt que de se demander si la force de persuasion vient de la position extérieure de l’orateur ou de l’image qu’il produit de lui-même dans son discours, il semble plus fructueux de voir comment le discours construit un ethos en se fondant sur des données prédiscursives diverses.


          Et en effet, c’est bien l’image que le locuteur construit, délibérément ou non, dans son discours, qui constitue un composant de la force illocutoire. Nous sommes là sur le plan de l’ethos discursif ; pour en rendre compte, les sciences du langage offrent des instruments précieux. Cependant l’image élaborée par le locuteur s’appuie sur des éléments préexistants, comme l’idée que le public se fait du locuteur avant sa prise de parole, ou l’autorité que lui confèrent sa position ou son statut. Nous sommes là sur le plan de l’ethos préalable ou prédiscursif (notion développée par R. Amossy et D. Maingueneau dans les Images de soi dans le discours, Amossy 1999, et dans Amossy 2010).


          On appellera donc ethos ou image préalable, par opposition à l’ethos tout court (ou ethos oratoire, qui est pleinement discursif), l’image que l’auditoire peut se faire du locuteur avant sa prise de parole. Cette représentation, nécessairement schématique, est diversement modulée par le discours. L’ethos préalable s’élabore sur la base du rôle que remplit l’orateur dans l’espace social (ses fonctions institutionnelles, son statut et son pouvoir), mais aussi sur la base de la représentation collective ou du stéréotype qui circule sur sa personne. Il précède la prise de parole et la conditionne partiellement. En même temps, il laisse dans le discours des traces tangibles qui sont repérables tantôt dans des marques linguistiques, tantôt dans la situation d’énonciation qui est au fondement de l’échange.


          On peut dire, à la suite de Grize, lui-même inspiré de Pêcheux, que le locuteur A doit se figurer l’idée préalable que B se fait de lui (et donc se faire une représentation de B) pour engager un échange efficace. Ainsi un être empirique, en imaginant son interlocuteur et sa façon de voir le monde, spécule sur la façon dont il le perçoit lui-même. Dans un discours politique, par exemple, Emmanuel Macron ou Jean-Luc Mélenchon tiennent compte, au moment de prendre la parole, de l’image que le public possède d’ores et déjà de leur personne. Ils s’appuient sur cette représentation préalable (ou tout au moins sur l’idée qu’ils s’en font), tantôt pour la reconduire, tantôt pour la transformer. L’homme politique peut ainsi fonder sa parole sur sa dignité de président, ou sur son image de politicien intègre. Mais il peut aussi tenter de construire une image qui n’est pas en accord avec ce que ses allocutaires savent de sa personne, ou avec l’autorité qui lui est officiellement déléguée. Jean-Michel Adam montre ainsi comment de Gaulle produit un ethos fiable au moment de l’Appel du 18 juin 1940, alors qu’il est à peine connu du public qui écoute Radio Londres, pour proférer une parole qui s’oppose en tous points à celle du chef de l’État qui annonce la reddition (Adam dans Amossy 1999, Adam 2020 [1999]). On peut aussi voir comment un locuteur essaie de modifier une représentation collective qui lui est défavorable, et de changer un statut insatisfaisant.


          Il en ressort qu’il importe d’examiner, en ce qui concerne l’image de soi de l’orateur :


          Au niveau prédiscursif :


          

            	le statut institutionnel du locuteur, les fonctions ou la position dans le champ qui confèrent une légitimation à son dire,


            	l’image que l’auditoire se fait de sa personne préalablement à sa prise de parole (la représentation collective, ou stéréotype, qui lui est attachée).


            	Au niveau discursif :


            	l’image qui dérive de la distribution des rôles inhérente à la scène générique et au choix d’une scénographie (les modèles inscrits dans le discours),


            	l’image que le locuteur projette de lui-même dans son discours telle qu’elle s’inscrit dans l’énonciation plus encore que dans l’énoncé, et la façon dont il retravaille les données prédiscursives.


          


          Adam montre bien comment les éléments repris au niveau prédiscursif (dénommé chez lui extradiscursif) peuvent trouver à s’exprimer dans la littéralité de l’énoncé. En effet, l’orateur politique peut rappeler à quel titre il parle et s’appuyer sur l’autorité que lui confèrent ses fonctions. Quand de Gaulle, dans le discours d’Alger, rappelle à ses auditeurs qu’ils ont voulu la rénovation des institutions en disant : « et c’est pourquoi me voilà », « il parle en tant que président du Conseil qui vient d’être, en juin 1958, appelé et porté à la tête de l’État pour résoudre la crise algérienne et il s’appuie entièrement sur un ethos préalable » (Adam 2020 [1999] : 113).


          On dira cependant en gros que les données prédiscursives, à savoir le statut institutionnel et la représentation préalable de la personne du locuteur, ne sont qu’incidemment mentionnés en toutes lettres, si bien qu’il est nécessaire de connaître la situation de l’échange pour pouvoir en tenir compte à bon escient. Ils font partie des données situationnelles qui sont prises en compte par l’analyse conversationnelle aussi bien que par l’analyse du discours. Cette prise en compte nécessite, dès lors qu’on s’interroge sur la force de la parole, une connaissance du champ – politique, intellectuel, littéraire, etc. – dont participe le locuteur (Partie IV, chap. 8). Elle permet de déterminer dans quelle mesure sa parole fera autorité, s’il est autorisé à s’approprier les sujets qu’il aborde et le genre qu’il sélectionne.


        

        

          

            ▶  Ethos et imaginaire social


          


          Cependant la position du locuteur dans un champ donné et la légitimité qu’elle lui confère pour s’exprimer (dans son domaine de spécialisation ou dans un autre) ne sont pas, nous l’avons vu, les seules données prédiscursives. Comme l’auditoire, l’ethos est tributaire d’un imaginaire social et se nourrit des stéréotypes de son époque : l’image du locuteur est nécessairement en prise sur des modèles culturels. Il faut donc tenir compte de l’image qui s’attache à ce moment précis à la personne du locuteur ou à la catégorie dont il participe. Il faut avoir accès au stock d’images d’une société donnée, ou encore connaître l’image publique d’une personnalité politique ou médiatique. Il faut tenir compte :


          

            	de l’image que l’on se fait de la catégorie sociale, professionnelle, ethnique, nationale, etc., du locuteur,


            	de l’image singulière qui circule d’un individu au moment de l’échange argumentatif,


            	de la possibilité d’images différentes, voire antagonistes, du même locuteur selon l’auditoire visé.


          


          Le locuteur qui ne peut pas s’appuyer sur une autorité institutionnelle suffisante ou appropriée, celui qui se voit affublé d’une image stéréotypée qui dessert ses desseins peut travailler à la modifier dans son discours. La mise en scène verbale du moi témoigne des modalités selon lesquelles l’orateur s’efforce de mettre en évidence, de corriger ou de gommer les traits dont il présume qu’ils lui sont attribués. C’est à partir de là qu’on peut voir comment l’image préalable du locuteur est refaçonnée par un discours qui tantôt la renforce, tantôt travaille à la transformer. Si la représentation préexistante s’avère favorable et appropriée à la circonstance, l’orateur peut s’appuyer sur elle. Il doit au contraire la moduler ou la réorienter si elle joue contre lui, ou si elle ne convient pas aux buts de persuasion qu’il s’est fixés.


          Comment retrouver l’image préalable du locuteur, comment avoir accès à l’idée qu’il se fait de l’image qu’on a de lui ? Comme pour l’auditoire, c’est principalement dans le discours qu’on retrouve les traces des stéréotypes qui fournissent à la construction de l’ethos son point de départ. Il est bien sûr nécessaire de mobiliser la connaissance qu’on possède d’un imaginaire collectif : comment les Français voient Marine Le Pen en 2020, comment les internautes sur Twitter perçoivent le président américain Donald Trump qui use et abuse de ce réseau social, quelle est la représentation qu’un lycéen se fait de son professeur, etc. Cependant le stéréotype auquel l’analyste fait appel est toujours inscrit à même le texte et peut y être repéré, même s’il se trouve déconstruit ou reconstruit au gré des stratégies argumentatives. Une analyse des images de soi dans le discours, doublée d’une connaissance de la situation d’énonciation et de la représentation préalable de l’orateur, permet ainsi de voir comment se met en place un ethos qui doit contribuer au caractère persuasif de l’argumentation.


          C’est ainsi par exemple que l’image de germanophile que lui a créée la publication de son roman-fleuve Jean-Christophe et sa position d’intermédiaire culturel entre la France et l’Allemagne jouent contre Romain Rolland lorsque, au moment de l’union sacrée, il s’élève de Genève contre la violence guerrière (Partie I, chapitre 1). Comme le montre bien Galit Haddad dans une étude fouillée d’Au-dessus de la mêlée, le célèbre écrivain tente de se faire entendre en raffermissant dans son discours une autorité d’intellectuel que les circonstances ont ébranlée en profondeur (Haddad 1999). De la même façon, lorsque Voltaire au moment de l’Affaire Calas décide de publier son Traité sur la tolérance, il « procède […] à un retravail de son image de soi en gommant les aspects qui risquent de porter préjudice à un discours sur la tolérance. Il importe en l’occurrence d’effacer l’intolérance dont lui-même est souvent entaché après avoir qualifié l’Ancien Testament de “dégoûtante et abominable histoire” et défini la religion chrétienne comme “le pervertissement de la religion naturelle” » (Bokobza-Kahane 2002). Ces cas particuliers permettent de voir l’importance de la reconstitution des données et, en particulier, de l’imaginaire social dont se nourrissent les partenaires de l’échange. En bref, si l’étude de l’ethos d’un locuteur contemporain nécessite des données situationnelles, l’analyse des textes du passé se fonde nécessairement sur l’archive.


          Reste à voir comment une image de soi efficace peut, sur la base d’un ethos préalable, se construire dans la matérialité du discours à partir de tous les moyens verbaux en prise sur l’énonciation, l’interaction et le genre.


        

      

      

        

          Études de cas


        


        

          

            ▶  Jaurès à la Chambre


          


          Prenons en un premier temps des discours adressés à un auditoire présent mais n’ayant pas droit immédiat de réponse, dans lesquels l’image de l’orateur est manifestement soumise à des contraintes institutionnelles fortes. Le discours de Jaurès à la Chambre étudié au précédent chapitre (voir Annexes) offre ici un exemple privilégié dans la mesure où il participe d’une situation institutionnelle précise et d’un type de discours codé. Il s’agit d’un discours politique qui soulève une question d’intérêt public, celle de la paix entre les nations. La scène générique, celle du discours à la Chambre, détermine la distribution des rôles telle que nous l’avons déjà relevée : le représentant d’un parti d’opposition s’adresse à un auditoire de pairs divisés en semblables et en adversaires, et derrière eux au grand public.


          Quelle est l’autorité impartie à l’orateur, quelle image l’auditoire se fait-il de Jaurès en 1895, au moment où il prononce ce discours sur les causes de la guerre entre les nations ? Pour répondre à ces questions, il faut d’abord mobiliser les données biographiques et historiques relatives à la carrière de Jaurès au moment de sa prise de parole. On sait que Jean Jaurès, entré dans la vie politique depuis un bon nombre d’années, avait été élu le 22 janvier 1893 député de Carmaux sur la lancée de la grève des mineurs et réélu le 20 août 1893 aux élections générales qui marquent l’entrée massive des socialistes à la Chambre. Du point de vue institutionnel, il n’est pas seulement le représentant attitré d’un parti au nom duquel il est légitimé à prendre la parole, il est aussi le tribun socialiste par excellence, celui qui possède le prestige susceptible d’assurer une écoute. Dans ces circonstances, le discours de 1895 peut asseoir son autorité à la fois sur la position institutionnelle de l’orateur et sur son image publique. L’argumentation peut s’appuyer sur l’ethos préalable du locuteur en veillant à assurer une adéquation aussi totale que possible entre la représentation préétablie de Jaurès comme personnalité publique et l’image construite par sa parole.


          On a donc affaire à un cas de figure relativement simple, où aucun retravail en profondeur de la représentation préexistante n’est exigé. Le locuteur doit projeter une image conforme à son rang : il faut qu’il se présente comme le digne porte-parole du parti socialiste qu’il incarne légitimement. Il doit aussi projeter une image d’orateur excellant à manier le discours politique : il faut qu’il soutienne sa réputation et réponde aux attentes du public. Il ne faut pas oublier, cependant, qu’il construit une image de soi face à un auditoire composite (Partie I, chapitre 1). Devant toucher à la fois les siens – les représentants et adeptes du socialisme –, les sympathisants – tous ceux qui se sentent proches, en dedans ou en dehors du parti, des objectifs de paix –, les opposants – tous les représentants des partis adverses – et le grand public qui reçoit le discours du tribun en différé, il doit effectuer une présentation de soi qui puisse éveiller la confiance et la sympathie de toutes les fractions du public. Il faut donc qu’il se fasse une idée de la façon dont les divers membres de l’auditoire le perçoivent en ses qualités de tribun socialiste et de chef de parti. La construction de l’ethos est ainsi déterminée, à la fois par la position institutionnelle du locuteur et par les représentations préalables et les réactions escomptées de l’auditoire composite qui est le sien lorsqu’il choisit de s’exprimer dans ce genre politique particulier qu’est le discours parlementaire.


          La présentation de soi dans le cas d’un discours politique intervenant dans un débat sur les affaires de la cité sera généralement d’autant plus efficace que l’orateur omettra de mentionner sa propre personne. Il construira son ethos, non pas en parlant de soi (ce que Jaurès ne fait à aucun moment), mais par les modalités de son énonciation. Il obéit en cela aux normes générales qui régulent l’ethos et les mœurs oratoires. Ducrot, à la suite des rhétoriciens, souligne bien qu’il


          

            

              ne s’agit pas des affirmations flatteuses qu’il peut faire sur sa propre personne dans le contenu de son discours, affirmations qui risquent au contraire de heurter l’auditeur, mais de l’apparence que lui confèrent le débit, l’intonation chaleureuse ou sévère, le choix de mots, des arguments (le fait de choisir ou de négliger tel argument peut apparaître symptomatique de telle qualité ou de tel défaut moral) (Ducrot 1984 : 201).


            


          

          Comment Jaurès se présente-t-il dans les modalités de sa parole ? Comme nous l’avons vu dans le précédent chapitre, il édifie une construction argumentative solidement charpentée sur laquelle il insiste, se donnant ainsi comme la figure par excellence de l’homme du raisonnement (par opposition à l’homme de faction qu’il dénonce). Le style soutenu, désignant celui qui maîtrise son langage, indique qu’il possède les moyens de développer et de déployer une pensée logique qui permet la délibération et le choix. L’orateur projette donc une image de soi qui est celle du maître à penser et du guide spirituel. Ce faisant, il se présente néanmoins clairement comme le porte-parole d’un parti. En effet, sa parole est traversée de part en part par les formules bien connues du parti socialiste, elle est délibérément indexée à une doctrine identifiable. À travers la voix de l’individu Jaurès, c’est l’interdiscours marxiste qui se fait entendre : le « je » est celui qui répercute et tente d’imposer la parole de l’autre, qu’il considère en l’occurrence comme la bonne parole. C’est pourquoi la première personne du pluriel, « nous », est plus volontiers mise en avant que le « je ». En se présentant sous un double aspect – le socialiste et l’homme de raison – l’orateur unifie la figure du dirigeant socialiste et celle de l’individu rationnel et pensant. Il peut ainsi conférer à la première tous les avantages de la seconde au gré d’une association étroite qui les rend indivisibles.


          En même temps, Jaurès se présente comme le défenseur, non seulement du peuple opprimé, mais des intérêts communs à tous les êtres humains victimes de la violence et de la guerre. Il n’est pas seulement le porte-parole des valeurs socialistes, il est aussi et surtout celui qui défend les intérêts des Français aussi bien que des autres peuples en soutenant des valeurs largement humaines. Le locuteur se projette ainsi dans un modèle de rationalité qui dépasse la représentation du dirigeant politique local dont le discours est nécessairement biaisé et partial. Il construit l’image d’un penseur qui peut s’adresser à tous les hommes, et parler au nom de l’intérêt général. Cette facette de son image se joint à celle de l’être pensant et rationnel pour neutraliser autant que possible l’impact d’une représentation politique marquée, celle du leader socialiste qui donne voix à une doctrine de parti.


          On voit donc que l’autorité institutionnelle déléguée à un représentant légitime et légitimé à prendre la parole à la Chambre se double d’une stratégie qui vise à rendre le tribun digne de confiance non pas seulement en tant que porte-parole d’une doctrine, mais aussi en tant qu’être rationnel doué des compétences nécessaires et voué à la défense de valeurs et d’intérêts largement humains. L’ethos se construit sur plusieurs plans étroitement imbriqués qui doivent rendre l’orateur crédible aux yeux de ses différents publics, afin que tous ses interlocuteurs, même ceux en qui son rang de dirigeant socialiste n’éveille qu’indifférence ou réticence, puissent voir en lui la personne habilitée à les mener sur la voie de la paix internationale.


        

        

          

            ▶  Barbusse : le témoin dans le récit de guerre


          


          Il est intéressant d’étendre l’examen de l’ethos dans ses dimensions langagières et institutionnelles à un récit littéraire pour voir dans quelle mesure l’autorité du narrateur y est le résultat de sa présentation de soi ou de l’image préalable de l’auteur. On prendra à titre d’exemple Le Feu d’Henri Barbusse, publié en 1916 (chapitre XIII, cf. Annexes), qui en tant que récit de guerre présente l’intérêt de renvoyer le « je » à la double image de l’écrivain et du témoin. Bien que le narrateur-protagoniste se donne comme un personnage de fiction puisque, dénommé caporal Bertrand, il ne renvoie pas au nom de l’auteur sur la couverture, il n’échappe pas à la règle des récits de la guerre de 1914 : fictionnel ou non, le narrateur y est toujours assimilé à l’auteur dont on interroge la participation effective à la vie militaire qu’il décrit.


          Loin d’être le premier ouvrage de Barbusse, le récit fait suite à un recueil de poèmes publié dès 1895, de nombreux contes parus dans la presse et d’un roman. L’écrivain travaille dans l’édition et devient en particulier le rédacteur en chef de Je sais tout, une revue de vulgarisation très populaire. Il est aussi considéré comme un chroniqueur de théâtre influent. C’est pourquoi, lorsqu’il s’engage volontairement dans l’armée au moment de 1914, plusieurs journaux français lui demandent ses impressions du champ de bataille. C’est seulement en janvier 1916, cependant, lorsqu’il occupe le poste de secrétaire d’état-major après une grave maladie, qu’il décide de raconter son expérience de la guerre. Le Feu est d’abord publié en feuilleton dans L’Œuvre, où il reçoit un accueil enthousiaste : Barbusse est assailli de lettres provenant aussi bien des soldats du front que des civils. Le roman, achevé lors d’un séjour de l’auteur à l’hôpital, est publié par Flammarion en décembre 1916 et reçoit aussitôt le prix Goncourt (le 15 décembre 1916). Il devient rapidement un best-seller.


          Dans le texte, les activités professionnelles d’avant-guerre de Barbusse sont rejetées dans les limbes. Sans doute le narrateur se présente-t-il en train d’écrire : « Barque me voit écrire […] – Dis donc, toi qui écris… » (p. 221). Mais ce modeste scripteur ne revendique à aucun moment une autorité d’écrivain attitré dont l’auteur Barbusse aurait pu à l’époque se prévaloir. Il déclarera plus tard : « Tout ce que peuvent comporter de pathétique des petits récits, je le dois à l’abandon de toute vanité d’auteur et à la modeste acceptation de n’avoir été dans la circonstance, à défaut d’un poète et d’un orateur, qu’un témoin et un homme » (cité dans Jean Relinger, 1994, Henri Barbusse écrivain combattant, p. 74). Aussi est-ce par la mise en scène de sa personne que le locuteur entend inspirer confiance ; c’est d’elle seule qu’il veut tirer son autorité. Voyons comment la position du narrateur-témoin, cautionnée par la vie de l’auteur qui a vu et vécu les événements relatés, se construit dans le texte.


          La présentation de soi du narrateur-protagoniste s’effectue dans le chapitre « Les gros mots » au sein d’un dialogue avec un poilu, Barque. Le « je » se distingue par la modestie du rôle qu’il s’attribue dans un échange verbal où son camarade est mis en vedette : il ne profère que de brèves répliques en réponse aux questions qui lui sont adressées par le simple soldat, auquel il revient d’initier une conversation dont il choisit le sujet et développe les arguments. Barque apparaît dans son discours comme un être fruste, s’exprimant dans un français incorrect et usant de l’argot des poilus, mais aussi comme un homme plein de sagacité capable de comprendre les enjeux du roman de guerre issu de sa propre expérience militaire. Il perçoit clairement l’importance de l’argot des tranchées dans le discours rapporté si l’on veut respecter la réalité des faits en dépit des tabous institutionnels :


          

            

              tu n’entendras jamais deux poilus l’ouvrir pendant une minute sans qu’i’s disent et qu’i’s répètent des choses que les imprimeurs n’aiment pas besef imprimer. Alors, quoi ? Si tu ne le dis pas, ton portrait ne sera pas r’ssemblant. […] Mais pourtant ça ne se fait pas (1965 : 222).


            


          

          C’est donc le poilu, et non le narrateur-protagoniste (« toi qui écris »), qui se donne comme le théoricien du roman, renforçant par là la validité de l’esthétique « naturaliste » sélectionnée par le scripteur, qui délègue habilement au simple combattant le soin d’en dire la véracité et la nécessité.


          Sa prise de parole laconique contribue par ailleurs à la construction de l’ethos du témoin digne de confiance dans la mesure où elle consiste en une série de promesses par lesquelles il s’engage fermement à parler de la vie des poilus, à utiliser leur langage pour rester fidèle à la réalité, et à ne pas se laisser intimider par les tabous de l’institution. Le narrateur qui tient dans le présent de l’écriture toutes les promesses émises par le protagoniste dans le passé apparaît comme un témoin respectueux de ses engagements et un porte-parole autorisé. Le chapitre métalinguistique a ainsi pour fonction, non seulement de justifier l’esthétique du roman et la reproduction du langage parlé des poilus, mais aussi d’autoriser le locuteur à effectuer une présentation de soi en scripteur-témoin pleinement efficace.


          La légitimité dont se dote le narrateur dans Le Feu est, on l’aura noté, à la fois éthique et esthétique. D’une part, il reste fidèle au pacte de fidélité qui le lie à ses camarades de combat et de souffrances : il dit restituer sans concession leur vécu dans leurs propres termes. D’autre part, il légitime un mode d’écriture où l’utilisation de l’argot des tranchées pose le narrateur, non seulement en scribe fidèle, mais aussi en romancier habile. Elle manifeste en effet la capacité à manier la langue des poilus dans le discours rapporté aussi bien que sa maîtrise du langage littéraire dans les descriptions où sa seule voix se fait entendre : « il […] me présente sa figure éveillée, ponctuée par son toupet roussâtre de Paillasse, ses petits yeux vifs au-dessus desquels se plissent et se déplissent des accents circonflexes » (1965 : 221). Notons d’ailleurs que par rapport au poilu, le narrateur emploie des expressions quelque peu paternalistes qui marquent discrètement sa supériorité : « Mais oui, fils, je parlerai de toi, de copains… » ou : « Je mettrai les mots à leur place, mon petit père, parce que c’est la vérité. » Il se présente ainsi à son public, à la fois comme l’un des poilus dont il parle (« je parlerai des copains et de notre existence… »), comme un observateur fiable des mœurs des poilus et comme un homme qui tout en respectant pleinement ses compagnons possède une éducation qui lui donne par rapport à eux une légère supériorité de bon aloi qu’il partage avec son lecteur. C’est sur ce fond de toile que le « je » se présente à la fois comme un bon témoin et comme un bon romancier. Construisant en même temps la dimension morale et esthétique de son ethos, il se dote d’une double légitimité, éthique et artistique.


        

      

      

        

          Le retravail de l’ethos préalable


        


        

          

            ▶  Exploiter une représentation négative :
Bette Davis en « garce »


          


          L’autobiographie de Bette Davis, intitulée, Une vie solitaire (The Lonely Life, 1960) se clôt sur un chapitre dans lequel la star hollywoodienne remodèle son image préalable de monstre sacré et de « garce » en l’intégrant dans un plaidoyer en faveur de la femme moderne, qui se donne aussi comme un violent réquisitoire contre le mariage. La présentation de soi obéit ici aux règles du genre de l’autobiographie de star, qui demande à l’actrice de cinéma de dire la femme réelle (Ruth Elisabeth) derrière l’image fabriquée de toutes pièces (Bette), tout en conservant les appâts que lui confère le stéréotype plein de glamour (Amossy 1991). C’est dire que l’ethos préalable est ici une image commercialisée qui s’est matérialisée aux yeux de millions de spectateurs dans les films et les publicités de la star. Dans ce cas précis, il s’agit d’une représentation collective défavorable, celle de la mégère en qui le charme féminin ne cache que pièges et méchanceté. Incarné avec le plus vif succès par Bette Davis, ce rôle a été projeté sur sa personne réelle, comme c’est la coutume dans la logique du système hollywoodien. Il s’agit donc pour l’autobiographe de rester fidèle à son image maléfique tout en paraissant sympathique à son lecteur. Sans doute sa gloire de grande actrice minimise-t-elle la gageure : n’est-ce pas sur la base de l’image préfabriquée d’une séduisante garce que Bette Davis a bâti sa réputation et s’est attiré des millions d’admirateurs ? Il semble qu’elle puisse donc rester sans crainte dans la peau de la mauvaise Bette (nom d’ailleurs emprunté à la cousine Bette de Balzac). Les choses sont néanmoins quelque peu différentes dans le récit autobiographique, où le « je » s’engage dans un échange personnel avec son lecteur. Elle doit l’entraîner dans une relation à laquelle l’image de la féminité nocive et traîtresse peut constituer un obstacle de poids. Aussi est-il nécessaire, dans l’interaction écrite, de transformer en atout ce qui menace de devenir une barrière entre les participants.


          Pour gagner la confiance et la sympathie de son public, l’autobiographe ne se fonde pas directement sur l’admiration que lui vouent ses fans, ni ne se réclame de l’institution de la star hollywoodienne qui l’érige en modèle. Son autorité doit dériver du fait qu’elle incarne idéalement un certain type de femme moderne et indépendante, dont elle se fait délibérément le porte-parole : « je suis cette nouvelle race de femmes et elles sont légion » (1962 : 251 ; dans toutes les citations, c’est moi qui traduis). La stratégie de Bette Davis consiste à reprendre l’insupportable image de la femme forte qu’aucun homme ne parvient à apprivoiser (avec référence obligée à la mégère de Shakespeare), mais en l’investissant de contenus nouveaux, empruntés à une vision contemporaine de la femme libre et financièrement indépendante. Elle reconduit ainsi le stéréotype attendu par les lecteurs-spectateurs en le réinterprétant, en le réécrivant à la mode des féministes. L’autobiographe correspond bien aux fortes têtes que ses rôles cinématographiques exemplifient, mais ces femmes, loin d’être des sorcières malfaisantes, sont des créatures malheureuses qui paient cher le prix d’une liberté encore mal assumée. Parlant de finance l’autobiographe déclare : « Je n’ai jamais rien pu demander à un homme. Un homme désire qu’on ait besoin de lui. Mais je n’ai jamais pu être dépendante en aucune façon » (1962 : 249). Déclarations qui rejoignent les métaphores du début, où elle se présente avec un mélange de sérieux et d’humour comme une figure de père : « Papa, dit-elle en parlant d’elle-même, a maintenant sept enfants et un cheval » (ibid. : 248). La virago, la femme virile est celle qui assume les responsabilités de l’homme dans la mesure où c’est elle qui fait vivre la famille et tient les cordons de la bourse. C’est donc celle qui travaille et fait carrière, avec le même besoin de connaître le repos du guerrier que ses compagnons. Par rapport aux femmes du passé, la travailleuse indépendante fait preuve d’une patience moindre : « Sans dépendance financière par rapport à son mari, une femme perd plus rapidement patience, les espaces d’ennui paraissent plus vastes. Contrairement à sa mère et à sa grand-mère, elle ne hausse pas les épaules en tentant de prendre les choses du bon côté » (ibid. : 249). Aussi l’institution du mariage telle qu’elle a été traditionnellement comprise se trouve-t-elle sérieusement menacée.


          Dans ce plaidoyer en faveur de la femme qui fait carrière et jouit d’une totale indépendance financière (Simone de Beauvoir n’est pas loin), Bette Davis fait alterner les généralités et les remarques concernant sa propre personne. L’ethos de la représentante idéale et de la porte-parole automandatée se construit dans cette interférence perpétuelle du personnel, voire de l’intime, et du général relatif au sexe tout entier ou à la catégorie des femmes indépendantes. Le discours de la généralisation et celui de la confidence se confortent mutuellement et autorisent la dilution de l’image peu flatteuse de la « garce » dans la représentation féministe positive de la femme libre. Ainsi, le paragraphe où Bette Davis parle de son incapacité à dépendre financièrement d’un homme est suivi du paragraphe déjà mentionné sur la condition de la femme moderne qui refuse la dépendance de sa mère et grand-mère, pour aboutir à un passage où le changement du mode d’énonciation ramasse de façon frappante l’alternance au gré de laquelle se construit l’ethos. D’abord vient la vérité générale au présent, sans marque aucune du sujet de l’énonciation : « Le pouvoir est nouveau pour les femmes. » Suit une remarque à la première personne du pluriel où la locutrice se donne comme membre d’une collectivité : « Nous en mésusons sans doute. » Enfin surgit le « je », qui reprend à son compte l’autorité issue de la position neutre du garant de la vérité et de la position particulière de la collectivité dont elle se réclame, tout en marquant son statut privilégié : « J’ai été dans les premiers rangs » (ibid.). La reprise se fait sur le mode collectif, tout en se rapportant bien évidemment au stéréotype incarné par Bette Davis. Dans ce va-et-vient perpétuel entre le général et le particulier, entre l’image accréditée de la star Bette Davis et la représentation féministe de la femme indépendante, le texte autobiographique parvient à jouer à la fois du stéréotype dont se nourrissent les fans, et de l’image positive qui favorise la relation du lecteur avec le « je ».


        

        

          

            ▶  Réinventer son ethos : questions d’identité


          


          La réflexion contemporaine a problématisé à partir d’axes divers la notion d’identité telle que l’avait posée la réflexion occidentale. Ce n’est pas seulement le sujet cartésien comme sujet intentionnel maître du logos qui a été remis en cause et déconstruit, de Freud à Derrida. C’est aussi le caractère d’universalité conféré à une notion d’Homme correspondant en fait à une norme particulière : celle de l’homme blanc issu de la culture occidentale. En montrant que le discours dominant impose un « je » façonné selon une vision faussement universaliste qui répond en fait à des paramètres de sexe (que l’anglais rend par le terme de « gender »), de race, de culture (et pour certains de classe), le discours critique a problématisé la parole de ceux qui se définissent comme « autres ». Pour se ressourcer à une rhétorique qui donne prise sur l’action citoyenne et le pouvoir, il faut dépasser non seulement les positions antiques qui refusent à la femme (et à l’esclave) tout accès au logos, mais aussi le point de vue moderne qui ne donne aux dominés accès à la parole qu’en aliénant leur droit à la différence. Comment puis-je assumer un discours qui n’a été ni conçu ni formé pour moi ? Comment puis-je reprendre à mon compte un ethos, un « personnage » qui ne correspond pas à mon moi, qui déforme et nie sous couvert d’universalité ce que je suis – femme, arabe, noir, colonisé, etc. ? C’est à partir de cette interrogation que se repose la question de la construction de l’ethos dans le discours non comme une image qui se nourrit de modèles consensuels, mais au contraire comme invention d’une image qui se refuse aux commodités de représentations piégées et de normes aliénantes pour œuvrer à l’invention d’une identité.


          Dans ce vaste champ, l’enjeu consiste donc à poser une parole qui ne soit pas d’ores et déjà celle du dominant en élaborant une image telle que l’allocutaire puisse la percevoir dans sa nouveauté et la reconnaître dans sa différence. L’entreprise est par définition subversive dans la mesure où elle rejette les normes constituées et les valeurs en cours. Il s’agit en un premier temps de manifester la difficulté qu’a un sujet « autre » à se penser et à se dire dans un langage qui n’est pas prévu pour lui. Ainsi Christiane Rochefort déjoue les règles d’un genre consacré, l’interview ou entretien avec un écrivain célèbre, manifestant ainsi qu’elle ne peut en assumer la loi qu’en se coulant dans l’image du « grand homme » qu’elle ne peut être. Voici un extrait tiré d’un livre publié dans la collection « Les grands auteurs » chez Stock (1978) :


          

            

              Qu’est-ce qui vous destinait selon vous à être écrivain ?


              Rien :


              Comment, étant une fille, aurais-je pu seulement imaginer que je pourrais être quelque chose qui n’a pas de féminin ?


              Bien plus tard, nous en avons inventé un : écrevisse (1978 : 63).


            


          

          La romancière ne peut ni ne veut adopter la posture du grand auteur dont son intervieweur doit transmettre au lecteur la représentation glorieuse. L’humour lui permet à la fois d’échapper à l’image figée dans laquelle le rituel de l’entretien fondé sur un jeu de rôles cherche à l’enfermer et de dire un « je » qui ne parvient pas à se penser dans les catégories linguistiques existantes. En même temps, l’énoncé dénonce le conditionnement de la langue et des schémas culturels qu’elle charrie et montre le caractère particulier (masculin) de la vision soi-disant générale qu’on se fait de l’écrivain et de sa vocation. Le jeu de mots, en refusant par une pirouette de substituer une image figée d’ordre féminin à celle qui s’impose dans la culture ambiante au masculin, esquisse un ethos alternatif d’écrivain. C’est le « je » qui s’approprie le langage en manipulant les mots, en subvertissant la langue, dans un effort de créativité d’ailleurs collectif et non individuel (« “nous” en avons inventé un […] Rachel et moi »). C’est aussi un je qui refuse d’assumer la sacralisation de l’artiste en renvoyant son moi professionnel à un référent absurde que sanctionne seule l’homophonie « écrivain-écrevisse ». L’ethos féminin se dit ainsi en défaisant les normes de l’institution dans un geste contestataire qui, s’il tourne en dérision les images toutes faites, n’en pose pas moins la romancière en figure d’avant-garde. L’artiste est celle qui défie les conventions, se moque des rituels à travers lesquels la société établit la respectabilité et s’immerge ludiquement dans le langage. Parmi les modèles dont elle dispose et auxquels elle ne peut vraiment échapper, la locutrice choisit celle de l’iconoclaste et se concilie à la fois le lecteur sophistiqué qui y reconnaît un idéal, et le grand public qui se range aux côtés de celle qui le fait rire, fût-ce aux dépens de ses propres idées reçues.


          On peut voir, à partir de cet exemple, à quel point la réélaboration des images consacrées dans la présentation de soi domine nécessairement lorsque le locuteur ou la locutrice refuse d’assumer un ethos en prise sur les représentations d’un système social dont il/elle n’accepte pas les prémisses et les valeurs. La question de l’ethos est alors liée à celle de la construction d’une identité qui permet en même temps de créer un rapport nouveau à soi et à l’autre.


        

        

          

            ▶  Du retravail de l’ethos à la réparation d’image


          


          La notion de retravail de l’ethos a une application très générale : elle est valable pour toute tentative d’adapter une image préalable de sa personne à de nouvelles circonstances, ou de nouveaux objectifs. Elle reçoit une signification plus ciblée, et plus étroite, dans la notion de « réparation d’image » issue des sciences de la communication. Cette dernière a été forgée au départ par un chercheur américain, William L. Benoit dans un ouvrage intitulé Accounts, Excuses and Apologies. Image Repair Theory and Research (l’édition de 2015 est une version revue de la première édition de 1995 où Benoit parlait plus de « restauration d’image », expression qu’il a remplacée dans la mesure où elle lui semblait désigner une mission impossible). L’auteur se penche sur le cas des individus dont l’image publique est détériorée en raison d’un scandale, ou à cause d’événements qui portent atteinte à sa réputation. Il incombe à ces personnes, en particulier s’il s’agit de personnalités publiques, de construire un ethos capable de contrer la mauvaise opinion que leur public a d’eux, et qui met en péril leurs projets. Benoit relève plusieurs grandes stratégies communicationnelles : (1) le déni (denial), (2) la dilution ou la réduction des responsabilités (evade responsibility), (3) la réduction de l’offense (reduce offensiveness), (4) l’action corrective (corrective action), et (5) la mortification ou mea culpa (mortification). Aux trois premières stratégies correspond une série de tactiques récurrentes : Simple denial [déni simple], ou shift the blame (transférer le blâme sur quelqu’un d’autre ou sur les circonstances) pour le déni ;  provocation (j’ai réagi à une provocation), defeasibility (« j’ai eu du retard à cause de la circulation »), accident (l’action blâmée était accidentelle), good intention (le résultat était mauvais mais l’intention était bonne) pour la dilution de la responsabilité ; et enfin une panoplie plus large pour la réduction de l’offense : bolstering, ou renforcement de ses qualités et avantages divers qui met en avant des éléments favorables à la personne attaquée, minimization (tentative de minimiser l’importance du tort causé), differentiation (établissement d’une distinction qui réduit l’offense), transcendence (transcendance : acte qui consiste à mettre l’acte offensant dans un cadre plus large qui le justifie), attacking the accuser (attaquer l’accusateur pour rejeter sur lui le blâme), et compensation (proposition de compensation, de réparation) (ibid. : 28). Ce modèle est censé être valable pour tous les genres de discours et toutes les occasions. Les chercheurs en communication en font usage pour analyser différents types de discours : institutionnels et corporatifs, politiques, artistiques, sport et divertissement.


          L’approche initiée par William Benoît permet d’appliquer une grille aux discours qui se lancent dans une entreprise de réparation d’image dans une situation de crise, ou dans des circonstances où les critiques doivent être d’urgence déjouées (comme dans le cas bien connu de François Fillon accusé de fraude à l’orée des présidentielles de 2017 où il était le candidat des Républicains, alors qu’il avait mis en valeur son honnêteté). Cette théorie élaborée au sein des sciences de la communication ne se soucie pas, cependant, de voir comment les stratégies et tactiques dégagées sont mises en mots ; elle n’analyse pas la procédure de réparation au niveau des textes et des interactions verbales. Dans cette perspective, il n’est pas étonnant qu’elle ne se réfère pas aux approches linguistiques contemporaines qui traitent de la construction de l’ethos. Certains travaux ont cependant tenté de jeter un pont entre les approches communicationnelles et rhétoriques, et proposent des analyses qui exploitent les catégories de Benoit tout en étant attentives au grain du texte. Ainsi Keren Sadoun Kerber tente de voir comment, en situation électorale, Emmanuel Macron essaye dans « L’émission politique » de déjouer les représentations défavorables mettant en danger ses chances de réussite aux présidentielles de 2017. Elle analyse de ce fait le « processus discursif qui travaille à contrer les attaques et accusations visant à dégrader l’image du candidat » et propose de se « concentrer sur deux d’entre elles qui lui sont adressées de façon récurrente : (1) le fait d’être l’héritier du président socialiste sortant François Hollande, dont la popularité est au plus bas et, (2) contradictoirement, le fait d’être le candidat de la finance, le représentant des gagnants de la mondialisation (2018 : 75-76). L’auteure effectue une analyse fine de l’interaction en combinant les catégories de Benoit et les instruments de l’analyse interactionnelle dont la gestion des faces et, plus généralement, la théorie de la politesse, en même temps que des notions empruntées à l’argumentation rhétorique.
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      Notes

1.  Pour une mise au point plus élaborée sur la question, on consultera Ruth Amossy, 2010, La Présentation de soi. Ethos et identité verbale (Paris, PUF).




2.  .Aristote distingue entre les preuves extratechniques, préalablement données comme le témoignage, les aveux sous la torture, etc. et les preuves techniques fournies par l’orateur (logos, ethos, pathos).
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      Chapitre 3Le soubassement de l’argumentation : les évidences partagées


    


    

      La rhétorique comme art de persuader souligne la fonction essentielle de la doxa ou opinion commune dans la communication verbale. C. Perelman le rappelle fortement : le discours argumentatif se construit sur des points d’accord, des prémisses entérinées par l’auditoire. C’est en s’appuyant sur une topique (un ensemble de lieux communs), que l’orateur tente de faire adhérer ses interlocuteurs aux thèses qu’il présente à leur assentiment. En d’autres termes, c’est toujours dans un espace d’opinions et de croyances collectives qu’il tente de résoudre un différend ou de consolider un point de vue. Le savoir partagé et les représentations sociales constituent donc le fondement de toute argumentation. Ils permettent l’émergence et le déploiement du débat dans la polis, la cité démocratique où les individus doivent prendre des décisions et négocier leurs désaccords en se fondant sur ce qui les rassemble.


      Dans la perspective rhétorique, la doxa comme fondement de la communication argumentative se monnaie en diverses formes verbales. Ce que la rhétorique antique appelait topoï, lieux, est aujourd’hui étudié par différentes disciplines qui se penchent sur les configurations verbales du savoir commun, des topoï de la pragmatique intégrée au stéréotype dans ses acceptions changeantes. Par ailleurs, l’analyse du discours et les études littéraires ont privilégié, sous les appellations de « discours social », « interdiscours », « intertexte », l’espace discursif global dans lequel s’articulent les opinions dominantes et les représentations collectives. On rattachera donc la notion de « doxa » ou opinion commune d’une part à celles des ensembles discursifs – discours social ou interdiscours – qui la portent, d’autre part aux formes (logico-)discursives particulières – topoï (lieux communs) de tous types, idées reçues, stéréotypes, etc. – où elle émerge de façon concrète.


      

        

          La doxa ou le pouvoir de l’opinion commune


        


        

          

            ▶  Points de vue sur la doxa


          


          Avant de se pencher sur les formes qu’elle emprunte dans le discours, quelques remarques préliminaires sur la notion de doxa s’imposent. On sait que dans l’Antiquité, elle s’opposait à l’epistémè, à la connaissance authentique, comme aujourd’hui l’opinion publique se démarque du savoir scientifique. Dans la mesure où elle possède une valeur de probabilité, non de vérité, la doxa se situe au fondement de la vraisemblance sur laquelle s’appuie le discours à visée persuasive. Elle fournit les points d’accord susceptibles de s’établir sur un sujet donné dans une assemblée composée d’hommes de bon sens. La rhétorique suppose en effet que certaines choses peuvent être admises par un ensemble d’êtres raisonnables, même si elles ne peuvent être démontrées ou se présenter comme des vérités sûres. La doxa est donc l’espace du plausible tel que l’appréhende le sens commun. Aristote présente dans cet horizon de pensée la notion d’endoxon comme ce sur quoi peuvent s’accorder tous les hommes, ou tout au moins la plupart d’entre eux, ou encore les sages. « Les endoxa, résume Peter von Moos, sont donc des opinions suffisamment acceptables (le contraire positif des adoxa et paradoxa, opinions honteuses ou problématiques) et ils reposent sur un consensus général ou du moins représentatif » (1993 : 7). Il est intéressant de constater que ce qui paraît acceptable chez Aristote est tantôt fondé sur l’opinion de tous ou de la majorité, tantôt sur celle des êtres compétents et autorisés qui peuvent parler à la place de tous : c’est alors l’autorité qui fonde et légitime l’endoxon. À cela s’ajoute bien sûr l’importance de la tradition, de ce qui est entériné par la coutume.


          L’Antiquité édifie ainsi une « culture civique et rhétorique, qui fait confiance au consensus, au “discours collectif” » (von Moos 1993 : 4). Elle s’oppose en cela à notre modernité qui voit dans la doxa la marque de la grégarité et l’oppression exercée par l’opinion commune. On ne s’étendra pas ici sur un changement radical de perspective dont Gustave Flaubert et, dans son sillage, Roland Barthes, sont les représentants les plus célèbres, et qui a été étudié ailleurs (Herschberg Pierrot 1988, Amossy 1991). Il faut néanmoins garder ce tournant en tête lorsqu’on utilise des termes forgés au xixe et au xxe siècle comme « idée reçue », « cliché », « stéréotype », ou lorsqu’on reprend la notion de « lieu commun » qui a subi au cours des âges un détournement de sens qui en inverse littéralement la valeur (Amossy et Herschberg Pierrot 2007). La péjoration qui s’attache à la doxa et à tout ce qui en relève stigmatise le commun au profit du singulier, le collectif au nom de l’individuel. Vilipendant l’opinion publique fondée sur des formes de savoir dégradées, elle en dénonce le pouvoir de coercition. C’est la célèbre définition barthésienne de la doxa qui se profile ici : « La Doxa […], c’est l’Opinion publique, l’Esprit majoritaire, le Consensus petit-bourgeois, la Voix du Naturel, la Violence du Préjugé. » (Barthes 1975 : 51). Cette vision négative de l’opinion dominante l’associe étroitement à la notion d’idéologie dans son double aspect de mystification des consciences et d’instrument de pouvoir. Sans doute la doxa permet-elle de produire un consensus, mais c’est en enfermant le débat dans les limites que lui assigne le système de pensée bourgeois pour mieux asseoir sa domination.


        

        

          

            ▶  Analyse idéologique et rhétorique


          


          Au xxe siècle, cette conception antirhétorique de la doxa est au fondement d’une critique idéologique qui se présente généralement sous le jour de la démystification. Elle ne cherche pas à voir comment la communication intersubjective s’appuie sur la doxa, ni en quoi celle-ci peut offrir un terrain propice à la délibération et à l’action sociale. Elle s’exerce au contraire à montrer comment l’opinion commune aliène la conscience individuelle en entravant la réflexion véritable, et piège le sujet parlant dans une idéologie qui se voile sous les dehors du sens commun et du naturel. Ainsi dans ses Mythologies, Roland Barthes se penche sur un article de l’hebdomadaire féminin Elle consacré aux femmes auteurs où on annonce : « Jacqueline Renoir (deux filles, un roman) ; Marina Grey (un fils, un roman) ; Nicole Ditreil (deux fils, quatre romans), etc. » (1957 : 56). La juxtaposition de la fécondité naturelle et de la créativité littéraire en apparence innocente marque, aux yeux de l’analyste, une vision traditionnelle des rôles de la femme qui doit « compenser » ses romans par ses enfants et payer par le tribut de sa maternité la bohème attachée au statut d’artiste. Ainsi la promotion octroyée aux femmes reste prise dans le cadre des modèles traditionnels véhiculés par l’opinion commune dont Elle, sous couvert de libéralisme, nourrit ses lectrices.


          Le discours soumis à une doxa qui mystifie son auditoire peut être considéré comme manipulatoire. Mais il peut aussi apparaître comme la marque du leurre par lequel le sujet parlant s’abuse lui-même. Ainsi dans Sarrazine de Balzac, Roland Barthes retrouve toutes les marques des idées reçues qui occasionnent la fatale méprise du protagoniste dans sa relation amoureuse à une belle cantatrice qui est en réalité un castrat. « [La Zambinella] mangea peut-être un peu trop ; mais la gourmandise est, dit-on, une grâce chez les femmes. En admirant la pudeur de sa maîtresse, Sarrazine fit de sérieuses réflexions pour l’avenir. – Elle veut sans doute être épousée, se dit-il. » Barthes montre que Sarrazine se leurre en interprétant la gourmandise en termes de « code féminin », lequel code lui fait aussi prendre la peur pour de la pudeur et le mouvement par lequel la Zambinella se refuse pour un désir d’être épousée (c’est « le Code qui règle les mariages bourgeois » [1970 : 158]). Dans cette perspective, l’usage de la doxa apparaît comme manipulateur non parce qu’il entend influencer son public par des procédés souvent retors, mais tout simplement parce qu’il se fonde sur les évidences du locuteur lui-même, sur des idées convenues qui sont le masque de l’idéologie dominante.


          Le soubassement doxique des textes est d’autant plus facile à dégager qu’il ne correspond pas aux positions de l’analyste : il est aisé de démasquer une vision dépassée ou conventionnelle de la féminité. Qu’en est-il cependant lorsqu’on se penche sur un texte à visée subversive qui milite contre l’idéologie dominante ? Examinons dans cette perspective un passage tiré d’un ouvrage féministe d’avant-garde, La Venue à l’écriture, où Hélène Cixous parle de sa mère :


          

            

              … elle m’avait plutôt l’air d’un jeune homme ; ou d’une jeune fille ; d’ailleurs elle était étrangère ; c’était ma fille ; femme, elle l’était en tant que manquant de la ruse, de la méchanceté, de l’esprit d’argent, de la férocité calculatrice du monde des hommes ; en tant que désarmée (1986 : 38).


            


          

          Le premier énoncé substitue à la division rigide en sexes et en âges la fluidité, au sein d’un même sujet, de passages entre le masculin et le féminin, entre la génération des parents et celle des enfants. Il se réclame d’une vision hostile à l’enfermement des individus dans des catégories toutes faites qui leur attribuent une essence immuable et des rôles obligés. Il y a du masculin et du féminin, de la mère et de la fille en chacune de nous ; le flux est constant et les rôles réversibles. Cette vision des sexes (dit « gender » précisément pour ne pas être confondus avec un paradigme biologique) appartient à une réflexion commune aux membres d’un groupe contestataire. Elle est doxique même si elle s’indexe à un courant minoritaire qui bat en brèche l’opinion dominante. Il en va de même pour la deuxième partie de la citation, qui s’attaque de façon plus conventionnelle à ce qu’il est convenu de reprocher au monde masculin, à savoir une attitude agressive de rivalité et de combat. Le texte mobilise ici une vision d’ores et déjà entérinée dans les milieux féministes de ce qu’ils dénomment « phallocratisme ». Il confirme s’il en est besoin l’indexation nécessaire de tout discours à un espace de croyances collectif. Qu’on adhère ou non à la doxa qui sous-tend l’énoncé de Cixous, force est de reconnaître que comme Elle ou Sarrazine, il se construit sur un ensemble d’opinions partagées pour délimiter le lieu commun où peuvent communier les femmes nouvelles en quête d’identité.


          En résumé, l’analyse idéologique s’attache à la doxa pour dévoiler le caractère construit et artificiel de ce que le texte semble considérer comme marqué du sceau de la nature. Le critique montre que les citations de Elle ou Sarrazine ne transmettent pas une simple position de bon sens sur la femme : ils charrient des représentations culturelles ancrées dans une idéologie datée. L’analyste se donne pour tâche de dévoiler l’envers du décor, de montrer le piège idéologique derrière l’apparence innocente de ce qui semble aller de soi. Il traque la doxa, il désigne le leurre et la manipulation ; en d’autres termes, il démythifie.


          Vue sous ce jour, l’analyse idéologique est à la fois très proche et très différente de l’analyse de l’argumentation dans le discours. Elle s’en dissocie dans la mesure où elle se veut essentiellement dénonciation d’une vision du monde aliénée au nom d’une clairvoyance venue du dehors. L’analyse argumentative, si elle est critique, ne s’en assimile pas pour autant à une démystification. Elle cherche à comprendre comment les éléments d’un savoir partagé autorisent une entreprise de persuasion. Elle montre que les discours féministes sont, autant que les textes les plus traditionnels sur la femme, en prise sur un ensemble de croyances et d’opinions : simplement, ce ne sont pas les mêmes. Ce qui est en cause dans les textes étudiés par Barthes, c’est une vulgate sur la féminité qui charrie les stéréotypes de la femme vouée avant tout au mariage et à la maternité. Ce qui émerge du texte de Cixous, c’est une vision négative du monde masculin et une remise en cause de la division traditionnelle des rôles. La critique idéologique met à jour des préjugés dont elle souligne les effets nocifs. L’analyse de l’argumentation dégage les couches doxiques sur lesquelles se construit l’énoncé sans pour autant avoir à prendre parti sur leur valeur ou leur degré de nocivité. C’est qu’elle ne prend pas la parole au nom d’une vérité extérieure (féministe, marxiste, etc.). Son objectif déclaré consiste à décrire de façon aussi précise que possible un fonctionnement discursif, et à étudier les modalités selon lesquelles le discours cherche à construire un consensus, à polémiquer contre un adversaire, à s’assurer un impact dans une situation de communication donnée. Si l’analyse argumentative peut être dite critique, c’est donc dans le sens où elle expose au grand jour les éléments doxiques que l’argumentation présente souvent comme allant de soi ; mais sa vocation n’est pas de les rapporter à une idéologie jugée condamnable ni d’expliciter ses positions par rapport à ce qu’elle donne à voir.


          Une dernière remarque s’impose. Définir la doxa comme le savoir partagé d’une communauté à une époque donnée, c’est concevoir les interactants comme tributaires des représentations collectives et des évidences qui sous-tendent leur discours. C’est voir leur parole comme modelée par ce qui se dit et se pense autour d’eux, par ce qu’ils absorbent souvent à leur insu, parce qu’ils prennent pour évident sans pouvoir en rendre compte. Ainsi tombe la barrière que Dominique Maingueneau dressait, dans son Analyse du discours entre AD et rhétorique :


          

            

              L’AD ne doit pas pour autant être déportée vers une conception « rhétorique » de l’argumentation, même si elle se construit pour une bonne part à l’intérieur du champ qu’occupait la rhétorique traditionnelle. Il demeure une coupure irréductible entre cette rhétorique et ses prolongements modernes (les multiples techniques de la communication efficace, de la persuasion…) et l’AD : alors que la première suppose un sujet souverain « utilisant » des « procédés » au service d’une finalité explicite, pour la seconde les formes de subjectivité sont impliquées dans les conditions mêmes de possibilité d’une formation discursive (1991 : 234).


            


          

          L’analyse de l’argumentation dans le discours conçoit celle-ci comme ancrée dans une doxa qui traverse à son insu le sujet parlant, lequel l’ignore d’autant plus qu’il y est plus profondément immergé. Si l’argumentation implique une intentionnalité et une programmation, celles-ci s’avèrent tributaires d’un ensemble doxique qui conditionne le locuteur et dont il est le plus souvent loin d’avoir une claire conscience. On peut donc appliquer à l’analyse argumentative ce que Maingueneau dit de l’analyse du discours dont elle est une branche : « Or pour l’AD, non seulement le sujet ne maîtrise pas le sens, mais encore il se construit à travers les conditions qu’impose l’archive à son énonciation » (1991 : 107). Le locuteur qui s’engage dans un échange pour mettre en avant son point de vue est pris dans un espace doxique qui détermine la situation de discours dans laquelle il argumente, modelant sa parole jusqu’au cœur de son intentionnalité et de sa programmation.


        

      

      

        

          Doxa, doxique, interdiscours


        


        

          

            ▶  Champ et limites de la doxa


          


          Mais peut-on parler d’une doxa ? Cela supposerait un ensemble homogène dont participeraient toutes les évidences partagées d’une époque, alors que l’opinion commune paraît participer de courants divers et souvent contradictoires. Elle est par ailleurs faite de couches qui se réclament d’un statut différent selon qu’elles relèvent d’une doctrine articulée, d’une tradition ou d’un ensemble flou de positions diffusées par la rumeur ou les médias. Cette question a une incidence directe sur le travail d’analyse. En effet, si les éléments doxiques sont en prise sur une parole préexistante qu’ils répètent ou modulent, suffit-il de pointer des éléments ponctuels en reconnaissant leur caractère de déjà dit et de déjà pensé ? Ou est-il au contraire nécessaire pour les comprendre de les relier à un ensemble cohérent en dehors duquel ils ne peuvent faire sens et que l’analyste doit au préalable reconstruire ? La tâche de l’analyse argumentative est différente selon que la doxa est considérée comme un agrégat d’opinions communes peu systématisables ou comme une entité cohérente régie par une logique souterraine. On différenciera ici entre plusieurs états possibles de la doxa en introduisant la notion d’interdiscours, construite sur celle d’intertexte.


          Contrastons d’abord à cet effet deux exemples. Dans le texte de Roger Martin du Gard déjà étudié, Jacques Thibaut s’adresse à un auditoire qui est familier d’un corps de doctrine auquel il adhère (Partie I, chap. 1). Derrière les membres du parti socialiste qui forment le public du tribun, il y a un lecteur qui connaît, même s’il ne la partage pas, l’idéologie socialiste sur laquelle se fonde le discours du protagoniste contre la guerre. Aussi s’agit-il d’un cas relativement simple où les idées-forces de l’orateur apparaissent comme l’écho des grands principes de Karl Marx longtemps martelés par le dirigeant du parti socialiste français, Jean Jaurès. L’argument de la masse qui fait la force, l’instigation à faire la grève en cas de déclaration de guerre, le principe de l’union des prolétaires de tous les pays sont bien connus et permettent une reconstitution facile, car autorisée par un ensemble cohérent de textes. L’analyse peut d’autant plus se contenter d’un renvoi global à ce dont il est question, que la doctrine mobilisée par L’Été 1914 a d’ores et déjà été assimilée par le grand public. Il en va de même pour tous les textes politiques ou journalistiques qui s’indexent à un discours qui existe en dehors d’eux sous forme de corps de doctrine ou à un ensemble diffus d’opinions en prise sur une doctrine existante. Notons que c’est à cette indexation doctrinale que Susan Suleiman reconnaît le roman à thèse (1983).


          La situation change néanmoins quand le discours renvoie à une vision du monde en prise sur des croyances relevant, non plus d’une doctrine constituée, voire vulgarisée, mais d’une opinion commune fluctuante et floue. Prenons un exemple tiré d’un récit contemporain, L’Acacia de Claude Simon qui raconte le retour au foyer du protagoniste réchappé des camps de travail allemands pendant la seconde guerre mondiale :


          

            

              Et à présent, il partageait avec elle [i.e. sa femme] et les deux vieilles femmes les colis de saucissons, de chocolat et de massepains qu’elles lui avaient envoyés pendant l’été et que les sergents comptables d’une armée qui écrasait les villes sous les bombes, assassinait par milliers des êtres humains, retournaient, imperturbables, à l’expéditeur, intacts, seulement un peu bosselés, avec la mention « Inconnu au camp » (1989 : 378).


            


          

          Ce fragment active un savoir familier à tous les lecteurs des années 1980, en l’occurrence des connaissances encyclopédiques concernant les envois de paquets de nourriture aux détenus pauvrement alimentés. Il reconstruit aussi l’image largement diffusée du soldat allemand soumis au code de la plus rigoureuse discipline, qui se traduit à la fois par une honnêteté pointilleuse surprenante en temps de guerre, et par un comportement meurtrier particulièrement atroce. En se référant à une représentation partagée et en faisant ressortir le paradoxe que constitue la coexistence du respect le plus strict de la propriété personnelle avec un total mépris de l’existence humaine, le narrateur transmet une évaluation implicite. Il fait participer d’autant plus sûrement son public à sa condamnation morale qu’il ne propose aucun commentaire et s’appuie uniquement sur des images connues, des valeurs et des hiérarchies entérinées. Le texte renforce ainsi une opinion largement partagée sur l’inhumanité des nazis dont l’honnêteté aussi bien que les crimes apparaissent comme des comportements d’automates insensibles à l’absurdité de leur propre code de conduite. Il n’est pas besoin ici de reconstruire le système global d’une vision du monde partagée pour retrouver les éléments doxiques sur lesquels se construit ce passage de Claude Simon, d’autant plus assimilable par le public qu’il renvoie aux réflexions de longue date développées sur le comportement paradoxal des Allemands pendant la seconde guerre mondiale. Aussi peut-on parler d’éléments doxiques sans avoir besoin de reconstruire une idéologie globale ou la cohérence d’ensemble d’un discours social.


        

        

          

            ▶  Doxa et archive


          


          Il en va de même pour les textes qui relèvent d’une époque ou d’une culture différente, à ceci près que l’analyse (à la suite du lecteur) ne possède pas toujours les connaissances encyclopédiques qui lui permettent de repérer et de comprendre des éléments doxiques prélevés sur un savoir partagé dans lequel il ne baigne pas lui-même. Examinons, dans cette optique, le texte suivant :


          

            

              Si nous avons mérité d’avoir Pétain, nous avons mérité aussi, grâce à Dieu, d’avoir de Gaulle : l’esprit d’abandon et l’esprit de résistance, l’un et l’autre se sont incarnés parmi les Français et se sont mesurés dans un duel à mort. Mais chacun de ces deux hommes représentait infiniment plus que lui-même, et puisque le plus modeste d’entre nous partage la gloire du premier résistant de France, ne reculons pas devant cette pensée qu’une part de nous-même fut peut-être complice, à certaines heures, de ce vieillard foudroyé (dans Veillon 1984 : 407-408).


            


          

          Peut-on comprendre ce passage à bon escient sans savoir qu’il a été écrit en juillet 1945, au moment des procès de la Libération ? Le procès de Philippe Pétain s’ouvre le 23 juillet 1945 devant la Haute Cour, et le débat public sur la question de la culpabilité du Maréchal est vif : des querelles passionnées s’engagent sur un problème dont la résolution pratique est imminente. La question de savoir s’il faut ou non infliger une peine à celui qui a dirigé la France pendant l’Occupation fait l’objet de sondages d’opinion, comme le montre l’anthologie de D. Veillon sur La Collaboration (1984 : 409). Il est donc certain que le grand public ne pouvait ignorer les tenants et les aboutissants de l’affaire. Par ailleurs, il n’est pas indifférent de savoir que l’auteur de ces lignes est François Mauriac, écrivain catholique qui a activement participé à la Résistance (le texte est publié dans ses Mémoires politiques, Grasset, 1967, p. 188-191). Il faut prendre en compte qu’il s’agit d’un écrivain renommé, d’un intellectuel qui, dans le contexte culturel de la France contemporaine, est légitimé à prendre parti dans les affaires de la cité, et qui l’est d’autant plus qu’il s’est lui-même engagé dans l’action résistante.


          Pour comprendre la situation et le dispositif énonciatif qui déterminent ici l’argumentation, il faut donc prendre en compte différentes couches de données : il faut interroger l’archive. Il y a tout d’abord la nature du débat public sur les procès de la Collaboration en général et sur celui du Maréchal en particulier dans lequel s’insère cette déclaration, et les opinions qui circulaient à l’époque telles qu’on peut les retrouver dans des documents (la presse, les écrits autobiographiques, les correspondances, etc.) : c’est là l’interdiscours. Il y a la composition de l’auditoire d’après-guerre auquel s’adresse Mauriac, le grand public français divisé entre ceux qui ont adhéré avec ferveur au pétainisme, ceux qui se sont ralliés autour de de Gaulle et ceux qui sont tout simplement restés passifs face à l’occupant. Il y a enfin l’autorité du locuteur, son ethos préalable tel que le modèle son statut d’intellectuel et son image de résistant (Partie I, chap. 2).


          Si la connaissance de ce qui se pensait et se disait à une époque révolue est nécessaire à la bonne compréhension d’un discours argumentatif, elle est également souhaitable dans le cas où il s’agit d’un texte contemporain qui relève d’une culture autre. Prenons par exemple cet énoncé extrait du récit que l’écrivain et feuilletoniste israélien Jonathan Gefen a consacré à sa mère, Aviva Dayan, sous le titre de Une femme très chère (1999). Il se rapporte à la grand-mère du narrateur à la première personne, Dvora Dayan, mère du célèbre Moshe Dayan, au moment de son arrivée en Israël dans la grande vague d’immigration sioniste venue de Russie dans les années 1930 : « Oh, combien la jeune fille intellectuelle pleine de rêves s’est sentie triste de quitter Anna Karénine pour rencontrer Golda Méir… » (en hébreu ; je traduis). Une connaissance encyclopédique de base est ici requise : il faut bien sûr savoir qu’Anna Karénine est l’héroïne d’un roman célèbre de Tolstoï et Golda Méir une pionnière venue de Russie qui s’est lancée dans la vie politique de la nouvelle nation juive et est devenue Premier ministre d’Israël. Dans ces figures de femmes, toutes deux russes comme Dvora Dayan, s’esquisse un contraste entre le monde des passions et celui de la politique, le profil de la suicidée et celui de la lutteuse, la silhouette délicatement féminine de la belle amoureuse et la laideur hommasse de Golda. Au-delà des connaissances nécessaires à la bonne activation des allusions littéraires et politiques, le lecteur est appelé à retrouver le contraste entre le monde idéal de la fiction romanesque et l’univers réel. La question essentielle qui se pose ici est de savoir dans quelle mesure le texte appelle son public à s’apitoyer sur le sort de la pauvre Dvora ou, au contraire, à se moquer de son romantisme invétéré. On peut imaginer un système de valeurs familier au lecteur français qui critique le bovarysme, oppose la valeur de l’activité politique au rêve suicidaire, et approuve le relais des héroïnes amoureuses par les femmes d’action. Mais on peut aussi penser à un système qui critique les idéologies (comme le sionisme) qui ont jeté dans la construction d’une réalité nationale des jeunes femmes cultivées faites pour un autre mode de vie. En effet le récit de Gefen est celui du drame de deux générations de femmes sacrifiées. Il faut avoir à l’esprit l’idéologie sioniste avec son idéal de construction d’un État juif, ses valeurs de retour à la terre, de travail, de sacrifice à la patrie… pour comprendre comment le texte prend le contrepied de la version officielle de l’Histoire, se donnant comme un contre-discours de fin de siècle qui requiert, pour être compris et analysé à bon escient, une familiarité avec les courants doxiques conflictuels de la société où il a vu le jour.


        

        

          

            ▶  Discours social et interdiscours


          


          Il arrive donc que la connaissance d’une doxa qui prend la forme d’une idéologie consacrée ou de courants doxiques conflictuels soit nécessaire pour effectuer une analyse pertinente de l’argumentation dans le discours. Dans tous les cas où il s’agit d’un système de valeurs relevant de l’archive ou d’une culture étrangère, un travail de reconstitution rigoureux s’avère nécessaire, qui met en jeu la notion d’interdiscours. Il marque en effet la nécessité, pour relever et évaluer la fonction des éléments doxiques, de percevoir l’énoncé sur le fond des autres discours à partir desquels il s’élabore. On peut alors utiliser, avec la notion de doxa qui se réfère à l’opinion commune, à l’ensemble flou de croyances et d’opinions que circule dans une collectivité, celles de discours social ou d’interdiscours.


          La notion de discours social, lancée dans les années 1970 par la sociocritique telle que l’élaborait Claude Duchet, désignait de façon globale tout ce qui se relève de la rumeur, du déjà dit, des discours qui circulent dans une société donnée. Elle a été reprise et systématisée par Marc Angenot (1989) dans son travail monumental sur le discours social de 1889, qui vise à spécifier ce qui était discursivement acceptable à cette époque en reconstruisant l’ensemble de ce qui s’y disait et s’y écrivait. Pour Angenot, le discours social est « un objet composé, formé d’une série de sous-ensembles interactifs, d’éléments migrants, où opèrent des tendances hégémoniques et des lois tacites » (1988 : 86). Il permet de comprendre au sein de quelle logique globale et dans les limites de quelles contraintes des éléments doxiques peuvent émerger et remplir des fonctions dans un discours particulier. Cependant ce programme présente de nombreuses difficultés au-delà de l’ampleur des opérations mises en jeu. Il suppose en effet qu’une systématisation soit possible et souhaitable, et que la logique dégagée ne soit pas une construction de l’analyste mais une propriété de l’objet. L’analyse du discours peut contourner ces problèmes grâce à la notion d’interdiscours, construite sur le modèle d’intertexte (que nous proposons de réserver pour les études littéraires, où cette notion a d’abord été employée) :


          

            

              si l’on considère un discours particulier on peut […] appeler interdiscours l’ensemble des unités discursives avec lesquelles il entre en relation. Selon le type de relation interdiscursive que l’on privilégie il pourra s’agir des discours cités, des discours antérieurs du même genre, des discours contemporains d’autres genres, etc. (Maingueneau 1996 : 50-51).


            


          

          Nous utiliserons le terme d’interdiscours pour renvoyer à la dissémination et à la circulation des éléments doxiques dans des discours de tous types. Dans la mesure où il s’agit de déceler l’inscription ponctuelle dans le discours oral ou écrit des évidences partagées ou des plausibilités d’une collectivité datée, on parlera d’éléments doxiques plutôt que de doxa. Les notions d’élément doxique et d’interdiscours permettent ainsi de marquer à quel point l’échange argumentatif est tributaire d’un savoir partagé et d’un espace discursif, tout en évitant de conférer à ces matériaux préexistants une trop grande systématicité.


        

      

      

        

          Les topiques dans la rhétorique : d’Aristote à Perelman


        


        

          

            ▶  Des formes vides aux idées reçues


          


          Le doxique se confond souvent dans notre esprit avec le lieu commun. Ce faisant, nous oublions à quel point l’idée que nous nous en faisons est éloignée de la notion de topos koinos telle qu’elle apparaît chez Aristote. Qui plus est, ce que nous appelons aujourd’hui lieu commun était pour les Anciens un lieu spécifique : le premier se référait aux opinions entérinées considérées comme dotées d’un degré maximal de généralité, le second comme des opinions entérinées relatives à l’un des trois domaines assignés à la rhétorique : le judiciaire, le délibératif, l’épidictique. On peut différencier de nos jours entre différents types de lieux, qui relèvent à des degrés variables du logique ou du doxique.


          Au plus proche de la conception aristotélicienne du lieu commun se trouve le topos comme structure formelle, modèle logico-discursif : c’est un schème sans contenu déterminé qui modèle l’argumentation. Définis comme ce sur quoi se rencontrent un grand nombre de raisonnements oratoires, les topoï ou lieux sont « des méthodes d’argumentation d’ordre d’abord logique, mais consubstantiel à la mise en discours » (Molinié 1992 : 191). En d’autres termes, il s’agit de moules dans lesquels un grand nombre d’énoncés peuvent se couler. Prenons, par exemple, le lieu du plus et du moins sous la forme : « ce qui est pour le moins est (peut, doit être) pour le plus ». En voici deux concrétisations, dont la seconde est empruntée à un texte déjà analysé (voir Annexes) :


          

            

              Quand une horde de barbares, quand toute l’Europe armée est venue souiller le sol de la France, quand nos Français traîtres à leur patrie sont venus, après trente ans d’absence, nous affliger de leur présence, des contributions extraordinaires ont été imposées pour satisfaire leur cupidité. Trois cents millions ont été trouvés pour nos ennemis, un milliard pour nos émigrés, et la France ne fera rien pour ses enfants fidèles, pour ses libérateurs ! (Auguste Colin, ouvrier typographe, 1831 dans Faure et Rancière 1976 : 53.)


              Nous avons vu réapparaître, toute rayonnante d’indignation et de fierté, la noble et généreuse figure de la France, de notre France d’autrefois, de cette France qui a jadis si follement prodigué son sang pour l’affranchissement des nations voisines et qui se montre enfin prête à le verser utilement pour sa propre libération… (Cité dans I, 1, Paul Déroulède, discours du 3 décembre 1908 devant le monument aux morts de la bataille de Champigny.)


            


          

          Ce qui est dû au moins important est à plus forte raison dû au plus important : telle est la relation logique qui articule le schème dans lequel se moulent ces deux exemples. Si l’on a pu trouver des moyens financiers destinés à tous ceux qui ont desservi la patrie (les aristocrates émigrés pendant la Révolution et l’ennemi étranger) on peut et doit à plus forte raison trouver des ressources pour ceux qui ont fidèlement servi la France. Si les Français ont pu verser leur sang pour libérer les autres nations, ils peuvent à plus forte raison le verser pour leur propre libération. De même, dans une conversation courante, on peut entendre l’argument : si tu as pu consacrer tant de temps à aider les voisins, tu peux certainement en consacrer pour soigner ta propre famille. Ce sont des relations abstraites, des schèmes formels que peuvent venir concrétiser des exemples très divers. « Ce qui vaut pour le moins vaut pour le plus » sous-tend aussi bien le discours personnel fondé sur les valeurs de la famille que le discours ouvrier insurgé d’après 1830, ou le discours nationaliste de Déroulède demandant à la France de récupérer par les armes l’Alsace-Lorraine perdue.


          On voit qu’il s’agit (dans les termes de Marc Angenot) de « schèmes premiers en quoi on peut convertir les raisonnements concrets » ou encore « d’une structure relationnelle dont la proposition n’est qu’une des innombrables actualisations possibles » (Angenot 1982 : 162). Il existe actuellement de nombreuses classifications des lieux qui se réclament d’Aristote, et qui sont souvent très différentes l’une de l’autre. Sans doute cela tient-il au fait que le principe des catégorisations de la rhétorique ancienne nous échappe souvent. Dans un descriptif utile (et raisonné) de la présentation aristotélicienne, le Dictionnaire de rhétorique de Georges Molinié insiste sur « le possible et l’impossible, le grand et le petit, le plus et le moins, l’universel et l’individuel » (1992 : 191). Perelman et Olbrechts-Tyteca, quant à eux, traitent des lieux sous l’aspect du préférable qui permet d’argumenter en faveur d’un choix. Ils distinguent ainsi entre les lieux :


          

            	de la quantité. Quelque chose vaut mieux que quelque chose d’autre pour des raisons quantitatives. Ainsi : ce qui est admis par le plus grand nombre est meilleur que ce qui est admis par un petit nombre ;


            	de la qualité – comme supérieure à la quantité : ainsi la valorisation de l’unique ;


            	de l’ordre. L’antérieur est supérieur au postérieur, le principe à l’effet, etc. ;


            	de l’existant. Ce qui est vaut mieux que ce qui est seulement possible ;


            	de l’essence. Est préférable ce qui incarne le mieux une essence (Perelman et Olbrechts-Tyteca1970 : 112-128).


          


          On aura remarqué que les lieux permettent de défendre une thèse et son contraire, puisqu’on peut indifféremment faire appel au lieu de la quantité ou de la qualité, et que la priorité de ce qui existe sur ce qui n’est pas peut être renversée si l’idéal à faire advenir apparaît comme supérieur à une réalité dégradée.


          Bien que ces schèmes logico-discursifs tiennent de la relation formelle plutôt que du savoir partagé, Perelman et Olbrechts-Tyteca voient dans la prééminence accordée à l’un ou à l’autre un signe des temps. En d’autres termes, ils considèrent que l’utilisation d’un type de topos plutôt que d’un autre témoigne des valeurs et des façons de voir de l’époque qui lui accorde la prépondérance. Ainsi le primat accordé aux lieux de la quantité caractériserait l’esprit classique, celui donné aux lieux de la quantité distinguerait l’esprit romantique : « L’unique, l’original et le marquant dans l’histoire, le précaire et l’irrémédiable sont des lieux romantiques » (1970 : 131). Le Traité de l’argumentation décèle ainsi une dimension doxique dans les topoï rhétoriques non au niveau d’un contenu thématique donné, mais au niveau des valeurs qui sous-tendent les schèmes de pensée utilisés.


          Il n’en faut pas pour autant confondre le topos ou lieu rhétorique avec ce que nous appelons aujourd’hui lieu commun. Schèmes logiques qui sous-tendent le discours, modèles de relations dans lesquels se coulent des contenus divers, les lieux issus de la tradition aristotélicienne ne constituent pas le réservoir d’idées reçues avec lequel on a peu à peu confondu la topique. Historiquement, c’est au gré d’un malentendu de plus en plus prononcé sur leur nature que les lieux sont devenus des thèmes éculés :


          

            

              La Topique est devenue une réserve de stéréotypes, de thèmes consacrés, de « morceaux » pleins que l’on place presque obligatoirement dans le traitement de tout sujet. D’où l’ambiguïté historique de l’expression lieux communs (topoi koinoi, loci communi) : 1) ce sont des formes vides, communes à tous les arguments (plus elles sont vides, plus elles sont communes […]) ; 2) ce sont des stéréotypes, des propositions rabâchées […] Cette réification de la Topique s’est poursuivie régulièrement, par-dessus Aristote, à travers les auteurs latins ; elle a triomphé dans la néorhétorique et a été absolument générale au Moyen Âge (Barthes 1994 : 308).


            


          

          L’historique des topoï ou loci a déjà été fait, et nous n’avons pas le loisir d’y revenir ici. Dans la perspective méthodologique, il semble bon de distinguer entre :


          

            	le topos ou lieu, qu’on appellera pour le distinguer topos rhétorique : c’est le sens du topos aristotélicien (repris par Perelman) comme schème commun sous-jacent aux énoncés (topos logico-discursif qui n’est pas en soi doxique, puisqu’il consiste en une forme vide) ;


            	le lieu commun : c’est en fait le lieu particulier d’Aristote mué en lieu commun, dans le sens moderne et devenu péjoratif du terme. Bien que lieu commun soit la traduction littérale de topos koinois, on peut s’aligner sur l’usage courant en le prenant dans son sens plus tardif de forme pleine : thème consacré, idée figée confinée dans un répertoire ;


            	l’idée reçue : elle recoupe celle de lieu commun en insistant sur le caractère tout fait et contraignant des opinions partagées. Flaubert met en évidence leur rapport à l’autorité et leur valeur d’injonction (ils signalent ce qu’il faut faire et penser) (Herschberg Pierrot 1988 ; Amossy et Herschberg Pierrot 2007).


            	lieu commun, opinion partagée et idée reçue : on peut maintenir la valeur coercitive et injonctive de la notion d’idée reçue en considérant le lieu commun comme un thème rabattu ou une opinion partagée qui insiste seulement sur le caractère collectif d’une idée, d’une prise de position, sur leur mise en commun et leur circulation au sein d’une communauté.


          


          Avant de poursuivre l’inventaire des formes dans lesquelles il est possible de déceler une topique, voyons comment ces différentes acceptions du lieu (topos comme forme vide, lieu commun et son quasi-synonyme, l’idée reçue) permettent une approche analytique de la doxa qui sous-tend le discours argumentatif1.


        

        

          

            ▶  Topos rhétorique et lieu commun : analyses


          


          Si l’on reprend la revendication de l’ouvrier typographe en faveur du peuple en 1831, on voit clairement que le topos du plus et du moins n’est que l’ossature d’une argumentation qui se fonde par ailleurs sur une série de lieux communs compris comme des opinions partagées. En effet le topos : « si le moins… à plus forte raison le plus », se greffe sur l’idée de mérite, à son tour traduite en termes de fidélité à la patrie. Le texte repose sur un principe moral de type général, l’idée que le mérite doit être récompensé, et sur une loi de justice : on ne peut donner plus à ceux qui sont moins méritants qu’à ceux qui le sont plus. Le mérite consiste ici en la vertu de fidélité, qui repose sur l’opinion partagée selon laquelle il faut servir sa patrie (ici défendre sa liberté) en restant sur son sol. Ainsi les émigrés qui se signalent par leur désertion (« trente ans d’absence ») sont des « traîtres à leur patrie » non seulement parce qu’ils sont partis mais aussi (ce qui reste sous-entendu) parce qu’ils ont combattu les Français avec l’ennemi. L’argument : « si on a trouvé des moyens financiers pour les moins méritants, on doit à plus forte raison en trouver pour les plus méritants », devient : « la France dédommage l’ennemi et les traîtres et sacrifie ses fidèles serviteurs » (le peuple désigné comme les « enfants de la patrie »). En montrant que le régime actuel établit et légitime une répartition des biens aux antipodes du bon sens et de la justice, Colin entend dénoncer un scandale et faire entendre le « cri du peuple » (c’est, on le sait, le nom du journal dans lequel il publie son texte).


          Ainsi les revendications en faveur du peuple s’argumentent au gré d’un discours que sous-tend le topos du plus et du moins, topos que viennent revêtir un ensemble de lieux communs dans le sens d’opinions partagées reposant sur des valeurs d’ordre éthique et patriotique. Le principe général du plus et du moins peut faire le consensus dans la mesure où il reste une forme vide, un modèle de raisonnement abstrait. Dès lors, cependant, que celui-ci en vient à s’actualiser dans un discours concret, il s’appuie sur des opinions partagées qui marquent des positions sociopolitiques. Ce sont des prémisses qui reposent sur des valeurs particulières, auxquelles il va de soi que l’ensemble de l’auditoire français ne peut adhérer. Aussi le discours ne s’adresse-t-il pas aux émigrés, aux aristocrates proches du pouvoir, à tous ceux qui sont la cible de ses attaques. Mais si ce « ils » est exclu de la communication, à qui s’adresse le texte, quel auditoire se donne-t-il au-delà du peuple lésé et impuissant dont il se fait le porte-parole ? La question de l’auditoire qui se situe au cœur de toute entreprise rhétorique (Partie I, chap. 1) prend ici une portée politique d’une importance particulière. On voit donc que la visée et la force argumentative de ce texte, dans sa structure topique, ne peuvent être analysées en dehors de la situation d’énonciation particulière qui est la sienne (et qui autorise l’émergence d’une voix ouvrière). Il faut se demander qui énonce ces lieux communs pour qui, dans quel dispositif d’énonciation et par quels canaux de diffusion.


          On notera que le caractère large et flou des topoï aristotéliciens ne permet pas toujours un repérage précis, une délimitation stricte du modèle logico-discursif que le texte reprend à son compte, si bien qu’une stricte fidélité à la liste d’Aristote ne s’impose pas (et cela d’autant moins que l’on en retrouve des reformulations extrêmement diverses chez ses héritiers de l’Antiquité à nos jours). Examinons dans cette optique un extrait de la réponse faite par Jean-François Lyotard au Nouvel Observateur en juillet 1981 sur la question de savoir quelle attitude il comptait prendre face à la politique culturelle du parti socialiste parvenu au pouvoir. Dans un texte significativement intitulé « Pour une non-politique culturelle », Lyotard argue que toute politique culturelle


          

            

              consacre la décadence de l’esprit, qu’elle est censée combattre : elle subordonne toutes ses activités à la production d’une Identité nationale, historique, populaire, de classe, de sang, un peu de tout cela à la fois. Or l’esprit n’a que faire de ce blocage sur une figure de ce genre, serait-elle l’humanité (1984 : 37).


            


          

          Quel est ici le topos sous-jacent ? On peut en réalité le dégager en s’alignant sur différents modèles. 1) La politique culturelle est un moyen qui vient servir une fin : le triomphe de l’esprit ; or « (il y a avantage) si telle chose est une fin, par rapport à telle autre qui n’en serait pas une » (Aristote 1991 : 117). Ou encore : 2) l’esprit, contrairement à la politique culturelle, est un principe, et il y a avantage « lorsque telle chose est un principe et que l’autre n’est pas un principe » (ibid.). En gros, on peut dire ici que l’argument repose sur le lieu de la supériorité du principe, l’esprit, qui est à la fois origine (de toute activité culturelle) et fin ultime (c’est lui qu’il faut défendre et protéger pour permettre son épanouissement). 3) Le principe prime sur ce qui en dérive et doit le servir ; or « il y a avantage lorsque tel résultat est suivi d’un autre résultat, tandis que le parti contraire n’aurait pas cette conséquence » (Aristote 1991 : 116). La politique culturelle qui est définie comme ce qui doit assurer l’essor de l’esprit est une voie erronée parce qu’en tant que politique, elle est nécessairement étatique et donc subordonnée à des fins autres que l’esprit. Les objectifs nationaux ou sociaux enchaînent l’esprit à des finalités qui ne sont pas les siennes et de ce fait l’entravent. Dans la mesure où la programmation de la culture au niveau national est néfaste, il faut donc s’en abstenir. Ce qui semble impliquer, notons-le au passage, que l’absence de programmation est nécessairement constructive.


          On voit qu’il n’est pas nécessaire de se rattacher à un lieu précis tel qu’il apparaît dans un répertoire préexistant. On aura remarqué par ailleurs que ces topoï comme structures sous-jacentes, formes vides, sont concrétisés à l’aide de lieux communs qui affirment la suprématie du spirituel pur sur les finalités politiques de tout bord : l’esprit ne peut être subordonné à aucune cause, il doit s’exercer en toute liberté et n’être soumis à aucun but utilitaire, que ce soit la cause de la Nation, du Peuple ou de l’ethnie. Il s’agit là d’une prise de position qui en réfute une autre non moins courante, selon laquelle les efforts intellectuels et culturels doivent être mis au service de la construction d’une société meilleure. On sait par ailleurs que l’interdiscours en France et en Europe a fait circuler des conceptions engagées de la culture mise au service d’une identité, au point que différence culturelle et question identitaire en sont venues à se confondre. C’est donc un discours polémique que tient Lyotard en affirmant la primauté absolue du spirituel (d’ordre général) sur l’identitaire (d’ordre particulier). Ce faisant, il dénonce les idées reçues de l’opposant, à savoir l’importance primordiale à accorder à la cause collective et à la construction d’une identité.


        

        

          

            ▶  La pragmatique intégrée : le topos pragmatique2


          


          La pragmatique intégrée telle que l’ont développée Anscombre et Ducrot permet de revenir à la matérialité du discours dans la mesure où elle reprend la notion aristotélicienne de topos en l’intégrant dans une approche susceptible de prendre en compte l’agencement d’une suite d’énoncés (Introduction). En effet, le lieu commun y apparaît comme un principe entériné qui garantit un enchaînement discursif. Ainsi dans : « (la politique culturelle) consacre la décadence de l’esprit, qu’elle est censée combattre : elle subordonne toutes ses activités à la production d’une Identité nationale, historique, populaire, de classe, de sang, un peu de tout cela à la fois », le passage entre « consacrer la décadence de l’esprit » et « subordonner toutes ses activités à la production d’une Identité » se fait par le biais d’un principe admis : « subordonner les activités de l’esprit à une cause, c’est le desservir », « la subordination de l’esprit lui est néfaste ». C’est donc bien un lieu commun qui assure l’enchaînement des deux énoncés. Les pragmaticiens réservent la notion de topos, dans le sens d’opinion commune et non de forme vide, au lieu commun qui articule deux énoncés, c’est-à-dire qui remplit une certaine fonction dans le discours. C’est son rôle de chaînon argumentatif qui fait le topos pragmatique.


          Dans la mesure où la pragmatique intégrée définit l’argumentation comme un enchaînement d’énoncés, le topos remplit une fonction cruciale puisque c’est lui qui permet de relier deux énoncés ou ensembles d’énoncés à partir d’une idée communément admise. « Il fait chaud, allons nous promener » (l’exemple devenu classique de Ducrot) permet d’aboutir à la conclusion qu’une promenade est bienvenue à partir de l’idée que la chaleur est propice à la promenade. Dans : « Sa thèse est excellente, il a toutes les chances d’obtenir le poste », on aboutit à la conclusion par le biais du principe que la qualité d’une thèse suffit à garantir l’obtention d’un poste (par opposition, par exemple, à : « Son directeur de thèse est un homme très influent, il a toutes les chances d’obtenir le poste »).


          Voici donc la définition que donne Anscombre des topoï (que nous appellerons « pragmatiques » pour les différencier de leurs homologues aristotéliciens dits topoï rhétoriques) :


          

            

              principes généraux qui servent d’appui aux raisonnements mais ne sont pas des raisonnements. Ils ne sont jamais assertés en ce sens que leur locuteur ne se présente jamais comme en étant l’auteur (même s’il l’est effectivement), mais ils sont utilisés. Ils sont presque toujours présentés comme faisant l’objet d’un consensus au sein d’une communauté plus ou moins vaste (y compris réduite à un individu, par exemple le locuteur). C’est pourquoi ils peuvent très bien être créés de toutes pièces, tout en étant présentés comme ayant force de loi, comme allant de soi (Anscombre 1995 : 39).


            


          

          Dans la perspective de l’analyse argumentative, on peut se contenter de cette description, à laquelle fait écho celle de Ducrot dans le même ouvrage : « croyances présentées comme communes à une certaine collectivité » (dans Anscombre 1995 : 86) assurant l’enchaînement des énoncés. Nous laisserons de côté la question de la scalarité des topoï qui a fait couler beaucoup d’encre en pragmatique mais qui, outre son caractère en soi problématique, ne semble pas instrumentale dans l’analyse argumentative des discours (Ducrot 1980 ; Anscombre et Ducrot 1988). Ce qui importe ici, c’est la nature variable des topoï qui peuvent, dans le réservoir d’une culture donnée, se contredire mutuellement et qui sont mobilisés par le locuteur selon les besoins de la cause. « C’est un fait de linguistique qu’il y a des topoï […], déclare Anscombre, et c’est un fait de sociologie qu’existe à une époque donnée, à un endroit donné, tel topos particulier. Nos civilisations ne sont pas plus monolithiques que nos idéologies, il est fréquent que coexistent un topos et son contraire (qui se ressemble s‘assemble et les contraires s’attirent) » (1995 : 39). On retrouve là une caractéristique des topoï rhétoriques.


          Par ailleurs, les pragmaticiens différencient entre les topoï intrinsèques et extrinsèques. Les premiers fondent la signification d’une unité lexicale. Par exemple « riche : + posséder, + pouvoir d’achat ». Le topos intrinsèque de « riche » oriente dès lors l’énoncé qui contient ce vocable, il autorise certaines suites et en exclut d’autres. On peut dire : « Pierre est riche : il peut s’offrir une Jaguar », non : « Pierre est riche, il ne peut pas s’offrir une Jaguar. » Ainsi les topoï qui font partie du sens même d’un terme contribuent à lui donner son orientation. « Le sens d‘un énoncé comporte, comme partie intégrante, constitutive, cette forme d’influence que l’on appelle la force argumentative. Signifier, pour un énoncé, c’est orienter. » (Anscombre et Ducrot 1988 : Avant-propos). « Il est constitutif du sens d’un énoncé de prétendre orienter la suite du dialogue » (ibid. : 30) – non de « décrire ou informer, mais diriger le discours dans une certaine direction » (Anscombre 1995 : 30). C’est dans ce contexte que la pragmatique dite intégrée refuse de dissocier la rhétorique de la sémantique. Dans la perspective selon laquelle sens et orientation argumentative sont indissociables (ce qui explique que l’argumentation pour Anscombre et Ducrot soit dans la langue, et non dans le discours), les topoï interviennent de façon centrale puisque « Connaître le sens d’un mot c’est savoir quels topoï lui sont fondamentalement rattachés (ibid. : 45) ; « utiliser des mots, c’est convoquer des topoï. D’où l’hypothèse que le sens des mots n’est pas fondamentalement la donation d’un référent, mais la mise à disposition d’un faisceau de topoï » (ibid. : 51).


          Le topos extrinsèque remplit les mêmes fonctions que le topos intrinsèque, mais il est de nature différente dans la mesure où il n’est pas inscrit au départ dans le sens du vocable. Ainsi : « Pierre est riche : il a beaucoup d’amis » ou « Pierre est riche : il est donc avare ». La forme topique (+ posséder, + être sollicité, entouré) ou (+ posséder, – donner) n’est pas dans la signification de « riche », ce sont des topoï ajoutés qui viennent « du réservoir idéologique que toute langue possède à une époque donnée. Il peut s’agir de proverbes, de slogans, d’idées reçues… » (ibid. : 57) comme « Les riches sont toujours entourés de gens intéressés » ou « L’argent endurcit les cœurs ». « D’une façon générale, d’ailleurs », ajoute Anscombre, « l’usage de tels topoï a pour finalité la construction de représentations idéologiques » (ibid. : 57). Il est intéressant de noter qu’Anscombre rattache à la notion de topos extrinsèque des formes figées qui expriment la sagesse des nations comme le proverbe. Le topos extrinsèque dans son rapport au proverbe est le plus prégnant du point de vue doxique, dans la mesure où il charrie des opinions reçues propres à la collectivité. Cependant le topos intrinsèque est lui aussi d’ordre culturel. C’est dans ce cas la langue même (prise au niveau sémantique) qui est porteuse d’une doxa3.


        

      

      

        

          Formes doxiques : figements et argumentaires


        


        On a vu que la topique dans ses dimensions rhétorique et pragmatique est relayée par la conception moderne du lieu commun comme opinion partagée, thème familier ou idée reçue. Or le lieu commun s’exprime à travers une grande variété de formes verbales : il n’a pas a priori de cadre linguistique et peut se dire dans une description comme dans un récit éculé ou une formule banale. Dans cet ensemble flou où relève du lieu commun tout ce qui est perçu comme déjà connu, déjà dit, familier et partagé, il faut signaler deux grandes catégories : celle qui regroupe les généralisations exprimées en toutes lettres, des énoncés doxiques, et celle qui se rapporte aux représentations sociales qui émergent dans le discours sur un mode plus ou moins implicite. La première comprend la sentence dans le sens aristotélicien, et tout ce qui relève de la parémie (le proverbe est une ressource très intéressante, que nous n’aurons guère l’occasion d’explorer ici). La seconde se laisse appréhender à travers une notion forgée au xxe siècle, qui a déjà été évoquée en relation avec l’auditoire et l’ethos (Partie I, chap. 1 et 2) : le stéréotype. Enfin, dans la circulation des discours et les débats qui se poursuivent sur la place publique, certains contenus argumentatifs se répètent jusqu’à se figer, offrant ainsi un arsenal dans lequel chacun peut puiser à son gré. C’est ce qu’on appelle généralement des argumentaires.


        

          

            ▶  La sentence : charmes et dangers du générique


          


          « La sentence, écrit Aristote dans le Livre II de la Rhétorique, est une affirmation portant non pas sur des faits particuliers […] mais sur des généralités » (1991 : 254). Voici quelques-uns des exemples qu’il fournit : « Il n’est personne qui soit heureux en tout », « Il n’est pas amoureux celui qui n’aime pas toujours », « Il n’est personne parmi les hommes qui soit libre ». Aristote distingue les sentences qui se suffisent en soi, comme celles mentionnées ici, de celles qui doivent s’accompagner d’une démonstration pour être probantes. Les premières relèvent de l’opinion commune ou semblent s’imposer d’elles-mêmes, comme : « Le plus grand bien pour un homme c’est, à notre avis du moins, de bien se porter. » Les secondes présentent la raison de la vérité générale qu’elles énoncent. Ainsi : « Ne garde pas une colère immortelle, étant toi-même mortel » comporte une sentence condamnant la rancune et « une proposition additionnelle » (« étant toi-même mortel ») « qui en est l’explication » (ibid. : 256). Dans le cadre de la rhétorique antique, l’usage des « sentences consacrées peut accroître les chances de susciter l’adhésion car leur caractère général, justifié par le consentement unanime, en fait ressortir l’à-propos » (ibid. : 258). Il est intéressant, cependant, de voir à quel point les exemples qu’Aristote donne dans ce cadre font ressortir le caractère daté de ce qui fait le consensus. Ainsi le fait de dire à des gens qu’on veut encourager à se battre alors qu’ils sont plus faibles que l’ennemi : « Mars est pour les uns comme pour les autres » ou s’ils n’ont pas sacrifié : « Le seul augure vraiment bon, c’est de se battre pour son pays » (ibid. : 258) ne fait guère plus sens de nos jours. Pour être effectives, les sentences doivent énoncer des vues qui sont admises par l’auditoire auquel s’adresse le discours.


          La sentence aristotélicienne correspond à la phrase générique de la linguistique contemporaine dont « la caractéristique est d’exposer une relation devenue indépendante en quelque sorte des situations particulières, un état de choses ou situation potentielle et non réelle » (Kleiber 1989 : 245). Elle vient légitimer un cas particulier à partir d’une sagesse globale. Lorsqu’elle se donne comme une vérité générale puisée dans la sagesse collective, elle revêt l’aspect du proverbe : « Chassez le naturel, il revient au galop », « Tout ce qui brille n’est pas or », « Les petits ruisseaux font les grandes rivières », etc. On est dès lors dans le domaine de la parémie, c’est-à-dire des « énoncés que l’on attribue au sens commun et dont la forme linguistique peut être variable : proverbes, locutions proverbiales, maximes, etc. » (Dominguez 2000 : 19). Contrairement à la sentence, le proverbe se définit par son indexation à une sagesse populaire et par sa forme figée. Il apparaît nécessairement comme une citation et permet au locuteur qui fait appel à lui de se donner la garantie d’un savoir collectif emmagasiné dans un répertoire culturel. Celui qui profère une sentence de son cru a le désavantage de ne pouvoir s’appuyer sur une autorité extérieure. D’où le besoin que signale Aristote de motiver la vérité générale et la nécessité de n’user des sentences que de façon appropriée, c’est-à-dire dans des circonstances où le locuteur n’aura pas l’air de produire abusivement des généralisations. Pour Aristote, il est d’ailleurs « inconvenant » de parler par sentence si l’on n’a pas atteint un âge respectable ou si on n’a aucune expérience sur le sujet dont il est question. En d’autres termes, la sentence n’est efficace que dans son rapport à l’ethos de l’orateur.


          À l’époque contemporaine où une méfiance globale pèse sur tout ce qui, dans la généralisation exprimée en toutes lettres, ressort du sens commun, la sentence nécessite un maniement plus complexe. Celui qui en use et en abuse s’expose à bien des risques – et avant tout au reproche d’étaler une doxa qui déprécie le propos qui s’en réclame. L’œuvre balzacienne et les commentaires dont elle a fait l’objet sont symptomatiques à cet égard. En effet l’auteur de la Comédie humaine affectionne particulièrement les parémies, à savoir les sentences et proverbes qui viennent cautionner son dire et étayer sa démonstration. Ce qui pouvait renforcer le dire balzacien est précisément, aux yeux de Barthes, ce qui l’infirme. S/Z rapporte au « code gnomique » ou « code culturel » les énoncés que le texte présente sous forme d’une sagesse dont l’origine semble être « la sapience humaine » (Barthes 1970 : 25). Aux yeux du critique, cependant, « le proverbe culturel écœure, provoque une intolérance de lecture » par sa présence même, si bien qu’il affaiblit l’impact du texte balzacien qui « en est tout empoissé » (ibid. : 104). Ce n’est plus dès lors l’autorité du locuteur qui rejaillit sur la sentence, c’est au contraire l’utilisation même de la sentence comme telle qui délégitime le locuteur. On ne s’étonnera pas que Barthes, comme de nombreux contemporains, se réfugie dans la para-doxa, dans tout ce qui semble la déplacer et tente de la déjouer.


        

        

          

            ▶  Le stéréotype ou l’emprise des représentations collectives


          


          La notion de stéréotype a déjà été présentée dans son rapport constitutif à l’auditoire et à l’ethos (Partie I, chap. 1 et 2). Rappelons qu’au sens restreint du terme, le stéréotype peut se définir comme une représentation ou une image collective simplifiée et figée des êtres et des choses que nous héritons de notre culture, et qui détermine nos attitudes et nos comportements. Considéré tantôt comme une croyance et tantôt comme une opinion, il relève toujours du préconstruit et s’apparente souvent au préjugé. Dans la pratique des questionnaires de sociologie, il est repéré et décrit à l’aide de la méthode attributive : on associe à un groupe une série d’adjectifs qui le caractérisent (Amossy, 1991 ; Amossy et Herschberg Pierrot, 2007). La notion de stéréotype est surtout utilisée dans les sciences sociales pour déterminer les images de l’autre et de soi qui circulent dans une communauté donnée. Elle vient en ce sens préciser le lieu commun dont elle constitue un aspect particulier dans la mesure où elle désigne une représentation sociale qui est le prisme à travers lequel les interactants perçoivent les membres d’un groupe étranger ou encore leur propre identité.


          Comme le lieu commun ou l’idée reçue, le terme de stéréotype est affecté d’un fort coefficient de péjoration : il manifeste la pensée grégaire qui dévalue la doxa aux yeux des contemporains. Il faut néanmoins concevoir ici le stéréotype comme un élément doxique obligé sans lequel non seulement aucune opération de catégorisation ou de généralisation ne serait possible, mais encore aucune construction d’identité et aucune relation à l’autre ne pourrait s’élaborer. Comme tout élément doxique, le stéréotype joue un rôle important dans l’argumentation.


          Au niveau du repérage, il ne faut pas oublier que le stéréotype s’énonce rarement avec tous ses attributs, même si ceux-ci sont dits « obligés ». Sans doute peut-on trouver des discours où le schème collectif étale ses constituants de façon particulièrement voyante. Ainsi dans l’exemple de Sarrazine mentionné plus haut, les femmes sont expressément présentées comme gourmandes, pudiques et désireuses de se faire épouser. Le stéréotype n’en est pas moins, comme j’ai essayé de le montrer dans Les Idées reçues (1991), une construction de lecture. Le stéréotype de la femme au foyer, de la mère juive, du beur, du socialiste, n’émerge que si un allocutaire le met en place à partir d’une activité de déchiffrement. Celle-ci consiste à retrouver les attributs du groupe incriminé à partir de formulations variées et à les rapporter à un modèle culturel préexistant. Les données discursives sont souvent indirectes ou implicites, éparses et lacunaires. Dans la mesure où il ne se fonde pas sur la répétition littérale, le stéréotype doit souvent être recomposé à partir d’éléments diversifiés qu’il faut ramener au trait typique. Le stéréotype peut apparaître de façon éparse plutôt que ramassée, exigeant alors une mémorisation plus grande et un travail de liaisons plus élaboré. Qui plus est, certaines caractéristiques du schème familier peuvent être purement et simplement omises, sans empêcher pour autant l’activation du stéréotype. Lorsque celui-ci est fragmentaire, le texte peut miser sur le savoir du lecteur pour compléter par un automatisme les traits passés sous silence et remplir les cases vides.


          Comment le stéréotype, en tant que schème qui doit être activé par le destinataire et rapporté à un modèle culturel connu, peut-il contribuer au bon fonctionnement de l’argumentation ? En tant que représentation collective figée qui participe de la doxa ambiante, il fournit comme tout lieu commun le terrain sur lequel pourront communier les interactants. Dans le champ de l’argumentation, le stéréotype est fonctionnel et constructif. Il faut bien voir, cependant, qu’il peut nuire à l’entreprise de persuasion comme il peut la favoriser. Si, en effet, l’allocutaire détecte aisément dans le discours des représentations sociales qui appartiennent au groupe adverse ou qui, pour une raison ou une autre, lui paraissent inadmissibles, la seule présence du stéréotype suffira à disqualifier les positions de l’argumentateur. Si, par contre, il adhère aux images toutes faites qui sont mises sous ses yeux, il pourra se laisser porter par l’argumentation qui s’alimente aux représentations issues de sa propre vision du monde.


          Cependant, les usages rhétoriques du stéréotype ne visent pas simplement à produire une réaction de rejet ou d’adhésion immédiate. Les représentations collectives peuvent être mobilisées selon des modalités complexes qui en déterminent l’impact. Tantôt son effet varie en fonction de l’insertion du stéréotype dans des argumentaires spécifiques portés par des systèmes de valeurs différents – ainsi les mêmes représentations du Juif ou de l’Arabe peuvent avoir une portée divergente dans un journal français d’extrême droite, un discours maoïste anti-impérialiste, une histoire drôle racontée par les membres de ces collectivités. Par ailleurs, chaque discours peut mobiliser à son profit un ensemble de stéréotypes qu’il module différemment (par le pathos, l’ironie, la distanciation critique…) ou dont la juxtaposition ou l’interférence produira un effet particulier. On examinera rapidement, dans cette perspective, la façon dont le récit à la première personne de Robert Merle présente Rudolf Lang, alias Rudolf Höss, le commandant en chef du camp d’Auschwitz, dans La Mort est mon métier rédigé en 1952.


          Le protagoniste en relatant son existence doit justifier ses choix et ses agissements aux yeux d’un public informé des atrocités perpétrées dans les camps de concentration nazis. Au moment où il rapporte la première tâche concentrationnaire dont il a accepté de s’acquitter – au camp de Dachau avant 1940, principalement réservé à l’époque aux communistes et aux homosexuels allemands – le « je » se doit de construire un terrain d’entente avec un lecteur défavorablement disposé en sa faveur. Aussi lui faut-il, à ce stade délicat de son autobiographie, miser sur des valeurs communes. Et en effet il en appelle à des normes reconnues et largement partagées en évoquant la satisfaction d’une existence tranquille et bien remplie soumise à la routine du travail :


          

            

              Le temps passa vite et paisiblement, à Dachau. Le camp était organisé de façon exemplaire, les détenus, soumis à une discipline rigoureuse, et je retrouvais, avec un profond sentiment de contentement et de paix, la routine inflexible de la vie de caserne (Merle 1952 : 232).


            


          

          En relatant cet épisode de sa vie, le locuteur se présente en homme de carrière qui cherche à recevoir de l’avancement, comportement reconnu comme positif. Il évoque sa joie au moment de sa première promotion de sous-lieutenant : « Deux ans à peine après mon arrivée au KL, j’eus la joie d’être nommé Unterstürmführer » (233). Il rattache par ailleurs ses préoccupations de carrière à ses devoirs de pater familias : il a plusieurs enfants, auxquels il désire tout naturellement assurer de bonnes conditions. Le lecteur est également appelé à apprécier le fait qu’un individu provenant d’un milieu défavorisé et condamné depuis sa jeunesse à une vie étriquée accède à une existence matérielle plus aisée grâce à son travail et à ses mérites :


          

            

              Quand je fus nommé officier, au lieu d’une moitié de villa où nous vivions très à l’étroit, nous eûmes une villa entière, beaucoup plus confortable et bien mieux située. La solde d’officier me permit une vie plus large, et après toutes ces longues années de privation, ce fut un grand soulagement de ne plus avoir à regarder à un Pfennig près (Merle 1952 : 233).


            


          

          Sur tous ces points, le texte mise sur des valeurs largement partagées, qui transcendent les divisions nationales : le locuteur a le profil du bon fonctionnaire dont il active les valeurs et les normes. Il se rattache à un stéréotype de l’homme moyen qui, s’il n’est pas particulièrement glorieux, reste néanmoins positif et en tout cas moralement valable. De façon plus spécifique, le narrateur à la première personne se présente comme un soldat attaché aux valeurs d’ordre et de discipline. La vie militaire le comble dans la mesure où elle s’accompagne d’une « organisation exemplaire » et d’une « discipline rigoureuse ». En bon soldat, il apprécie une existence soumise aux contraintes rigides propres à l’état militaire : « je retrouvais, avec un profond sentiment de contentement et de paix, la routine inflexible de la vie de caserne » (ibid. : 233). Cette présentation de soi est complétée dans la deuxième partie par la mise en valeur du patriotisme et de la bravoure du « je », qui veut partir pour le front dès le début des hostilités. Il en est néanmoins empêché par les ordres de Himmler, qui rappelle aux SS volontaires qu’il serait dangereux de désorganiser les camps et leur demande de ne pas renouveler leurs vœux de mobilisation. En bon militaire, Lang ne peut qu’obéir, mais il avoue qu’il lui pèse de se ranger dans le groupe le moins glorieux des soldats du Reich, celui qui reste rivé aux tâches administratives : « Je me résignais mal, cependant, à cette vie de fonctionnaire qui était maintenant la mienne, quand je pensais à ceux de mes camarades qui se battaient sur le front » (ibid. : 234-235). Le contraste est ici établi entre deux types de soldats : celui de l’arrière qui s’occupe de l’intendance, et le combattant, le brave à qui il est donné de se distinguer sur le front. C’est malgré lui que Lang dit avoir poursuivi un travail de gestion au lieu de risquer sa vie sur les champs de bataille. Renonçant à se poser en héros, il projette l’image d’un soldat discipliné prêt à sacrifier ses intérêts et ses désirs pour obéir aux ordres.


          Cependant le texte de Robert Merle manie les stéréotypes selon une stratégie qui échappe au locuteur qui dit « je ». En effet, le contraste entre la représentation médiocre et rassurante du petit-bourgeois en militaire à laquelle Lang-Höss fait appel, et les activités concentrationnaires qu’il ne mentionne pas mais auxquels le lecteur sait qu’il se livre, produit un effet totalement contraire à celui escompté par le « je ». Le fait même qu’en dirigeant un camp de répression nazi il puisse se percevoir en petit fonctionnaire, en homme de carrière et en bon père de famille suffit à le discréditer aux yeux du lecteur. Qui plus est Lang, en se présentant en fonctionnaire méticuleux, en militaire rigide amoureux de l’ordre et de la discipline, en soldat inconditionnellement soumis aux ordres et en patriote ardent désireux de contribuer à l’invasion d’un pays voisin (la Pologne), active malgré lui chez le lecteur français le stéréotype de l’Allemand renforcé par la deuxième guerre mondiale (et dont on a vu une occurrence plus haut dans le texte de Claude Simon). Cette image, à l’encontre de celle du fonctionnaire en pater familias que construit le discours du « je », achève de mettre le protagoniste à distance et lui aliène les sympathies que tente de mobiliser le tableau des vertus bourgeoises. Une tension se crée ainsi entre la représentation positive fondée sur des valeurs transculturelles proposées par le narrateur à la première personne, et l’image nationale aux connotations négatives qu’il construit malgré lui, ou plutôt que le narrateur anonyme et invisible qui se cache derrière le je-protagoniste construit à travers lui à l’intention du public français.


        

        

          

            ▶  L’argumentaire, un arsenal d’arguments thématisés


          


          A cet ensemble de formes figées ancrées dans une doxa d’époque que sont l’idée reçue, la sentence, le stéréotype, etc., il faut ajouter une autre variante du figement doxique qui joue un rôle prépondérant dans les tentatives de persuasion et les débats d’idées : les argumentaires. Ceux-ci se forment quand « un argument thématisé et “solidifié” s’intègre dans la série des arguments qui peuvent servir de justification à une cause » (Amossy 2017 : 89). Argument est pris ici dans le sens, non « du moule argumentatif qui va donner sa forme à la thèse proposée » (un argument par la cause., ou a fortiori…), c’est-à-dire un « contenant », mais dans le sens de « contenu de l’argument, [d]es opinions elles-mêmes » (Breton 1996 : 15).


          Prenons pour exemple la règle de justice dont traite la nouvelle rhétorique : elle demande qu’on applique le même traitement à des entités qui relèvent de la même catégorie (Perelman et Olbrechts-Tyteca 1970 : 294) ; en d’autres termes, il ne faut pas faire deux poids, deux mesures. Ce schème argumentatif est, pourrait-on dire, le « contenant » de Breton. Or, dans les discours des défenseurs français d’Israël qui considèrent que lorsqu’il est question de l’État hébreu, l’équilibre n’est jamais respecté, la règle de justice se thématise, se fige, et se répète indéfiniment L’argument récurrent est qu’Israël est vilipendé et condamné pour des faits et des actions qui sont acceptés ou en tout cas tolérés concernant les autres pays. Ainsi, à propos de la demande d’imposer la mention « Territoires occupés » sur les produits venus de Cisjordanie : « Nul ne réclamera par exemple la suppression made in China sur les produits fabriqués au Tibet » (V. Perez, 21.5.2012). Richard Prasquier, à l’époque Président du CRIF, s’indigne des manifestations propalestiniennes violentes sur le sol français en écrivant : « Où sont les manifestants pour les tamouls du Sri-Lanka ? Où étaient les manifestants pour le Darfour ? » (2.3.2009). Les exemples et les circonstances varient, les formulations également. Mais dans tous les cas, un figement s’impose dans la récurrence d’un argument qui défend Israël contre les attaques en alléguant qu’il n’est pas traité à égalité avec les autres nations. A chaque occasion, les défenseurs de l’État hébreu reprennent cet argument thématisé, l’adaptent à l’événement dont ils traitent, et le reformulent, tout en maintenant son noyau dur – l’inégalité de traitement réservée à Israël.


          L’argument ainsi « solidifié » et mis à la disposition de tous ceux qui participent au débat fait partie d’un fonds commun. Il s’y articule de façon plus ou moins ferme avec d’autres arguments, eux aussi thématisés, destinés à servir la même cause. C’est ainsi par exemple que Juliette Rennes a relevé une série d’arguments qui se répètent au long des ans pour s’opposer à l’accession des femmes aux professions de prestige. Certains relèvent de l’argument par la cause, dans lequel se coule, entre autres, le contenu suivant : c’est la constitution physique du sexe féminin qui ne lui permettrait pas d’exercer des métiers éprouvants comme la médecine ou le barreau. Cet argument, étayé par de nombreux textes savants qui entendent démontrer les raisons biologiques qui entravent professionnellement la femme, est repris de façon systématique sous la IIIe République pour poser « la prédestination naturelle de l’ensemble du sexe féminin » (Rennes 2007 : 171). Il vient contrer les positions de ceux qui attribuent aux préjugés les limitations imposées à la femme désireuse de faire carrière. A cela s’ajoutent d’autres arguments aux contenus tout aussi figés. Dans le même ordre d’idées, on trouve entre autres la vocation maternelle des femmes, leur tendance à s’appuyer sur leur sensibilité plutôt que sur la raison, etc. Juliette Rennes parle à ce propos de « répertoire d’arguments et de raisonnements ». Elle souligne bien qu’il s’agit là d’un contre-discours enraciné dans une idéologie qui justifie l’exclusion sociopolitique des femmes en la fondant sur la Nature.


          Dans tout débat public, et plus particulièrement dans les polémiques où la dichotomisation se radicalise (Amossy 2014), des argumentaires se créent, que l’analyse peut retrouver en repérant les arguments antagonistes qui se répètent. Cette démarche est nécessaire pour comprendre la logique des deux camps, et voir ce qui rassemble ou oppose les participants. Il ne faut cependant pas oublier que pour examiner des cas précis et comprendre la gestion verbale d’un conflit, l’exploration de la doxa que charrient les argumentaires doit être accompagnée d’une analyse fine de la façon dont les figements argumentatifs sont déclinés et retravaillés dans des situations d’énonciation particulières.
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      Notes

1.   Sur les topoï, on consultera avec profit l’ouvrage collectif dirigé par E. Eggs (2002).




2.  Pour une réflexion plus poussée sur le topos pragmatique dans son rapport aux topoï aristotéliciens, on consultera avec profit : Ekkehard Eggs, 1994, Grammaire du discours argumentatif, Paris, Kimé.




3.  Dans cette perspective, il est particulièrement intéressant de voir comment le travail de G.-E. Sarfati, inspiré de la sémantique pragmatique, étudie la formation des représentations dans les dictionnaires, qu’il s’agisse de la représentation de langue (Dire, agir, définir [1995, Paris, L’Harmattan]), ou de la représentation de l’identité juive dans les dictionnaires (Sarfati 1999 : 14).






    


  







  

    

      Chapitre 4Les schèmes argumentatifs dans le discours


    


    

      La rhétorique issue d’Aristote pose au cœur du logos deux procédures logiques, la déduction et l’induction, auxquelles correspondent deux constructions logico-discursives : l’enthymème dérivé du syllogisme, d’une part, et l’exemple ou analogie, d’autre part. « Tout le monde, lit-on dans le Livre Premier de La Rhétorique, fait la preuve d’une assertion en avançant soit des exemples, soit des enthymèmes, et il n’y a rien en dehors de cela » (Aristote 1991 : 85). C’est dire que pour Aristote, l’argumentation au niveau du logos repose principalement sur les raisonnements logiques qui sous-tendent le discours à visée persuasive. Sans doute peut-on en dire autant de modèles plus récents, comme celui de Toulmin (Introduction), ou des types d’arguments répertoriés par Perelman ou par la logique informelle. Au-delà de la spécificité de chaque structure argumentative, on se trouve toujours face à la nécessité de retrouver un schéma en le dégageant de la matérialité du discours, comme si le langage était une gangue dont il importait d’abstraire le raisonnement.


      Et en effet, les constituants des schèmes argumentatifs ne sont pas des énoncés en langue naturelle : ils consistent dans les « propositions » logiques que l’énoncé peut véhiculer. Ainsi « Jean estime Marie » et « Marie est estimée de Jean » ou « jouit de l’estime de Jean » ne contiennent qu’une seule et même proposition, de même que « il pleut » et « it is raining » sont des énoncés en langues différentes affirmant la même proposition. La diversité des formulations est ramenée au contenu, considéré comme unique, qu’elles transmettent. Or, réduire les échanges verbaux à une suite logique de propositions, c’est gommer la logique de sujets dont relève le raisonnement en langue naturelle par opposition à la logique mathématique (Grize). C’est extraire le discours de l’échange où il prend sens et éliminer tout ce qui relève du langagier. En adoptant la perspective logique, n’en vient-on pas dès lors à


      

        

          réduire les argumentations quotidiennes à ces syllogismes un peu arrangés qu’on appelle le plus souvent « enthymèmes » ? L’analyse argumentative doit-elle se construire autour d’un noyau dur « logique », précédé d’un moment critique où l’on élimine les ambiguïtés du langage ordinaire […] ? (Plantin 1990 : 171).


        


      

      La question qui se pose ici est celle du statut qu’il convient d’accorder aux fondements logiques du discours argumentatif. Plus précisément, la pragmatique et l’analyse du discours mettent en cause des procédures qui réduisent la complexité du langage naturel et négligent les données discursives de l’échange verbal (Plantin 1995 : 253). Si on prend, par exemple, le syllogisme tiré du texte de Barbusse (voir Annexes) « il faut privilégier la véracité ; l’argot des tranchées est véridique ; donc il faut privilégier l’argot des tranchées », il résume sans doute le raisonnement du chapitre « Les gros mots » ; il n’en offre pas moins une image extrêmement sommaire, et donc nécessairement faussée, de l’interaction complexe mise en place par le texte romanesque. En même temps, et il faut y insister, on ne peut faire l’économie des schèmes argumentatifs qui sous-tendent et structurent le discours, ni se passer du repérage des arguments qui font passer des prémisses à une conclusion. Ceci est particulièrement vrai de la littérature d’idées dans son versant philosophique, journalistique, polémique…, mais reste pertinent pour de nombreux discours qui n’ambitionnent pas de déployer un raisonnement valide comme la conversation ordinaire, la lettre privée, le récit romanesque. Dès lors, renoncer à décrire l’armature argumentative des textes pour ne pas trahir leur matérialité langagière, ce serait tomber de Charybde en Scylla. On reste fidèle à l’un des sens de logos, le verbe, mais on perd son complément, la raison, dénaturant ainsi le sens du terme grec sur lequel repose un idéal séculaire d’argumentation.


      C’est cette difficulté inhérente à toute analyse soucieuse de tenir les deux bouts – le repérage des schèmes argumentatifs sous-jacents qui organisent le raisonnement, et les fonctionnements discursifs qui fondent l’échange – que ce chapitre tentera d’exposer en gérant les tensions issues d’exigences en apparence contradictoires. On examinera la question à partir du syllogisme, de l’enthymème et de l’exemple. On se penchera aussi, dans une perspective discursive, sur la question des arguments dits fallacieux (ou paralogismes).


      

        

          Le syllogisme et l’enthymème


        


        

          

            ▶  Définitions et discussion des notions


          


          Dans son Organon, Aristote définit ainsi le syllogisme (le terme grec réfère à la fois à la déduction et au raisonnement) :


          

            

              Le syllogisme est un discours dans lequel, certaines choses étant posées, une autre chose différente d’elles en résulte nécessairement, par les choses mêmes qui sont posées […] Est dialectique le syllogisme qui conclut de prémisses probables […] Sont probables les opinions qui sont reçues par tous les hommes, ou par la plupart d’entre eux, ou par les sages… (Aristote 1990 : 2).


            


          

          Bien que cette définition soit extrêmement large et s’applique en principe à tout raisonnement déductif, la forme syllogistique classique est celle qui se compose de deux prémisses, la majeure et la mineure, et d’une conclusion, du type :


          Tous les hommes sont mortels (majeure)


          Socrate est un homme (mineure)


          Donc Socrate est mortel (conclusion)


           


          Ou encore :


          La fièvre est signe de maladie


          Jacques a de la fièvre


          Donc il est malade


          Pour Aristote, la dialectique et la rhétorique diffèrent de la démonstration en ce que celle-ci utilise des prémisses vraies et premières, c’est-à-dire qui tirent leur certitude d’elles-mêmes. Ainsi, la différence essentielle entre les deux types de syllogismes, dialectique et rhétorique d’une part, démonstratif d’autre part, ne réside pas à ses yeux dans la rigueur des opérations de déduction mais dans la nature des prémisses, probables pour les uns, nécessaires pour l’autre. On sait que cette distinction n’est plus aussi nette aujourd’hui qu’elle le semblait dans le passé1. Quoi qu’il en soit, l’essentiel est de voir que le syllogisme et son dérivé dans le domaine de la rhétorique, l’enthymème, se fondent sur des lieux communs : « J’appelle syllogismes oratoires et dialectiques ceux sur lesquels nous faisons des lieux », décrète Aristote (1991 : 91).


          Qu’est-ce donc que l’enthymème, et quel rapport entretient-il avec le syllogisme ? Parmi les diverses définitions qui en sont données, la plus opératoire semble celle qui a été reprise et divulguée par Quintilien et qui présente l’enthymème comme un syllogisme lacunaire, à savoir un syllogisme dont les éléments ne sont pas tous présents. L’enthymème, écrit Aristote, est


          

            

              composé de termes peu nombreux et souvent moins nombreux que ceux qui constituent le syllogisme. En effet, si quelqu’un de ces termes est connu, il ne faut pas l’énoncer ; l’auditeur lui-même le supplée. Si par exemple, on veut faire entendre que Dorius a vaincu dans un concours « avec couronne », il suffit de dire qu’il a gagné le prix aux jeux Olympiques, et il n’est pas nécessaire d’ajouter que les jeux Olympiques sont un concours avec couronne, car tout le monde le sait (1991 : 87-88).


            


          

          C’est bien la base sur laquelle on a pu considérer l’enthymème comme un syllogisme tronqué, dont on peut omettre aussi bien la majeure que la conclusion. Supposons que mon interlocuteur affirme avoir une confiance absolue dans l’infaillibilité du Premier ministre à un moment où le sort du pays dépend de sa décision, et que je lui réponde laconiquement : « Le Premier ministre est un homme. » Je ne donne que la mineure d’un syllogisme qu’on peut reconstruire comme suit : « Tous les hommes sont faillibles (majeure fondée sur un lieu non formulé). Le Premier ministre est un homme (mineure formulée). Donc le Premier ministre est faillible (conclusion non formulée). » Si l’infirmière, retirant le thermomètre de la bouche du patient, le regarde et lui dit : « Vous êtes malade », elle donne la conclusion du syllogisme précédemment évoqué : « La fièvre est signe de maladie. Vous avez de la fièvre. Donc vous êtes malade », dont les deux prémisses, la majeure (reposant sur un lieu commun) et la mineure, sont occultées.


          L’approche « logique » de l’argumentation s’appuie sur ce type de considérations pour définir l’enthymème comme


          

            

              un argument qui peut devenir un syllogisme catégoriel par l’addition d’un ou de plusieurs énoncés (une prémisse ou une conclusion). Une approche alternative consiste à le considérer comme un syllogisme catégoriel dont l’un des trois énoncés constitutifs a été omis ou laissé informulé (Rescher 1964 :161 ; je traduis).


            


          

          L’enthymème est nécessairement une forme plus courante que le syllogisme dans le discours. Qui plus est, en termes rhétoriques (et non pas purement logiques), il est doté d’une efficacité souvent plus grande fondée sur l’usage de l’implicite (Partie III, chap. 5). En effet, « le locuteur peut renforcer l’effet de son argumentation sur l’auditeur en n’entrant pas dans les détails et en présentant les prémisses ou les conclusions comme allant de soi par le fait qu’il ne les mentionne pas explicitement » (van Eemeren et Grootendorst 1984 : 124 ; je traduis).


        

        

          

            ▶  La reconstruction de l’enthymème dans la communication argumentative


          


          La prise en compte de l’impact de l’enthymème sur l’auditoire le situe dans un cadre de communication. C’est déjà dans ce sens que va Rescher lorsqu’il écrit : « La règle qui gouverne la reconstruction des arguments enthymématiques est le principe de charité – on doit, autant que possible, essayer de rendre l’argument valide et ses prémisses vraies » (Rescher 1964 : 162 ; je traduis). Dans cette perspective, la question de la reconstruction du syllogisme à partir de l’enthymème se pose dans toute son acuité. Dans quelle mesure la procédure est-elle aisée et économique ? Prenons, à titre d’exemple, le fragment de dialogue donné par J. Moeschler (Introduction) :


          A1 : Tu viens au cinéma ce soir ?


          B1 : Non, j’ai du travail


          A1 : Viens quand même ça te détendra


          On y trouve un jeu de syllogismes opposés. Celui du proposant se résume comme suit : « Les gens qui travaillent ont besoin de détente (majeure non formulée). Aller au cinéma est une détente (majeure 2 non formulée). B1 qui travaille a besoin de détente (mineure en partie implicite : il n’est pas dit que B « a besoin » de détente). Donc il faut que B1 aille au cinéma (présenté implicitement sous forme d’injonction : viens…). L’opposant rejette l’offre sur la base d’un autre syllogisme : « Les divertissements comme le cinéma nuisent à la réussite du travail. B1 a du travail. Donc B1 ne doit pas se divertir en allant au cinéma. » Seule la mineure est ici formulée. On aura remarqué que les deux syllogismes permettent la confrontation des points de vue à partir de lieux – d’opinions reçues – antagonistes, qui ont tous deux cours dans la société contemporaine. La reconstitution des éléments manquants du syllogisme permet de saisir la logique qui préside aux positions divergentes, en éclairant les prémisses tacites sur lesquelles elles s’appuient. C’est la différence de la prémisse majeure, à fonction de généralisation, qui explique les conclusions opposées auxquelles arrivent les deux interlocuteurs par des opérations de déduction similaires.


          Sans doute l’analyse peut-elle ici reconstruire sans trop de difficultés les syllogismes que les partenaires en situation d’interlocution perçoivent spontanément. Il lui faut néanmoins retraduire les répliques des interactants en termes de propositions et suppléer de nombreux éléments manquants pour parvenir à reconstituer les schémas syllogistiques sur lesquels se fondent ces trois brèves réparties. Il arrive que le coût de la reconstruction soit encore plus élevé. Prenons, une fois de plus, un exemple tiré de la conversation courante et qui n’y cause aucune difficulté de compréhension :


          

            

              A au directeur sortant B : Il faut absolument que vous restiez en fonction, il n’y a vraiment personne de valable pour remplir ce poste.


              B : Le cimetière est plein de gens irremplaçables.


            


          

          Quels sont les enthymèmes qui composent cet échange ? Il n’est guère aisé de reconstruire sous forme syllogistique le raisonnement de A. On peut évidemment risquer : « Un directeur ne doit partir que s’il peut être remplacé. Vous ne pouvez pas être remplacé. Donc vous ne devez pas partir » (avec une majeure non formulée). La réplique de B réfute la mineure « Vous ne pouvez pas être remplacé » par un lieu antagoniste : « Toute personne assumant un poste quel qu’il soit peut être remplacée : c’est une loi de la nature. » On peut ainsi dire : « Un directeur ne peut partir que s’il est remplaçable. B est remplaçable. Donc B peut partir. » Encore faut-il y ajouter l’élément, jusque-là omis, du cimetière : « Tous les hommes sont mortels et donc susceptibles d’être remplacés. B est un homme. Donc il est comme tout mortel susceptible d’être remplacé. » On aura remarqué que la reconstruction du syllogisme ne se fait pas sans une certaine lourdeur. Elle oblige, non sans résistances, à couler l’échange verbal dans un moule préétabli. La reconstruction, laborieuse, semble laisser échapper des composantes fondamentales de l’interaction verbale – en particulier l’ironie et l’utilisation d’une formule toute faite à valeur de sagesse populaire. En d’autres termes, l’opération en soi fastidieuse ne donne pas des résultats très satisfaisants.


          C’est dans cette optique que l’ouvrage intitulé Fondements de l’argumentation, reprenant les observations de Jean-Blaise Grize, note que


          

            

              l’évaluation logique formelle de l’argumentation exige une reconstruction qui est souvent fort éloignée de l’argument tel qu’il a été présenté. La reconstruction logique (formelle) de l’argument comprend la réduction de l’argument à une forme logique standard, exigeant plus d’une fois la réorganisation des éléments textuels, l’addition d’éléments implicites, et bien d’autres transformations. Selon Grize (1982), il n’y a aucune justification a priori (ni d’ailleurs a posteriori) pour réduire une argumentation à un pur raisonnement (déductif) (van Eemeren et al. 1996 : 323 ; je traduis).


            


          

          La reconstruction de l’enthymème ne force pas seulement le discours à se couler dans un moule préfabriqué qui exige souvent des transformations non négligeables, dont une réorganisation des énoncés et l’addition de propositions implicites. Transformant les énoncés en une série de propositions logiques qui résument leurs contenus, elle gomme tout ce qui est de l’ordre de l’interactionnel. Il ressort de ces considérations 1) que la reconstruction du syllogisme à partir de l’enthymème semble souvent trop coûteuse pour être féconde, si bien qu’on se demande si elle constitue un stade obligé de l’analyse ; 2) que cette reconstruction, même aboutie, laisse souvent échapper l’essentiel de l’échange argumentatif, qui ne réside pas dans l’opération logique sous-jacente, mais dans un discours par définition dialogique où c’est la relation entre le locuteur et ses allocutaires qui donne sa force au propos.


        

        

          

            ▶  La complexité des schèmes logiques dans le discours en situation : Le liseur


          


          Prenons un exemple concret pour illustrer la réinsertion de l’enthymème dans un cadre communicationnel, et montrer la complexité que lui confère le discours en situation. Le récit de Bernhard Schlink, Le Liseur (1996, édition originale Der Vorleser, 1995), présente le discours d’un jeune Allemand « de la deuxième génération » (celle d’après-guerre) qui suit un séminaire sur le passé nazi de son pays et les procès qui se sont ensuivis. Revenant sur sa période de militantisme étudiant, le narrateur note : « Tous, nous condamnions nos parents à la honte, ne fût-ce qu’en les accusant d’avoir, après 1945, toléré les criminels à leurs côtés, parmi eux » (1996 : 90)2.


          On peut évidemment poser le syllogisme suivant : « Tolérer des criminels en son sein est une honte (majeure manquante). Les parents des étudiants allemands ont toléré les criminels nazis parmi eux (mineure). Ils ont donc adopté un comportement honteux (conclusion). » Même si la démarche déductive est exacte, on voit tout de suite en quoi elle est en l’occurrence réductrice. Et tout d’abord parce qu’elle schématise un raisonnement qui, dans le texte, relève du discours rapporté : le « je » rapporte en effet une sentence qui est celle du « nous » passé. Or, la description de l’enthymème ne tient compte ni des marques linguistiques de la reformulation, ni de l’évaluation sur le dit antérieur que fournit le narrateur à la première personne en inscrivant sa subjectivité dans le langage. L’omission s’avère d’autant plus fâcheuse, que le texte se caractérise précisément par l’ambiguïté de la position adoptée par le « je ». Dans quelle mesure valide-t-il la rigueur passée des jeunes gens envers leurs propres parents ? Qu’est-ce qu’il donne à entendre au lecteur sur la relation des étudiants allemands à leurs aînés ?


          Si l’on se demande comment le narrateur donne à apprécier la conduite de ses amis et la sienne propre, on remarque que l’expression « Tous, nous condamnions nos parents à la honte » est déjà en soi connotée du point de vue moral. Que les enfants s’érigent en juges de leurs parents apparaît en contradiction flagrante avec le respect qui leur est dû. Qu’ils se donnent le pouvoir de leur faire honte semble encore plus blâmable. L’emplacement de l’énoncé « Tous, nous condamnions… » en tête de l’exposé (alors qu’il est la conclusion du syllogisme) le met plus encore en évidence.


          Que le poids de l’argument se joue au niveau discursif, c’est ce que confirme l’expression « ne fût-ce que… » (en allemand : « und wenn wir sie nur… »), et donc plus exactement « même si nous ne pouvions les accuser que d’avoir… ». La restriction semble renforcer le scandale de la condamnation. En laissant entendre que la preuve pouvait se réduire à ce seul grief, elle suggère qu’il ne pouvait suffire à justifier un mépris aussi total du respect filial. Cette évaluation négative de l’intransigeance des étudiants est renforcée par la mention, dans les lignes qui précèdent, du père du narrateur, destitué de son poste de professeur par le régime nazi, et néanmoins inclus par son fils dans le verdict général. La généralisation et l’indiscrimination à la base de l’attitude des jeunes contribuent à dénoncer leur radicalisme. Il peut donc apparaître que le syllogisme sous-jacent au texte est donné comme le fondement d’un réquisitoire (ou plutôt d’un verdict) que le discours du narrateur remet en cause à travers une série de marques axiologiques.


          Cependant, cette dépréciation de la sévérité des jeunes envers leurs aînés coupables de complicité et de silence se heurte chez le lecteur contemporain à une doxa contraire. En effet, l’opinion générale veut que les forfaits nazis constituent un cas exceptionnel de crimes contre l’humanité qui suffit à légitimer que les fils violent le tabou du respect filial. La révolte contre tous ceux qui ont, dans l’Allemagne d’après-guerre, participé au rapide oubli des forfaits passés, apparaît dans cette optique comme un acte de courage et d’honnêteté. Le roman lui-même se place d’ailleurs dans cette perspective lorsqu’il met en scène un étudiant en droit aux prises avec un passé qu’il se refuse à ensevelir dans l’oubli. Si la virulence de l’expression « condamner à la honte » choque lorsqu’il s’agit des parents, elle se trouve cependant justifiée dans ce cas précis par la doxa d’un public éclairé dans lequel le narrateur se range lui-même expressément à plus d’une reprise.


          Il ne s’agit donc pas de savoir si le syllogisme dont procède l’enthymème est logiquement valide, mais dans quelle mesure l’application indiscriminée de ce syllogisme au cas en question est moralement légitime. Telle est bien la question qui hante le récit tout entier, centré sur la relation du narrateur à une femme plus âgée qui a été sa maîtresse lorsqu’il était adolescent et que le jeune avocat, s’érigeant en juge de la génération des parents, découvre avec horreur sur le banc des accusées dans un procès contre des gardiennes de camp de concentration. On voit à quel point le heurt entre la réprobation envers une intransigeance impitoyable et la doxa encore vivace qui pose la nécessité de juger (au moins moralement) la génération du IIIe Reich permet au narrateur d’arracher son public au confort de la certitude en l’obligeant à interroger les normes du rapport que l’Allemagne doit entretenir avec son passé.


          La structure syllogistique sous-jacente ne prend ainsi son sens que dans un échange virtuel avec le lecteur où la question du discours rapporté, des marques linguistiques d’évaluation, de l’interdiscours et de la doxa partagée, jouent un rôle capital. L’examen de ces données textuelles permet seul de retrouver dans leur complexité, voire leur ambiguïté, les enjeux argumentatifs de l’enthymème.


        

        

          

            ▶  L’enthymème en situation interactionnelle : une interview avec Primo Levi


          


          Qu’en est-il dans le cas d’une interaction réelle entre deux partenaires en face-à-face ? Prenons, à titre d’exemple, l’échange suivant entre Primo Levi et son intervieweur dans Le Devoir de mémoire (1995) :


          

            

              Il y avait beaucoup de suicides ?


              Non. C’est un sujet important. Il y avait peu de suicides au Lager, et d’ailleurs il y avait peu de suicides en temps de guerre, moins que maintenant, et j’ai lu différentes explications, peu convaincantes, de ce phénomène. Mon interprétation est que le suicide est un acte humain : les animaux ne se suicident pas, et dans les camps l’être humain tendait à se rapprocher de l’animal. Oui, je l’ai déjà dit, l’important c’était de passer la journée, ce qu’on mangeait, s’il faisait froid, de savoir quelle tâche, quel travail on aurait à faire, arriver jusqu’au soir en somme. On n’avait pas le temps de penser… de penser à se tuer.


              Cela aurait pu être une façon d’en finir avec les souffrances, pourtant.


              Quelquefois j’y ai pensé, mais jamais sérieusement (1995 : 66-67).


            


          

          L’enthymème apparaît clairement dans le raisonnement de Primo Levi, où il se rapproche au maximum du syllogisme complet : « le suicide est un acte humain : les animaux ne se suicident pas (majeure), et dans les camps l’être humain tendait à se rapprocher de l’animal (mineure) donc (conclusion manquante, mais donnée dans la réponse du début : « il y avait peu de suicides au Lager »). Cependant, on voit bien que le repérage du syllogisme ne constitue qu’un stade superficiel de l’analyse.


          Dans le cadre de l’interview, Anna Bravo et Frederico Cereja, fils de la deuxième génération en Italie et historiens de profession, font parler Primo Levi à l’intention du grand public, auquel l’écrivain a déjà tenté de transmettre son expérience de l’horreur dans ses écrits antérieurs. Le dialogue qui s’effectue entre ceux qui posent les questions et celui qui y répond est doublé de l’interaction qui se produit avec un tiers indifférencié, lequel ne témoigne pas nécessairement de l’intérêt de Bravo et Cereja pour les camps et ne possède sans doute pas les connaissances qu’ils ont accumulées sur le sujet. L’interviewé est sollicité à porter une fois de plus témoignage non seulement en disant ce qui a été, mais aussi en faisant part des réflexions et des questionnements qui le hantent en tant que survivant. On notera que la question de l’ethos préalable de l’interviewé, ainsi que sa qualité de témoin (re)connu, jouent ici un rôle essentiel dans le déroulement d’une interaction qui s’inscrit par ailleurs dans un espace balisé, celui du témoignage sur la Shoah.


          C’est dans le cadre de cette fonction que Primo Levi saisit la question purement factuelle qui lui est présentée pour en souligner l’importance et relever le paradoxe de la réponse : « Non […] il y avait peu de suicides au Lager. » Cependant, cet état de fait est qualifié de « phénomène » qui demande explication. S’étonner de ce que les gens ne se suicident pas implique que le contraire devrait être vrai, et qu’il y a là une déviation par rapport aux idées reçues. Dans la nuit de la souffrance, c’est vouloir rester en vie qui semble étrange. Tout un syllogisme paraît immergé dans l’évidence de ce qui refuse de s’expliciter : « les gens qui subissent de terribles souffrances veulent en finir avec la vie ; les prisonniers du Lager subissaient de terribles souffrances ; donc ils auraient dû vouloir en finir avec la vie ». Ce raisonnement est donné sous forme enthymématique dans la réplique des interviewers qui suit la tirade de Levi : « Cela aurait pu être une façon d’en finir avec les souffrances, pourtant », mais il ne reçoit plus guère de réponse puisque Levi y a répondu d’avance. Ainsi, un syllogisme en creux, reposant sur une idée reçue, est réfuté par un syllogisme presque entièrement développé.


          Le cas de figure est intéressant : il dévoile les modalités selon lesquelles l’interviewé tente de gommer les idées fausses au profit de la vérité des survivants. Si le premier syllogisme, en fonction duquel le choix du suicide pour les détenus serait logique, disparaît entièrement, c’est que Primo Levi le considère comme une évidence partagée par l’auditoire. À une vision fausse partant d’une prémisse entérinée, il oppose une autre conception, dont il précise qu’elle est la sienne propre, et dont il veut faire suivre le raisonnement jusqu’au bout. Il faut qu’à partir d’une autre prémisse majeure, moins largement diffusée et sur laquelle il faut donc insister (« le suicide est un acte humain ») en la justifiant (« les animaux ne se suicident pas »), le lecteur puisse suivre pas à pas l’opération de déduction. Celle-ci est fondée sur une mineure qui est la pièce essentielle de l’édifice : « et dans les camps l’être humain tendait à se rapprocher de l’animal ». C’est ici que se dit l’enseignement sur la Shoah que veut divulguer le rescapé. Il faut donc que la prémisse mineure se déploie elle aussi pleinement. À ce stade, ce qui n’était que donnée statistique (il y avait peu de suicides au Lager) devient la conclusion du raisonnement syllogistique. Ce n’est plus une information brute et opaque, mais une conséquence que chacun peut déduire des prémisses. La vocation explicative de l’interviewé se confirme ainsi dans un développement qui n’est ni scientifique, ni didactique, mais le fruit d’une réflexion personnelle tirée de son vécu : « J’ai lu différentes explications, peu convaincantes, de ce phénomène. Mon interprétation est… »


          En même temps, on voit que Primo Levi fait dévier la question vers un sujet central, celui que résume la mineure, et sur lequel il enchaîne : la réduction de l’homme au stade animal où il ne s’intéresse plus qu’à ses besoins les plus élémentaires comme la faim, la sensation de froid, le rude labeur à fournir. Comme les bêtes, il est entièrement dans la sensation et dans le présent, il ne pense plus : « On n’avait pas le temps de penser » et il ajoute, paradoxalement : « … de penser à se tuer ». Le suicide est le résultat d’une activité réflexive qui était déniée aux détenus des camps de la mort. Sur ce point, qui est au centre de ses propos, Levi insiste : « Oui, je l’ai déjà dit, l’important c’était de passer la journée, ce qu’on mangeait, s’il faisait froid… » L’essentiel n’est pas de savoir si de nombreux prisonniers renonçaient à vivre, mais de répondre par une thèse forte à la question de savoir ce qui arrive à l’homme dans la situation extrême des camps : il perd totalement son humanité, au point qu’il ne peut plus avoir les réactions considérées comme normales dans la vie ordinaire.


          Ainsi le maniement de l’enthymème et du syllogisme dans l’interview ne se résume pas aux contenus propositionnels et aux opérations de déduction relevés par l’analyse logique. La disposition symétrique de l’enthymème quasi absent construit sur une prémisse largement admise et de l’enthymème presque pleinement développé en syllogisme construit sur une majeure moins ordinaire permet de faire adhérer les lecteurs à la thèse de Primo Levi en leur faisant suivre toutes les étapes d’un raisonnement qui gomme leurs modes de pensée antérieurs. En même temps, l’introduction d’une mineure qui se trouve par la suite reprise et amplifiée permet de mettre l’accent sur la vision que Levi entend léguer sur la vérité des camps, à savoir la déshumanisation. Le jeu des questions-réponses sur un sujet précis, le suicide, devient dès lors le prétexte dont se saisit l’interviewé pour transmettre le secret de la Shoah traité dans tous les textes de l’écrivain depuis Si c’est un homme.


        

        

          

            ▶  Le maniement du modèle enthymématique


          


          On peut voir, à partir de cet exemple, que si le schème argumentatif est réducteur en ce qu’il gomme les éléments discursifs qui donnent à l’échange son sens et sa force, il est néanmoins une composante essentielle du texte. Sans doute peut-on le comparer à un squelette auquel il manquerait la chair. Il n’en est pas moins l’armature sur laquelle repose l’interaction et l’ignorer serait gommer un aspect essentiel de l’argumentation. Un exemple supplémentaire permettra de mieux montrer comment on peut prendre en compte la structure enthymématique en même temps que la matérialité du langage, mais aussi comment le traitement particulier de l’enthymème est déjà en soi un élément argumentatif important. Il est tiré de la correspondance privée d’Alfred et de Lucie Dreyfus, publiée extensivement par V. Duclerc en 2005, et dont une partie (dont la lettre de laquelle est tiré l’extrait) avait déjà paru dans les Lettres d’un innocent (1898) :


          

            

              […] il s’agit de l’honneur d’un nom, de la vie de nos enfants. Et je ne veux pas, tu m’entends bien, que nos enfants aient jamais à baisser la tête. Il faut que la lumière soit faite pleine et entière sur cette tragique histoire. Rien, par la suite, ne doit ni te rebuter, ni te lasser. Toutes les portes s’ouvrent, tous les cœurs battent devant une mère qui ne demande que la vérité, pour que ses enfants puissent vivre (Alfred Dreyfus à Lucie Dreyfus, îles du Salut, 15 juillet 1895, dans Alfred et Lucie Dreyfus 2005 : 250).


            


          

          Sans doute peut-on ici partir de la situation d’énonciation, où le locuteur s’adresse à une correspondante d’ores et déjà persuadée de son innocence pour la soutenir et lui rappeler l’urgence de sa mission : amener à une révision du procès où il a été injustement accusé d’avoir trahi la patrie. On trouvera dans La Présentation de soi (Amossy 2010) une étude de l’ethos très nuancé de cette lettre, qui dégage la façon dont l’image de l’épistolier se construit à la fois comme celle du pater familias qui use de son autorité (il ordonne et enjoint – « il faut que la lumière soit faite », « rien ne doit… ») et comme celle de l’homme réduit à l’impuissance qui lance un appel à l’aide. Il pose un lien indissoluble avec sa correspondante à travers le désir commun de protéger leurs enfants et suppose partagée la valeur de l’honneur qu’une juxtaposition assimile à la vie (« de l’honneur d’un nom, de la vie de nos enfants »). Surtout, il projette de sa destinataire l’image d’une mère dévouée et courageuse prête à tout entreprendre pour le salut de ses enfants, lui tendant ainsi le miroir dans lequel elle peut contempler le reflet idéal auquel elle doit s’égaler (I, 1.5). L’émulation doit être d’autant plus forte que le modèle est plus prégnant : la maternité prête à tous les sacrifices est un paradigme puissant en cette fin de siècle. En même temps, cette image gratifiante doit encourager une épouse bourgeoise confinée dans la sphère du privé à démarcher dans l’espace public. Si le choix des verbes laisse entendre les difficultés sur lesquelles buttera la solliciteuse (« rebuter » se réfère aux affronts qu’il faut subir pour se faire entendre, « lasser » marque la nécessité de répéter incessamment les mêmes démarches), ces difficultés ne sont pas formulées directement et, surtout, sont présentées sous forme négative et énergiquement balayés par le « rien » (« Rien, par la suite, ne doit te rebuter ni te lasser »). Enfin, le condamné réaffirme implicitement son innocence en demandant de projeter une lumière pleine sur sa « tragique histoire », apportant par ce désir de transparence une preuve de son innocence plus probante que toute affirmation explicite.


          L’analyse du dispositif énonciatif, du jeu des images et des choix lexicaux nécessite cependant d’être complémentée par les schèmes argumentatifs qui sous-tendent et organisent le premier paragraphe. Si on le résume en une série de propositions, il en résulte un raisonnement syllogistique formalisé grosso modo comme suit :


           


          

            

              

                
                  	

                  	

                


                
                  	
                    

                      

                        Premier syllogisme (manquant) ou enthymème :
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                        Il faut laisser à ses enfants un nom honorable
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                        La condamnation pour trahison qui pèse sur Dreyfus déshonore son nom
Il s’agit de l’honneur d’un nom… […] que nos enfants aient […] à baisser la tête
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                        Donc il faut faire la lumière sur l’affaire qui entraîne cette condamnation
Il faut que la lumière soit faite pleine et entière sur cette tragique histoire


                      


                    

                  
                


                
                  	
                    

                      

                        Conclusion 2 :


                      


                    

                  
                  	
                    

                      

                        Donc Lucie doit tout faire pour rétablir la vérité et rendre ainsi un nom honorable aux enfants
Rien, par la suite, ne doit ni te rebuter, ni te lasser


                      


                    

                  
                


                
                  	
                    

                      

                         


                      


                    

                  
                  	
                    

                      

                         


                      


                    

                  
                


                
                  	
                    

                      

                        Deuxième syllogisme (manquant) ou enthymème :
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                        Une mère qui lutte pour ses enfants est toujours bien accueillie
toutes les portes s‘ouvrent, tous les cœurs battent devant une mère qui ne demande que la vérité, pour que ses enfants puissent vivre


                      


                    

                  
                


                
                  	
                    

                      

                        Mineure (manquante) :


                      


                    

                  
                  	
                    

                      

                        Lucie, en demandant de tirer au clair l’affaire de la trahison, est une mère qui lutte pour ses enfants


                      


                    

                  
                


                
                  	
                    

                      

                        Conclusion (manquante) :


                      


                    

                  
                  	
                    

                      

                        Donc sa demande de tirer l’affaire
au clair sera bien accueillie


                      


                    

                  
                


              

            


          


           


          Le premier ensemble repose sur une prémisse générale tacite : l’honneur du nom et la nécessité de le transmettre sans tache aux générations futures sont primordiales. Elle suppose partagées des valeurs telles que l’honneur et la vertu du patronyme à la fois comme valeurs morales et comme fondements du statut social et du bien-être en société. Tout le poids de l’argument repose sur cette majeure, inexprimée parce que présentée comme une évidence qu’on ne saurait remettre en question. En plus de la prémisse mineure qui rappelle la situation, la conclusion est au contraire très explicitement formulée, en un double volet qui souligne la mission confiée à la destinataire et son urgence.


          Le deuxième ensemble doit imprégner la destinataire du sentiment qu’il s’agit là d‘une mission réalisable. Il vient balayer un doute inexprimé sur l’efficacité des démarches que l’épistolier demande à sa femme d’accomplir. La majeure sur laquelle se fonde le raisonnement étant nettement moins évidente, le locuteur prend la peine de la formuler de façon emphatique. Ici, c’est la mineure relative à la situation de Lucie en tant que mère luttant pour l’avenir de ses enfants qui apparaît comme une donnée que son évidence dispense de formuler. De même, la conclusion reste implicite. Cela permet au locuteur de ne pas poser noir sur blanc une affirmation dont l’optimisme pourrait facilement être démenti – à savoir que les démarches de l’épouse d’Alfred Dreyfus, condamné comme traître à la patrie, seront nécessairement bien accueillies par tous ceux auxquels elle s’adressera. C‘est seulement à la faveur du non-dit que la déduction peut ici gagner son pouvoir. Passant sous silence la mineure et la conclusion qui se réfèrent à la situation concrète de la destinataire, Alfred se contente de formuler dans la majeure un principe général, qui fonde seul la démonstration. Il évite ainsi toute problématisation importune et met sa demande à l’abri des objections et réfutations possibles.


          C’est ainsi que le maniement des enthymèmes et, en particulier, le jeu du tacite et du formulé jouent un rôle de choix dans l’entreprise de persuasion. Ce n’est pas seulement la mise au jour des schèmes de raisonnement qui sous-tendent le discours, mais aussi la façon dont ils sont gérés, qui révèle la façon dont l’échange épistolaire travaille à renforcer les dispositions d’une correspondante certes déjà convaincue de l’innocence de son époux, mais acculée à la mission impossible de la faire reconnaître publiquement.


        

      

      

        

          L’exemple ou la preuve par l’analogie


        


        L’exemple ou l’analogie, qui établit « le rapport de la partie à la partie et du semblable au semblable », est le deuxième pilier sur lequel la rhétorique d’Aristote fonde le logos. Aristote donne l’exemple désormais bien connu de Denys, dont on arguait qu’il visait à la tyrannie lorsqu’il demandait une garde, en alléguant que Pisistrate avant lui demanda une garde et après l’avoir obtenue devint tyran (I, II, XIX,1357b). L’argumentation par l’exemple, résume Paola Paissa dans son introduction à un dossier consacré à l’exemple historique (Argumentation dans le discours 16, 2016),


        

          

            suivant son agencement canonique, se fonde sur la ressemblance d’un premier cas singulier (le phore, dans la terminologie perelmanienne, représentant l’élément le « plus connu » : le tyran Pisistrate, en l’occurrence) avec un deuxième cas singulier, le thème (Denys), par rapport auquel on essaie de faire admettre et de prédiquer, par voie analogique, une propriété générale, dont le phore constitue une manifestation empirique antérieure (la tyrannie). Cette opération repose sur le topos, également issu d’Aristote que, le plus souvent, l’avenir ressemble au passé, un lieu à valeur générale, dont la force persuasive ne cesse d’être discursivement opérante, puisque ce lieu est responsable, avec d’autres, du principe d’inertie sur lequel se fonde notre perception du réel (Perelman et Olbrechts-Tyteca 2008 : 141).


          


        

        On peut dire succinctement que la force persuasive de l’analogie « tient à ce qu’[elle] met en relation un objet problématique avec un objet déjà intégré par les représentations du coénonciateur » (Maingueneau 1991 : 246). Le nouveau est mis en perspective et éclairé par le familier et l’ancien.


        Selon Aristote, il faut distinguer entre l’exemple réel, tiré du passé, et l’exemple fictif inventé par l’orateur pour les besoins de la cause, comme l’apologue ou le récit : « il y a deux espèces d’exemples : l’une consiste à relater les faits accomplis antérieurement ; dans l’autre, on produit l’exemple lui-même » (ibid. : 251). Le fictionnel serait un moyen de preuve inférieur à l’historique « car les faits futurs ont, le plus souvent, leur analogie dans le passé » (ibid. : 253). Cette remarque, si elle peut aujourd’hui sembler sujette à caution, met cependant bien en lumière le principe sur lequel est fondé l’exemple. « Il s’agit de rechercher, à partir du cas particulier, la loi ou la structure qu’il révèle », note Perelman (1977 : 119), qui précise : « argumenter par l’exemple, c’est présupposer l’existence de certaines régularités dont les exemples fourniraient une concrétisation » (ibid.).


        

          

            ▶  Induire à partir de l’antérieur


          


          Copi mentionne le raisonnement qui consiste à recommander un magasin où on a plusieurs fois acheté d’excellentes paires de chaussures. On part de l’idée que si les achats antérieurs ont donné satisfaction, il est plausible qu’une nouvelle acquisition dans le même commerce s’avère tout aussi réussie. Notons que les précédents mentionnés ne donnent pas la certitude absolue que le choix sera couronné de succès ; ils le laissent tout au plus supposer avec une dose raisonnable de probabilité. Une seule occurrence ne permettant pas, en général, d’établir une règle, l’argumentateur doit s’assurer soit que le cas mentionné est assez probant en lui-même, soit qu’il s’est reproduit avec une certaine régularité ou tout au moins à plusieurs reprises. En reprenant un exemple à Aristote, on peut montrer le danger encouru par les Grecs en laissant un roi s’emparer de l’Égypte en alléguant que Darius aussi bien que Xerxès passèrent en Grèce après s’être rendu maîtres de l’Égypte, et qu’en conséquence on peut penser qu’il en sera de même dans les circonstances nouvelles.


          L’autorité de l’antécédent et l’idée que « les faits futurs ont leur analogie dans le passé » permettent le développement d’argumentations plus ou moins explicites fondées sur l’induction. Ainsi Jules Ferry, dans un discours à la Chambre du 23 décembre 1880, présente la thèse d’une laïcisation nécessaire de l’école à partir des bienfaits qu’a déjà apportés en France le principe de la neutralité religieuse. Celui-ci


          

            

              a déjà reçu, dans l’ordre politique et dans l’ordre social, la pleine consécration, non seulement des pouvoirs publics, mais de la volonté de la société tout entière, mais du temps, d’un long temps, car bientôt sonnera l’heure dernière du siècle qui a salué son avènement. La neutralité religieuse de l’école, la sécularisation de l’école, si vous voulez prendre un mot familier à notre langue politique, c’est, à mes yeux et aux yeux du Gouvernement, la conséquence de la sécularisation du pouvoir civil et de toutes les institutions sociales, de la famille par exemple, qui constitue le régime sous lequel nous vivons depuis 1789. Oui, 1789 a sécularisé toutes les institutions, et particulièrement l’institution de la famille, puisqu’il a fait du mariage un contrat civil, relevant uniquement de la loi civile et indépendant de la loi religieuse (approbation à gauche) (Ferry dans Rials 1987 : 79).


            


          

          Le seul argument ici apporté à l’appui de la thèse est que le processus de sécularisation des institutions est entamé de longue date et a été bénéfique dans d’autres domaines. Sans doute peut-on simplement appliquer ici la règle de justice qui demande de donner un traitement égal à tous : si une institution – le régime de la famille – a été sécularisée, l’autre – l’école – doit l’être aussi. Cependant la formulation de l’argument souligne qu’il s’agit de précédents positifs qui garantissent les bienfaits de la mesure nouvelle. L’application de la « neutralité religieuse » est un événement dont il faut « saluer l’avènement » ; qu’elle ait été consacrée par « la volonté de la société tout entière » implique qu’elle a donné entière satisfaction à tous les Français ; que la sécularisation des institutions ait passé l’épreuve du temps montre qu’il s’agit d’une excellente mesure. Par induction, on peut en conclure que ce qui a été bénéfique pour plusieurs institutions dans le passé le sera aussi pour l’institution de l’école dans l’avenir. L’exemple se construit sur la similarité du régime de la famille et de l’école en tant qu’institutions, négligeant en l’occurrence tout ce qui peut les séparer. Dans la mesure où le seul exemple de la famille pouvait sembler insuffisant à garantir le succès de l’entreprise à venir, Ferry fait plus qu’énumérer les différents domaines dans lesquels la sécularisation est déjà heureusement consacrée, il rappelle que c’est « le même principe dont est sortie une législation tout entière » (ibid.). D’où l’injonction tacite, placée en tête de passage : c’est « un principe nécessaire qui vient à son heure et dont l’application ne saurait être retardée plus longtemps » (ibid.). Il est intéressant de voir que dans tout ce passage argumentatif, Jules Ferry ne travaille pas à prouver en quoi la sécularisation est bonne pour l’école. Il se fonde sur l’exemple du passé et l’autorité des antécédents dont il établit l’analogie avec l’éducation nationale.


        

        

          

            ▶  Incertitudes et complexité de l’exemple historique


          


          On aura noté que le discours de Jules Ferry s’en réfère aussi à un illustre précédent qui a valeur exemplaire pour la République : celui de 1789. Il ne se contente pas en effet de mentionner le mariage civil, il insiste sur le fait qu’il s’agit d’une initiative de la Révolution dont est issue la France contemporaine. Il a ainsi recours à l’exemple historique, dont on trouve de nombreuses exploitations dans l’argumentation politique. S’il convient à tout discours à visée persuasive, il se prête cependant plus particulièrement aux discours qui relèvent du délibératif.


          L’optimisme d’Aristote concernant l’autorité de l’exemple historique, dont le cas de Darius et Xerxès envahissant l’Égypte offre le paradigme, repose cependant sur une foi en la transparence des faits que les contemporains ne partagent plus guère. On sait qu’un même événement historique est susceptible de traitements divers et d’interprétations conflictuelles. L’exemple historique peut, de ce fait, mener à des conclusions opposées. Son poids argumentatif ne peut donc être évalué en soi. Il est tributaire de l’usage qui en est fait dans une situation particulière et dans un cadre de communication donné.


          Prenons le cas de la crise du Golfe en 1990-1991, au moment de l’invasion du Koweït par l’Irak de Saddam Hussein, où la presse française d’extrême droite s’opposait à toute intervention armée de la France au Moyen-Orient. Dans l’hebdomadaire d’extrême droite National Hebdo, on trouve sous la plume de François Brigneau le titre suivant : « Mourir pour l’Aramco et Tel-Aviv » (National Hebdo no 330, 15-21 novembre 1990). L’argument qui consiste à souligner l’absurdité du sacrifice consenti à des causes étrangères (l’énoncé s’oppose au mot d’ordre « mourir pour la patrie ») se double d’une allusion historique, qui mobilise un exemple emprunté au passé. Il fait en effet écho au « Mourir pour Dantzig » de bonne mémoire, qui servait d’argument à tous ceux qui refusaient la lutte contre l’Allemagne nazie en prétextant de l’inutilité de se mettre en péril pour la Pologne (à qui l’Allemagne avait « repris » Dantzig décrétée ville allemande). L’exemple historique, ici présenté sous forme d’allusion, renforce l’argument de la non-intervention en faisant jouer une analogie étagée sur plusieurs paliers. À l’instar de Dantzig, le Koweït est un territoire que l’envahisseur considère comme une province perdue. Comme dans le cas d’Hitler, l’intervention de la France aux côtés des Alliés contre Saddam Hussein peut déclencher une guerre mondiale (hypothèse sérieusement envisagée à cette date dans la presse du monde entier).


          L’exemple mobilisé par National Hebdo se donne comme un contre-discours prenant le contre-pied de l’analogie dominante à l’époque, celle qui assimile Saddam Hussein à Hitler, et l’acceptation de l’invasion du Koweït à un nouveau Munich. Là où l’exemple de la seconde guerre mondiale est mobilisé pour justifier l’intervention militaire, National Hebdo entend puiser dans le même passé pour retourner l’argument contre lui-même. En d’autres termes, il oppose à : « L’acceptation, par l’accord signé avec Hitler à Munich, de l’occupation de la Tchécoslovaquie par l’Allemagne nazie n’a fait qu’encourager le dictateur à envahir la Pologne et a fini par mener à une guerre inéluctable ; il en sera de même avec Saddam Hussein » le raisonnement suivant : « L’intervention de la France en faveur de la Pologne l’a entraînée dans une guerre terrible ; il en ira de même s’il y a intervention au Koweït ». Le retournement de l’analogie fait ici partie d’une technique de réfutation.


          Notons cependant que cet exemple historique ne peut influencer qu’un lectorat d’extrême droite restreint fidèle à la collaboration et, de surcroît, antisémite. La troisième analogie peut en effet se résumer ainsi : « de même qu’il n’était pas utile de mourir pour la défense des Juifs en 1940, de même il n’est pas nécessaire de voler au secours de l’État juif en 1990 ». En même temps, le texte ne dédaigne pas d’élargir son public en y adjoignant tous ceux qui craignent une nouvelle guerre mondiale, et ceux qui voient dans la crise le résultat des intérêts des multinationales (« Mourir pour l’Aramco »), point qui faisait le consensus à l’époque.


          On voit donc la complexité inhérente à la présentation d’un exemple particulier qui doit permettre d’inférer une règle générale. Nécessairement pris dans un interdiscours, l’exemple historique ne peut fonctionner qu’au sein d’une interaction où ses vertus dépendent largement de la façon dont différents publics sont susceptibles d’interpréter les faits historiques mis à contribution.


        

        

          

            ▶  L’analogie et l’illustration


          


          À côté de l’exemple historique et des incertitudes qu’entraînent, non seulement sa précarité, mais aussi les interprétations diverses qu’adoptent différentes fractions du public à son égard, on trouve un moyen de preuve qui repose de façon plus générale sur la comparaison. Le schéma global en est : C est à D ce que A est à B. Comme pour l’exemple, les théories de l’argumentation considèrent généralement qu’il s’agit d’un argument faible car peu concluant. La logique informelle évalue la validité de l’analogie à partir du nombre de points de similarité et de différence entre les deux éléments mis en relation, mais aussi à partir de la pertinence de celle-ci (Copi 1996 : 172-175). Ainsi dans l’analogie où Le Pen, traitant des travailleurs immigrés en France, dit (à peu près) à son public : « vous n’invitez pas à votre table ni dans votre lit le plombier qui est venu réparer votre baignoire », on trouve un argument à base d’analogie : C (les travailleurs immigrés) sont à D (les Français) ce que B (le plombier, c’est-à-dire le professionnel) est à A (la famille), ou en d’autres termes : le séjour des immigrés en France doit être de l’ordre de la visite professionnelle, qui consiste à accomplir le travail commandité et à repartir. Une similarité est ainsi posée au départ entre les causes de la présence du travailleur manuel dans un espace privé, et celles de la présence de l’étranger dans l’espace national. Corollairement, une parenté est tacitement établie entre la France comme État-patrie et la famille. La remarque de Le Pen présuppose que les étrangers sont nécessairement des travailleurs manuels. D’autre part, elle les assimile à des gens qui ne font pas partie du cercle familial. Elle leur prête ainsi à la fois un statut subalterne et une position d’extériorité congénitale. L’analogie produit des parallèles autant qu’elle s’appuie sur des similarités prééxistantes.


          On peut dénoncer ces prémisses en soulignant les divergences qui ne sont pas prises en compte et en dénonçant les valeurs à la base d’assimilations abusives. On peut ainsi s’interroger sur l’identité posée entre l’espace du foyer et l’espace de la France qui est au fondement du statut d’extériorité attribué aux immigrés. L’analogie qui établit une liaison étroite entre deux constituants en réalité distincts est définie, dans une perspective critique qui dénonce le procédé, comme un amalgame. Commentée dans La Parole pamphlétaire de Marc Angenot, cette notion y désigne de façon large le fait d’intégrer des phénomènes « parfois tenus comme étrangers l’un à l’autre dans une catégorie unique » (1980 : 126). R. Koren la reformule en termes d’analogie : « L’amalgame transforme la similitude du rapport entre les termes AB du « thème » et CD du « phore » en identité ; celle-ci est présentée comme une évidence indiscutable qui tente de produire le même effet sidérant de vérité » (1996 : 183). La notion d’amalgame, qui est un instrument d’analyse, peut aussi devenir une arme argumentative. En effet, dénoncer et réfuter un argument par analogie en y dévoilant un amalgame peut constituer une modalité argumentative. C’est ainsi, on l’a dit, que l’analogie entre Saddam Hussein et Hitler a fait l’objet de nombreuses critiques qui se sont exercées à délier ce qui était, selon elles, abusivement rapproché, voire identifié. Ainsi Julien Dray remarque qu’un magazine américain a insidieusement raccourci les moustaches de Saddam pour mieux le montrer en Hitler : « Hitler/Hussein, mêmes moustaches, donc, même combat. »


          Dans sa présentation de l’argumentation par analogie, Chaim Perelman dissocie entre l’exemple qui « sert à fonder soit une prévision soit une règle », du cas particulier qui vient illustrer une règle déjà admise, à lui donner une présence en frappant l’imagination (1977 : 121). Cette distinction se trouve également chez J.-B. Grize, qui la formule ainsi : « l’analogie-illustration » diffère de « l’analogie preuve » en ce que le thème (l’objet dont on traite) s’enrichit et tire un aspect de sa cohérence du phore (l’objet auquel il est comparé) (Grize 1990 : 102-103). Le premier cas apparaît clairement dans cet exemple tiré de L’Essai sur les préjugés attribué à Du Marsais :


          

            

              Lorsqu’un père avertit son enfant de se garantir du feu, en lui disant qu’il peut en résulter de la douleur, il lui annonce une vérité que l’expérience l’a mis lui-même à portée de connaître : cet enfant que son inexpérience rend imprudent, n’est-il pas intéressé à s’instruire d’une vérité d’où dépend sa sûreté ? Lorsque le Philosophe apprend aux nations que la Philosophie est un feu dévorant qui finit communément par embraser les peuples et par les exciter à leur propre destruction, ne leur découvre-t-il point une vérité confirmée par l’expérience d’un grand nombre de siècles ? (Du Marsais dans Amossy et Delon, 1999 : 175).


            


          

          Le philosophe est aux nations ce que le père est à ses enfants : un aîné expérimenté qui leur enseigne ce qu’ils ignorent pour leur propre sécurité. Les superstitions sont aux gens ce que le feu est aux enfants : un danger dont ils doivent savoir se préserver sous peine d’être embrasés. Il en résulte que la leçon du philosophe qui dénonce les superstitions doit être écoutée et suivie comme celle du père à ses enfants. Le raisonnement par analogie sert ici à légitimer une démystification qui se heurte à la résistance de la foule attachée à ses croyances et ses partis pris. Il sert aussi à présenter les superstitions comme un danger qui peut avoir des conséquences catastrophiques. C’est à travers les rapprochements effectués par l’analogie que se manifeste et se développe la thèse de l’auteur.


          Dans un tout autre registre, on mentionnera la remarque de Julien Gracq dans En lisant en écrivant : « Si la littérature n’est pas pour le lecteur un répertoire de femmes fatales et de créatures de perdition, elle ne vaut pas la peine qu’on s’en occupe » (1981 : 33). L’analogie est ici fondatrice en ce qu’elle pose une conception de la littérature comme objet de séduction, source de plaisir quasi érotique, qui fonde une pensée critique sans avoir eu à la développer préalablement. L’auteur du Rivage des Syrtes plaide ainsi pour une vision de la littérature qui s’oppose aux positions critiques en circulation à la même époque.


          Resterait à parler de tous les discours qui tentent de prouver une thèse à travers le déploiement d’une analogie offerte sous forme de récit et qui ont donné naissance à des formes répertoriées comme la parabole évangélique ou la fable. Ces récits correspondent aux exemples fictionnels mentionnés par Aristote. La narration dans sa totalité se déploie sur une double portée : elle comporte un plan littéral et un plan figuré que le locuteur prend plus ou moins la peine d’expliciter, mais qui commande le récit. En effet, « l’histoire parabolique n’existe que pour donner naissance à une interprétation » (Suleiman 1983 : 42). Susan Suleiman analyse ainsi la parabole du semeur que Jésus interprète lui-même à l’intention de ses disciples ; elle en tire un modèle de ce qu’elle appelle « le récit exemplaire », qu’elle met à l’épreuve sur une fable de La Fontaine, « Le Bassa et le Marchand ». Elle passe ensuite au roman à thèse comme récit téléologique (déterminé par une fin qui lui préexiste) appelant une interprétation unique, « laquelle à son tour implique une règle d’action applicable (au moins virtuellement) à la vie réelle du lecteur » (1983 : 70). Divers travaux ont été depuis consacrés aux vertus argumentatives du récit exemplaire. Il va de soi que la structure analogique d’un récit long, comme les autres schèmes argumentatifs commentés dans ce chapitre, confirme éloquemment la nécessité pour l’analyste, à la fois de dégager le modèle argumentatif sous-jacent au texte, et de voir comment il s’inscrit dans la matérialité du discours où il acquiert pleinement son sens et son impact.


        

      

      

        

          Les types d’arguments et leur mise en discours


        


        En dehors de l’enthymème et de l’analogie, le locuteur peut puiser dans une riche typologie d’arguments dont les diverses théories de l’argumentation travaillent à offrir des taxinomies. Perelman et Olbrechts-Tyteca, on l’a dit (Partie I, chap. 1), y consacrent une partie importante de leur livre sous la rubrique « Techniques argumentatives ». À l’intérieur de chacune des catégories globales qu’ils établissent (arguments quasi-logiques, basés sur la structure du réel et fondant la structure du réel), ils dénombrent des types d’arguments qu’ils décrivent et illustrent par des exemples tirés de domaines divers. Ainsi, dans la rubrique des arguments quasi-logiques, on trouve ceux qui se rapportent à des structures comme l’incompatibilité, qui diffère de la contradiction formelle parce qu’elle dépend des circonstances et demande à « l’homme pratique » de trouver des solutions appropriées (ibid. : 272) ; et ceux qui font appel à des relations mathématiques : la partie et le tout, le plus petit et le plus grand, etc. En fait partie, par exemple, la règle de justice, que nous avons analysée plus haut dans ce chapitre, ou la réciprocité – la nouvelle rhétorique cite Quintilien : « Ce qu’il est honorable d’apprendre, il est honorable aussi de l’enseigner » (ibid. : 298). En participe également l’argumentation par le sacrifice illustrée par l’affirmation de Pascal : « Je ne crois que les histoires dont les témoins se feraient égorger » (ibid. : 335).


        Les arguments basés sur la structure du réel sont ainsi nommés parce qu’ils apparaissent comme conformes à la nature des choses ; par exemple le lien causal, dont nous parlons dans les lignes qui suivent, ou l’argument pragmatique qui est un argument par les conséquences positives ou négatives : si vous gaspillez votre argent, vous allez vous retrouver sans ressources, donc dépensez avec prudence. Si vous respectez les gestes barrière en période de pandémie, on va arriver à maîtriser la situation et éviter l’engorgement des hôpitaux, donc il faut respecter les instructions. En termes plus formels : si P, alors Q va se produire ; Q est [in]désirable ; donc, il [ne] faut [pas] faire Q. C’est clairement un argument central dans la conduite de notre existence, ainsi que dans le discours politique, qu’il soit délibératif ou électoral. Les auteurs parlent aussi des liaisons de coexistence entre la personne et ses actes, de l’argument d’autorité, de la liaison symbolique, etc. Les pages consacrées aux arguments qui visent à fonder la structure du réel explorent les divers aspects de l’analogie déjà étudiée plus haut.


        Un autre chapitre, on l’a dit, traite des arguments par la dissociation, qui affirment « que sont indûment associés des éléments qui devraient rester séparés et indépendants » (ibid. : 551). L’orateur cherche à persuader en dissociant des couples de notions dont le paradigme est « apparences-réalité » (ibid. : 556-560). Van Rees (2009) a consacré un tout ouvrage aux modalités et aux fonctions de la dissociation dans l’argumentation, qu’elle définit comme


        

          

            une technique argumentative qui, afin de résoudre une contradiction ou une incompatibilité, divise un concept unitaire, exprimé par un terme unique, en deux concepts évalués de façon inégale, l’un étant subsumé sous un nouveau terme, l’autre soit par le terme d’origine redéfini pour dénoter un concept réduit dans son contenu, soit par un terme nouveau comprenant sa propre définition – auquel cas le terme d’origine est abandonné (van Rees 2009 : 9 ; je traduis).


          


        

        Elle en donne pour exemple la façon dont la petite-fille de Maria Montessori (célèbre pédagogue italienne) a défendu sa grand-mère accusée de futilité : « Elle aimait les jolies choses, mais elle n’était pas futile. » Perelman et Olbrechts-Tyteca citent une déclaration de Panisse, dans César de Marcel Pagnol où la dissociation repose « sur l’opposition entre un mot et ce que l’on considère, communément, comme son synonyme » : « De mourir, ça ne me fait rien, Mais ça me fait de la peine de quitter la vie » (1970 : 589). On trouve de nombreux exemples de dissociations dans le discours philosophique, ou encore dans la rhétorique politique, Ainsi, par exemple, Sarkozy dissocie la conception républicaine de la nation du concept de nationalisme, pour louer la première aux dépens du second et réaffirmer un lien fort à la nation qu’un certain souci du politiquement correct l’empêchait de clamer dans une France où Le Pen tentait de monopoliser ce terrain : « La République, c’est une conception ouverte, tolérante et généreuse de la nation. Le nationalisme c’est une conception fermée, intolérante et agressive de la nation » (Discours de Périgueux, 13/10/2006).


        Il est intéressant de noter que Perelman et Olbrechts-Tyteca font précéder cette riche taxinomie (dont nous n’avons pas le loisir ici de traiter plus amplement) d’un commentaire qui en précise les limites. L’entreprise de catégorisation sépare en effet des éléments qui, dans la trame du discours, font partie intégrante d’un même ensemble ; ils s’y combinent et s’articulent selon des modalités diverses. Or, ce n’est pas sans danger pour l’analyse, suggèrent les auteurs – et cela d’autant plus que « pour dégager un schème argumentatif, nous sommes obligés d’interpréter les paroles de l’orateur, ce qui ne va jamais sans risque » (Perelman et Olbrechts-Tyteca 1970 : 251). On se heurte donc à des difficultés lorsqu’il est question d’analyser un discours particulier, pris dans son contexte historique. Extraire un schème argumentatif de la trame globale de l’argumentation, le couler dans un moule abstrait au gré d’un acte de déchiffrement, le couper non seulement de son cotexte mais aussi de son contexte, c’est dans une certaine mesure faire un coup de force, Et cela d’autant plus que « rien n’empêche de considérer un même énoncé comme susceptible de traduire plusieurs schèmes qui agiraient simultanément sur l’esprit de diverses personnes, voire sur un seul auditeur » (ibid, : 253). En d’autres termes, quand on dégage un schème argumentatif d’un énoncé, on doit savoir qu’il n’est pas question d’aboutir à un résultat incontesté, seul juste face à d’autres résultats qui seraient erronés. Nous avons souvent fait l’expérience de la diversité des résultats auxquels peuvent arriver des personnes différentes lorsqu’elles travaillent à dégager l’argument qui modèle un énoncé ou une suite d’énoncés – et constaté que plusieurs structures abstraites pouvaient être pertinentes et avoir un pouvoir explicatif.


        Cela ne réduit en rien, cependant l’importance de disposer d’une liste et d’une description des schèmes argumentatifs qui sous-tendent le discours. Semblable inventaire permet une meilleure compréhension, voire une prise de conscience, des modèles de raisonnement que mobilisent les locuteurs pour faire adhérer à leur thèse. Souvent, lit-on dans le Traité, « ces schèmes agissent sans être clairement perçus, et […] seul un travail d’explicitation, rarement effectué, permet […] à l’orateur et surtout à ses auditeurs de devenir conscients des schèmes intellectuels qu’ils utilisent ou dont ils subissent l’action ». Telle est la mission que s’assigne la nouvelle rhétorique en établissant sa taxinomie. Les auteurs n’entendent pas, quant à eux, s’engager dans l’analyse à proprement parler de textes particuliers.


        La démarche de l’argumentation dans le discours tente de répondre aux difficultés ici soulevées, en abordant l’analyse discursive et argumentative à proprement parler. Comme pour l’enthymème et l’analogie, le travail analytique qui s’attache aux arguments les plus divers comprend deux phases complémentaires : (1) dégager de la trame langagière des schèmes qui correspondent à des types d’arguments relevés dans les taxinomies (argument par la cause ou la conséquence, etc.). On peut ainsi comprendre sur quels types d’arguments le discours s’appuie pour construire son raisonnement et le faire partager. (2) par un mouvement inverse du premier, explorer la mise en mots des arguments : le schéma argumentatif de nature abstraite est examiné dans sa formulation singulière. Celle-ci contribue à lui conférer sa force et sa signification dans sa situation d’énonciation.


        Prenons ici l’exemple de l’argument par la cause, qui est selon Perelman et Olbrechts-Tyteca un argument fondé sur la structure du réel, c’est-à-dire qui se sert de celle-ci pour « établir une solidarité entre des jugements admis et d’autres qu’on cherche à promouvoir » (ibid. : 351). Comme pour chaque type d’argument, une définition et une description préalable de sa nature est nécessaire à l’orée du travail.


        Pour la logique informelle, il s’agit d’une procédure d’induction qui cherche à établir la cause X qui a produit l’effet Y (Govier 1997 : 309). C’est ce que Plantin appelle une « argumentation causale » ; il donne l’exemple des pesticides qui causent la disparition des abeilles (2011 : 128). Dans cette recherche des causes, où l’erreur peut avoir des effets théoriques et pratiques néfastes, des catégories d’écueils sont énumérées : non causa pro causa (X est pris pour une cause alors qu’il ne l’est pas), cum hoc, ergo propter hoc (en même temps que donc à cause de), post hoc ergo propter hoc (après cela, donc à cause de cela – des liaisons de causalité erronées sont établies entre deux éléments qui se succèdent). On est ici dans le domaine des fallacies, dont nous traitons dans les pages qui suivent.


        La nouvelle rhétorique distingue cependant entre les argumentations « qui, un événement étant donné, tendent à déceler l’existence d’une cause qui a pu le déterminer », et « celles qui, un événement étant donné, tendent à mettre en évidence l’effet qui doit en résulter » (1970 : 354). Dans la première, la cause est la conclusion vers laquelle doit mener l’argumentation. Celle-ci tente de répondre à la question : qu’est-ce qui a amené X – l’extinction progressive des abeilles, le covid-19, la violence urbaine, etc. Dans la deuxième, par contre, l’argumentation « s’appuie sur l’existence d’une relation causale et d’une cause pour conclure […] de la cause à l’effet ; elle est orientée vers le futur » (Plantin 2011 : 134). En d’autres termes, on ne construit pas le lien causal, on l’exploite.


        Comme nous l’avons déjà vu à propos d’autres schèmes argumentatifs tels l’enthymème et l’analogie, dans l’analyse concrète, l’argument par la cause ne peut être isolé de son contexte, ni extrait de sa formulation particulière. Ainsi, par exemple, le 12 mars 2020, dans son allocution à la nation sur les mesures à prendre concernant le covid-19, le Président français Emmanuel Macron déclare :


        

          

            La santé n’a pas de prix. Le Gouvernement mobilisera tous les moyens financiers nécessaires pour porter assistance, pour prendre en charge les malades, pour sauver des vies quoi qu’il en coûte.


          


        

        Il s’agit bien de l’exploitation d’une cause, avancée pour en tirer une conséquence. Dans ce cas précis, la cause n’est pas introduite par un marqueur de causalité de l’ordre de « parce que », « puisque », « car », « étant donné que »… Celui-ci doit être suppléé par l’auditoire, qui est censé reconnaître dans l’énoncé premier la raison de ce qui suit : « Le Gouvernement mobilisera tous les moyens financiers nécessaires pour porter assistance […] » parce que « la santé n’a pas de prix ». À la question de savoir pourquoi le gouvernement ne lésinera pas sur les moyens financiers destinés aux soins nécessités par la pandémie, la réponse est donc : parce que la santé des citoyens mise en danger par le Covid-19 est une valeur suprême. En l’occurrence, la cause est donnée comme connue, elle n’a pas à être démontrée ; elle est présentée comme une croyance partagée qui doit faire le consensus, et qui se fonde non sur des faits mais sur une valeur partagée. En mettant celle-ci en avant dans un contexte de crise, le Président manifeste qu’il est animé par des valeurs humanistes, et que ce sont elles qui déterminent la conclusion à laquelle il est parvenu (qui sont à la source de ses décisions).


        Il est intéressant de voir que la cause alléguée est exprimée sous la forme d’une locution figée : « ne pas avoir de prix » signifie avoir une valeur qui défie toute estimation (Larousse) (voir nos commentaires sur le cliché dans la partie III, chap. 7). Notons que ce recours à la sagesse populaire contribue aussi à la construction d’un ethos de citoyen qui partage l’opinion commune et s’y ressource. En plus de l’image de bienveillance qu’il projette par les mesures annoncées, Emmanuel Macron travaille à se distancier de son image régalienne si souvent critiquée. Mais il y a plus : l’expression « la santé n’a pas de prix » est prise, dans l’interdiscours français, dans une opposition entre le « prix » interprété au sens figuré, et donc moral, et le coût financier. On trouve souvent dans les médias et les commentaires de ceux qui traitent des problèmes des hôpitaux ou de l’Assurance maladie : « La santé n’a pas de prix mais elle a un coût. » Cette formule est liée à la critique du manque de moyens mis à la disposition du système public de santé. Or Macron littéralise la locution figée – le « prix » devient ici le « coût » au sens matériel, si bien que le moral se combine avantageusement avec l’économique ; il littéralise de la même façon l’expression « quoi qu’il en coûte », qui glisse de son sens général (aller jusqu’au bout des efforts à fournir) à sa signification financière (dépenser tout l’argent qu’il faudra). Le chef de l’État entend ainsi se situer au-dessus des controverses qui se déploient sur la place publique, et se concilier ceux qui attaquent son gouvernement. Il montre qu’il se met du côté de l’éthique en faisant fi des considérations sur le déficit de l’État qui auraient pu le retenir (il se dit prêt à payer le prix de la santé). On aura remarqué par ailleurs qu’il effectue ici un acte de langage : son énoncé est une promesse. En même temps, il est implicitement une demande : par un argument de réciprocité tacite les citoyens sont eux-aussi appelés à faire des sacrifices pour sauvegarder la santé publique, et à agir en vertu de valeurs communes plutôt que de leur confort personnel.


        Ainsi, un argument par la cause, de par sa formulation doxique délibérée qui privilégie le plan des valeurs, entraîne un effet – la mise en œuvre de grands moyens par l’État, ou du moins sa promesse. Mais il suscite aussi une série de significations qui lui attribuent diverses fonctions – promouvoir le plan des valeurs dans une situation de crise, hisser le locuteur et avec lui l’auditoire au-dessus des polémiques sur le système de santé, construire un ethos présidentiel positif.


      

      

        

          Les paralogismes dans la communication argumentative


        


        

          

            ▶  Définitions et classifications


          


          Depuis l’Antiquité, on différencie entre les syllogismes valides et les paralogismes, ou syllogismes qui semblent valides mais en réalité ne le sont pas. Aristote traitait déjà de ce type de problème dans ses Réfutations sophistiques, et on peut considérer que ses considérations sont à la base de ce que l’on classe aujourd’hui comme un argument fallacieux (dit dans la tradition anglo-saxonne fallacy) et généralement nommé en français paralogisme. Rappelons que fallacieux en français et fallacy en anglais viennent du latin fallacia, tromperie, ruse. Christian Plantin différencie le sophisme du paralogisme à partir de l’intention de l’orateur : le sophiste commet sciemment une faute qui est censé lui profiter, le paralogisme relève de l’erreur (Plantin 1995 : 251). Qu’il s’agisse cependant de manipulation ou d’incompétence, il y a dans tous les cas un raisonnement vicieux. La logique informelle insiste sur le fait que le paralogisme est un argument logiquement défectueux qui se donne pour valide, c’est-à-dire qui paraît valide dans la communication et possède de ce fait un pouvoir de persuasion. C’est l’écart entre la force rhétorique de l’argument et sa faiblesse logique qui définit les fallacies :


          

            

              Il est de coutume dans l’étude de la logique de réserver le terme de « paralogisme » (« fallacy ») pour des arguments qui sont psychologiquement persuasifs mais logiquement incorrects ; qui dans la réalité persuadent mais qui, en vertu de certains standards argumentatifs, ne devraient pas persuader (Copi et Burgess Jackson 1996 : 97 ; je traduis).


            


          

          Certains de ces arguments pèchent au niveau de leur construction formelle, et peuvent être détectés par un examen de leur structure propre. La plupart des paralogismes sont cependant informels, dans le sens où leur structure de surface ne révèle pas leur défaut si bien qu’il faut examiner le contexte et la substance de l’argument pour déceler la faute logique. Ils se laissent regrouper à partir du type d’infraction à la logique qu’ils mettent en jeu. Il n’existe pas cependant de liste exhaustive des catégories de paralogismes. Copi cite à ce propos le logicien Augustus de Morgan (1806-1871) selon lequel il ne peut y avoir de classification des manières dont advient l’erreur, car elles sont trop diverses. Aristote avait donné, dans ses Réfutations sophistiques, treize catégories en une tentative d’ordonnancement qui a eu une grande influence sur la postérité, et qui repose sur des critères tantôt linguistiques, comme l’ambiguïté, tantôt relatifs aux opérations logiques, comme les relations de causalité. D’autres classifications sont offertes par les logiciens aujourd’hui, et la logique informelle en particulier fournit d’intarissables taxinomies.


          Soulignons au passage que la logique informelle se penche sur les déviations fâcheuses de l’opération logique comme telle et non sur les autres facteurs susceptibles d’invalider l’argument. En effet, un argument suppose qu’une conclusion puisse être tirée d’une ou de plusieurs prémisses. La conclusion peut être erronée si les prémisses de départ sont fausses ou si l’opération qui mène des prémisses aux conclusions est défectueuse. Il n’incombe pas au logicien de vérifier la validité des prémisses : sa tâche consiste à tester la correction du processus qui permet de relier les prémisses à la conclusion.


          Voici quelques-uns des paralogismes les plus souvent commentés, tels qu’ils sont présentés dans le manuel de Copi et Burgess-Jackson (1996 : 99-162) :


          

            	L’équivoque est un paralogisme d’origine langagière puisqu’il repose sur une ambiguïté. Ainsi dans le syllogisme : « Le pouvoir tend à corrompre (majeure), Le savoir est un pouvoir (mineure), donc le savoir tend à corrompre (conclusion) », la défaillance logique provient du fait que « pouvoir » signifie « capacité à contrôler et commander les autres » dans la première prémisse, et « capacité à contrôler les choses » dans l’autre. Dans le même ordre d’idées, on trouve l’amphibolie, ou équivoque grammatical.


            	Le cercle vicieux (begging the question) consiste à poser comme prémisses ce qui est en fait la conclusion. Ainsi l’argument proposé à un athée : Dieu existe parce que la Bible l’affirme et la Bible doit être crue puisqu’elle est la parole de Dieu.


            	La question complexe comprenant des présupposés qui offrent déjà une réponse (À quel moment avez-vous pris la décision de tuer votre femme ?)


            	La fausse dichotomie (ou… ou) : il faut hausser les impôts ou les baisser (alors qu’on peut très bien les laisser tels quels).


            	La non-pertinence (ou paralogisme dit du hareng rouge), qui consiste à distraire l’auditeur du point discuté.


            	L’homme de paille, qui consiste à attaquer l’adversaire sur un argument qui est en réalité mal compris ou mal reconstruit par celui qui le réfute.


            	La division qui consiste à transférer vers un élément du tout une propriété non transférable de ce tout (mon automobile est lourde, donc chacune des parties qui la composent est lourde) ; de même, la composition qui fait l’inverse (chaque membre de l’équipe est un bon joueur, donc l’équipe est bonne : mais l’excellence des individus ne suffit pas à faire celle de l’équipe comme telle).


            	La généralisation abusive.


            	La fausse causalité (post hoc ergo propter hoc).


            	L’argument dit de la pente savonneuse ou pente glissante (si A, alors on pourra en déduire B, et C, etc. : si on permet à un jeune de fumer, on lui permettra de sortir tard, de boire, de ne pas veiller à son travail).


            	Tous les paralogismes en ad, d’abord introduits par Locke dans son Essai sur l’entendement humain (1690), et comprenant l’argument ad hominem (attaque contre la personne au lieu de ad rem, contre la chose dont il est question), ad verecundiam, appel à l’argument d’autorité ou au respect que l’on éprouve pour une personne importante pour faire endosser un argument, ad ignorantium, quand on prétend qu’une chose est vraie car il n’a pas été démontré qu’elle est fausse, auxquels on a ajouté de nombreux autres ad : ad populum (appel à la foule pour entériner un argument qui n’a pas été solidement étayé), ad misericordiam (appel à la pitié), ad baculum, argument par la menace…


          


          Contrairement à la logique informelle, l’analyse de l’argumentation dans le discours ne se veut pas normative, dans le sens où elle ne cherche pas à dénoncer les vices de raisonnement mais à décrire des fonctionnements argumentatifs. Sans doute est-elle appelée ce faisant à voir comment les discours mobilisent à leur profit, dans des situations diverses, des arguments que les logiciens qualifieraient, après examen, de fallacieux. Mais elle ne se préoccupe qu’accessoirement d’enseigner à détecter les incorrections logiques pour assurer la validité du raisonnement. Son objectif premier consiste à analyser les modalités selon lesquelles ces raisonnements sont mis en discours afin d’agir sur l’allocutaire et de voir comment des vices de raisonnement sont détectés dans une interaction pour mieux réfuter les positions de l’adversaire. Ils fonctionnent en effet à l’intérieur d’une communication verbale où ils s’allient à de nombreux facteurs discursifs et interactionnels pour acquérir leur pouvoir persuasif. Par ailleurs, ils sont mobilisés par les argumentateurs lorsqu’ils tentent de discréditer la thèse adverse au profit de la leur propre. Dans ce sens, nous ne pouvons nous limiter à distinguer dans les paralogismes, comme le fait Copi, un facteur logique face à un facteur psychologique qui expliquerait pourquoi l’argument fallacieux porte malgré son caractère erroné, ni dénoncer des fautes de raisonnement sans voir que la critique elle-même participe d’une interaction orientée. C’est en situation, dans un échange pris dans un dispositif d’énonciation particulier, que la structure logique de l’argument qui sous-tend le texte ou la dénonciation de sa validité logique, acquiert son efficacité. C’est le principe que nous tenterons d’illustrer succinctement à partir de deux exemples, l’un portant sur l’équivoque, et l’autre relevant de l’argument ad hominem.


        

        

          

            ▶  L’argumentation fallacieuse du procureur dans L’Étranger de Camus


          


          Lorsque Meursault relate ce que, du banc des accusés, il perçoit du procès qui lui est intenté pour le meurtre d’un Arabe, il présente en discours direct le réquisitoire du procureur :


          

            

              Et voilà, messieurs, a dit l’avocat général. J’ai retracé devant vous le fil des événements qui a conduit cet homme à tuer en pleine connaissance de cause. J’insiste là-dessus, a-t-il dit. Car il ne s’agit pas d’un assassinat ordinaire, d’un acte irréfléchi que vous pourriez estimer atténué par les circonstances. Cet homme, messieurs, cet homme est intelligent. Vous l’avez entendu, n’est-ce pas ? Il sait répondre. Il connaît la valeur des mots. Et l’on ne peut pas dire qu’il a agi sans se rendre compte de ce qu’il faisait.


              Moi j’écoutais et j’entendais qu’on me jugeait intelligent. Mais je ne comprenais pas bien comment les qualités d’un homme ordinaire pouvaient devenir des charges écrasantes contre un coupable. Du moins, c’était ce qui me frappait et je n’ai plus écouté le procureur… (1962 : 1194).


            


          

          La déduction porte ici sur les conséquences à tirer de la constatation que l’inculpé est intelligent. Le raisonnement du procureur sidère Meursault, qui ne comprend pas comment d’une qualité reconnue qui mène à louer un individu en temps ordinaire, on peut tirer une preuve de culpabilité contre un accusé. Il est tellement frappé par ce processus de déduction qu’il en oublie d’écouter la suite du discours. Il en oublie aussi d’examiner la structure de l’argument qui conduit à une conclusion inverse de celle qu’il croyait devoir découler des prémisses. Cependant, la mise en scène de la parole du procureur dans le discours direct permet au lecteur de saisir le raisonnement fallacieux qui s’y déploie à la faveur d’une équivoque. En effet, le qualificatif d’« intelligent » est une fois défini comme possédant la maîtrise du langage (connaissant la valeur des mots et capable d’en user), et une autre fois, au gré d’un glissement insidieux, comme ayant la maîtrise de ses actes et comportements, maîtrise impliquée par la conscience et la claire compréhension de ceux-ci (un homme intelligent est quelqu’un qui se rend compte de ce qu’il fait). Comment peut-on assimiler le fait de savoir répondre et le fait de savoir ce qu’on fait ? De comprendre ce qu’on fait et d’avoir une entière maîtrise de soi de façon à ne pas commettre des « actes irréfléchis » ? L’équivoque mène à la conclusion que Meursault a « tué en pleine connaissance de cause » et laisse entendre qu’il l’a fait avec préméditation.


          Si le réquisitoire s’autorise un saut aussi périlleux, c’est qu’il s’adresse à un auditoire formé par des jurés, c’est-à-dire des citoyens ordinaires, et non par un juge professionnel. Il s’adresse à eux directement, les interpellant à deux reprises (« Messieurs »), et les prenant à parti. Sa tactique consiste à leur donner l’impression que toute personne dotée du don d’observation et d’analyse ne peut arriver qu’à une seule et même conclusion. Avoir entendu Meursault (« Vous l’avez entendu, n’est-ce pas ? »), c’est inévitablement remarquer qu’« il sait répondre » et « connaît la valeur des mots ». Le juré qui remettrait en cause ces constatations ne pourrait que faire douter de sa perspicacité. C’est donc l’image que le discours construit de l’auditoire qui incite ses membres à adhérer à des positions garantes de leurs compétences (Partie I, chapitre 1). C’est par cette voie que le procureur peut arriver à des conclusions placées sous les auspices d’un « on » qui englobe ses interlocuteurs dans une instance de type général : « On ne peut pas dire qu’il a agi sans se rendre compte de ce qu’il faisait. »


          Le récit de Camus exploite ainsi la dramatisation d’un paralogisme qui permet de mettre en évidence l’absurdité du discours tenu par le procureur ainsi que du cadre institutionnel dont il se soutient. En même temps, il déplace l’accent en faisant dériver la stupéfaction de l’« étranger » non de la démarche fallacieuse du réquisitoire, mais du lien qui unit la prémisse – l’intelligence de Meursault – à la conclusion – la culpabilité de Meursault. Le raccourci du narrateur – intelligent donc coupable – souligne plus encore l’absurdité des rouages d’un discours institutionnel dont il ne perçoit ni les tenants ni les aboutissants.


        

        

          

            ▶  L’argument ad hominem


          


          Prenons un autre type de paralogisme, l’un de ceux qu’on appelle en ad, dans un cadre où il est utilisé sans le souci de mise en scène et de dévoilement qui caractérise le texte romanesque. Traditionnellement considéré comme un paralogisme, l’argument ad hominem est l’une des armes privilégiées du discours polémique. « Selon la tradition moderne il y a argument ad hominem quand un cas est discuté sur la base non de ses mérites propres mais à partir de l’analyse (en général défavorable) des motifs ou des circonstances de ceux qui le défendent ou l’attaquent » (Hamblin 1970 : 41). C’est principalement sa validité logique qui est mise en cause par de nombreuses théories de l’argumentation. Dans la mesure où le polémiqueur s’en prend à la personne de son adversaire plutôt qu’au sujet même de la controverse (il n’est pas ad rem), il est accusé de manquer de pertinence. Mais c’est aussi du point de vue d’une éthique de la discussion que le ad hominem pèche. Ainsi la pragma-dialectique soutient qu’une règle essentielle du débat critique est de permettre à l’autre d’avancer ses arguments, ce qui interdit de le discréditer personnellement en mettant en doute son impartialité, sa compétence, son intégrité ou sa fiabilité (van Eemeren et al. 1992 : 110). C’est, note Olivier Reboul à propos du ad hominem, un « argument très bas, qui utilise au fond une certaine violence, interdisant tout raisonnement » (Reboul 1991 : 183). Dans cet ordre d’idées, Reboul mentionne l’apodioxie, argument consistant à repousser tout argument, « refus argumenté d’argumenter soit au nom de la supériorité de l’orateur : Je n’ai aucune leçon à recevoir…, soit au nom de l’infériorité de l’auditoire : ce n’est pas à vous de me donner des leçons… » et qui « est aussi une sorte de violence verbale » (idem : 141).


          Son défaut de logique et le caractère douteux de sa qualité éthique n’empêchent pas cependant l’efficacité rhétorique de l’argument ad hominem. « Ces tactiques du débat sont la plupart du temps fautives en ce qui concerne la logique, concède Trudy Govier. Néanmoins, elles sont souvent pratiquement et rhétoriquement très efficaces. Plus d’une proposition a été battue en brèche parce que la personne qui la soutenait n’était pas de l’âge, du sexe, de la race ou de la classe “qu’il faut” » (Govier 1988 : 108 ; je traduis). On comprend plus facilement l’importance du rôle de l’ad hominem lorsque l’on reconnaît, avec Olivier Reboul, qu’il correspond en fait à « l’argument d’autorité renversé. Il consiste à réfuter une proposition en la rattachant à un personnage odieux », « ou en faisant ressortir les carences de celui qui l’énonce » (Reboul 1991 : 182-183). Dans cette perspective, l’argument ad hominem est un argument qui porte sur l’ethos de l’adversaire plutôt que sur la teneur de ses propos. Or l’ethos, on l’a vu, est un élément de preuve. C’est en ce sens que l’ad hominem a pu être étudié comme un argument parfaitement valide à condition qu’il soit soutenu par des faits prouvant que le locuteur « n’a pas l’autorité morale exigée sur la question dont on traite, n’est pas enclin à bien délibérer ou à peser les choses prudemment en raison de motifs ultérieurs, ne partage pas vraiment les valeurs ou les croyances ou encore les principes présupposés dans le contexte, ou est déficient en ethos de toute autre manière » (Brinton 1985 : 56). Contrairement à la pertinence logique, la pertinence ethotique (le terme est de Brinton) ne peut être établie que dans sa relation à un cas particulier.


          Gilles Gauthier distingue entre trois sortes d’arguments ad hominem : logiques, circonstanciels et personnels. Il est logique lorsqu’on attaque un interlocuteur à propos d’une contradiction formelle, dans son propos, entre deux positions. Il est circonstanciel quand on attaque quelqu’un en raison « d’une inconsistance supposée entre une position qu’il affiche et quelque trait de sa personnalité ou de son comportement » (1995 : 22) Enfin, il est personnel quand il y a attaque frontale de l’adversaire (l’attaque personnelle, surtout quand elle confine à l’insulte, est parfois dite ad personam). Ces arguments doivent être soumis au critère de véridicité stipulant que leur contenu doit être vrai (« un argument ad hominem mensonger ou constitué d’énoncés faux, erronés ou inexacts est éthiquement illégitime » [1995 : 24]). Ils doivent surtout répondre au critère de pertinence : la mise en cause de la personne de l’adversaire doit être motivée. Selon Gauthier, ce dernier critère permet de distinguer en politique l’acceptable de l’inadmissible.


          Un exemple intéressant d’exploitation de l’ad hominem est fourni par la polémique qui s’est déchaînée contre le texte de Romain Rolland, Au-dessus de la mêlée, à la suite de sa divulgation en France. « Pour la troisième fois dans ce journal, je répète, clairement et énergiquement, que mes attaques se sont adressées aux écrits et aux actes de Romain Rolland, non à sa personne… » (Renaitour et al. 1916 : 90). Cette déclaration faite par un socialiste soucieux de se dédouaner figure dans un ensemble d’écrits qui déploient contre Romain Rolland l’arsenal complet des arguments ad hominem.


          L’argument logique, qui montre les contradictions entre divers énoncés de l’écrivain, est particulièrement en faveur chez les détracteurs de Rolland, comme en témoigne ce texte de Loyson (1916) :


          

            

              Avant la guerre, les droits de l’Alsace-Lorraine qui furent piétinés il y a un demi-siècle empêchaient M. Rolland d’entrer en rapports officiels avec des Allemands pour amener un allégement du sort des Alsaciens-Lorrains. Mais depuis la guerre, après le viol tout chaud de la Belgique, après les infamies sans nombre perpétrées contre ce petit peuple, […] depuis la guerre donc, le crime allemand étant centuplé […] Louvain s’ajoutant à Strasbourg, […] M. Rolland se vante de ne pas dénouer l’étreinte fraternelle de ses mains avec des mains allemandes ? Comprenne qui pourra ! Le diable y perdrait son latin. En vérité, de tous les exemples de la frénésie de contradiction que nous avons relevés chez Romain Rolland, c’est ici le plus monumental (ibid. : 67).


            


          

          Les socialistes font ainsi grand usage de l’argument qui présuppose qu’une personne qui ne soutient pas ses arguments de façon consistante, défendant ce qu’elle avait auparavant rejeté ou avançant une thèse qui fait mauvais ménage avec une autre de ses déclarations, ne saurait avoir raison (van Eemeren 1992 : 112). Cela dispense en quelque sorte de discuter de la pertinence de l’argument de la réconciliation franco-allemande.


          L’argument circonstanciel insiste sur l’opposition entre les paroles et les actes de l’opposant. On reproche à Rolland, qui incrimine le manque d’action des socialistes, d’avoir lui-même refusé en temps voulu de s’engager à leurs côtés. Mais, surtout, la polémique a recours à l’argument ad hominem personnel, parfois dénommé ad personam, qui consiste à jeter le doute sur la personne de l’orateur pour disqualifier ses propos. Malgré les protestations de Loyson, c’est bien à la probité morale et aux capacités de l’auteur d’Au-dessus de la mêlée que l’on s’en prend : c’est un déserteur, un idéaliste incapable de se confronter au réel, un homme à l’esprit confus dépourvu de logique, un orgueilleux voire un mégalomane.


          Stéphane Servant reprend ainsi le grief du séjour en Suisse : « il ne me paraît pas qu’il soit loisible à un Français non mobilisable d’aller faire un voyage en Suisse » (ibid. : 38). Qui plus est, on blâme en Rolland l’homme qui s’isole dans l’illusoire supériorité de son éloignement : « un écrivain, qui s’est imaginé voir les choses de haut, parce qu’il les regardait des montagnes de Suisse » (C. Albert, ibid. : 44). De là, on glisse aisément aux traits personnels. Lorsqu’il dit avoir sacrifié « ses intérêts littéraires et ses amitiés » à la cause qu’il défend, on lui reproche « une vanité puérile d’écrivain » (Charles Albert). Selon Loyson, il dépasserait en mégalomanie Victor Hugo lui-même (Loyson, ibid. : 46). Certains, dans l’ardeur de la polémique, ne se privent pas de renvoyer Rolland sans ménagement au camp ennemi. C’est que « tous ses articles sont un panégyrique rentré de l’Allemagne » (Servant, ibid. : 45). Cette empathie avec l’ennemi s’expliquerait par les affinités profondes du génie de Rolland et de l’esprit allemand, totalement opposé aux vertus françaises. Servant en vient à voir dans l’œuvre la marque d’une obscurité et d’un manque de logique qu’il attribue aux Nordiques par opposition à la clarté française. D’où une délégitimation de la parole de Romain Rolland sous prétexte d’un manque de rigueur logique en quelque sorte congénital. Les socialistes ne sont pas tendres sur ce point. « Le bateau de sa logique fait eau », écrit Servant ; il a une « attitude falote incohérente et équivoque » (ibid. : 46). Plus violent encore, Loyson utilise les expressions d’« amnésie déliquescente » et d’« affaissement de l’intelligence » (ibid. : 44).


          Quelles sont les fonctions de l’argument ad hominem dans ce débat houleux ? Si la polémique s’en prend avec tant de véhémence à la personne de Romain Rolland, c’est tout d’abord parce que son appel apparaît comme une remise en cause scandaleuse de prémisses qu’il n’est pas question à l’époque de soumettre à la discussion critique. Il est acquis pour tous que c’est l’Allemagne impériale et militariste qui est responsable d’une guerre qu’elle préparait de longue main. Dans ce cadre, l’argument ad hominem vise à bâillonner l’adversaire pour étouffer le débat. En même temps, il vise à attaquer en sa personne l’image de l’intellectuel critique qui, au cœur même de la tourmente, veut analyser la situation à la lumière de grands principes qui transcendent l’actualité. Face aux socialistes ralliés, Romain Rolland demande de mener une réflexion de fond à l’écart de tous les mots d’ordre et de toutes les passions nationales. Par-dessus tout, il demande aux intellectuels de servir l’esprit avant de se mettre aux ordres. En cela, il a été l’un des premiers à incarner la figure du dissident. C’est précisément cette image que tous ses détracteurs tentent de rejeter en la délégitimant. Ce qui est en cause, c’est bien la conception dont ils se sont désolidarisés, celle de l’intellectuel capable de se tenir au-dessus de la mêlée en toute circonstance.
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      Notes

1.  « Les Anciens croyaient à la vérité nécessaire des axiomes, c’est-à-dire des faits qui s’imposaient à tout esprit raisonnable. Un exemple très clair est le suivant : « le tout est plus grand que la partie ». Il est impossible, pensaient-ils, d’en douter sérieusement. Nous savons aujourd’hui que tel n’est pas le cas […] Ainsi nos « axiomes » à nous ne s’imposent pas mais sont postulés, de sorte que la logique se contente d’expliciter comment il convient de procéder pour, si l’on part du vrai, rester dans le vrai. Elles sont donc essentiellement hypothético-déductives. » (Grize 1990 : 20)




2.   Dans l’original : « Wir alle verurteilten unsere Eltern zur Scham, und wenn wir sie nur anklagen konnten, die Täter nach 1945 bei sich, unter sich geduldet zu haben », B. Schlink, 1995, Der Vorleser, Zurich, Diogenes, p. 88.
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      Chapitre 5Éléments de pragmatique pour l’analyse argumentative


    


    

      Voir comment l’interaction argumentative se fonde sur la doxa, examiner la façon dont elle coule ses arguments dans le moule de l’enthymème ou de l’analogie, ne suffit pas pour en saisir pleinement le fonctionnement. Celui-ci ne se laisse appréhender qu’au niveau des éléments verbaux qui construisent et orientent le discours. C’est pourquoi la rhétorique s’alimente de plus en plus aujourd’hui aux travaux entrepris dans divers secteurs des sciences du langage. Elle tire particulièrement profit de la pragmatique qui se soucie de l’orientation argumentative et de l’enchaînement des énoncés. On ne pourra exposer ici dans toute sa richesse et sa variété la gamme des instruments linguistiques et pragmatiques auxquels doit avoir recours l’analyse : valeurs argumentatives de la négation et de l’interrogation, des tournures syntaxiques, du discours rapporté et de la citation, des modalisateurs, etc. On se limitera ici à quelques aspects essentiels : les vertus argumentatives des éléments lexicaux ; le rôle de l’implicite sous ses diverses formes ; les connecteurs. Un dernier et très bref volet s’attachera à quelques-uns des éléments qui, dans l’analyse conversationnelle, permettent d’étudier les échanges au sens fort du terme (dialogues, entretiens, débats, conversations).


      

        

          Le dit : stratégies de présentation et d’enchaînement


        


        

          

            ▶  Les choix lexicaux et leur poids argumentatif1


          


          L’analyse argumentative n’examine pas le lexique en soi et pour soi : elle se préoccupe de la façon dont le choix des termes oriente et modèle l’argumentation. Elle étudie donc l’utilisation des lexèmes (ou unités de base du lexique) par un énonciateur dans une interaction donnée. Avant d’examiner l’exploitation argumentative d’un lexème, il faut rappeler qu’il n’est pas à prendre comme une entité complète et close qui secréterait en elle-même son propre sens. Il fait partie d’un interdiscours dans lequel il se charge de significations diverses, et où il acquiert souvent d’emblée une coloration polémique. « Pour socialisme, liberté, démocratie, note Dominique Maingueneau, le recours au dictionnaire de langue n’a pas grand intérêt : c’est presque uniquement par la prise en compte de l’interdiscours politique qu’on pourra circonscrire leur valeur » (1991 : 33). Ce qui est vrai pour ces termes politiques pris dans le mouvement de l’Histoire l’est également pour toutes les autres catégories de vocables. C’est ce qu’a bien montré Mikhaïl Bakhtine en insistant sur la nature intrinsèquement dialogique du langage. « Le déplacement de l’accent de valeur du mot d’un contexte à l’autre » est ce qui importe dans une approche qui considère que « toute énonciation réelle, quelle qu’en soit la forme, contient toujours, de façon plus ou moins nette, l’indication de l’accord avec quelque chose ou du refus de quelque chose » (Bakhtine 1977 : 116). Ainsi le mot est à prendre aussi bien dans le cadre de l’interaction – il est orienté vers l’autre – que des rapports consensuels ou polémiques qu’il entretient avec les autres mots du discours dans un espace où les énonciations se croisent et se répondent.


          On peut dès lors poser l’hypothèse selon laquelle la sélection d’un mot n’est jamais dénuée de poids argumentatif, même si elle n’a pas fait l’objet d’un calcul préalable, et même si au premier abord ce mot semble ordinaire et passe inaperçu. Chaim Perelman souligne à ce propos la valeur argumentative de ce qui apparaît non comme le résultat d’un choix prémédité, mais comme une utilisation « objective » répondant à un état de fait (1970 : 201-202). L’innocence d’un terme dépend du degré de familiarité qu’il a acquis dans un milieu donné. Roselyne Koren note ainsi :


          

            

              Il arrive […] fréquemment que les dénominations retenues ne constituent que la partie visible d’un raisonnement d’autant plus puissant qu’il reste implicite. La répétition des noms finit par leur donner l’apparence de la vérité. L’argumentation souterraine devient une idée-force si profondément ancrée dans l’opinion qu’elle en devient difficilement discutable (Koren 1996 : 227-228).


            


          

          Ainsi Colette Guillaumin montre comment l’expression « immigration sauvage », d’abord étalée sur des affiches répétant : « Halte à l’immigration sauvage ! » est entrée dans l’usage et a transformé les données sociales en devenant énoncé collectif. Elle a en effet remplacé la question dite des « problèmes de l’immigration » par la notion d’« immigration non contrôlée » à laquelle le qualificatif de « sauvage » rajoute de biais l’idée de la « sauvagerie » (immigration de sauvages) sur le versant négatif et de la modernité contestataire sur le versant positif (Guillaumin 1984 : 47). Dès lors l’expression utilisée dans de nombreux énoncés à visée analytique ou descriptive, c’est-à-dire en apparence « objective », les infléchit dans une direction argumentative particulière. La formule est en particulier mobilisée par les discours qui s’attaquent aux immigrés – comme dans cet intitulé de Pierre Bousquet : « L’immigration sauvage, facteur de régression sociale » dans la revue d’extrême droite Militant (no 68, 1974), où l’argument contre l’immigration est en quelque sorte « naturalisé » par le lien qui s’établit spontanément entre « sauvage » et « régression ».


          Face aux termes ou aux expressions d’usage courant qui naturalisent les propos et permettent une exploitation argumentative voilée, on trouve des choix lexicaux voyants qui ont d’emblée une valeur polémique. Celle-ci provient d’une sélection ostensiblement effectuée parmi plusieurs possibles, que ces choix apparaissent comme des actes intentionnels ou non. On sait le tollé qu’avait soulevé l’emploi par Lionel Jospin de l’expression « actions terroristes » appliquée au Hezbollah libanais : « La France condamne les attaques du Hezbollah et toutes les actions terroristes unilatérales, où qu’elles se mènent, contre des soldats et des populations civiles » (Le Monde 28 février 2000). Le choix de cette désignation suffisait à indiquer un jugement et une prise de parti : la qualification de « terroriste » délégitime les combats de l’organisation chi’ite contre Israël et son pilonnage des villes de la frontière nord en les réduisant au rang de violence répréhensible, refusant ainsi à ses membres le titre de combattants contre l’envahisseur2. Dans l’énoncé de Lionel Jospin, il s’agit d’une désignation qui est à peser en fonction du statut du locuteur – un Premier ministre et à ce titre un représentant et un porte-parole qualifié de la France au Moyen-Orient – et de la nature de ses allocutaires potentiels – un auditoire profondément divisé comprenant d’une part les Israéliens auxquels le discours était directement adressé, et d’autre part les Palestiniens, les Libanais et les pays arabes qui en étaient les destinataires indirects mais obligés. Un deuxième allocutaire indirect, et non des moindres, était le public français. En effet la parole de Jospin ne s’opposait pas seulement à la version libanaise et palestinienne, elle était aussi en contradiction flagrante avec celle du président de la République et du discours diplomatique officiel de la France. Dans ce contexte, elle acquérait dans le champ politique français une valeur argumentative supplémentaire. Prise de position délibérée ou « bavure », elle soulevait le problème délicat de la cohabitation et de la division des pouvoirs entre le Président et le Premier ministre.


          Certains lexèmes, qu’il s’agisse de verbes, de substantifs ou de qualificatifs, ont en soi une valeur axiologique (ils impliquent un jugement de valeur). En manifestant l’inscription de la subjectivité dans le langage, ils confèrent d’emblée à l’énoncé une orientation argumentative. Catherine Kerbrat-Orecchioni (1980) a étudié les évaluatifs axiologiques portant sur l’objet dénoté un jugement de valeur, positif ou négatif. À partir d’un qualificatif axiologique comme « terroriste » ou « sauvage », mais à partir de bien d’autres moyens encore, l’argumentateur peut exploiter les possibilités qui lui sont offertes d’inscrire ses prises de position dans sa parole. Il y va, on l’a compris, de la bonne gestion des modalités. G.-E. Sarfati rappelle que pour E. Benveniste, le modus est de façon large « la forme linguistique d’un jugement intellectuel, d’un jugement affectif ou d’une volonté qu’un sujet parlant énonce à propos d’une perception ou d’une représentation de son esprit » (cité dans 2018 : 23). Dans sa mise au point sur les différentes extensions de la modalité dans les disciplines linguistiques, J.-M. Gouvard note qu’en « analyse du discours, la notion de modalité vise, comme en grammaire de la phrase, à cerner l’attitude que manifeste le locuteur à l’égard de son énoncé, mais en ne se limitant pas aux types de phrases. Les noms, les adjectifs et les compléments du nom, les verbes, les auxiliaires et les adverbes sont autant de formes linguistiques susceptibles de traduire ponctuellement telle ou telle valeur modale… » (1998 : 52).


          Le poids des mots se laisse d’autant mieux apprécier qu’on connaît leur fréquence et leur distribution, voire leur histoire, dans certaines formations discursives. Ainsi Simone Bonnafous examine les occurrences et les emplois de termes comme « pays », « peuple », « nation » dans une série de journaux de gauche et de droite qui traitent de l’immigration (1991). La connaissance de leur émergence et de leur maniement dans un certain secteur permet de mieux comprendre leur exploitation dans les argumentations qui en participent. Marc Angenot, analysant La Propagande socialiste de 1889 à 1914, se penche sur les modes d’utilisation qu’elle fait du terme « camarade », en relation mais aussi en opposition avec « citoyens ». Il note ainsi que


          

            

              « camarade » – camarade de travail, camarade de chaîne, camarade de combat… –, par son étymologie et les phrasèmes où il intervient, permet mieux de cibler le groupe spécifique des membres du parti qui, en tant que tels, sont plus congrûment « camarades de lutte » que les égalitaires « citoyens » d’une future « République sociale » (1997 : 181).


            


          

          Même lorsque le terme n’est plus qu’une « simple formule de politesse du monde militant », il « conserve […] une dénotation de solidarité amicale » qui fonctionne à plein dans les textes polémiques en suggérant que « les liens de sympathie « révolutionnaire » ne sont pas en cause » (Angenot 1997 : 182).


          Les recherches lexicologiques qui ne relèvent pas en soi d’une analyse argumentative dévoilent ainsi leur fécondité quand on mobilise leurs résultats pour mieux comprendre l’exploitation rhétorique d’un mot ou d’une expression à une époque donnée.


        

        

          

            ▶  Le retravail lexical : le jeu des (re)définitions


          


          On peut se fonder sur les sens entérinés des termes et en déployer les valences. On peut aussi construire son argumentation sur une définition. Mettant en rapport une unité lexicale à définir (un definiendum) et une séquence définissante (un definiens), celle-ci constitue un moyen de preuve dont C. Perelman souligne à juste titre l’importance (1970 : 286 ; voir aussi Robrieux 1993 : 97-107). Il s’agit le plus souvent de définitions « naturelles », à savoir « formulée par les locuteurs eux-mêmes » (par opposition à la définition « conventionnelle » issue du lexicographe) (Martin 1990 : 87). Prises dans la trame du discours, elles peuvent manifester une « activité qui consiste à formuler des définitions » dans des types déterminés d’énoncés (« moyen obligé et résultat de l’activité définitoire ») (Riegel 1987 : 32) ; mais elles n’usent pas nécessairement des formes classiques de l’énoncé définitoire, comme nous le verrons dans l’exemple de Clemenceau.


          La définition en discours peut constituer un rappel de ce qui est d’ores et déjà entériné lorsqu’il paraît utile à l’orateur d’en faire état ; mais elle se présente aussi souvent comme une redéfinition, procédé particulièrement utile lorsqu’il y va de réfuter les positions de l’adversaire.


          Ainsi, le 19 septembre 2017, le fraîchement élu Président Emmanuel Macron, qui participe à une réunion au sommet à l’ONU à New York, est interrogé sur ses réformes de la loi travail par la célèbre journaliste américaine Christiane Amampour sur CNN, alors qu’une manifestation contre ces mesures se prépare en France pour le samedi 23 septembre. Il dit qu’il est déterminé à effectuer ses réformes, qu’il a longuement présentées et sur la base desquelles, ajoute-t-il, il a été élu. Et il affirme : « Je crois dans la démocratie, et la démocratie, ce n’est pas la rue. Ils ont voté. »


          Le jeu des définitions est corroboré ici par les choix lexicaux et rhétoriques de l’orateur. On a affaire ici à une négation polémique qui répond à une assertion, en l’occurrence hypothétique (qui aurait pu être formulée par quelqu’un) – pour la réfuter et la rejeter : elle met en place un contre-discours. L’énoncé de Macron attaque en effet sans l’expliciter l’idée que les protestations populaires doivent déterminer les décisions politiques ; il met indirectement dans la bouche de l’opposant l’affirmation que la démocratie se fait dans la rue. En l’occurrence, Macron mobilise dans sa négation polémique une définition ancrée dans une figure de rhétorique : « la rue » est une métonymie lexicalisée et passée dans l’usage courant (donc un cliché) qui désigne « le peuple, les gens de la rue, la population des villes prête à s’insurger (TLFi), et par là même, les manifestations (on dit « descendre dans la rue », « battre le pavé »). Le terme de « rue » est dévalorisant dans la mesure où il ne désigne pas l’espace où l’on pense, qui est la place publique, lieu symbolique de la délibération ; il met l’accent sur le côté la fois populaire et insurrectionnel de l’opposant. La définition en filigrane que Macron refuse est donc celle de la démocratie comme seul pouvoir du peuple, exercé directement par les manifestations protestataires dans la rue (en-dehors des institutions). Or, si la démocratie, comme le voudraient selon lui ses adversaires, s’exerce dans et par la rue, il faut se plier à son diktat et abolir la proposition de réforme contestée. Si par contre on s’en tient à la définition du Président, on arrive à la conclusion inverse. Sa définition par la négation polémique est en effet aussitôt suivie dans le deuxième énoncé d’une contre-définition, qui reste implicite, et qui permet d’avancer une argumentation contraire : « Ils ont voté. » La démocratie, c’est le vote, le libre choix des citoyens qui choisissent leurs représentants. Si la démocratie s’exerce dans les urnes, et non dans la rue, il faut mettre en œuvre la réforme que le candidat élu proposait dans son programme.


          On voit donc que la justification avancée par Macron pour défendre ses positions repose sur un jeu de définitions qui prend deux formes : une définition par la négation polémique qui réfute les positions de l’adversaire, et une définition positive indirecte, à reconstruire grâce aux données discursives (« Ils ont voté », et plus loin « je respecte les électeurs qui ont voté pour le changement »). Ces deux définitions antagonistes, qui s’appuient sur des choix lexicaux prégnants, permettent d’opposer deux conceptions opposées de la démocratie. En même temps, elles permettent au locuteur d’user d’une procédure de dissociation (la démocratie comme la vox populi vs le vote) qui le présente en esprit critique et en défenseur des institutions de la République.


          Si on revient à l’exemple déjà cité des Thibault de Roger Martin du Gard, on peut trouver un autre maniement intéressant de la définition. Jacques Thibault, dans le discours pacifiste qu’il improvise au meeting socialiste à la veille de la conflagration de 1914, éprouve en effet le besoin de redéfinir la guerre pour prouver qu’elle ne dépend que du bon vouloir de son auditoire :


          

            

              Mais réfléchissez. La guerre, qu’est-ce que c’est ? Est-ce seulement un conflit d’intérêts ? Malheureusement, non ! La guerre, c’est des hommes et du sang ! La guerre, c’est des peuples mobilisés, qui se battent ! Tous les ministres responsables, tous les banquiers, tous les trusteurs, tous les munitionnaires du monde, seraient impuissants à déchaîner des guerres, si les peuples refusaient de se laisser mobiliser, si les peuples refusaient de se battre ! (1955 : 494).


            


          

          La force de l’argument consiste ici à ramener l’idéalisation de la guerre telle qu’elle est présentée dans les discours patriotiques (la défense de la patrie, la lutte contre la barbarie, etc.) à une vision décalée dérivée du sens commun, qui la réduit à la littéralité des actions dont elle se compose : « La guerre, c’est des hommes qui se battent. » L’orateur en fait habilement un lieu – une prémisse majeure sur laquelle se construit un syllogisme : la guerre ce sont des hommes qui se battent ; (si) nous (les hommes appelés à se battre) refusons de le faire ; (conclusion) il n’y aura pas de guerre.


          Parfois, la définition ne se présente pas comme une réponse à la question : « Qu’est-ce que X ? » Elle s’élabore spontanément dans le discours en situation, en-dehors de tout acte définitoire manifeste. C’est le cas dans le passage qui suit, où la construction d’une isotopie à partir d’une chaîne de termes qui se reprennent et se renforcent mutuellement permet de déployer l’argumentation sur la base de définitions discursives informelles. Voici le texte en question emprunté à un discours de Clemenceau (Débats parlementaires 31 juillet 1885) lors d’une polémique où il s’élève contre la politique d’expansion coloniale de la France :


          

            

              Vraiment, lorsque vous vous lancez dans ces aventures, lorsque vous dites : aujourd’hui le Tonkin, demain l’Annam, après-demain Madagascar, puis Obock – car il y a à l’ordre du jour un projet qui concerne Obock – lorsque je vois de nouvelles folies succéder aux anciennes déjà commises, je déclare que je garde mon patriotisme pour la défense du sol national, et qu’au nom de mon patriotisme je condamne votre coupable imprévoyance (Girardet 1983 : 109).


            


          

          L’énumération des contrées lointaines aux noms exotiques vers lesquelles se tournent les Français justifie le terme d’« aventures », qui cependant déprécie l’entreprise politique en la privant de son sérieux. Liée à un goût du risque peu soucieux des périls, l’aventure se présente comme une « folie », désignation qui la prive de toute rationalité et mène tout naturellement au reproche d’« imprévoyance » flanqué du qualificatif à valeur axiologique « coupable ». Le tout s’oppose au véritable patriotisme dont l’entreprise coloniale entend pourtant se réclamer. « Mon patriotisme » (je souligne) est ici nettement polémique, retournant contre ses adversaires les valeurs patriotiques dont ils affublent ce qui est, aux yeux de Clemenceau, une entreprise insensée. Ainsi la chaîne « aventure » – « folie » – « imprévoyance » doit-elle conduire graduellement l’auditoire à une condamnation de la conquête coloniale. Plutôt que d’argumenter sa position, le locuteur tente d’y faire adhérer par une série de choix axiologiques et un enchaînement qui débouche sur la plus grave accusation que l’on puisse faire à une politique, celle de manquer à ses responsabilités, d’être incapable de la délibération nécessaire à une juste prévision de l’avenir. L’isotopie de la folle aventure ou du mauvais patriotisme s’oppose avec force à la « défense du sol national », valeur consacrée et consensuelle dont on peut comprendre qu’à long terme, elle répond seule au souci du bien-être des Français. Notons qu’en désignant l’entreprise coloniale comme une aventure et en créant l’isotopie correspondante, Clemenceau projette l’ethos du sage qui met en garde ses compatriotes contre la catastrophe à venir.


          Les oppositions, tantôt ponctuelles et tantôt développées tout au long d’un discours qu’elles structurent, permettent des investissements axiologiques dont on connaît bien les effets, et que nous n’aurons pas le loisir ici d’étudier plus avant. On en trouvera un bel exemple dans l’analyse que fait Anne Herschberg Pierrot d’un texte du baron d’Holbach (1993 : 205-215), fondé sur une stratégie de l’opposition et de son retournement.


        

      

      

        

          Le non-dit ou le pouvoir de l’implicite


        


        

          

            ▶  Fonctions et raisons de l’implicite


          


          L’argumentation se soutient cependant autant de ce qu’elle dit en toutes lettres que de ce qu’elle laisse entendre. Topique, enthymème et analogie montrent bien que les schèmes logico-discursifs s’inscrivent fréquemment dans le texte sur le mode de l’implicite. Les topoï rhétoriques, en tant que schèmes logiques sous-jacents à l’énoncé, et les topoï pragmatiques, en tant que principes d’enchaînement tacites, sont entièrement implicites. On se souvient par ailleurs qu’Aristote, en traitant de l’enthymème, avait souligné l’inutilité de spécifier en toutes lettres les éléments du syllogisme que l’auditoire peut facilement reconstituer de lui-même. Pourquoi dire ce qui semble aller de soi ?


          L’implicite contribue à la force de l’argumentation dans la mesure où il engage l’allocutaire à compléter les éléments manquants. La théorie de la lecture développée par Wolfgang Iser dans le domaine littéraire (1985) a montré que les blancs du texte déclenchent une activité de déchiffrement par le biais de laquelle le lecteur devient un partenaire actif (point de vue repris par Umberto Eco dans Lecto in Fabula [1985]). Dans la perspective argumentative, ils font plus encore : l’allocutaire adhère d’autant plus à la thèse qu’il se l’approprie dans le mouvement où il la reconstruit.


          Si, néanmoins, l’implicite est doté d’une grande force argumentative, ce n’est pas seulement parce qu’il déclenche une activité de déchiffrement qui autorise une « coopération » avec le discours. C’est aussi parce que, comme Oswald Ducrot l’a bien montré, certaines valeurs et positions ont d’autant plus d’impact qu’elles sont avancées sur le mode du cela va de soi et glissées dans le discours de façon à ne pas constituer l’objet déclaré du dire. Elles échappent ainsi à la contestation, s’imposant d’autant mieux à l’auditoire qu’elles se donnent comme des évidences qui n’ont pas besoin d’être formulées en toutes lettres. Il n’est pas inutile de rappeler ici le texte fondateur de Ducrot, dans la mesure où il montre bien comment l’utilisation du « dire et ne pas dire » est dès l’abord perçue dans une perspective argumentative au sens large :


          

            

              Une […] origine possible au besoin d’implicite tient au fait que toute affirmation explicitée devient, par cela même, un thème de discussion possible. Tout ce qui est dit peut être contredit. De sorte qu’on ne saurait annoncer une opinion ou un désir, sans les désigner du même coup aux objections éventuelles des interlocuteurs. Comme il a été souvent remarqué, la formulation d’une idée est la première étape, et décisive, vers sa mise en question. Il est donc nécessaire à toute croyance fondamentale, qu’il s’agisse d’une idéologie sociale ou d’un parti pris personnel, de trouver, si elle s’exprime, un moyen d’expression qui ne l’étale pas, qui n’en fasse pas un objet assignable et donc contestable (Ducrot 1972 : 6).


            


          

          L’implicite renforce l’argumentation en présentant sous forme indirecte et voilée les croyances et opinions qui en constituent les prémisses incontestées, ou encore les éléments qu’il est habile de faire passer par la bande. Une autre raison pour l’utilisation de l’implicite dérive du fait qu’il permet au locuteur à la fois de « dire certaines choses, et de pouvoir faire comme si on ne les avait pas dites » (ibid. : 5). « Le problème général de l’implicite, constate Ducrot, est de savoir comment on peut dire quelque chose sans accepter pour autant la responsabilité de l’avoir dit, ce qui revient à bénéficier à la fois de l’efficacité de la parole et de l’innocence du silence » (ibid. : 12).


          La possibilité que se donne le locuteur de ne pas assumer ce qu’il a néanmoins fait entendre soulève évidemment pour l’auditoire la question de la pertinence du déchiffrement. Même lorsque aucun déni ne lui est opposé, l’allocutaire, face à une proposition qu’il croit déceler dans le discours, ne peut savoir avec certitude si la thèse reconstruite est le fruit de son imagination ou si elle se trouve effectivement dans le texte incriminé. Il ne peut que se livrer à un « calcul interprétatif », un travail à base d’hypothèses sur la signification et l’intention de l’énoncé. Pour ce faire, il se doit de procéder à une activité qui consiste à « extraire d’un énoncé et déduire de son contenu littéral » une proposition implicite « en combinant des informations de statut variables » (Kerbrat-Orecchioni 1986 : 24). C’est ce que Catherine Kerbrat-Orecchioni appelle inférence dans un sens linguistique.


          Une étude de l’implicite nécessite que l’on examine à la fois le support linguistique qui le rend possible et les compétences encyclopédiques ou le savoir partagé qui autorisent son déchiffrement. Il faut ici souligner que l’implicite et le doxique ont souvent, mais pas nécessairement, partie liée. Lorsqu’un ami me dit, au moment où j’allume fébrilement ma cinquième cigarette : « Jacques a cessé de fumer », je peux comprendre, sur la base de la croyance commune selon laquelle le tabac est nocif, qu’il me conseille de suivre l’exemple de Jacques. Il est par contre peu probable qu’il me donne Jacques en exemple si, lors d’une conversation à bâtons rompus, il me signale que « Jacques a cessé de faire du sport » : le sport n’est-il pas censé être bon pour la santé ? Prenons maintenant un cas où le doxique n’intervient pas dans l’inférence. Lorsque j’entends : « Jacques se doute que Michel est venu », je comprends que Michel est effectivement venu, mais cette donnée particulière sur la présence de Michel ne ressort en rien d’un ensemble de croyances propre à ma communauté.


          L’inférence peut se faire sur la base d’une donnée purement linguistique (le sens du verbe « se douter ») ou sur la base de données situationnelles (une remarque sur la tabagie au moment où l’un des interlocuteurs s’y livre). Elle peut aussi s’effectuer sur la base d’une bonne compréhension de ce que Grice appelle maximes conversationnelles (on y reviendra) : si je signale que je suis en panne d’essence et qu’on me répond qu’il y a un garage au coin de la rue, je suppose que mon interlocuteur ne m’aurait pas fourni cette information à ce moment précis s’il ne supposait que le garage est ouvert et qu’on y vend de l’essence (Grice 1979 : 65).


          Dans la perspective argumentative, on reprendra la distinction établie par la pragmatique entre les présupposés qui sont inscrits dans la langue et ne peuvent faire l’objet d’un doute ou d’un déni total de responsabilité, et les sous-entendus qui sont entièrement contextuels et dépendent du déchiffrement de l’allocutaire, auquel la responsabilité du sens construit peut être déléguée. Notons que dans les deux cas, l’implicite en situation argumentative peut soit faire partie du fonctionnement ordinaire du langage, soit au contraire être expressément mobilisé pour l’entreprise de persuasion. La réponse « il y a un garage au coin de la rue » fait partie de la première catégorie, la remarque « Jacques a cessé de fumer » de la seconde. Il n’en reste pas moins que le présupposé et le sous-entendu constituent des phénomènes distinctifs qui offrent à l’entreprise de persuasion des possibilités différentes.


        

        

          

            ▶  Présupposés et sous-entendus


          


          À la suite de Ducrot, C. Kerbrat-Orecchioni définit les présupposés comme « toutes les informations qui, sans être ouvertement posées (i.e. sans constituer en principe le véritable objet du message à transmettre), sont cependant automatiquement entraînées par la formulation de l’énoncé, dans lequel elles se trouvent intrinsèquement inscrites, quelle que soit la spécificité du cadre énonciatif » (Kerbrat 1986 : 25). Ce sont, selon Ducrot, les données à partir desquelles on parle, non celles qui interviennent directement dans la parole. La classe des sous-entendus, par contre, « englobe toutes les informations qui sont susceptibles d’être véhiculées par un énoncé donné, mais dont l’actualisation reste tributaire de certaines particularités du contexte énonciatif » (idem : 39). Ainsi, dans l’énoncé déjà cité « Jacques a cessé de fumer », le présupposé est « Jacques fumait auparavant » (qui dérive du sens du verbe cesser de – on ne peut interrompre, changer qu’une chose existant dans le passé immédiat). L’interprétation n’est pas contextuelle. Par contre, dans la réplique « Jacques a cessé de fumer » lancée dans une situation où l’allocutaire se livre à la tabagie, la situation permet d’inférer que le locuteur recommande à son allocutaire d’arrêter à son tour une pratique néfaste à sa santé et à celle des autres. C’est un sous-entendu que le calcul interprétatif se doit de reconstruire et dont l’énonciateur peut toujours refuser la responsabilité (ce n’est pas du tout ce que je voulu dire, je ne faisais que livrer une information). Dans le cas du présupposé, par contre, le locuteur ne peut nier qu’il a fait entendre que Jacques fumait auparavant.


          Les présupposés peuvent être dégagés à partir de leur support linguistique ou du contenu qu’ils véhiculent. Dans la deuxième catégorie, le présupposé d’existence peut être illustré par l’énoncé inaugural du texte de Romain Rolland à la jeunesse mobilisée de 1914 : « Vous faites votre devoir » (présupposé : il y a un devoir). Dans la première catégorie, on compte les verbes « aspectuels » ou « transformatifs » (comme « cesser de », « continuer à », « se réveiller », etc.), les verbes factifs (« savoir ») et contre-factifs (« prétendre », « s’imaginer »…), des morphèmes comme « encore », « aussi », des tournures syntaxiques comme les structures clivées (« C’est Georges qui a écrit ce livre ») ou les interrogations du type : « qui est venu ? » (présupposé : « quelqu’un est venu »). On en trouve des listes et des analyses aussi bien chez Ducrot que chez Kerbrat-Orecchioni (1986 : 38-39). Ducrot souligne le fait que le refus des présupposés est ressenti comme une agression et entraîne une rupture de la communication, car il mène à remettre en question le cadre même dans lequel le dialogue est censé s’inscrire.3


          Le présupposé, qui est inscrit selon Ducrot en langue et fait partie du sens de l’énoncé, joue un rôle important dans l’argumentation prise au sens large comme tentative de persuasion (et pas seulement comme enchaînement d’énoncés). Prenons par exemple cette déclaration de Jules Ferry dans un discours à la Chambre du 28 juillet 1885, où il répond aux attaques d’un député qui s’en prend au colonialisme français au nom des droits des peuples colonisés : « Je répète qu’il y a pour les races supérieures un droit, parce qu’il y a un devoir pour elles. Elles ont le devoir de civiliser les races inférieures » (Girardet 1983 : 103). Le posé est que les races supérieures ont un droit et un devoir. Le présupposé est qu’il y a des races supérieures et des races inférieures – et, dans le contexte de ce discours, « les races supérieures » est une description définie qui se réfère aux peuples européens et donc sous-entend que la France appartient à la catégorie de ceux qui ont le droit de coloniser. Qui plus est, la relation de causalité marquée par « parce que » présuppose que devoir et droit sont liés (ceux qui remplissent des devoirs ont des droits). Enfin, le terme « civiliser » qui signifie faire « passer une collectivité à un état social plus évolué » (Dict. Robert) présuppose que ce passage est bénéfique et qu’il représente un don. La France ne colonise pas, elle civilise. Le tout se relie à une idée reçue d’ordre moral selon laquelle les mieux pourvus doivent donner aux plus démunis. On voit que les présupposés de cet énoncé font partie d’un système idéologique répandu à l’époque, qui justifie la vaste entreprise de colonisation de la France en termes de mission civilisatrice.


          Par opposition au présupposé, le sous-entendu est déchiffré par l’allocutaire sur la base des principes de coopération que Paul Grice désigne comme étant à la base de la conversation et au fondement de l’implicite ou du moins de ce qu’il appelle les « implicatures » – dans la traduction française, « implicitation ». Grice part de l’idée que l’échange verbal est régi par des règles tacites, qu’il nomme « maximes conversationnelles » et qui constituent en gros des principes de coopération (dits CP, « cooperation principles »). Ceux-ci se définissent globalement par l’injonction : « que votre contribution conversationnelle corresponde à ce qui est exigé de vous, au stade atteint par celle-ci, par le but ou la direction acceptés de l’échange parlé dans lequel vous êtes engagé » (Grice 1979 : 71). Il pose ainsi la maxime de quantité qui règle la quantité d’information à fournir, la maxime de qualité qui demande de ne pas affirmer ce qu’on sait faux ou pour lequel on manque de preuves, la maxime de relation qui exige la pertinence du propos, la maxime de modalité qui impose la clarté. Les violations de ces maximes peuvent dans certains cas donner naissance à l’implicitation conversationnelle. Cela se produit quand le locuteur transgresse ouvertement la règle alors qu’on n’a aucune raison de penser qu’il refuse la coopération (ni qu’il agit de la sorte pour respecter une autre règle qui entre en contradiction avec la première). L’allocutaire doit alors se demander comment le fait de respecter les CP peut se concilier avec ce qui a été dit (Grice 1979 : 64).


          Un exemple classique en est le professeur qui dans une recommandation note que l’étudiant a été assidu et a une belle écriture (violation de la règle de quantité). Grice commence son analyse par un exemple fondé sur la maxime de relation : A demande à B comment va un ami commun qui travaille en ce moment dans une banque et B répond : « Oh, pas mal, je crois, il s’entend bien avec ses collègues et on ne l’a pas encore mis en prison. » Il est clair que l’information littérale viole la maxime de relation puisque l’énoncé « il n’est pas encore en prison » ne répond pas à la demande et ne peut être déchiffré que si l’on observe la démarche suivante : le locuteur qui a dit « il n’est pas encore en prison » respecte les CP, et il sait que l’allocutaire comprend qu’il est nécessaire de supposer qu’il pense que l’ami commun est malhonnête pour que son discours fasse sens. En d’autres termes « il sait […] que je comprends qu’il est nécessaire de supposer qu’il pense Q ; il n’a rien fait pour m’empêcher de penser Q, il veut donc que je pense ou du moins me laisse penser Q ; donc il a implicité » (Grice 1979 : 65).


          Van Eemeren et Grootendorst, dans leur théorie de l’argumentation, montrent combien les CP de Grice sont utiles pour expliciter les prémisses manquantes d’une argumentation, opération qu’ils estiment indispensable pour reconstruire à bon escient l’argument du locuteur et ce à quoi l’énoncé avec sa charge implicite l’engage (1984 : 133-137). Prenons, plutôt qu’un des exemples construits par le linguiste, un fragment du Premier Manifeste du surréalisme d’André Breton (1924) :


          

            

              Le surréalisme poétique, auquel je consacre cette étude, s’est appliqué jusqu’ici à rétablir dans sa vérité absolue le dialogue, en dégageant les deux interlocuteurs des obligations de la politesse. Chacun d’eux poursuit simplement son soliloque… (1981 : 49).


            


          

          Le discours manifestaire prend d’abord appui sur des présupposés : il pose et dans ce geste fonde le surréalisme à partir du présupposé d’existence (la vocation du manifeste est par définition de faire exister un mouvement en en parlant). Il présuppose par l’emploi du verbe « rétablir » que le dialogue avait perdu sa vérité et par le participe présent qui désigne la façon dont cette récupération s’effectue, que les « obligations de la politesse » dénaturent l’authenticité du dialogue. Le posé de l’énoncé est l’objectif du surréalisme concernant la réinstauration de la vérité perdue du dialogue. Jusque-là, on semble rester prudemment dans le domaine des idées reçues sur la nécessité de retrouver l’authenticité de la communication intersubjective et sur le caractère artificiel et contraignant de la politesse qui fausse le naturel. Cependant l’énoncé qui suit se situe dans une toute autre sphère et semble à première vue manquer de pertinence par rapport au thème du dialogue. Il évoque en effet le soliloque qui est à l’opposé de toute communication dialogale. Pour rétablir la pertinence de cette suite inattendue, il faut donc que l’allocutaire parte du principe qu’il n’y a aucune raison de penser que le locuteur ne veut pas respecter les CP et donc qu’en disant P : en parlant du soliloque dans l’énoncé qui fait suite à l’affirmation sur le dialogue, il veut que l’allocutaire pense Q : que le dialogue est soliloque. Dès lors le texte dévie de la doxa prévue vers une para-doxa en impliquant l’équivalence de l’échange verbal et de la parole que le sujet dévide pour lui seul, c’est-à-dire en dissolvant le dialogue dans le monologue, ou encore en voyant dans le monologue la vérité du dialogue. Cette attaque contre la communication sociale dérive de l’implicitation par laquelle le locuteur présente à son lecteur une position à laquelle il tente de le faire adhérer sans l’étayer de raisons argumentées.


          L’implicitation comme transgression délibérée des CP et comme sous-entendu qui dépend de données contextuelles délègue souvent à l’allocutaire la responsabilité d’une interprétation que le locuteur se refuse à prendre en charge. Ducrot différencie ainsi entre le posé qui « est ce que j’affirme en tant que locuteur », le présupposé qui est « ce que je présente comme commun aux deux personnages du dialogue », et le sous-entendu comme « ce que je laisse conclure à mon auditeur » (Ducrot 1984 : 20). Dans cette dernière catégorie, on compte l’insinuation qui est un sous-entendu malveillant, et l’allusion où il est fait référence à quelque chose qui n’apparaît pas dans la littéralité du discours et qui est connu de certains interactants et d’eux seuls, établissant de ce fait entre eux une connivence (Kerbrat-Orecchioni 1986 : 46).


        

      

      

        

          Les connecteurs


        


        Le dit et le non-dit s’inscrivent dans des énoncés qui ne peuvent se développer dans l’argumentation qu’à l’aide d’instruments de liaison : ce sont les connecteurs. Ceux-ci ont été abondamment étudiés par Ducrot et les pragmaticiens situés dans sa mouvance. Les Mots du discours (1980) qui se penche plus particulièrement sur « mais », « eh bien », « d’ailleurs » et « décidément » leur est presque entièrement consacré et nous ne pouvons qu’y renvoyer. Ducrot a par ailleurs étudié des connecteurs destinés à marquer la causalité comme « car », « parce que » et « puisque », en examinant leurs différences. Ces acquis ont rapidement été intégrés aux analyses littéraires, dans les diverses tentatives de mettre au point une « pragmatique pour le discours littéraire » (on se reportera avec profit, à ce propos, à l’ouvrage de Maingueneau, 1990). Les connecteurs touchent directement à l’analyse argumentative en ce qu’ils ajoutent à leur fonction de liaison une fonction de mise en relation argumentative. Les unités ainsi articulées sont de types divers, et on a souvent souligné leur hétérogénéité. Le connecteur peut opérer entre deux énoncés (« j’ai bien reçu votre invitation, mais je ne serai plus à Paris à ces dates »), entre deux lexèmes (« il est intelligent mais paresseux »), entre de l’implicite et de l’explicite, entre énonciation et énoncé.


        Prenons, par exemple, les emplois de « mais » et de « car » dans la réponse de Lionel Jospin aux accusations dont il fait l’objet à l’Assemblée nationale à la suite de sa déclaration sur les actions terroristes du Hezbollah libanais. « Équilibre ? Oui. Impartialité ? Sans doute. Mais autour de quelles valeurs, autour de quels objectifs, pour quelle dynamique ? » (Le Monde jeudi 2 mars, p. 8.) Si l’on reprend les analyses de Ducrot, on dira que nous trouvons ici un premier mouvement : l’équilibre et l’impartialité sont nécessaires et on pourrait en conclure qu’ils doivent guider la politique (P est vrai, on aurait tendance à en conclure r). Il ne faut pas en tirer cette conclusion, car ce qui doit guider la politique, ce ne sont pas l’équilibre et l’impartialité en eux-mêmes et pour eux-mêmes, ce sont les valeurs et les objectifs qu’ils sont censés servir (il faut non-r plutôt que r, Q étant considéré comme un argument plus fort pour non-r que P pour r). On remarquera qu’une partie de l’argumentation repose sur l’implicite, puisque dans la tournure elliptique qui lui donne sa force incisive, le discours laisse entendre plutôt qu’il n’affirme ce dont on débat, à savoir : quel est le principe qui doit guider l’attitude politique de la France au Moyen-Orient ? Qui plus est, le présupposé d’existence implique qu’il y a des valeurs autour desquelles se construit l’équilibre politique et des objectifs qu’il doit réaliser. Il les présente comme allant de soi pour pouvoir s’appuyer sur le lieu selon lequel il faut donner la préférence aux principes sur les conséquences. Reprenant ainsi les termes du consensus qui mènent à sa condamnation, citant le discours de l’autre en ne le reprenant à son compte que pour le remettre en question, Jospin oppose aux idées reçues un examen de leur raison d’être, aux principes les raisons profondes qui les ont fait adopter. On remarquera le questionnement qui oppose aux deux interrogations suivies d’une réponse brève et claire une interrogation plus complexe qui ouvre la réflexion. Le locuteur se présente non seulement en homme à principes, mais en homme de raison capable de repenser en profondeur une question quand un problème se pose.


        « Être impartial ne conduit pas à être aveugle à des actes dangereux pour le processus de paix. Nous devons faire preuve d’équilibre, mais nous devons être sans indulgence pour ceux qui utilisent la violence » (ibid.). Une fois de plus, P est vrai (faire preuve d’équilibre est nécessaire), et on pourrait en conclure r (c’est ce que la France doit faire en priorité). La conclusion non-r (ce n’est pas ce que la France doit faire avant tout, il y a d’autres priorités) s’impose dans le deuxième mouvement, l’argument Q (la violence est répréhensible et doit être condamnée) étant plus fort que l’argument P (la nécessité de l’équilibre). Ceci se justifie à deux niveaux : le premier moral (Q comme argument moral apparaît comme plus important que P comme argument politique, voire stratégique) ; le second logique et reposant sur un lieu comme topos logique (le principe qui justifie quelque chose est plus important à préserver que cette chose, une fois de plus le principe prime sur la conséquence).


        On comprend dès lors la nuance qui sépare les deux réponses du début : « Équilibre ? Oui. Impartialité ? Sans doute. » Le « sans doute » laisse déjà entendre le « mais » qui suit, car il se donne non comme une pure affirmation, mais comme une concession : « sans doute, mais… ». Et effectivement, la valeur d’impartialité se trouve ici remise en cause puisque l’équilibre à maintenir entre les parties pour servir la paix débouche paradoxalement sur la nécessité de la partialité. Il faut prendre parti contre la violence pour servir fidèlement l’objectif auquel est soumise l’impartialité.


        Et Jospin termine curieusement par cette déclaration : « Car cela ne renforce pas la position de la France d’être faible par rapport à la violence ou au fanatisme. » Les pragmaticiens posent que « car » diffère de « parce que » en ceci que ce dernier pose au sein d’une subordination syntaxique une relation de causalité pour expliquer un fait connu de l’allocutaire. « Car », au contraire (comme d’ailleurs « puisque ») suppose deux actes d’énonciations successifs, une première énonciation qui pose P, puis une seconde qui la justifie en disant Q. Donc il s’agit de justifier : « nous devons être sans indulgence pour ceux qui utilisent la violence ». Sans tenir compte du fait que cette proposition a été amenée au terme d’une argumentation qui vise à la fonder en raison et à la légitimer, la conclusion reprend les choses en quelque sorte à zéro et se propose de justifier à la fois l’argument avancé et la raison d’être du discours qui l’avance. La reprise crée un effet curieux car elle déplace les raisons déjà alléguées, remplaçant l’éthique et les grands principes qui guident une politique de paix par un intérêt national fondé sur la puissance. Dans ce dernier mouvement, qui s’ajoute de façon quelque peu imprévue aux précédents, Jospin réfute le contre-argument implicite selon lequel sa déclaration, en rompant l’équilibre et en perturbant les relations avec les Palestiniens, le Liban et les pays arabes, affaiblit la France et sa capacité à intervenir dans un conflit international au même titre que les autres grandes puissances. La réfutation se trouve dans la forme négative : « cela ne renforce pas la position de la France… ». Le « car » introduit alors l’idée que le locuteur a choisi d’effectuer cet acte de parole qu’est le blâme du Hezbollah pour renforcer la France et non pour l’affaiblir. La raison qui vient étayer cet argument est fondée sur un jeu de mots qui produit une (fausse) lapalissade : on ne peut devenir fort en étant faible (« cela ne renforce pas… d’être faible »). Ce principe logique de la non-contradiction est fondé sur un lieu commun moral – celui qui ne sait pas défendre ses principes ne sera pas respecté –, mais aussi sur une estimation politique – les pays qui ne sauront pas endiguer la violence du fanatisme de tous bords (et ici, sous-entendu, de l’islamisme, les forces chi’ites du Liban sont soutenues par l’Iran) ne peuvent que s’affaiblir par leur complaisance. Il est intéressant de voir comment le « car » introduit une justification en quelque sorte surimposée aux raisons déjà alléguées en faisant interférer une fois de plus les principes moraux et les calculs politiques, à savoir la conduite à tenir pour réaliser ses objectifs et tenir son rang. Il renforce en même temps l’ethos de l’homme d’État intègre en rappelant que l’appel aux principes n’est pas incompatible avec une politique bien pensée.


        Ce bref exemple montre à la fois l’importance des connecteurs et la façon dont ils sont inextricablement liées à une série d’autres facteurs comme l’implicite, le tout devant être examiné dans son cadre d’énonciation et sa situation de communication spécifique pour être pleinement appréhendé dans sa dimension argumentative (c’est-à-dire comme entreprise de persuasion et non pas seulement comme enchaînement d’énoncés). Ce que confirmera, entre autres, la belle analyse de Jean-Michel Adam sur les connecteurs argumentatifs dans les discours de Pétain et de de Gaulle (dans Amossy 1999, repris dans Adam 2020 [1999], chapitre 6).


      

      

        

          La contribution de l’analyse conversationnelle


        


        Les développements considérables de l’analyse conversationnelle ont permis de relancer les études sur l’argumentation en les dirigeant vers de nouvelles pistes. Déjà en 1985, Jacques Moeschler proposait d’intégrer la théorie de l’argumentation à celle de la conversation à partir d’un corpus d’interactions authentiques. Ce type de recherche a été poursuivi dans des ouvrages comme celui de Guylaine Martel, Pour une rhétorique du quotidien (1998), qui étudie les schèmes argumentatifs cohérents et complexes qui sont produits en situation orale. Il est développé et théorisé dans les travaux de Christian Plantin (1996), qui met en particulier en valeur les notions de « script argumentatif », c’est-à-dire les argumentaires qui précèdent l’interaction, et de « sites argumentatifs » dans lesquels peut être actualisé un nombre de fois indéterminé un même script. Dans le cadre des arguments et des éléments de réfutation que fournit ce dernier, l’interaction concrète gère le différend en fonction des conditions génériques, des contraintes institutionnelles et de la dynamique particulière de l’échange oral qui peut être un dialogue, un trilogue ou un polylogue. Ainsi Jérôme Jacquin se penche sur le débat comme polylogue à partir d’un corpus d’événements publics vidéo-enregistrés, pour lequel il mobilise les instruments de l’analyse conversationnelle (et de l’analyse des interactions de façon plus générale) en la croisant avec les études d’argumentation (Jacquin 2014). Il prend en compte le caractère multimodal des débats étudiés en tenant compte du rapport entre le discursif et le gestuel, ou encore de la position des débatteurs dans l’espace.


        Ce sont donc les modalités particulières de l’argumentation en situation interactionnelle qui mobilisent aujourd’hui (parmi d’autres) des chercheurs comme Christian Plantin, Marianne Doury (1997), Jérôme Jacquin et bien d’autres encore. Leur l’objectif est de voir comment l’analyse conversationnelle peut alimenter les travaux sur l’argumentation et, réciproquement, comment la prise en compte de l’argumentation peut enrichir l’analyse des interactions dans le cadre du dialogue ou du polylogue (Plantin 1996 : 2). Pour C. Kerbrat-Orecchioni, les résultats de ces premiers travaux sur l’interaction argumentative permettent de mesurer à quel point son fonctionnement diffère de celui des discours monogérés traditionnellement étudiés par la rhétorique (dans Koren et Amossy 2002 : 182). La fécondité de ce type d’étude ressort pleinement de publications collectives comme le numéro 112 de Langue française, L’argumentation en dialogues (1996) ou du collectif Autour de l’argumentation. Rationaliser l’expérience quotidienne paru en 2000 sous la direction de G. Martel. Ces textes étudient aussi bien la question des séquences argumentatives en situation de dialogue et la structuration des développements argumentatifs spontanés que les diverses stratégies que représentent les jeux de rôles ou l’usage de la polyphonie. Ces recherches sur la parole quotidienne sont relayées par un ensemble de travaux linguistiques consacrés à la parole publique, en l’occurrence les situations de communication politiques ou médiatiques. Citons, en guise d’exemple, l’ouvrage que Francesca Cabasino consacre à l’interaction argumentative dans les débats sur l’immigration tels qu’ils apparaissent dans le discours parlementaire (2001).


        Il s’agit là d’un vaste champ qu’il ne peut être question ici d’explorer de façon systématique. On se contentera de mettre en valeur quelques éléments reliés aux questions déjà étudiées pour en souligner l’importance dans les situations dialogales. Parmi les nombreuses facettes de l’argumentation en situation de dialogue, on abordera brièvement la négociation du rapport de places avec ses enjeux de pouvoir et le ménagement des faces dans son rapport avec les règles de politesse mais aussi avec la construction de l’ethos4.


        Dans la mesure où l’argumentation exige qu’on examine avant toute chose qui parle à qui dans quel cadre et en quelles circonstances, il est clair que les rapports hiérarchiques et leur gestion discursive sont essentiels. C’est pourquoi la question du rapport de places sur laquelle François Flahaut a attiré l’attention dès 1978 joue un rôle non négligeable dans l’entreprise de persuasion. Il s’agit en gros des positions de dominant et de dominé qu’occupent les partenaires l’un par rapport à l’autre dans le déroulement d’une interaction. D’un côté, les interactants sont dotés au départ d’un statut qui les définit dans le discours qu’ils pratiquent ensemble (le suspect et l’enquêteur dans un interrogatoire, le professeur et ses élèves en classe, deux collègues de même rang dans une discussion, etc.). De l’autre côté, toute interaction permet de négocier le rapport de force préalable et de produire des changements, voire des renversements dans la distribution des places. Si les contraintes externes sont parfois puissantes, elles ne sont pas déterminantes dans la mesure où « les cartes peuvent toujours être redistribuées : les places font l’objet de négociations permanentes entre les interactants et l’on observe fréquemment de la part du dominé institutionnel la mise en œuvre de stratégies de résistance, de contre-offensives et de contre-pouvoirs… » (Kerbrat-Orecchioni 1992 : 72). Kerbrat choisit le terme de « taxème » pour désigner les éléments qui indiquent, mais aussi attribuent des positions hautes et basses dans l’échange. Parmi les taxèmes verbaux, elle note qu’est en position haute celui qui maîtrise un registre élevé de langue, qui impose à l’autre le style de l’échange et plus généralement les règles du jeu ; qui a la préséance dans les tours de parole ou qui a le « dernier mot » ; qui impose le thème de l’échange, ou encore son vocabulaire et son interprétation des termes. La façon dont l’interaction verbale produit des tensions et des luttes souvent voilées entre les partenaires est en relation étroite avec l’un des enjeux essentiels du dialogue argumentatif : qu’il soit polémique ou amical, l’échange de points de vue donne à chacun la possibilité d’influencer les façons de penser de l’autre et d’orienter les modalités du comportement soit de son interlocuteur immédiat – dans une discussion entre amis, par exemple – soit du tiers à l’intention duquel le dialogue se déroule – comme dans une interview ou un débat politique.


        C’est ainsi, par exemple, que Galia Yanoshevsky (2018) étudie dans l’entretien littéraire le jeu des positions hautes et basses originellement octroyées à l’auteur et à l’interviewer, et remodelées par eux dans la dynamique de l’interaction. Jurgen Siess étend l’analyse des rapports de places à la correspondance amoureuse en examinant les lettres de Paul Celan et de sa femme (Siess 2005). Prenons ici un exemple politique, celui de l’interview de Jacques Chirac avec Olivier Mazerolles et Gérard Leclerc au moment des présidentielles de 2002 ; il s’agit, non de l’entretien qui précède le premier tour analysé dans le chapitre 6, mais de celui qui suit le premier tour, au moment où le président sortant se trouve en rivalité directe avec le chef de file du Front national. On y trouve l’échange suivant :


        

          

            Question (O.M.) :


            Vos adversaires de gauche disent : oui, quand même, Jacques Chirac, il a servi les idées de l’extrême droite en basant sa campagne sur la sécurité, sur le déclin de la France.


            Réponse :


            Mais, monsieur Mazerolles, il aurait fallu être tout à fait sourd pour ne pas entendre ce que disaient les Français. Moi j’ai beaucoup voyagé avant la campagne, pendant la campagne, je n’ai pas rencontré un Français, une Française qui ne me dise à quel point son inquiétude était grande à l’égard de la violence, de l’insécurité.


          


        

        On voit ici comment les deux partenaires usent du discours rapporté pour s’octroyer une position haute. Le journaliste se trouve hiérarchiquement en position basse face à celui qui est, non seulement l’un des deux candidats à la présidence, mais aussi le président actuellement en titre. Pour remplir ses fonctions, qui consistent à pousser son interlocuteur dans ses derniers retranchements et l’obliger à se livrer, il doit cependant dans l’interview se placer en position haute. Il le fait en initiant le thème du rapport au FN et en critiquant la campagne électorale de l’interviewé. Cette attaque qui met l’interlocuteur en position basse est autorisée par un procédé polyphonique : c’est l’énonciateur « vos adversaires de gauche », et non le locuteur Mazerolles, qui prend la responsabilité du dire au style direct. Cependant Chirac, dans sa réplique, veille à se remettre en position haute pour réfuter la thèse de la gauche véhiculée par son interviewer. Alors que Mazerolles se fait le porte-parole d’un parti politique, Chirac se donne comme celui de la nation entière : le thème de l’insécurité dont il a fait son cheval de campagne provient de l’opinion publique, non du FN. Pour retourner les rapports de force, il commence par un « Mais, monsieur Mazerolles », qui non seulement ouvre la contre-attaque en introduisant une opposition à l’argument exposé, mais encore fait assumer par le journaliste la teneur des propos que celui-ci prétend rapporter. La formule hyperbolique « il aurait fallu être sourd pour ne pas entendre… » reverse cette surdité au compte des opposants de Chirac – en l’occurrence, la gauche et le journaliste qui s’en fait ici le porte-parole.


        Cet échange soulève la question de la gestion des faces qui est au cœur de l’analyse conversationnelle. En effet, l’argumentation in præsentia de deux ou de plusieurs partenaires doit prendre un soin tout particulier à rester dans le cadre normatif qu’exige le genre et la situation socio-institutionnelle. Toute entreprise de persuasion se situe dans un espace social qui comporte ses règles et il est impossible d’emporter l’adhésion de l’auditoire si on contrevient aux normes qu’il respecte. Un débat télévisé, une discussion entre convives à un dîner, un conflit d’opinions entre un homme et une femme se dérouleront différemment selon la culture considérée et les voies de l’argumentation ne seront pas les mêmes en France, aux États-Unis, au Japon ou au Maroc. C’est dans cette perspective que les modèles de la politesse sur lesquels travaille l’analyse conversationnelle peuvent s’avérer précieux pour l’argumentation dans le discours.


        Le modèle le plus connu est celui de Penelope Brown et Stephen Levinson (1978), qui se sont eux-mêmes inspirés du sociologue Erving Goffman (1973). Ils parlent de « face threatening acts » ou FTA, à savoir des actes qui menacent la face positive ou négative des interactants. La face positive (déjà évoquée dans le chapitre sur l’ethos) correspond aux images de soi que les partenaires construisent afin de se valoriser aux yeux de l’autre ; la face négative renvoie à ce que Goffman appelle les territoires du moi, à savoir son espace, ses biens et ses réserves cognitives et autres. Ainsi, les actes menaçants pour la face positive de l’allocutaire sont tous ceux qui peuvent le dévaloriser – la critique, l’accusation, le sarcasme, la réfutation. Ceux qui menacent sa face négative sont les incursions dans son domaine privé comme les questions indiscrètes ou la contrainte (interdiction, ordre). Mais il y a aussi des actes menaçants pour la face de celui qui en est l’origine : l’offre ou la promesse par lesquelles le locuteur empiète sur son propre territoire ; l’excuse ou l’autocritique par lesquelles il se dévalorise lui-même. D’où la nécessité de ce que Goffman appelle « face work », traduit en français par « travail de figuration » ou ménagement des faces, et qui doit permettre une interaction où aucun des participants ne perd la face.


        Si on reprend le fragment d’interview analysé plus haut, on voit que l’usage du discours rapporté qui permet à Olivier Mazerolles de se placer en position haute est efficace précisément parce qu’il permet d’attaquer le président sortant qui repose sa candidature sans pour autant enfreindre les lois de la politesse. L’indirection dans l’énoncé du reproche s’accompagne d’un modalisateur (oui, quand même, Jacques Chirac, il a servi les idées de l’extrême droite) qui atténue à son tour la virulence de l’accusation. En sommant son allocutaire de se justifier et de se laver du soupçon d’avoir aidé à la promotion de Le Pen scandaleusement devenu au deuxième tour le seul rival de Chirac, le journaliste menace gravement la face de ce dernier. Aussi doit-il recourir aux règles de politesse qui lui permettent d’atténuer la violence du reproche s’il veut soulever publiquement, et fortement, la question de la responsabilité de la montée de l’extrême droite. En répliquant qu’il aurait fallu être sourd pour ne pas entendre l’inquiétude des Français concernant l’insécurité, Chirac fait plus que parer l’attaque. Il s’en prend à la face positive de son interlocuteur et, derrière lui, de tous ceux dont il dit rapporter les propos (en l’occurrence la gauche). Si sa formule permet de critiquer l’interviewer en même temps que l’adversaire, elle ne le prend cependant pas à partie d’une façon qui contreviendrait aux règles de la politesse. Elle s’en tient elle aussi à l’indirection : le raisonnement enthymèmique reverse la surdité au compte de ceux qui n’ont pas entendu, donc de ses adversaires et de leur porte-parole improvisé. Mais aucune accusation n’est formulée explicitement. Le respect des règles de politesse permet donc à Chirac de contre-attaquer efficacement en manifestant son habileté à frapper sans jamais oublier les limites qu’impose la courtoisie. C’est dire que la maîtrise des règles de la politesse en situation polémique contribue à construire l’ethos du locuteur : la capacité à épargner la face de l’autre sans pour autant lui faire de concession fait partie de l’image de présidentiable que Chirac entend projeter.


        Il est important de souligner ici que l’ethos des interactants est coconstruit dans l’échange, si bien qu’il se doit d’être sans cesse spontanément réadapté en fonction des réactions de l’autre. On a vu que dans son évocation de l’ethos en situation d’oralité, Kerbrat parle de « mise en place de processus d’ajustement des images mutuelles » : dans la perspective interactive de la pragmatique, « l’identité de chacun est négociée tout au long de l’échange discursif » (Kerbrat dans Koren et Amossy 2002 : 147).


        De nos jours, la question de l’interaction dans la construction de l’argumentation est analysée dans des études de plus en plus nombreuses sur la communication en ligne, et en particulier les forums de discussion et les réseaux sociaux. On a ici affaire à des polylogues, qui sont gérés différemment selon les cadres numériques dans lesquels ils s’inscrivent. Déjà au début des années 2000, on trouvait des travaux novateurs comme « Parler politique dans un forum de discussion » de Michel Marcoccia (2003). Marcoccia est par ailleurs l’auteur d’une introduction à l’analyse de la communication numérique écrite (2016). Signalons aussi sur l’analyse de l’argumentation dans les forums de discussion (ici dans un cadre pragma-dialectique), l’ouvrage Internet Political Discussions Forums as an Argumentative Activity Type de Marcin Lewinsky (2010). Les études de plus en plus nombreuses consacrées à ce domaine, nécessairement amenées à se pencher sur des modes d’interactions qui prennent la forme de polylogues et sont souvent multimodales, montrent bien qu’il y a un terrain d’exploration fertile.
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      Notes

1.  Sur le « témoignage lexicologique » dans une perspective pragmatique, on consultera avec profit le chapitre 7 de Anna Jaubert, 1990, La Lecture pragmatique, Paris, Hachette.




2.   Le poids que revêtent, dans la presse française, les termes de « terroristes » ou de « combattants » a été bien étudié dans Les Enjeux éthiques de l’écriture de presse ou la mise en mots du terrorisme de Roselyne Koren (1996).




3.  On trouvera des élaborations théoriques et des analyses plus poussées dans le collectif dirigé par Biglari & Bonhomme 2018.




4.  . Il faut préciser que toute forme dialogale de l’argumentation nécessite que soit pris en compte le type d’entreprise de persuasion qui s’y rattache. Il faut voir, par exemple, s’il s’agit d’un locuteur qui entend influencer son interlocuteur dans le face-à-face, de deux partenaires qui s’engagent dans une réflexion commune de type heuristique, ou de deux partenaires qui entendent se persuader l’un l’autre ou persuader un tiers à partir d’un échange polémique où chacun défend une autre thèse. Ces types de relation ne sont pas sans rapport avec les genres dialogaux : on pense par exemple à la différence que Francis Jacques établit entre le dialogue, la conversation et la négociation (Jacques 1988).






    


  







  

    

      Chapitre 6Le pathos ou le rôle des émotions dans l’argumentation


    


    

      La rhétorique aristotélicienne consacre un livre entier à la question du pathos, qui traite des moyens de « mettre le juge [ou tout autre public] dans une certaine disposition » (Aristote 1991 : 181). Si le logos concerne les stratégies discursives en tant que telles et l’ethos l’image du locuteur, le pathos a, quant à lui, directement trait à l’auditoire. En examiner les tenants et les aboutissants signifie pour Aristote voir ce qui peut toucher, connaître la nature des émotions et ce qui les suscite, se demander à quels sentiments l’allocutaire est particulièrement accessible de par son statut, son âge… Ce savoir est nécessaire à l’orateur qui veut employer la colère, l’indignation, la pitié, comme moyen oratoire (ibid. : 183). Le terme de « pathè » au pluriel désigne ainsi les émotions qu’un orateur « a intérêt à connaître pour agir efficacement sur les esprits » et qui sont « la colère et le calme, l’amitié et la haine, la crainte et la confiance, la honte et l’impudence, l’obligeance, la pitié et l’indignation, l’envie, l’émulation et le mépris » (Patillon 1990 : 69). On sait que la rhétorique aristotélicienne consacre au sujet un livre entier, le Livre II, qui examine les différents types de passions sous trois aspects principaux : dans quel état d’esprit on les éprouve, envers quelles catégories de personnes, et pour quels motifs. Il ne s’agit pas là d’une pure entreprise taxinomique, ni d’une étude de la psychè qui serait à soi-même sa propre fin. Le livre sur le pathos n’est pas non plus, bien qu’il s’en rapproche sous certains aspects, une sémiotique des passions avant la lettre. Si la connaissance des passions humaines est présentée dans la Rhétorique comme indispensable, c’est qu’elle permet d’agir par la parole : elle contribue puissamment à emporter la conviction.


      Agir sur les hommes en les émouvant, en les transportant de colère ou en les rendant accessibles à la pitié, ou tout simplement en éveillant en eux la peur, n’est-ce pas cependant déroger aux exigences de la rationalité ? L’argumentation qui touche aux décisions importantes ne devrait-elle pas emporter l’adhésion des esprits sans avoir à remuer les cœurs ? Telle n’est pas la position d’Aristote qui, dans son étude des voies de la persuasion, se refuse à séparer le pathos du logos. Ce n’est pas seulement dans l’épidictique que l’appel aux sentiments est de mise. Dans le genre judiciaire comme dans le genre délibératif, il importe de savoir dans quelles dispositions affectives se trouvent les auditeurs à qui on s’adresse et, qui plus est, savoir les mettre dans les dispositions qui conviennent car la passion « est ce qui, en nous modifiant, produit des différences dans nos jugements » (Aristote 1991 : 182), et elle peut peser sur les décisions du juge dans un procès comme sur celles du citoyen dans la gestion de la polis.


      En faisant bonne place au pathos, l’argumentation dans le discours reste donc fidèle au projet rhétorique initial. Elle n’en doit pas moins résoudre les nombreux problèmes que soulève l’alliance de la raison et de la passion tels qu’en ont traité les rhétoriques et théories de l’argumentation, de l’âge classique à nos jours. Elle se confronte aussi au délicat problème de l’analyse du pathos en discours : comment étudier dans la matérialité langagière non pas tant l’expression du sentiment, que la tentative de le susciter chez autrui ?


      

        

          La raison et les passions


        


        

          

            ▶  Conviction et persuasion : une dichotomie persistante


          


          « Le catéchisme rhétorique, résume C. Plantin, nous apprend que la persuasion complète est obtenue par la conjonction de trois “opérations discursives”. Le discours doit enseigner, plaire, toucher (docere, delectare, movere) […] mais il ne suffit pas de voir le bien, il faut encore le vouloir » (Plantin 2011 : 18). En d’autres termes, s’imposer à la raison ne signifie pas ébranler la volonté qui autorise l’action. Cette division a donné naissance au doublet « convaincre-persuader », le premier s’adressant aux facultés intellectuelles, le second au cœur. Face à une perspective intégrative qui insiste sur le lien organique entre conviction et persuasion, logos et pathos, on trouve des prises de positions qui les dissocient radicalement en insistant sur leur autonomie respective, voire leur antinomie. Tantôt c’est la conviction rationnelle qui reçoit tous les honneurs ; tantôt c’est au contraire l’art de toucher et de mouvoir en émouvant qui est loué. La question des passions et de leur mobilisation dans l’entreprise de persuasion montre bien à quel point la rhétorique dépend d’une vision anthropologique. Elle est intrinsèquement liée à une conception changeante de la rationalité humaine et du statut des affects chez le sujet pensant. L’Histoire de la rhétorique dans l’Europe moderne (Fumaroli 1999) et le livre de G. Mathieu-Castellani (2000) sur la Rhétorique des passions permettent de saisir les modifications qu’a subies l’importance accordée au sentiment en fonction de l’espace culturel et idéologique où se déploie la réflexion sur l’art de la parole efficace.


          Qu’il nous suffise ici de mentionner quelques cas exemplaires parmi ceux qui ont soutenu les raisons du cœur, dont celui des préceptes bien connus de Pascal :


          

            

              Quoi que ce soit qu’on veuille persuader, il faut avoir égard à la personne à qui on en veut, dont il faut connaître l’esprit et le cœur, quels principes il accorde, quelles choses il aime […] De sorte que l’art de persuader consiste autant en celui d’agréer qu’en celui de convaincre, tant les hommes se gouvernent plus par caprice que par raison (Pascal 1914 : 356).


            


          

          Pour Pascal, s’adresser à l’entendement est insuffisant si l’on ne se soucie pas de l’agrément qui influe directement sur les conduites. De même Lamy ne conçoit de persuasion que dans le mouvement qui tient compte des intérêts des auditeurs, lesquels peuvent être contraires à la thèse qu’on tente de leur faire admettre. « L’éloquence ne serait donc pas la maîtresse des cœurs, et elle y trouverait une forte résistance, si elle ne les attaquait par d’autres armes que celles de la vérité. Les passions sont les ressorts de l’âme, ce sont elles qui la font agir » (Lamy 1998 : 229 ; 1re éd. 1675). Face à ces positions qui font sa part à la nature humaine, signalons celle de Gibert qui se prononce contre la conviction et en faveur de la persuasion fondée sur l’appel au sentiment qui fonde la véritable éloquence :


          

            

              La [première] est l’assujettissement de l’esprit à une vérité, sur la claire connaissance du rapport qu’elle a avec les raisons qui la prouvent. La seconde, est l’assujettissement efficace de la volonté à l’amour, ou à la haine d’une action. De telle sorte que l’esprit est déjà assujetti à une vérité par les raisons les plus claires, sans qu’il y ait encore une vraie Persuasion. Il y en a une, lorsque le cœur est vaincu (Gibert 1730 : 251, cité dans Fumaroli 1999 : 886).


            


          

          Il en résulte que « ce qui ne touche pas est contraire à la persuasion » (ibid.). Dans le même ordre d’idées, C. Perelman mentionne Rousseau qui dans l’Émile note que ce n’est rien de convaincre un enfant, « si l’on ne sait le persuader ». La prise en compte des passions qui meuvent l’être humain donne ainsi naissance à une vision de la rhétorique comme art de toucher les cœurs. La capacité à émouvoir est alors décrite comme un don d’éloquence qui fait la supériorité du véritable orateur. On trouve déjà cette conception chez Quintilien :


          

            

              Mais de savoir ravir et enlever les juges, leur donner telle disposition d’esprit qu’on veut, les enflammer de colère ou les attendrir jusqu’aux larmes, voilà ce qui est rare. C’est néanmoins par là que l’orateur domine, et c’est ce qui assure à l’éloquence l’empire qu’elle a sur les cœurs (cité dans Molinié 1992 : 251).


            


          

          À l’âge classique, l’éloquence en vient souvent à s’opposer à la rhétorique, considérée comme contrainte et artificielle alors que l’éloquence est une parole issue des profondeurs qui parvient à ébranler l’être humain au plus profond de lui-même pour lui faire saisir une vérité intérieure ou pour le mener au bien1.


          On trouve ainsi des attitudes très diverses en tout ce qui concerne la fonction des émotions dans l’art oratoire. Pour les uns, elles sont le levier de la véritable éloquence. Pour les autres elles apparaissent comme un moyen inévitable, bien que regrettable, pour parvenir à des résultats concrets : l’homme se dirige selon ses passions et ses intérêts plus que selon sa raison. Pour les autres, enfin, elles constituent un moyen sûr de manipuler l’auditoire, dont il est essentiel de s’assurer la maîtrise.


          Le danger du pouvoir qu’on peut prendre sur ses auditeurs en s’adressant à leurs passions fait l’objet de réflexions dès l’Antiquité. Aristote considérait ainsi qu’il ne faut pas « pervertir » le juge en éveillant en lui des sentiments qui pourraient interférer avec une évaluation objective des choses. Cicéron, au contraire, fait dire à Antoine que l’orateur se doit « de gagner la faveur de celui qui l’écoute, surtout d’exciter en lui de telles émotions qu’au lieu de suivre le jugement et la raison, il cède à l’entraînement de la passion et au trouble de son âme » (Cicéron II 1966 : 178). On voit pourquoi la notion d’une persuasion qui s’adresse aux cœurs a pu devenir objet de litige. Elle soulève des questions qui continuent aujourd’hui à défrayer la chronique. Faut-il voir dans l’émotion la preuve d’une éloquence du cœur supérieure à toute technique de la parole et apte à faire saisir une vérité intérieure ? Ou au contraire l’orateur, en cherchant à émouvoir, manipule-t-il son auditoire dans la mesure où il exerce une influence qui ne ressort pas de la raison ?


        

        

          

            ▶  Dénoncer les dérives passionnelles


          


          Si la passion semble faire l’objet d’une perpétuelle méfiance, sinon d’un rejet pur et simple, c’est parce qu’elle semble menacer en son cœur l’entreprise rhétorique. Lors même qu’elles lui accordent droit de cité, les rhétoriques marquent des réticences qui manifestent leur difficulté à intégrer pleinement l’élément émotionnel. Marc Angenot souligne cette difficulté à légitimer l’influence exercée par d’autres voies que celles du logos :


          

            

              Là où le logicien tranche – inhumainement – en rejetant d’un bloc l’émotion, l’imaginaire et le subjectif hors de sa sphère, la rhétorique […] s’embourbe dans des distinctions vaines et des arbitrages incertains. Car lors même qu’elle admet, et elle le fait toujours, la coopération du logos et du pathos, elle ne peut s’empêcher de blâmer les convictions obtenues par une autre voie que celle de la raison raisonnante (Angenot 2008 : 61).


            


          

          L’immixtion même de l’affect dans l’interlocution apparaît comme problématique pour tous ceux qui pensent que « tous les humains, éclairés des lumières de la Raison, sont susceptibles de “partager” de bonnes raisons alors qu’ils ne partagent évidemment pas les mêmes émotions, ni le même imaginaire, ni d’ailleurs les mêmes intérêts » (Angenot 2008 : 62). Notons que l’affirmation d’une suprématie de la raison sur la passion suppose au départ la possibilité de les distinguer nettement, et cela alors même qu’on rappelle leur solidarité. « Les critères par lesquels on croit pouvoir séparer conviction et persuasion sont toujours fondés sur une décision qui prétend isoler d’un ensemble, ensemble de procédés, ensemble de facultés, certains éléments que l’on considère comme rationnels », note Perelman dans son Traité (1970 : 36). Il refuse quant à lui l’opposition entre l’action sur l’entendement, présentée comme impersonnelle et intemporelle, et l’action sur la volonté, présentée comme tout à fait irrationnelle. Il considère en effet que toute action fondée sur le choix a nécessairement des bases rationnelles, et que le nier serait « rendre absurde l’exercice de la liberté humaine » (ibid. : 62). Il n’en reste pas moins que dans son refus d’isoler le rationnel en l’opposant au passionnel comme levier de l’action, Perelman ne vise en rien à réintégrer le jeu des émotions dans l’exercice argumentatif. Au contraire, il souligne le lien essentiel qui lie la volonté à la raison plutôt qu’à l’affect pour montrer que la raison est elle aussi susceptible de mouvoir les hommes. On comprend qu’il ne se soit guère attardé sur le pathos aristotélicien, considérant d’ailleurs que le livre II de la Rhétorique tenait son existence du fait que la psychologie comme discipline distincte n’existait pas dans l’Antiquité.


          Au-delà des tensions et des réticences qui s’expriment dans certaines rhétoriques, au-delà aussi de la discrétion avec laquelle on traite parfois du pathos, celui-ci fait l’objet de craintes relatives aux menaces qu’il fait peser sur toute entreprise raisonnée. On redoute ainsi une logique des passions qui enferme les hommes dans des certitudes irrationnelles en les rendant sourds aux arguments de l’autre. En d’autres termes, les passions qui contribuent à agir sur le public et constituent un adjuvant de la persuasion sont aussi celles qui empêchent la négociation des points de vue en détruisant toute disposition à entendre des arguments. Michel Meyer donne l’exemple de l’amoureuse incapable d’entendre un discours, aussi raisonné soit-il, qui porte atteinte à l’image du bien-aimé. C’est dans ce sens que, selon lui, « la logique du passionnel est fermée sur elle-même, ce qui explique qu’il soit très difficile de lutter rationnellement contre une passion » (Meyer 2008 : 185). Qui plus est, Meyer, reprenant une thèse déjà défendue dans Le Philosophe et les passions (1991), souligne que la « logique des passions donne une apparence de rationalité à un raisonnement qui est fondamentalement circulaire » (2008 : 185) : il s’agit en réalité d’une rationalisation, à savoir de la justification de ce qui est déjà considéré comme une certitude au départ et qu’il s’agit de fonder a posteriori en raison. Ainsi, la passion « joue pleinement dans les raisons offertes, puisque ces raisons sont admises au préalable, pour des raisons antérieures et externes, qui ne se disent pas » (1991 : 320). Les arguments ne serviraient alors que de « prétexte pour valider des croyances préalables, elles-mêmes hors question » (ibid. : 321). Circularité qui s’expliquerait par le fait que la logique des passions en soi est une logique des conséquences.


          La suspicion est lourde, qui accuse les émotions de court-circuiter l’argumentation, de la rendre impossible ou de la transformer en mascarade. Qui plus est, ce qui se présente comme une dérive de la raison éveille aussi la méfiance au niveau des conséquences sociales qui menacent d’en découler. C’est ainsi, par exemple, que Michael Rinn, dans son introduction à un ouvrage collectif sur Émotions et discours (2008 : 15), rappelle que « l’Histoire récente a démontré que nos sociétés contemporaines ne sont pas à l’abri des “dérives passionnelles” ». On insiste souvent sur le fait que les démagogues jouent sur les passions de l’auditoire pour les amener à adopter des positions peu recommandables, favorisant le refus de l’altérité, la haine des étrangers, les racismes et le repli identitaire. La question de la manipulation, souvent agitée, est également mise en relation avec l’appel aux sentiments. Que ce soit dans le domaine politique ou publicitaire, ils permettent un processus d’identification qui se passe de la raison, ralliant l’auditoire par la voie du désir et de l’adhésion passionnelle. Les citoyens comme les consommateurs sont incités à faire leurs des préférences irraisonnées et à agir en conséquence (voter pour un parti d’extrême droite, soutenir une loi répressive sur l’immigration, acheter certains produits). L’argumentation revêt alors les dehors de la séduction. Ce sont donc les conséquences néfastes, sur le plan humain et social, du recours au pathos qui sont dénoncées. On glisse aisément, et parfois insensiblement, de la méfiance à la condamnation du pathos.


        

        

          

            ▶  Les théories de l’argumentation contre les passions


          


          Plus encore que la rhétorique, la logique informelle et la plupart des théories de l’argumentation ont pris parti contre l’ingérence des émotions dans le raisonnement logique et dans l’interaction argumentative. C’est qu’elles ne partent pas de la triade logos-ethos-pathos : c’est au logos comme discours et raison qu’elles réservent principalement leur attention. La tentative d’amener l’auditoire à une position donnée est conçue comme une entreprise s’effectuant par des voies rationnelles, qui excluent tout recours au sentiment considéré comme irrationnel. Van Eemeren et ses collaborateurs sont très nets sur ce point :


          

            

              L’argumentation est une activité de la raison, ce qui indique que l’argumentateur a pris la peine de réfléchir au sujet. Avancer un argument signifie que l’argumentateur cherche à montrer qu’il est possible de rendre compte rationnellement de sa position en la matière. Cela ne signifie pas que les émotions ne peuvent pas jouer un rôle lorsqu’on adopte une position, mais que ces motifs internes, qui ont été assimilés par le discours, ne sont pas directement pertinents comme tels. Quand les gens proposent des arguments dans une argumentation, ils situent leurs considérations dans le royaume de la raison (van Eemeren et al. 1996 : 2 ; je traduis).


            


          

          Les tenants de la pragma-dialectique s’alignent ici sur les positions de la logique informelle, qui voit dans les passions une source d’erreur et les pourchassent dans l’étude des paralogismes (Partie II, chapitre 4). Il est en effet intéressant de constater qu’une partie des paralogismes, dont ceux en ad (ad populum, ad misericordiam, ad hominem, ad baculum, etc.) dérivent de l’appel aux émotions. Ils flattent l’amour-propre, éveillent la pitié ou la crainte, suscitent les passions, détournant ainsi l’esprit des voies rationnelles qui peuvent seules le guider dans l’évaluation d’un argument. Logique et passion semblent dès lors s’exclure mutuellement. Ainsi Copi et Burgess Jackson énumèrent dans leur liste de paralogismes « l’appel aux émotions ». Tout en refusant de prendre parti dans la querelle qui divise les philosophes sur la suprématie de la raison, ils notent que « les émotions et les passions, de par leur nature même, peuvent prendre un tel empire qu’elles dominent entièrement les capacités rationnelles » (Copi 1986 : 116 ; je traduis) : ils peuvent aveugler devant les faits, induire à l’exagération et entraver les processus de pensée ordinaire. Ainsi l’appel à l’émotion devient fallacieux non pas simplement lorsqu’on a recours au sentiment, mais lorsqu’on le mobilise au point qu’il entrave la capacité à raisonner. Malgré les précautions oratoires dont s’entourent les auteurs, il ressort clairement qu’une division est ici établie entre raison et passion où celle-ci se trouve dépréciée et, en de nombreux cas, disqualifiée.


        

        

          

            ▶  La revalorisation des passions chez Douglas Walton


          


          Ces positions ont été tempérées par les travaux de Douglas Walton qui, dans un ouvrage important intitulé The Place of Emotion in Argument daté de 1992, a montré la légitimité des émotions dans le processus argumentatif. Il insiste sur le fait que « les appels à l’émotion ont une place légitime, voire importante dans le dialogue persuasif ». Il n’en considère pas moins qu’il faut « les traiter avec prudence parce qu’elles peuvent aussi être utilisées fallacieusement » (Walton 1992 : 1 ; je traduis). Si sa théorie de l’argumentation octroie désormais une place à l’émotion, elle ne consent néanmoins à la tolérer que sous certaines conditions, en maintenant à son égard une méfiance séculaire.


          Dans la visée normative qui est celle de la logique informelle, Walton procède à un examen des conditions de validité de différents types d’appels au sentiment comme l’appel à la pitié ou l’argument ad hominem, consacrant un ouvrage à part entière à chacun d’entre eux. Lorsque l’on considère l’argument ad populum, constate-t-il, on a tendance à y voir un appel à la foule où la passion rhétorique cherche à mobiliser le peuple en vue d’une action portée par l’enthousiasme, voire en vue d’un déferlement de violence. Cependant il importe, avant de porter un tel jugement, de considérer l’objectif de l’orateur dans le cadre de la situation de discours qui est la sienne ou du genre qu’il a sélectionné. Un discours épidictique, par exemple, dont le but est de réaffirmer l’identité du groupe et de le ressouder autour de valeurs morales, peut faire appel au sentiment sans pour autant être fallacieux (Walton 2000 : 303). Cette approche relativiste est développée dans la théorie des types de dialogues proposée par Walton, selon laquelle c’est la nature du cadre dialogal qui décide de la validité des arguments mobilisés. Les six types idéaux que dégage Walton – la persuasion, l’enquête, la négociation, la quête de l’information, la délibération et l’éristique – ont chacun des objectifs propres et nécessitent des standards d’évaluation différenciés. Une menace, par exemple, n’est un paralogisme que si elle brise le dialogue dans lequel s’engagent les participants et le fait dévier de son but originel. Elle peut être fallacieuse dans un échange délibératif, et pertinente dans le cadre d’une négociation. En relativisant ainsi la pertinence de l’appel au sentiment, Walton, contrairement à la tradition de la logique informelle, examine le pathos en contexte et lui accorde une légitimité, certes encore toute relative, mais néanmoins réelle, dans l’argumentation.


          Il faut s’arrêter un moment encore sur l’approche de Douglas Walton dans la mesure où il montre, au sein même de la logique informelle, que les passions comportent une structure argumentative. C’est en effet introduire le sentiment au cœur même du bastion de la rationalité et montrer comment l’entreprise de persuasion peut se fonder, en partie tout au moins, sur lui. Prenons à cet effet l’exemple de l’argument ad baculum qui est traditionnellement appel à la force, à la menace et à la peur. Il est considéré dans les manuels comme un paralogisme parce qu’il a recours à la coercition et tente d’amener l’auditeur à accepter une thèse non en lui présentant des preuves et des raisons, mais en l’effrayant. Dans un ouvrage consacré à la question Walton (2000a) le présente au contraire comme un argument par la conséquence (une proposition doit être acceptée ou rejetée en raison de ses conséquences positives ou négatives).


          Selon Walton, « les arguments de l’appel à la peur ont une structure, en tant qu’espèces d’argumentation par les conséquences » : 1) ils évoquent un possible résultat qui est redoutable pour l’auditoire cible, 2) afin d’amener cet auditoire à adopter la ligne d’action recommandée 3) en alléguant qu’il doit le faire afin d’éviter le résultat effrayant qui s’ensuivrait s’il ne le faisait pas. En d’autres termes : D est mauvais pour vous/Vous devriez donc empêcher D si possible/Mais la seule façon de l’empêcher est de faire advenir A/Donc vous devriez faire advenir A (Walton 2000 a : 22). Il faut ajouter que dans le contexte pratique, A est en général ardu ou peu plaisant pour l’auditoire, si bien que D doit apporter une motivation suffisante pour surmonter les résistances. Il s’agit bien d’un type de raisonnement très courant dans l’exercice de la raison pratique et qui inclut tous les éléments nécessaires pour former un schème argumentatif : des prémisses, une conclusion, et une inférence qui fait le lien entre elles. Dans le cas présent, on peut relever une structure qui comprend deux prémisses et une conclusion ; la première prémisse est celle du caractère négatif de ce qui attend l’interlocuteur s’il agit dans un sens donné, la seconde la lie à l’action à entreprendre pour éviter le danger – la conclusion étant que l’interlocuteur doit adopter la solution recommandée. Décrivant pas à pas le procès, l’analyste éclaire un raisonnement pratique qui se fonde sur une chaîne d’inférences et montre en même temps comment le locuteur prend son interlocuteur dans une sorte de piège logique à travers une dichotomisation qui le met face à deux alternatives, l’une catastrophique, l’autre bénéfique. Au-delà de la tentative d’évaluation, qui suggère d’examiner la façon dont l’appel à la peur est utilisé dans un type de dialogue particulier, il est intéressant de voir comment le ad baculum est retraduit en termes d’arguments.


        

        

          

            ▶  Contre la dichotomie du logos et du pathos : les développements contemporains de la réflexion


          


          Dans le domaine de la rhétorique, ce sont d’abord les travaux de Michel Meyer qui, tout en contribuant à diffuser la pensée de Chaim Perelman, ont montré l’importance capitale des passions et en ont radicalement réévalué le rôle dans l’argumentation. Ces éclaircissements apparaissent dans l’édition que Meyer a donnée de la rhétorique d’Aristote (dans Le Livre de Poche, 1991) et dans une édition séparée amplement commentée, intitulée Rhétorique des passions (1989). La mise en évidence de la place des émotions dans l’argumentation – et pas seulement dans une rhétorique conçue comme éloquence ou dans une démystification des manipulations rhétoriques – se poursuit dans la sémiostylistique de Georges Molinié (dont le Dictionnaire de rhétorique insiste sur la centralité des passions 1992 : 250-266) et dans les travaux de Christian Plantin, de Patrick Charaudeau, ou de Raphael Micheli, sous l’impulsion des développements récents des sciences du langage. Des philosophes comme Martha Nussbaum et des sociologues comme Raymond Boudon donnent de leur côté une assise théorique à ce refus de couper les émotions de la raison, et vice versa. Avant de s’engager plus avant dans l’analyse du pathos autorisée par ces développements, il n’est pas inutile de résumer quelques-unes de leurs avancées.


          Rappelons tout d’abord les fécondes réflexions de Raymond Boudon sur les « sentiments moraux » qui sont selon lui fondés sur des raisons. Il donne comme exemple le sentiment de justice qui sous-tend un jugement de valeur porté sur une situation donnée. « Comprendre pourquoi l’acteur a le sentiment que “X est juste (injuste)”, c’est retrouver les raisons qui conduisent à cet énoncé » (1994 : 32). Et en effet, « au fondement de tout sentiment de justice, surtout lorsqu’il est intensément éprouvé, on peut toujours, en principe du moins, déceler un système de raisons solides » (ibid. : 30). Cette approche devrait logiquement s’étendre à des émotions comme la compassion ou l’indignation, qui sont liées au sentiment de justice. Nussbaum, dans Upheaval of Thought (2002) va encore plus loin dans ce sens : la philosophe considère que les émotions sont de nature cognitive. Elle le montre (entre autres) dans le cas de la compassion/pitié en commentant les définitions d’Aristote. Le premier élément cognitif est la croyance ou l’estimation que la souffrance subie est grave et non pas triviale ; il s’agit d’un jugement de valeur, par ailleurs lié à une culture. (Nussbaum 2002 : 308). Le second élément cognitif est l’estimation que la personne ne mérite pas cette souffrance – sinon elle doit encourir le blâme plutôt qu’éveiller la pitié. Un troisième élément cognitif est la reconnaissance de notre similarité avec l’être souffrant, et de la possibilité d’encourir un sort similaire – en l’occurrence, la conscience de notre propre vulnérabilité.


          Dans son travail sur les émotions comme objets de construction argumentative, Raphael Micheli (2008) fait un point utile sur le renouveau des conceptions dans le domaine de la rhétorique et des sciences du langage. Il met en lumière la relation désormais établie en sciences sociales, mais aussi en philosophie, entre émotion et cognition et en particulier sur le fait que les émotions sont considérées moins dans leur dimension de sensation, que dans celle de jugements de valeur. Micheli s’appuie sur ces travaux pour montrer que dans une perspective rhétorique, les émotions n’ont pas seulement des effets cognitifs (elles influent sur le jugement de l’auditoire), elles ont aussi des origines cognitives – elles sont enracinées dans des ensembles de croyances et de jugements qui les justifient aux yeux de ceux qui les éprouvent. La conséquence de cette position est que, contrairement à ce qu’on pose en général (c’est, par exemple, la thèse mentionnée plus haut de Michel Meyer), les émotions ne sont pas imperméables aux arguments. Ainsi la colère n’est pas une force purement irrationnelle – elle peut être, par exemple, une réaction à l’idée d’une insulte qui nous a été injustement infligée, et se dissiper si l’insulte est démentie par des preuves rationnelles.


          Sur cette base, Micheli souligne le fait que les émotions sont argumentables et peuvent être argumentées par des locuteurs qui cherchent tantôt à les justifier, tantôt à les délégitimer. Il ne suffit donc pas de poser que le pathos est un adjuvant qui contribue à l’entreprise de persuasion en affectant l’auditoire ; il faut aussi tenir compte du fait que les émotions, qui reposent sur des croyances et des jugements, sont elles-mêmes ouvertes à l’argumentation. Micheli rejoint ainsi les positions de Plantin (reprises et développées dans Plantin 2011) qui, au lieu de chercher des critères d’évaluation pour décider de la validité d’un appel au sentiment, se propose au contraire de voir comment les locuteurs argumentent leurs émotions dans le sens où ils tentent de les justifier ou de les disqualifier. Dans ses analyses des débats sur la peine de mort en France, où les passions se sont longtemps déchaînées dans les polémiques parlementaires, Micheli développe un modèle en trois étapes : il faut d’abord voir comment l’émotion est thématisée et attribuée à un individu ; puis examiner comment elle est évaluée et selon quels critères : l’émotion éprouvée convient-elle à celui qui en fait montre (les parlementaires peuvent-ils se fonder sur des sentiments de colère ?), est-elle appropriée à l’objet visé (faut-il éprouver de la pitié pour des assassins ?), etc. Enfin, analyser le processus de légitimation (ou de délégitimation) d’une émotion par les locuteurs qui avancent une série de propositions à cet effet.


          Cette approche reprend certaines des positions exposées en analyse du discours par P. Charaudeau (2000 : 130) qui notait que les émotions sont inséparables d’une interprétation s’appuyant sur un jugement d’ordre moral ou encore l’idée avancée par Hermann Parret selon laquelle « les émotions sont des jugements » (1986 : 142) : elles présupposent une évaluation de leur objet, c’est-à-dire des croyances concernant les propriétés de cet objet. Toutes ces approches remettent fondamentalement en cause la dichotomie du logos et du pathos dont souffrent non seulement les théories contemporaines de l’argumentation, mais aussi les rhétoriques qui admettent la triade aristotélicienne logos-ethos-pathos. On rejoint par ce biais Marc Angenot qui problématise la disjonction même, dans les traités de rhétorique, de la raison et de l’émotion en la qualifiant de « scolaire » (Angenot 2008 : 63). « Les arguments qui s’échangent “dans la vie” », note Angenot,


          

            

              ne sont pas seulement motivés par des désirs, des indignations, des rancunes, ils sont informés et infléchis par ces sentiments, de même que les conjectures et hypothèses qu’on émet et qui servent à convaincre le sont inévitablement par les projections de craintes et d’espérances (ibid.).


            


          

          Il n’y donc aucune raison de voir dans l’émotion une interférence indue. C’est dans cette perspective que l’argumentation dans le discours s’exerce à rechercher dans la trame même des textes l’intrication constitutive du pathos et du logos.


        

      

      

        

          L’émotion dans l’interaction argumentative


        


        

          

            ▶  La construction des émotions dans le discours


          


          Si l’on se demande à quel niveau le pathos s’inscrit dans la parole argumentative, il faut d’abord distinguer les différents niveaux discursifs auxquels l’émotion peut se faire jour. Le pathos, ne l’oublions pas, est l’effet émotionnel produit sur l’allocutaire. Pour Aristote, il s’agit avant tout de la disposition dans laquelle il faut mettre l’auditoire pour réaliser un objectif de persuasion. Le sentiment suscité dans l’auditoire n’est pas à confondre avec celui que ressent ou qu’exprime le sujet parlant. Il n’est pas non plus à confondre avec celui que désigne un énoncé qui assigne un sentiment à un sujet humain. « Je ne peux m’empêcher d’exprimer mon indignation », ou « Il s’écria avec indignation… » est donc à différencier de « Ces pauvres enfants étaient livrés à des traitements affreux », qui ne dit pas l’indignation, mais vise à la susciter chez l’auditeur.


          Mais comment provoque-t-on un sentiment, et quel rapport celui-ci entretient-il avec ce que l’on éprouve soi-même ? Il faut d’abord préciser que ce que l’orateur éprouve n’a que peu de pertinence dans ce contexte. D’abord parce que l’éprouvé ne se transmet dans la communication que par les moyens offerts par celle-ci. Ensuite parce que le locuteur animé d’une grande passion ne la transmet pas nécessairement à son allocutaire, que son discours peut laisser froid. Chaim Perelman insiste sur le fait qu’un orateur trop passionné risque de manquer son but car pris dans l’ardeur de ses propres sentiments, il négligera de s’adapter à son auditoire. De même, la description d’une passion ne mène pas nécessairement à la faire partager. Le discours de l’homme en colère n’est pas nécessairement celui qui aura le plus d’effet. Cela ne signifie pas que l’expression des sentiments n’est pas apte à émouvoir le public (on y reviendra) ; mais il faut voir comment la manifestation de l’émoi peut toucher celui qui en est le témoin.


          La question ici posée est donc celle de savoir comment une argumentation peut non pas exprimer, mais susciter et construire discursivement des émotions. On peut, en un premier temps, poser deux cas de figures principaux : celui où l’émotion est mentionnée explicitement, et celui où elle est provoquée sans être désignée. Prenons d’abord le second cas de figure, apparemment le plus problématique en ce qu’il fait l’économie de toute trace tirée du champ lexical des émotions. Qu’est-ce qui permet de dégager le processus au gré duquel se construit le pathos quand aucune émotion n’est clairement mentionnée ?


          Comme le montre bien Micheli (2010), il faut distinguer l’émotion dite et l’émotion montrée de l’émotion étayée. Et en effet, divers spécialistes de l’argumentation soulignent qu’il est possible de dégager l’effet pathémique visé à partir d’une topique, qui appelle un certain type de réaction affective dans une culture donnée. C’est ce que Micheli (2013 : 20) appelle une émotion étayée, à savoir « inférée à partir de la schématisation, dans le discours, d’une situation qui lui est conventionnellement associée selon un ensemble de normes socioculturelles et qui est ainsi supposée en garantir la légitimité ». 


          Voyons à titre d’exemple cet extrait tiré d’Étoile errante de Le Clézio :


          

            

              Peu à peu, même les enfants avaient cessé de courir et de crier et de se battre aux abords du camp. Maintenant, ils restaient autour des huttes, assis à l’ombre dans la poussière, faméliques et semblables à des chiens… (1992 : 231).


            


          

          Cette description, faite par la narratrice à la première personne, Nejma, une toute jeune Palestinienne que la guerre de 1948 a fait fuir de sa ville natale et qui se trouve dans un camp de réfugiés, ne contient aucune mention de sentiments : ni les siens propres ni ceux des enfants dont elle parle ne sont désignés. Cependant le texte contient une topique dans le sens où il est associé à des lieux qui dans notre culture justifient une émotion. En effet, il s’agit d’enfants, êtres par définition innocents, ce qui rend d’ores et déjà le lecteur sensible à ce qui peut leur arriver. Il s’agit de malnutrition, car ils sont « faméliques » : des enfants malingres dont on voit qu’ils ne mangent pas à leur faim suscitent automatiquement la pitié. Il s’agit d’enfants qui ont perdu leurs forces et leur joie de vivre : ils ont cessé de se livrer à toutes les activités et à tous les jeux qui caractérisent l’enfance. Cela choque le sentiment moral qui demande que l’enfance soit protégée et puisse jouir de ses prérogatives de gaieté et d’insouciance. De plus, l’évocation du « camp » et des « huttes » offre un cadre qui évoque a priori le dénuement et la souffrance. La comparaison « semblables à des chiens » souligne enfin la déshumanisation infligée par la vie du camp de réfugiés. Ainsi, l’énoncé éveille des sentiments de pitié reliés à la notion d’injustice et ancre l’émotion dans la rationalité qui est à la base des sentiments moraux.


          On voit comment les divers points évoqués plus hauts se relient. Tout d’abord, il apparaît clairement que l’émotion s’inscrit dans un savoir de croyance qui déclenche un certain type de réaction face à une représentation socialement et moralement prégnante. Des normes, des valeurs, des croyances implicites sous-tendent les raisons qui suscitent le sentiment. L’adhésion de l’auditoire aux prémisses détermine l’acceptabilité des raisons du sentiment. Ensuite, on voit comment l’émotion peut être construite dans le discours à partir d’énoncés qui portent des pathèmes menant à une certaine conclusion affective (de l’image d’enfants affamés figés dans l’immobilité ne peut surgir que la conclusion : c’est pitoyable). On a là un enchaînement qui s’inscrit dans le discours de façon à faire passer d’un énoncé E à une conclusion émotionnelle. Notons que seules sont mobilisés la compassion et le sentiment d’injustice. Les modes de présentation de la situation (l’absence d’un agent responsable) et la situation de fiction modèlent la réaction émotionnelle en la coupant de toute indignation active et de tout engagement militant. Le texte répond ainsi à une vocation romanesque qui le voue à l’exploration de la condition humaine, de la souffrance et de la mort en les rapportant à un cas précis. Le sentiment qui fait peser une interrogation sans réponse sur un destin tragique se suffit, aucun appel à l’action n’est censé en dériver.


        

        

          

            ▶  Formulation et justification de l’émotion


          


          Au cas de figure ici étudié, il faut ajouter plusieurs autres possibilités, dont chacune se fonde plus ou moins sur l’implicite. L’extrait de Le Clézio vient exemplifier le cas :


          Émotion non formulée, non justifiée explicitement, induite d’une topique.


          Mais on peut aussi trouver les cas de figure suivants :


          Émotion non formulée, justifiée explicitement en relation avec une topique.


          Émotion formulée, non justifiée explicitement, s’appuyant sur une topique.


          Émotion formulée, justifiée explicitement en relation avec une topique.


          Dans tous ces cas il s’agit, rappelons-le, de l’émotion de l’allocutaire. Les variantes portent sur les paramètres de la formulation/non-formulation du sentiment et de sa justification. Ainsi cet extrait d’un appel humanitaire cité par G. Manno : « Elles [les victimes] souffrent et meurent par manque de nourriture, d’hygiène, d’eau, de soins… Des hommes, des femmes, des enfants, des vieillards, comme vous et moi. La souffrance et la mort sont partout pareilles » (2000 : 289). La compassion et le sentiment de solidarité qui peuvent encourager l’allocutaire à faire un don ne sont pas indiqués en toutes lettres. Cependant ils sont motivés, sur le fond de la pitié que suscite la topique de la souffrance des innocents, par des références directes à l’analogie entre les victimes et l’allocutaire (« comme vous et moi ») et à la similitude fondamentale qui unit tous les hommes dans l’humaine condition (« la souffrance et la mort »). La distance qui sépare ceux dont on parle (les victimes) et les interactants (« vous et moi ») se trouve ainsi diminuée au maximum par l’insistance sur une humanité commune. De plus, l’insistance est mise sur la cause de la souffrance, signalant par là qu’elle peut trouver remède : les victimes « souffrent et meurent par manque de… ».


          L’émotion qu’on veut faire naître peut aussi s’inscrire dans la littéralité de l’énoncé et se dire directement. Les appels à la pitié se font de tous temps selon des formules consacrées : « Ayez pitié d’un pauvre mendiant… », et ne demandent pas à ce titre d’explications supplémentaires. Le sentiment de compassion est censé dériver de la simple mention du « mendiant » comme être démuni et dépendant du bon vouloir des autres. Les raisons du sentiment désigné sont ainsi présentes dans les topiques, en l’occurrence dans les topoï pragmatiques qui donnent au substantif « mendiant » son orientation argumentative. Cependant l’émotion à laquelle on fait appel et qui doit être le résultat de l’argumentation peut aussi, après avoir été explicitement mentionnée, être soutenue et justifiée par des raisons.


        

        

          

            ▶  Argumenter l’émotion


          


          En effet, souvent un discours se propose de susciter une émotion en avançant explicitement les arguments qui justifient la réaction escomptée. Cette approche est développée par Raphael Micheli, qui tente de voir comment « les locuteurs s’efforcent de légitimer ou au contraire, d’illégitimer certaines dispositions à ressentir des émotions » (2008 : 128). Il examine pour ce faire la construction de la pitié et de l’indignation dans les discours de ceux qui luttent pour l’abolition de la peine de mort en France. Les antiabolitionnistes qui défendent son maintien attribuent les rôles du malheureux et du coupable respectivement aux honnêtes gens « qui tombent sous le couteau des assassins », et aux assassins : les premiers méritent la compassion, les seconds ne peuvent que soulever une vive indignation contre leurs forfaits – si bien qu’il ne convient pas, lorsqu’ils sont condamnés, de leur accorder une pitié qu’il faut réserver aux victimes. Cette binarisation est reprise, mais inversée, dans le discours des opposants. Ce sont désormais les criminels envoyés à l’échafaud qui sont présentés comme des « misérables » dignes d’inspirer la pitié. Dissociés de leur acte, ils sont décrits comme « les déshérités de la fortune et de la vie » en raison de leur extrême dénuement et abandon. Les sentiments de compassion sont construits à travers les paradigmes de désignation et leur fonction catégorisante : ainsi, « misérables » prodigue une information sur les conditions de vie des intéressés et, en même temps, évoque le sentiment qu’ils doivent inspirer chez le lecteur. Pour que l’indignation puisse doubler la pitié, il faut cependant qu’un responsable puisse être désigné. Ce sont tantôt les adversaires politiques interpellés par un « vous », tantôt l’ensemble des individus rassemblés à la Chambre pour délibérer (« nous »), tantôt encore un agent désindividualisé qui comprend l’ensemble du système : « l’organisation sociale », « le milieu social », la société… Micheli ajoute que dans l’attribution de la responsabilité, le discours doit à la fois atteindre le système de façon générale et éviter une désincarnation excessive de l’agent qui risque de le faire « échapper au régime de la responsabilité » (ibid. : 138).


          On voit donc comment le discours abolitionniste transfère la compassion éprouvée pour la victime du crime vers le misérable que ses conditions de vie ont poussé au crime et l’indignation réservée à l’assassin vers les représentants de la société et le système qui les ont broyés.


        

        

          

            ▶  Réfuter l’émotion


          


          Un bref exemple de réfutation d’une émotion par une autre apparaît dans cet extrait d’Erckmann-Chatrian, qui nous ramènera par ailleurs à la question de l’inscription de l’affectivité dans le discours. L’extrait est emprunté à Histoire d’un conscrit de 1813 :


          

            

              Quelques jours après, la gazette annonça que l’Empereur était à Paris et qu’on allait couronner le roi de Rome et l’impératrice Marie-Louise, M. le maire, M. l’adjoint et les conseillers municipaux ne parlaient plus que des droits du trône, et même on fit un discours exprès dans la salle de la mairie. C’est M. le professeur Burguet l’aîné qui fit ce discours et le baron Parmentier le lut. Mais les gens n’étaient pas attendris, parce que chacun avait peur d’être enlevé par la conscription ; on pensait bien qu’il allait falloir beaucoup de soldats : voilà ce qui troublait le monde et pour ma part je maigrissais à vue d’œil (1977 : 41).


            


          

          La première partie dévide un discours qui demande d’inférer, sur la base des topiques mobilisées, un sentiment de fierté et d’admiration. Il s’agit en effet de la majesté de l’Empire qui doit s’exprimer dans les fastes du couronnement. La mention de l’Empereur, de l’impératrice et de l’héritier du trône, le roi de Rome, tous trois désignés par leurs titres officiels, doit frapper les esprits de respect. Il en va de même de la mention de tous ceux qui soutiennent la pompe impériale dans le village, à savoir les personnalités officielles elles aussi désignées par leur titre avec le respect attaché au monsieur : M. le maire, M. l’adjoint, M. le professeur… Dans le dispositif d’énonciation mis en place par le feuilleton populaire, le narrateur à la première personne est un homme simple qui s’adresse à des gens du peuple. Ceci amplifie la majesté de l’évocation et semble garantir le respect émerveillé de l’auditoire. Cependant ce sentiment escompté est démenti et réfuté par le narrateur, qui oppose aux réactions des officiels celle des petites gens : « Mais les gens n’étaient pas attendris… » Par le biais de la fiction, le « je » rejette l’émotion qu’aurait pu déclencher aussi bien la doxa officielle (ce qu’il faut ressentir en pareil cas) que les idées reçues du peuple qui aime les pompes princières et les suit avec un attendrissement jamais démenti (voir en notre siècle lady D., les mariages royaux et la mort du roi Baudouin en Belgique).


          Pour effectuer de façon efficace cette réfutation, il ne suffit pas de mettre en scène une population qui se refuse à la réaction supposée, même si elle représente le peuple dont le lecteur se sent solidaire (les grands se réjouissent et communient dans le respect, les petits se lamentent). Il importe d’argumenter ce refus et de le fonder en raison. Si le « mais » introduit le revirement argumentatif porteur de la position préférée, le « parce que » vient expliquer les causes à la fois rationnelles et affectives de l’attitude adoptée par le peuple. L’argument rationnel est le suivant : Pour faire la guerre il faut beaucoup de soldats (fournis par la conscription) ; Napoléon va une fois de plus faire la guerre ; il aura donc besoin de beaucoup de soldats (que lui fournira la conscription). Le raisonnement enthymématique, dans sa forme elliptique, est parfaitement clair. C’est donc l’idée de la guerre et de la conscription liée au retour de l’Empereur qui empêche les réjouissances. La plausibilité de ce raisonnement partagé (« on pensait… ») se double du sentiment qu’il déclenche : « chacun avait peur… », « voilà ce qui troublait le monde… » Le trouble et la peur, désignés en toute lettres, sont ici dûment argumentés, et viennent réfuter par leur force l’admiration respectueuse que suscite une cérémonie pleine de pompe. À la source des deux émotions opposées se trouve le même fait : le retour de Napoléon. Mais il donne lieu à des réactions opposées fondées sur la double conséquence de ce retour : le couronnement des proches de Napoléon et la reprise du conflit armé. Une logique de bon sens, dans ce livre qui en appelle à la sagesse populaire, doit permettre de sérier et de hiérarchiser les émotions. L’émotion futile d’une cérémonie fondée sur le sentiment de la grandeur impériale pèse de peu de poids face à la crainte devant un danger de mort (l’hécatombe qui suit chaque conscription). Nul doute dès lors que la préférence du lecteur ne doive aller à l’attitude de l’homme du peuple, dont il partage les craintes (« chacun avait peur […] et pour ma part je maigrissais à vue d’œil »).


          Notons que ce texte, écrit en plein second Empire, effectue ici une réfutation et une mise en place du sentiment qui a des implications politiques évidentes. À travers la mise en scène et l’éveil des émotions, le narrateur invisible qui guide la plume du « je » soutient une position fortement antinapoléonienne. On a affaire ici à une technique détournée de l’exemple historique (Partie II, chapitre 4) où les affects sont mobilisés pour faire rejaillir sur le présent les blâmes du passé.


        

        

          

            ▶  Faire partager l’émotion exprimée par le locuteur


          


          On voit que le pathos comme tentative d’éveiller une émotion chez l’autre a souvent recours, même s’il n’y est en rien obligé, à des mentions ou des évocations du sentiment qui envahit le locuteur : le sujet émotionné invite alors son auditoire à éprouver lui aussi ce ressenti. Ces mentions sont tantôt directes (« chacun avait peur », dit le narrateur d’Erckmann-Chatrian en s’incluant dans ce « chacun »), tantôt indirectes (« je maigrissais à vue d’œil »). Dans cette perspective, il est lié à l’inscription de l’affectivité dans le langage autant qu’aux topiques qui sous-tendent le discours.


          Ceci nous renvoie à la question de savoir comment l’affectivité peut être mise en discours. Cette question est aujourd’hui traitée par les sciences du langage et en particulier par la pragmatique linguistique qui, après avoir étudié l’énonciation de la subjectivité dans le langage (Kerbrat-Orecchioni 1980), se penche sur l’émotion exprimée linguistiquement. Un hommage tout particulier est rendu à Charles Bally qui le premier a insisté sur l’importance de l’émotion dans la langue. Kerbrat-Orecchioni passe ensuite en revue la façon dont s’effectue l’inscription de l’émotion en langue. Très globalement, l’émetteur verbalise une émotion (sincèrement éprouvée ou non) par des marqueurs que le récepteur se doit de décoder en en subissant les effets émotionnels (Kerbrat-Orecchioni 2000 : 59). Ces marqueurs peuvent être repérés grâce aux catégories sémantiques de l’affectif et de l’axiologique (Partie III, chapitre 5). Tout en notant que ces deux catégories sont distinctes, puisqu’on peut exprimer une émotion qui ne comporte pas de jugement de valeur, Kerbrat-Orecchioni montre qu’il est souvent difficile de les distinguer. L’exclamation : « C’est admirable ! » marque à la fois une réaction affective et une évaluation de l’objet ou de l’acte visé. Qui plus est, un axiologique qui signale une évaluation émotionnellement neutre peut se charger d’affectivité dans une interaction concrète.


          Les émotions se disent dans les procédés syntaxiques qui comprennent l’ordre des mots, les phrases exclamatives, les interjections. Ils peuvent à ce titre fonctionner aussi comme des « pathèmes », à savoir des éléments censés provoquer une émotion dans l’auditoire. Voici comment Bardamu, le narrateur du Voyage au bout de la nuit, relate sa première expérience du champ de bataille lorsqu’il voit ses compagnons tomber près de lui : « “Un seul obus ! C’est vite arrangé les affaires tout de même avec un seul obus” que je me disais. “Ah ! dis donc ! que je me répétais tout le temps. Ah ! dis donc !…” » (Céline 1952 : 18). L’interjection répétée traduit ici la violence d’une émotion qui n’a pas de mots pour se dire, et à laquelle la distance quelque peu ironique du narrateur par rapport à ce traumatisme passé n’ôte rien de son acuité. L’affectivité s’inscrit aussi dans les marques stylistiques – le rythme, l’emphase, les répétitions, dans lesquels l’émotion est censée non seulement se traduire, mais aussi se communiquer.


          Il est parfois difficile de faire la différence entre l’expression de l’émotion (les marques de l’affectivité dans le langage) et les pathèmes ou éléments susceptibles de créer l’émotion chez l’allocutaire. Prenons par exemple cet extrait de L’Amant de Marguerite Duras :


          

            

              Première en français. Le proviseur lui dit : votre fille, madame, est première en français. Ma mère ne dit rien, rien, pas contente parce que c’est pas ses fils qui sont les premiers en français, la saleté, ma mère, mon amour, elle demande : et en mathématiques ? (Duras 1984 : 31).


            


          

          La répétition de la réussite scolaire par deux voix successives, celles de la narratrice et celle du proviseur annonçant la nouvelle, est mise en parallèle avec la répétition de la réaction de la mère : « ma mère ne dit rien, rien ». Cette construction fait comprendre la déception et l’indignation de la jeune fille à laquelle fait écho celle de l’autobiographe. Elle inscrit l’affectivité du sujet dans son discours, qui se communique d’autant mieux que l’énoncé fait appel à l’indignation du lecteur sur la base de topoï répertoriés (le mérite n’est pas récompensé à sa juste valeur et, qui plus est, le mérite d’une enfant face à sa propre mère). L’explication qui suit renforce le sentiment d’injustice qui concerne cette fois le statut de la fille par rapport aux fils. La dénonciation axiologique est ici un cri de révolte qui s’élève aussi bien contre la mère que contre les privilèges accordés aux garçons, dont la réussite scolaire est plus valorisée que celle des filles puisqu’ils sont seuls censés se préparer à une carrière. La colère éclate dans un terme familier et presque grossier lourdement chargé d’affectivité, dont on ne sait s’il reflète le sentiment de la protagoniste dans le passé, ou le point de vue de la narratrice au présent : « la saleté, ma mère ». Il est aussitôt suivi d’un terme de tendresse profonde qui s’oppose à l’appellation injurieuse et quelque peu choquante qui précède : « la saleté, ma mère, mon amour ». Une grande force affective se dit dans cette opposition qui marque le mélange de colère, de réprobation et de passion que la narratrice éprouve à l’égard de sa mère. Elle souligne plus encore le sentiment d’injustice que l’attitude de celle-ci éveille chez la fille. Emphase de la répétition, choix d’un appellatif évaluatif chargé d’affectivité et recours au langage de l’injure, juxtaposition de termes manifestant des sentiments opposés : c’est à partir de toutes ces marques de l’affectivité dans le langage que l’écriture de Duras fait partager aux lecteurs l’émotion de la narratrice à la première personne.


        

        

          

            ▶  Emotion en discours et problèmes de société


          


          En fin de parcours, il est intéressant de noter que le maniement argumentatif des émotions suscite aujourd’hui de nombreux questionnements, qui sont en prise directe sur des problèmes de société. Ces études, qui portent souvent sur des questions d’actualité, explorent tantôt une émotion particulière, tantôt un emploi plus général du pathos. Ainsi, par exemple, l’appel à la peur évoqué plus haut suscite un intérêt tout particulier dans les travaux consacrés à l’espace public contemporain. Les chercheurs se penchent entre autres sur son exploitation dans le discours politique ou, plus spécifiquement, dans le discours de campagne. Dans un ouvrage intitulé Politics of Fear (2015), Ruth Wodak, l’une des grandes figures de la Critical Discourse Analysis, étudie l’appel à la peur dans les rhétoriques ultra-nationalistes et xénophobes d’aujourd’hui. Elle montre les modalités discursives et argumentatives selon lesquelles elles l’utilisent pour présenter l’Autre comme un danger grave qu’il importe de combattre, incitant de la sorte à la haine et à la violence.


          On comprend que la montée des populismes et les discours de haine qu’ils favorisent interpellent les analystes soucieux de comprendre les évolutions de la société contemporaine. L’argument par la peur est cependant loin d’être réservé aux droites et aux extrêmes-droites. Il joue aussi un rôle important chez des dirigeants de gauche, comme Jean-Luc Mélenchon par exemple, dont Amossy et Koren étudient la rhétorique électorale durant les présidentielles de 2017. Dans un article intitulé « La gauche utilise-t-elle l’argument par la peur ? » (2019), elles rappellent la condamnation déclarée de la peur qu’exprime le leader des Insoumis ; en même temps, elles montrent la construction discursive de cette émotion sous la forme d’un argument par les conséquences négatives où le danger évoqué est présenté comme particulièrement grave. Ainsi, par exemple, Jean-Luc Mélenchon exige que la France sorte de l’OTAN pour éviter d’être entraînée dans une « alliance militaire » qui est avant toute chose « fauteur de guerre et de désordre dans le monde » ; et il ajoute à l’appel à la peur que fait entendre le raisonnement par les conséquences négatives un argument dit de la pente savonneuse, exprimé dans l’image de l’engrenage fatal : « tant et si bien que ceux qui y mettent fût-ce le bout des doigts y sont aspirés jusqu’au bout du bras » (Discours de la Place de la République à Paris, 18.3.2017).


          De façon plus générale Marion Ballet (2012) analyse le rôle des émotions dans le discours des campagnes présidentielles en France de 1981 à 2007, et montre comment les différents partis usent de la peur, de l’espoir, de la compassion et de l’indignation. Elle éclaire ainsi la gestion du pathos dans les discours électoraux qui nous assaillent de toutes parts, en montrant comment les tendances politiques investissent différemment les émotions qu’elles veulent susciter dans le cœur des électeurs pour mieux emporter la victoire.


          De la même façon, les analystes s’interrogent aujourd’hui sur la question de la victimisation – un numéro de la revue Argumentation et analyse du discours lui est consacré, suivi d’un numéro sur l’appel à la pitié. Yana Grunspan (2019), dans son introduction, insiste sur la fréquence actuelle de la victimisation et de l’auto-victimisation sur la place publique – où l’appel à la pitié et les bénéfices qu’on peut en tirer sont patents. Mais le dossier recueille aussi des articles qui s’interrogent sur la dénonciation de ce discours victimaire, qui dès lors « n’est pas perçu comme l’expression spontanée des souffrances mais plutôt comme une construction fondée sur un enchaînement d’arguments d’ordre émotionnel ». Et Yana Grunspan (2019) ajoute : « L’accusation de victimisation met en scène la crainte que les bons sentiments auxquels l’émotion fait appel s’appuient sur des intentions inavouables. » Dans le prolongent de cette réflexion, le dossier sur la pitié (Argumentation et analyse du discours 24, 2020) touche à de nombreux exemples contemporains, et montre comment cette émotion soulève des problèmes à la fois philosophique, éthiques, religieux, et socio-politiques. Dans tous ces cas, on peut voir comment le pathos sous les dehors de la pitié et de la compassion joue un rôle fondamental dans l’argumentation qui se déploie sur la place publique, mais aussi comment il est indissolublement lié au logos, auquel il se combine selon des modalités diverses.


          Parmi les travaux qui traitent des affaires scandaleuses qui secouent la société, et qui y étudient la place et la fonction des émotions, on peut citer le collectif intitulé : Comment les médias parlent des émotions. L’affaire Nafissatou Diallo contre Dominique Strauss-Kahn (Rabatel, Monte et Soares Rodiguez 2015). S’attachant aux « trajectoires argumentatives et aux positionnements énonciatifs » (2015 : 62), les articles montrent comment les médias rendent compte d’une affaire de viol présumé par un homme politique, considéré alors comme un présidentiable, et d’une femme de chambre noire dans un hôtel new-yorkais. Ida Hekmat, par exemple, étudie l’argumentation par l’indignation dans le magazine allemand Der Spiegel qui exploite un schéma récurrent pour la représentation de l’homme de pouvoir – ascension, perte de repères, chute – en l’appuyant sur le topos de l’hybris. Dans l’indignation à laquelle le texte fait appel, elle voit un exemple d’émotion étayée. Emilie Devriendt, quant à elle, s’intéresse aux désignations de la jeune femme (victime, plaignante, domestique, africaine, musulmane, etc.) pour montrer comment elles participent à « la construction discursive de topiques émotionnelles » (2015 : 181). L’ensemble des travaux réunis dans ce volume démontre bien l’importance d’une analyse argumentative de la construction des émotions en discours pour comprendre les tenants et les aboutissants des affaires de mœurs et des affaires politiques qui nous assaillent de toutes parts par le truchement des médias.
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      Notes

1.  . On consultera à ce propos les actes du colloque de Cerisy sur Éloquence et vérité intérieure, C. Dornier et J. Siess, dir., 2002, Paris, Champion.






    


  







  

    

      Chapitre 7Entre logos et pathos : les figures


    


    

      

        

          L’éviction des figures hors du champ de l’argumentation


        


        On pourra s’étonner de la place restreinte ici réservée aux figures, souvent perçues comme l’essentiel de la rhétorique. Il ne s’agit pas de les déprécier, mais de repenser leur statut, opération que l’inflation des traités centrés sur l’elocutio et la rage taxinomique qui continue à saisir bien des rhétoriciens rend particulièrement salutaire. Combien de générations ont été découragées par les listes de tropes aux noms étranges, l’aposiopèse, l’hyperbate, la tmèse, etc. Dans la perspective qui nous intéresse, le catalogage n’a qu’une importance secondaire. Les figures sont des formes verbales dont il s’agit d’étudier la valeur argumentative en contexte. Il faut donc voir les potentialités de la comparaison, de l’hyperbole ou du zeugma, en tenant compte du fait que seul l’usage qui en est fait au cours d’une interaction argumentative singulière leur confère leur poids et leur impact. Nous ne pourrons donner ici que quelques exemples d’exploitation des figures, en renvoyant au réservoir raisonné que constituent les rhétoriques classiques et les traités des tropes. On consultera en particulier les ouvrages de Du Marsais et de Fontanier et, en plus des dictionnaires contemporains de figures et de tropes, l’excellente synthèse de Catherine Fromilhague (1995). Quelques réflexions générales s’imposent néanmoins à l’orée de ce chapitre.


        

          

            ▶  Les figures comme ornement


          


          Si, durant l’Antiquité, les figures paraissent indissociables de l’entreprise de persuasion, il n’en va pas nécessairement de même dans les périodes qui suivent. Marc Bonhomme (2009) parle du trajet en boucle qui a conduit d’une approche argumentative généralisée à un décentrement massif, puis à un retour aux vertus persuasives de ce qui en était venu à être considéré comme un pur effet stylistique. En effet, d’Aristote à Quintilien, de la Rhétorique à Herennius ou à Cicéron, les figures sont censées contribuer à emporter l’adhésion de l’auditoire. Le revirement qui s’opère peu à peu s’effectue dans deux directions essentielles, déjà présentes dans les traités anciens, mais qui deviennent prédominantes à l’âge classique : l’orientation pathémique, qui lie les figures de façon exclusive aux passions et l’orientation ornementale, qui y voit un pur effet de style. De la première orientation, Bonhomme voit le modèle dans Le traité du sublime attribué au pseudo-Longin (premier siècle), où les figures sont étudiées au prisme de leur capacité à émouvoir le public – un point de vue qui sera repris au xviie siècle par Lamy, ou au xviiie siècle par Droz dans son Essai sur l’art oratoire (1799). La seconde orientation apparaît dans l’art rhétorique d’Hermogène qui s’intéresse aux qualités intrinsèques permettant aux figures d’embellir le discours, approche qui atteint son apogée chez Fontanier. C’est la nouvelle rhétorique de Perelman et Olbrechts-Tyteca (1958) qui, la première, a rompu avec la longue tradition des « fleurs de rhétorique » pour remettre à l’honneur la fonction argumentative des figures. Elle a été suivie en cela par différents travaux contemporains dont ceux de Reboul (1991), mais aussi de Fahnestock (1999), de Plantin (2009) ou de Tindale (2004), sans compter les études qui se poursuivent actuellement sur les fonctions argumentatives de différentes figures comme la métaphore, par exemple (Bonhomme, Paillet et Wahl, éds. 2017), ou encore l’ironie (citons à titre d’exemple parmi d’autres l’article de Ekkehard Eggs « Rhétorique et argumentation : de l’ironie » [2009]).


          Ces approches ont en commun de refuser la division entre inventio et elocutio et d’intégrer pleinement tout ce qui relève du figural dans l’ensemble des moyens verbaux qui visent à persuader ou encore à infléchir des façons de penser et de voir. Elles s’opposent aussi à la dévalorisation, dans les théories de l’argumentation, des figures considérées comme ornementales afin de leur restituer la place d’honneur qui leur est due. Christian Plantin (2009) résume ainsi les griefs accumulés contre les figures : 1) Tout ornement divertit de la question traitée et distrait par son manque de pertinence. 2) La figure qui s’écarte de la façon simple et directe de dire les choses provoque une surprise qui ouvre la porte à l’émotion. 3) Elle est aussi accusée du péché de verbiage, elle encourage une abondance qui s’écarte d’une saine condensation. 4) Elle ne respecte pas la règle de la non-contradiction et souffre d’ambiguïté. Et Plantin de résumer :


          Pour garantir l’accès le plus direct aux objets et à leurs liens naturels le langage argumentatif-scientifique doit être réglé, non ambigu, sans défaut ni excès, exactement proportionné à la nature des choses, en d’autres termes, transparent (ad rem, Locke 1972 [1690]). La vérité et l’honnêteté doivent sortir nues du puits ; les figures qui prétendent l’orner en fait la voilent. Les ornements sont pires que les fallacies, ils en sont le masque (2009 : § 19).


          On voit que la condamnation de la figure repose sur son statut d’ornement et, qui plus est, sur une notion problématique de l’ornemental « qui impliquerait l’idée d’un discours non orné, ou en tout cas non ornable, qui fonctionnerait informativement avec la même valeur qu’un discours équivalent muni d’ornement » (Molinié 1994 : 103). On s’enfonce là dans une conception très discutée du langage qui rappelle celle dans laquelle on verse lorsque l’on cherche une pensée ou une structure argumentative, libérée des pesanteurs de la langue naturelle toute en ambiguïté, en flou et en tensions.


        

        

          

            ▶  Figures et pathos


          


          Au-delà de son rattachement à l’ornemental, la figure a souvent été rapportée presque exclusivement au pathos. Sans s’engager dans un historique de la question, on citera ici la présentation que fait Lamy en 1741 des figures dans leur rapport aux passions, dont il souligne la nécessité dans toute entreprise de persuasion. En effet pour Lamy, les figures sont « les caractères des passions » (Lamy 1998 : 231) : l’effet de style frappe et émeut, l’esthétique a le pouvoir de toucher les cœurs.


          

            

              Si on parle contre un scélérat qui mérite la haine de tous les juges, on ne doit point épargner les paroles ni éviter les répétitions et les synonymes pour frapper vivement leur esprit. Les antithèses sont nécessaires pour faire concevoir l’énormité de sa vie par opposition de l’innocence de ceux qu’il aura persécutés. On peut le comparer aux scélérats qui ont vécu avant lui et faire voir que sa cruauté est plus grande que celle des tigres et des lions. C’est dans la description de cette cruauté et des autres mauvaises qualités de ce scélérat que triomphe l’éloquence. Ce sont particulièrement les hypotyposes, ou vives descriptions, qui produisent l’effet que l’on attend de son discours, qui font élever dans l’âme les flots de la passion dont on se sert pour faire aller les juges où l’on veut les mener. Les exclamations fréquentes témoignent de la douleur que cause la vue de tant de crimes si énormes, et font ressentir aux autres les mêmes sentiments de douleur et d’aversion. Par les apostrophes, par les prosopopées, on fait qu’il semble que toute la nature demande avec nous la condamnation de ce criminel (Lamy 1998 : 230 ; je souligne)1.


            


          

          On ne saurait exposer plus clairement la fonction des différentes figures dans un genre discursif classique qui relève du judiciaire, le réquisitoire. Les prémisses du rhétoricien sont qu’il faut savoir exciter les passions pour persuader et que chaque type de figure contient des traits qui sont aptes à produire des effets particuliers : la répétition frappe les esprits, les hypotyposes suscitent des émotions vives, les exclamations font partager la douleur en l’exprimant… C’est ce que résume bien Roland Barthes dans son « Ancienne rhétorique » :


          

            

              … par les figures nous pouvons connaître la taxinomie classique des passions […] Par exemple : l’exclamation correspond au rapt brusque de la parole, à l’aphasie émotive ; […] l’ellipse, à la censure de tout ce qui gêne la passion ; […] la répétition au ressassement obsessionnel des « bons droits » ; l’hypotypose, à la scène que l’on se représente vivement, au fantasme intérieur, au scénario mental (désir, jalousie, etc.) (Barthes 1994 : 330-331).


            


          

          On notera cependant que pour Lamy les figures n’ont pas un effet pathémique intrinsèque, leurs vertus dépendent de la situation de discours. C’est parce qu’il s’agit de noircir le crime que l’antithèse apporte son secours, parce qu’il faut marquer l’horreur de la cruauté que l’exemple et la comparaison peuvent servir d’illustration. Il est intéressant par ailleurs de voir que Lamy présente les figures en fonction d’un genre de discours qui comprend ses propres objectifs argumentatifs : il s’agit d’émouvoir le juge pour l’amener à condamner sévèrement un criminel, tâche que s’assigne par définition le réquisitoire. On peut dès lors poser l’hypothèse forte selon laquelle certains genres font usage de certaines figures plutôt que d’autres en fonction de leur rendement dans le cadre interactionnel en question. Mais l’essentiel est ici que les figures apparaissent comme des procédés aptes à toucher le cœur, vertu diversement estimée selon que l’on met l’accent sur la primauté de la raison ou sur son alliance avec le pathos.


        

        

          

            ▶  Figures et manipulation


          


          La mise en valeur de procédés stylistiques exclusivement liés à l’esthétique et à l’émotion a, autant que le biais ornemental, contribué à discréditer les figures dans l’argumentation. Elles sont en effet souvent présentées comme court-circuitant celle-ci en s’adressant au sentiment, ce qui dresse aussitôt l’épouvantail de la manipulation (« manipuler, note P. Breton, consiste à paralyser le jugement » [2000 : 79]). Il est en effet facile de faire passer sous les dehors d’une métaphore ou d’une hyperbole, ou par le biais de figures de rythme, des idées qui se passent de justification. Bonhomme (2009 : § 37) souligne ainsi la « propension à imposer des jugements de valeur en deçà de tout développement justificatif » qui se manifeste en particulier dans l’allégorie où l’allégorisant ramène l’allégorisé à une identité réductrice. On peut relever les avantages de ce court-circuitage :


          

            

              Au total, à travers les caractéristiques que l’on vient de décrire, loin de favoriser le déploiement déductif de l’argumentation, les figures tendent à escamoter la loi de passage entre les arguments et les conclusions qui en découlent, ce qui offre deux avantages : elles permettent une argumentation rapide, plus impulsive que convaincante ; elles simplifient la démarche argumentative en homogénéisant ses composantes et en gommant ses aspects défavorables (Bonhomme 2009 : § 38).


            


          

          On peut aussi considérer que le mouvement qui entrave le déploiement du raisonnement ou, dans les termes de Meyer, « évacue » le problématique et escamote la question en apportant d’emblée la réponse (2004 : 71), situe la figuralité en dehors du champ de l’argumentation. On verra cependant dans la suite que le mouvement des prémisses à la conclusion que résume et condense la figure peut être, à l’inverse, considéré comme une raison pour lui conférer un statut argumentatif.


        

      

      

        

          Argumentativité et figuralité


        


        

          

            ▶  Les vertus argumentatives des figures


          


          La nouvelle rhétorique se coupe radicalement de cette vision fondée sur l’ornement, le pathos ou la dissimulation, pour revenir au caractère argumentatif des figures et en développer toutes les conséquences. Reprenant la question, Perelman et Olbrechts-Tyteca considèrent en effet que si « l’on néglige [le] rôle argumentatif des figures, leur étude paraîtra rapidement un vain passe-temps, la quête de noms étranges pour des tournures recherchées » (1970 : 226). Les auteurs disent vouloir, quant à eux, « montrer en quoi et comment l’emploi de certaines figures déterminées s’explique par les besoins de l’argumentation » (ibid. : 227, ce sont les auteurs qui soulignent). Ils considèrent qu’il y a figure lorsqu’il y a structure reconnaissable et écart face à la façon ordinaire de s’exprimer. C’est le contexte qui montre s’il y a simple figure de style ou figure argumentative (ibid. : 229). L’élément contextuel est ici déterminant, parce que c’est en usage qu’une forme figurale acquiert sa valeur argumentative, et c’est dans la mesure où les rhétoriques ont eu tendance à détacher les figures du contexte et les « mettre dans un herbier » qu’elles ont perdu cette dimension capitale. À la suite de ces préambules théoriques, le Traité se propose d’examiner les figures du choix, de la présence, de la communion, en opérant à partir de ces trois critères relatifs à l’argumentation un reclassement qui bouleverse toutes les taxinomies établies. Il faut souligner que dans cette perspective, l’étude des figures ne fait plus l’objet d’un examen autonome (même si une réflexion de fond leur est consacrée) : elles sont disséminées dans l’ensemble de l’ouvrage où elles participent aux divers aspects de l’argumentation verbale. « Non seulement, notent Perelman et Olbrechts-Tyteca, les figures se répartiront entre divers chapitres de notre étude, mais nous verrons des exemples d’une même figure trouver place dans des chapitres différents » (ibid. : 232). Et en effet, les auteurs du Traité limitent leurs considérations sur les figures à un sous-ensemble intitulé « Figures de rhétorique et argumentation » dans un chapitre sur « Présentation et forme du discours » ; mais en même temps, ils ventilent un nombre important de figures dans les différentes parties du livre, comme en témoigne l’index.


          L’approche exemplifiée par Perelman et Olbrechts-Tyteca a influencé la recherche subséquente mais n’a pas été sans soulever une série de questions sur le rapport entre argument et figure. La première consiste à savoir si les figures de style sont nécessairement rhétoriques. Dans son Introduction à la rhétorique (1991), Olivier Reboul se situe dans la lignée de Perelman en répondant par la négative et en distinguant clairement figures rhétoriques et non rhétoriques. Pour les premières, il donne l’exemple des métaphores de Marx, « La religion, c’est l’opium du peuple » et d’Aron, « Le marxisme, opium des intellectuels » : leur objectif n’est pas de produire un effet de style mais bien de convaincre. Reboul considère cependant l’approche perelmanienne comme trop intellectualiste dans la mesure où elle ne tient pas compte du plaisir dans son rapport intrinsèque au pathos. Il offre son propre classement, qui tient compte aussi bien des figures de rythme et de son (ibid. : 123-125) que de ce qu’il appelle des figures d’argument – « figures de pensée qu’on ne peut guère définir sans recourir à la notion d’argument », comme la prolepse « qui devance l’argument (réel ou fictif) de l’adversaire pour le retourner contre lui », la « conglobation qui accumule les arguments pour une même conclusion », l’« apodioxie » qui est un refus d’argumenter, le « chleuasme » qui consiste à se déprécier pour s’attirer la confiance, etc. (ibid. : 141). Pour Reboul, la figuralité n’est donc argumentative que si elle est liée à la persuasion, mais celle-ci s’effectue par des voies qui ne sont pas seulement celles de la raison pure : elles passent aussi par l’émotion et le plaisir que fournit le jeu des figures.


          Une deuxième question concerne la nature du lien qui unit la figure et l’argument. Reboul distingue entre deux attitudes : selon l’une, la figure « facilite l’argument », selon l’autre, elle « est elle-même constitutive de l’argument ». Il repère cette dernière conception chez Perelman et Olbrechts-Tyteca pour qui, dit-il, « toute figure est un condensé d’argument : la métaphore condensé d’analogie, etc. » (1991 : 122). Dans son article sur « La figure et l’argument », Reboul aboutit en fait à la conclusion que faciliter l’argumentation et en participer sont « deux fonctions presque toujours indiscernables » (1986 : 186). Mais que signifie exactement « constitutif de l’argumentation » ? Il semble que l’expression prenne des sens différents selon l’extension qu’on donne à celle-ci. Ainsi Christopher Tindale, dans Rhetorical Argumentation. Principles of Theory and Practice (L’Argumentation rhétorique. Principes de théorie et pratique) (2004), critique la conception restrictive de la rhétorique comme persuasion proposée par Reboul. Selon lui, une figure qui contribue à une meilleure compréhension et éclaire différemment la situation est argumentative même si elle ne vise pas expressément la persuasion. Il faut accepter que l’argumentation influe sur des points de vue, dirige des comportements mais aussi invite l’auditoire à partager une expérience et en appelle à sa collaboration. On débouche alors sur une conception plus ouverte du rapport entre figure et argument, où la visée persuasive n’est pas déterminante et où d’autres fonctions comme la création d’une connivence doivent être prises en compte. Dans cette perspective large, la liste des figures argumentatives s’allonge considérablement.


        

        

          

            ▶  La figure comme argument


          


          À quelle condition une figure peut-elle être considérée comme un argument ? Pour l’auteur de L’Argumentation rhétorique, dont le point de départ est la logique informelle (I, 2) qui cherche à définir ce qu’est un argument, des critères formels s’imposent. Une figure est un argument a) quand elle a une structure reconnaissable, b) quand elle manifeste un mouvement qui favorise le passage des prémisses à une conclusion, et c) quand elle poursuit un des buts de l’argumentation (on remarque le pluriel, soulignant qu’il peut y avoir des objectifs diversifiés) (2004 : 74). Prenons l’exemple de l’allusion à partir du discours journalistique examiné plus haut :


          

            

              En France, ce sont les stock-options des quatre grands chefs de la Société générale qui font justement scandale. Oui, la banque de Kerviel et des subprimes, gérée par ces petits génies de la finance qui viennent de s’octroyer quelques millions d’euros vite gagnés (je souligne).


            


          

          Selon l’analyse de Tindale,


          « X est évoqué par un discours »


          

            

              Des opérations de bourse incontrôlées causant des pertes énormes, rendues possibles par la Société générale, sont évoquées dans le discours à travers le nom de Kerviel, le trader qui a perdu des millions à la banque, et les spéculations liées aux subprimes américaines qui ont déclenché la catastrophe financière mondiale.


            


          

          « X inclut un rapport à A qui, lorsque présentifié, accroît la plausibilité de A »


          Ces agissements à l’origine de grosses pertes incluent un rapport au fait que les dirigeants de la banque ne méritent pas de recevoir des stock-options et des bonus.


          

            

              « Donc, A est plausible ».


              Donc, le fait que les dirigeants de la banque ne méritent pas les sommes qu’ils s’attribuent est plausible (ou avéré).


            


          

          Dans cette perspective, l’allusion autorise le mouvement des prémisses à la conclusion dans le sens où elle fait passer de la reconnaissance du connu et du partagé à l’adhésion au point de vue proposé à l’adhésion du lecteur. Tout en créant une connivence entre les partenaires de l’échange, l’allusion aux récents événements boursiers évoqués par la simple désignation d’un trader frauduleux et d’une opération scandaleuse amène le public à communier avec le journaliste dans l’idée que l’attribution de grosses rémunérations aux dirigeants de la Société générale est imméritée et inadmissible. Tindale répète la démonstration sur le cas de la prétérition (le fait de dire quelque chose en déclarant qu’on ne veut pas le dire) et de la prolepse (anticipation de l’objection de l’adversaire et réponse anticipée à celle-ci), dévoilant dans chaque exemple le caractère argumentatif de la figure et soulignant l’importance de l’analyser en contexte. Il conclut néanmoins en se défendant de toute généralisation, se contentant de noter « que certaines figures peuvent, à certaines occasions, fonctionner comme des arguments » (ibid. : 85, je traduis), et disant vouloir fournir les instruments nécessaires au repérage des conditions qui concourent à favoriser ces fonctionnements argumentatifs.


        

        

          

            ▶  La spécificité argumentative des figures : un questionnement ouvert


          


          Le rapprochement de la figure et de l’argument ne manque pas, néanmoins, de soulever la question de savoir quelle est la spécificité argumentative d’une figure. En quoi permet-elle d’argumenter « autrement » ? Perelman et Olbrechts-Tyteca soulignaient sa capacité à accroître l’impression de présence nécessaire à l’effet du discours et à accroître la communion. Meyer, dans son commentaire sur la nouvelle rhétorique, pose que « l’effet argumentatif des figures est de créer de la proximité, de mettre en évidence la force vive des valeurs qui unissent l’orateur et l’auditoire, de renforcer le sentiment de communauté qui peut exister entre eux. Une bonne métaphore, par exemple, c’est une vision qui impose son point de vue en s’appuyant sur une image à laquelle on ne pense pas forcément et qui, subitement, éclaire la question (Meyer 2008 : 126). C’est, on le voit, la façon dont la figure influe sur une vision du réel et crée un lien entre l’orateur et le public, qui est mise en valeur. Au-delà de ces considérations, Reboul considère que la figure est « plus forte que l’argument qu’elle condense » parce qu’elle lie le sentiment et l’entendement (1986 : 184). Tindale également conclut son chapitre en notant que les figures sont efficaces en ce qu’elles agissent sur l’auditoire à « un niveau profond, souvent émotionnel, avant que la raison n’intervienne en tant que force organisatrice » (ibid. : 86, je traduis), si bien que plus que tout autre élément elles permettent l’intégration du logique, du dialectique et du rhétorique. Fahnestock (1999), qui se penche sur le rôle des figures de rhétorique dans le discours scientifique, voit en elles un potentiel qui permet de réaliser deux aspects importants de l’argument, le fait qu’il fait l’objet d’une expérience de la part de l’allocutaire et le fait qu’il appelle à une collaboration de sa part – c’est à l’auditoire qu’il revient de compléter les éléments manquants et d’activer le procès en en ressentant toute la force. Dans son excellent tour d’horizon de la question, Roselyne Koren (2009), note que le pouvoir des figures comprend la « pragmatique de la séduction » dont parle Molinié (2004 : 102-103), et « la communication interactionnelle qui a un questionnement existentiel ou la persuasion pour enjeu, mais aussi à la possibilité de « s’adresser à l’homme total, à l’homme qui pense, qui agit et qui sent » (Reboul 1991 : 115) », (Koren 2009 : § 42).


          La question, on le voit, est complexe et les réponses reçues jusque-là restent partielles.


        

        

          

            ▶  Figuralité et fonctionnement discursif


          


          On peut néanmoins tenter de la déplacer quelque peu en la reprenant dans une perspective pleinement discursive. Poussant à ses dernières conséquence la réflexion de la nouvelle rhétorique, Plantin (2009 : § 55) considère que « les figures s’analysent comme une théorisation de la notion de stratégie discursive ». Il ne suffit donc pas de montrer que les figures de rhétorique ne sont pas purement ornementales, ni même qu’elles ont partie liée avec des propriétés langagières qu’elles mettent en évidence, comme l’ambiguïté, par exemple (sujet qui est au centre du numéro 15 de la revue Semen, Figures du discours et ambiguïté 2001-2002). Il importe de montrer que la figuralité participe du travail qui s’effectue dans l’épaisseur de la langue pour construire un discours susceptible de recadrer, de problématiser, de projeter un éclairage particulier, d’orienter, d’entraîner. Il est intéressant dans cette optique de noter que Reboul, qui part pourtant d’une définition restrictive de la rhétorique, choisit d’illustrer la présentation des figures par l’analyse d’un poème de Baudelaire, « Recueillement », et commente ce choix quelque peu étonnant en nota bene par la remarque suivante : « On s’étonnera peut-être qu’ayant décrit la rhétorique comme l’art de persuader, nous ayons choisi ce poème. Mais notre propos était didactique : repérer les figures en œuvre. D’ailleurs peut-on dire qu’un poème n’a rien de persuasif, que son lecteur n’en sort pas un petit peu changé ? » (ibid. : 145 ; je souligne).


          C’est donc en termes discursifs qu’il faut analyser les figures dans une conception ouverte de l’argumentation, en tenant compte, à la fois de leur particularité et de leur participation aux opérations langagières globales. D’un côté, en effet, la figuralité est ressentie comme singulière. Synthétisant les travaux contemporains, Koren (2009 : § 41) note divers points relatifs à cette singularité et plus spécifiquement « la « saillance » de la figure qui rompt la linéarité du discours ordinaire et augmente la force illocutoire des énoncés » et le questionnement : « Il s’agit de faire comprendre […] qu’il y a une difficulté à résoudre, une rupture dans l’ordre des choses. » Examinant le fonctionnement discursif des figures à effet de pathos dans le pamphlet, Bonhomme (2008 : 169-170) relève la tension discursive qui se traduit dans l’hyperbole ou l’anaphore, la conflictualité sémantique qui a recours aux antithèses, la dislocation syntaxique présente dans les inversions ou les ellipses, etc. D’un autre côté, le travail figural s’intègre dans les fonctionnements langagiers qui tissent la trame argumentative. Dans cette perspective, il semble problématique de ranger sous une même rubrique l’allusion et la métaphore en alléguant qu’elles constituent toutes deux des effets de style. Leur fonctionnement très différent fait que l’une, l’allusion, relève d’une étude de l’implicite, tandis que l’autre, la métaphore, participe d’une analyse de l’analogie. C’est bien dans le chapitre sur les fonctions de l’analogie dans l’argumentation que C. Perelman range la métaphore. L’allusion, comme d’ailleurs l’ironie ou la litote, participent quant à elles d’une réflexion sur le fonctionnement et les vertus argumentatives du sous-entendu. En d’autres termes, effectué dans une perspective qui associe au fonctionnement discursif sa capacité à agir sur l’auditoire, l’examen des figures opère des regroupements qui ne correspondent pas nécessairement aux divisions, d’ailleurs souvent incertaines et changeantes, des traités de rhétorique. C’est pourquoi le présent ouvrage, sur le modèle du Traité de l’argumentation, mais dans une perspective d’analyse du discours, peut sembler réserver aux figures une part congrue. Il suit en cela l’approche de la nouvelle rhétorique qui mène à ne pas s’en tenir à l’unité factice que confère la notion de figuralité aux métaphores, comparaisons, hyperboles ou litotes… Il en redistribue dès lors l’analyse dans des rubriques discursives diverses, dispersées dans les différentes parties de l’ouvrage. C’est dans cette perspective pleinement discursive qu’on s’attardera sur quelques cas choisis pour montrer l’intégration de la figure dans la visée ou la dimension argumentative des textes et la façon dont elle combine raisonnement et émotion selon des dosages divers, mais toujours en les tissant dans la trame du discours.


        

      

      

        

          Pratiques de l’écriture figurale


        


        Cette intégration des figures dans un discours où elles se combinent à l’ensemble des moyens verbaux qui orientent des façons de voir est généralisée et traverse les genres et les domaines. Elle caractérise aussi bien, toutes les rhétoriques en témoignent, le discours littéraire que le discours politique ou la conversation ordinaire. C’est ce qu’on peut voir dans la majorité des exemples cités – il suffit de se reporter au discours de Jaurès, où l’antithèse côtoie la comparaison : « Toujours votre société violente et chaotique, même quand elle veut la paix, même quand elle est à l’état d’apparent repos, porte en elle la guerre, comme la nuée dormante porte l’orage. » C’est aussi ce qu’on trouve dans les conversations numériques qui fleurissent aujourd’hui sur l’Internet. Ainsi, par exemple. R. Chan écrit dans un forum de discussion du Figaro sur le port de la burka en France : « Auriez-vous accepté que la personne que vous accueillez chez vous dans votre maison fasse absolument TOUT sans aucune restriction ou respect de vos habitudes chez vous ? ça m’étonnerait que vous diriez (sic) oui ! » Par ailleurs, le caractère éminemment figural du discours publicitaire a été bien étudié par Adam et Bonhomme (2007).


        

          

            ▶  L’antithèse et le travail de l’argumentation


          


          On peut voir l’étroite association du logos et du pathos dans un texte dramatique où la figure de l’antithèse se trouve privilégiée : Britannicus de Racine. Ainsi les répliques d’Agrippine à sa suivante Albine : « je vois mes honneurs croître, et tomber mon crédit » (Britannicus I, 1), ou à propos de Néron : « Ah ! que de la patrie il soit, s’il veut le père ;/Mais qu’il songe un peu plus qu’Agrippine est sa mère » (ibid.) présentent une revendication forte sous forme d’antithèses. Celles-ci viennent justifier les raisons du mécontentement d’Agrippine. Ils montrent en même temps combien le désir de maintenir son pouvoir l’emporte chez elle non seulement sur la satisfaction d’obtenir des marques extérieures de respect (les honneurs), mais aussi sur le désir de voir son fils régner dignement (être le père de son peuple). La seconde antithèse se fonde sur un lieu : ce que Néron doit à Rome ne doit pas prévaloir sur ce qu’il doit à sa mère, la dette envers celle qui lui a donné le jour est plus importante que le service de l’État. Le jeu des antithèses ramasse de façon frappante l’argument au gré duquel Agrippine réfute celui de sa confidente Albine, qui tente de la rassurer en alléguant la vertu et le sage gouvernement de l’empereur. Par les opérations discursives qu’elle enclenche, l’antithèse illustre bien ici les vertus de saillance par condensation et de problématisation par « une rupture dans l’ordre des choses » qui caractérisent le figural.


          Ce type d’antithèses frappantes est également utilisé dans les formules-slogans qui entendent faire adhérer à une politique. Ainsi le slogan du gouvernement Sarkozy « Oui à l’immigration choisie, non à l’immigration subie » met face à face deux options contradictoires sur l’attitude à adopter face aux travailleurs étrangers, en faisant jouer le bénéfice du choix contre le désagrément d’une situation imposée de l’extérieur. Elle joue sur un lieu du préférable : ce qui est l’objet d’une libre décision est préférable à ce qui est imposée sans consultation préalable. Elle inclut aussi un argument qui fait passer des prémisses à la conclusion : « ce qui est librement choisi est bon/on peut choisir les immigrants qui seront reçus en France/donc une immigration choisie est bonne ». Cet enthymème condensé dans le « oui à l’immigration choisie » a l’avantage, non seulement de présenter un appel fondé sur le raisonnable, ce sur quoi tout le monde peut s’accorder, mais aussi de clamer haut et fort que le gouvernement de l’UMP, contrairement à l’attitude prônée par l’extrême droite, accepte l’immigration. Le « oui » prend toute sa force, aussi bien dans le jeu de l’antithèse (ce que l’on admet et ce que l’on rejette) que dans l’interdiscours où il s’oppose implicitement au discours de Le Pen avec lequel on veut amalgamer celui de Sarkozy. En même temps, il permet de rejeter une immigration qui n’aurait pas fait l’objet d’une sélection préalable en la qualifiant de « subie ». Il est clair que cette qualification naît du jeu figural, puisque c’est seulement par opposition à « choisie » que « subie » fait sens et peut apparaître comme partie intégrante d’un projet positif. Dès qu’on la regarde en dehors de la relation symétrique d’opposition, elle apparaît cependant comme une approche négative envers la venue des étrangers ressentie comme infligée aux Français réduits à la passivité et obligés de souffrir une présence imposée. La qualité de travailleurs non qualifiés venus de pays pauvres ou appartenant à des groupes indésirables (les Arabes, les Noirs, les musulmans…) est escamotée. La saillance de la figure permet de mettre en relief l’alternative telle qu’entend la poser le gouvernement, en couvrant d’une zone d’ombre les aspects qui sont la cible des critiques venues de la gauche et des ONG.


        

        

          

            ▶  Trames métaphoriques


          


          En bouleversant les attentes, en réorganisant l’ordre du discours, la figure donne à sentir et à penser. C’est le cas de cet extrait emprunté à un récit de Jean Giono, Le Grand Troupeau, où l’écriture métaphorique confère une grande vigueur à une description de guerre dont l’abondante littérature des années 1920 et 1930, en émoussant la sensibilité des lecteurs, menaçait d’affaiblir l’impact. Dans ce passage, des soldats essaient de traverser un canal sur une passerelle que l’ennemi mitraille :


          

            

              La mitrailleuse était en train de mâcher le bois de la passerelle et la chair des morts.


              –Vite ! Vite !… –De dieu ! de dieu ! souffle Joseph.


              –Vite !


              Et maintenant la mitrailleuse mange quelque chose de chaud et de vivant ; elle ronronne dans la chair molle.


              –Ah ! Vairon ! (Giono 1931 : 115).


            


          

          L’évocation de la mitrailleuse en bête qui se nourrit d’abord de bois, menaçant les soldats qui se trouvent sur la passerelle, puis de chair vivante, est d’autant plus saisissante qu’elle reprend le cliché de « la chair à canon » sur un mode faussement euphorique, ne personnifiant la mitrailleuse que pour mieux souligner son plaisir de carnivore. Qui plus est, « elle ronronne » : en une image fantasmatique et lancinante, le chat, l’animal domestique qui se tient en temps normal auprès des hommes, est devenu une bête métallique qui se repaît monstrueusement de leur corps. Les métaphores désignent de la sorte le triomphe de la mort, la victoire des instruments de destruction sur l’homme qui devient leur proie. Le sentiment d’horreur qui envahit le lecteur n’est cependant pas fondé sur l’affectivité pure. Il se double d’un jugement de valeur sur la Grande Guerre. D’une part, la figure donne à voir un monde où ce sont les machines qui se battent contre les hommes, ou plutôt qui détruisent des soldats sans défense. Elle accuse ainsi la forme nouvelle, et barbare, que prend le combat en faisant de l’homme la victime de la machine. D’autre part, la transformation de l’inanimé en animé soulève une interrogation sur l’absence de tout agent humain. Reconnaître l’effet de style dans l’image de la machine qui dévore les choses et les hommes, c’est aussi se demander qui se trouve à l’origine d’une tuerie où la cruauté et la destruction se muent en présence familière. Le narrateur invisible du récit peut ainsi modeler l’attitude du lecteur sans avoir à fournir de commentaire explicite. En même temps, par le caractère inattendu de ses métaphores et le réseau très riche d’associations qu’elles déploient, le texte appelle une activité herméneutique soutenue qui permet de construire des significations au-delà de tout message littéral et immédiat. La figure acquiert alors pleinement ses vertus en engageant la réflexion dans une orientation argumentative donnée, plus qu’en transmettant un message didactique clair.


          De nombreux textes construisent un raisonnement en tissant un réseau figural serré. Qu’on en juge par le développement suivant de Victor Hugo dans un texte intitulé « Le bas-fond » (dans Les Misérables, livre VII, chap. 2) :


          

            

              Les silhouettes farouches qui rôdent dans cette fosse […] ont deux mères, toutes deux marâtres, l’ignorance et la misère. Elles ont un guide, le besoin ; et, pour toutes les formes de la satisfaction, l’appétit. Elles sont brutalement voraces, c’est-à-dire féroces, non à la façon du tyran, mais à la façon du tigre (Hugo 1964 : 735).


            


          

          Toute la démonstration se soutient des figures d’analogie, qui ont une qualité à la fois didactique et émotionnelle. L’engendrement d’êtres qui ont perdu leur humanité et sont réduits à une sauvagerie animale est rendu par la comparaison-cliché du tigre. L’expression éculée est renouvelée par la dissociation établie entre le tyran, qui reste de l’ordre de l’humain, et le tigre qui incarne la bestialité pure. Cette précision apportée à l’expression familière donne à penser en présentant les divers registres et degrés possibles de la cruauté. Une retouche destinée à moduler le cliché apparaît aussi dans la métaphore « la mère » (pour l’origine). L’image banalisée « naturalise » l’assertion sur les sources de cette réduction de l’homme à la bête ; la reprise inattendue qui suit aussitôt, la « marâtre », permet d’allier l’enfantement à la mauvaise mère, à l’origine maléfique, en insistant sur le côté dysphorique de la description. L’ensemble repose sur les lieux de la peur qu’évoque l’univers des profondeurs hanté de créatures dangereuses (« les silhouettes farouches qui rôdent… »), et l’image des animaux féroces qui habitent la « fosse ». La cohérence des réseaux métaphoriques des profondeurs et de l’animalité qui se déploient tout au long du passage, le procédé qui consiste à poser avec emphase une image familière à valeur explicative pour la corriger et la préciser contribuent à mettre le lecteur face à un univers qui suscite à la fois l’émotion et la réflexion. Il s’agit en effet d’impressionner et de faire peur, mais aussi d’amener à réfléchir sur le crime et les possibilités de sa suppression. Si le texte dévoile une réalité sociale par le truchement d’un narrateur omniscient qui se donne la possibilité d’asserter avec autorité et emphase, il incite aussi à analyser par la voie figurale, mêlant ainsi indissolublement logos et pathos.


        

        

          

            ▶  Figuralité et glissements associatifs


          


          Le texte peut aussi tenter d’influencer son lecteur à partir, non pas d’une métaphore explicative, mais d’une argumentation tout entière fondée sur les glissements associatifs qu’autorise le jeu des métaphores où le réseau figural se substitue en quelque sorte à la démarche analytique. Il s’agit d’un chapitre du récit de Le Clézio déjà cité, Étoile errante, où la protagoniste juive va voir sa mère mourante dans le sud de la France et assiste à ses derniers jours avant de la faire incinérer. L’évocation des cendres d’Élisabeth que sa fille va éparpiller selon sa volonté dans la mer se rattache à « la pluie de cendres sur la mer » qui vient des « incendies qui ont ravagé la colline » de cette région méditerranéenne (1992 : 327), puis aux jours « passés dans cette ville inconnue, dans la brûlure des incendies » (ibid. : 329), où la brûlure prend un sens à la fois littéral (les forêts qui brûlent) et figuré (la brûlure de la douleur). Un parallélisme s’établit, à travers l’isotopie sémantique mise en place par les figures, entre la nature et les sentiments humains. Le passage entre les plans se fait par un jeu d’échos et, dans la construction du texte, par une simple juxtaposition. Le lecteur peut aisément établir la jonction car la relation entre la nature et les sentiments est un lieu commun. Cependant cette mise en rapport se développe peu à peu, dépassant la simple relation entre le naturel et l’affectif :


          

            

              Lisant dans le journal les nouvelles des incendies qui brûlaient sur toutes les montagnes, qui dévoraient les forêts de chênes verts et de pins, à Toulon, à Fayence, à Draguignan, dans le massif du Tanneron. Les incendies qui éclairaient Beyrouth en train de mourir (1992 : 330-331).


              Dans la ville assiégée, il n’y avait plus d’eau, plus de pain, seulement la lumière vacillante des incendies, le grondement des canons, et les silhouettes des enfants errant au milieu des décombres. C’étaient les derniers jours du mois d’août, les montagnes brûlaient tout entières au-dessus de Saint-Maxime (1992 : 331).


            


          

          À partir de ce point, la double évocation se déploie tout au long du chapitre, entraînant un tableau imaginaire des habitants de Beyrouth quittant leur ville en flammes : « Dans le Var, sept mille hectares étaient en flammes, il y avait un goût de cendres dans l’air, dans l’eau, jusque dans la mer. Les cargos s’éloignaient de la ville en ruine, emportant les cargaisons d’hommes… » (ibid. : 331-332). La technique impressionniste du discours à la première personne permet de glisser de l’entourage immédiat de la narratrice à la vision qu’elle se fait de la ville libanaise elle aussi en flammes : nous sommes en été 1982, époque de la guerre israélo-libanaise. Le style figuré, les répétitions emphatiques, le rythme créent une atmosphère poétique qui suscite l’émotion. La technique associative qui juxtapose les plans sans les relier facilite le passage associatif de l’un à l’autre. Dans l’ensemble, l’évocation ramène sous forme de répétition modulée sur différents registres le thème de l’incendie, de la destruction, de la mort. L’agonie de la nature en flammes répond à celle de la mère mourante, mais aussi à celle de la ville en guerre.


          Dès lors la mort de la vieille femme apparaît, non comme une fin naturelle, mais comme une catastrophe. Le naturel (l’incendie des forêts) et le social (la guerre) rejaillissent sur le privé et augmentent l’intensité de l’émotion transmise au lecteur. En même temps, le plan personnel – la souffrance face à la disparition de la mère – rejaillit sur le malheur collectif et lui donne sa coloration tragique. Sans doute ceci peut s’expliquer en partie par le fait que pour la protagoniste qui a vécu la seconde guerre mondiale et vit en Israël, la guerre du Liban est étroitement associée à son vécu personnel. Cependant il faut bien voir que le conflit armé au Liban est mis sur le même plan que la mort qui vient nécessairement mettre un terme à l’existence individuelle et les catastrophes naturelles qui détruisent les forêts. En se plaçant sur le plan d’une thématique générale, celle de la destruction, en l’éclairant d’une émotion intense, celle de la douleur devant la souffrance et la mort, en modulant un texte rythmé et poétique nourri de figures et de glissements associatifs, le récit dépolitise complètement la situation. Il déclenche chez le lecteur une réaction affective qui le place au-dessus des circonstances particulières et de l’analyse politique, dans une zone où seule compte l’émotion face à la destruction.


        

        

          

            ▶  Les pouvoirs du cliché


          


          La rhétorique classique, on l’a dit, différencie les figures des tropes, qui sont des figures de mot : il y a trope lorsque le terme ne renvoie pas à son sens habituel, comme dans la métaphore. Les figures de mots s’opposent généralement aux figures de pensée, qui reposent sur une relation entre les idées : la prétérition, la concession, l’ironie… La fluctuation des divisions rhétoriques montre cependant qu’elles ne sont pas essentielles dans la perspective du rendement des figures. Plutôt que les divisions classiques, on reprendra ici l’opposition entre les figures vives et les figures mortes, qui date de l’époque moderne, pour insister sur la différence de leur potentiel argumentatif. En effet, les figures de style lexicalement remplies et figées dites clichés marquent une appartenance à la doxa qui joue un rôle au moins aussi déterminant que leur caractère figural. Elles provoquent des effets de familiarité ou d’usure qui permettent d’engager avec l’allocutaire une interrelation qui tantôt le gratifie en lui présentant du connu, tantôt l’irrite en lui imposant du banal. Tout dépend bien sûr du type de public auquel on s’adresse, de ses réactions ordinaires face au déjà dit, et du genre de discours dans lequel les clichés apparaissent (certains genres sont plus réfractaires que d’autres à l’exploitation des expressions toutes faites). Il faut bien voir, cependant, que les clichés sont incontournables, et qu’ils continuent à produire des effets malgré la condamnation dont ils ont maintes fois été l’objet. Ce que les Fleurs de Tarbes de Paulhan et les travaux désormais classiques de Michael Riffaterre ont de longue date démontré.


          Dans cette perspective, une première tentative pour analyser la fonction argumentative des clichés dans le sens indiqué par Perelman et Olbrechts-Tyteca a été menée à propos du texte littéraire dans Les Discours du cliché (Amossy et Rosen 1982). Repérables à la surface du texte en raison de leur figement, les clichés dans le texte romanesque ou poétique, comme dans tout autre type de discours, s’indexent nécessairement à un discours social dont ils charrient les valeurs. Ils peuvent d’autant mieux agir sur le lecteur qu’ils passent inaperçus ou qu’ils transmettent des valeurs sous une apparence de familiarité et de naturel. C’est donc en tant qu’éléments doxiques, et pas seulement comme métaphore ou hyperbole, qu’ils fonctionnent dans l’argumentation. La dépréciation des effets de style éculés fondés sur des lieux communs peut par ailleurs contribuer à des effets persuasifs fondés sur leur dénonciation ironique. On relira à ce propos la belle analyse que propose Anne Herschberg Pierrot (1979) de la rhétorique de Lieuvain dans la scène des Comices de Madame Bovary. Il apparaît ainsi que même dans le discours littéraire, plus que tout autre réfractaire au banal, la méfiance à l’égard des expressions toutes faites qui charrient une doxa n’empêche pas le cliché d’être utilisé avec la plus grande efficacité – et ceci à l’époque moderne aussi bien qu’à l’époque classique, où la critique du cliché comme marque de répétition et d’usure n’était pas, on le sait, en vigueur.
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      Notes

1.  Ce point de vue est repris dans la Rhétorique générale du groupe µ, qui relie l’effet de la figure à ce qui est curieusement dénommé ethos, pris en fait dans le sens de pathos, « un état affectif suscité chez le récepteur » (1982 : 147). L’ouvrage ne pose cependant cette relation qu’en termes flous, soulignant qu’« il n’y a pas de rapports nécessaires entre la structure d’une figure et son éthos » (ibid. : 148).
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      Chapitre 8Cadres formels et institutionnels


    


    

      

        

          Les cadres génériques et institutionnels de l’argumentation


        


        

          

            ▶  Les cadres du discours


          


          L’argumentation dépend étroitement du cadre discursif dans lequel elle se déploie. L’analyse des exemples l’a bien montré : la bonne marche de l’échange verbal est tributaire du domaine dont il relève et du genre dans lequel il s’insère. On ne peut étudier l’ethos de Jaurès sans tenir compte du fait qu’il émet un discours parlementaire, ni l’enthymème dans une réplique de Primo Levi sans voir qu’il l’utilise dans le cadre de l’entretien. Faut-il rappeler que la rhétorique antique, en distinguant le judiciaire, le délibératif et l’épidictique, liait étroitement l’usage de la parole persuasive à un lieu socio-institutionnel ? En élargissant le champ d’étude de l’interaction, les sciences du langage contemporaines ont multiplié les situations et les genres dans lesquels l’argumentation peut être examinée. À côté du judiciaire, du politique et des discours de cérémonie, on compte désormais la conversation familière, les échanges dans les lieux de travail, la consultation médicale, les situations didactiques en classe, les débats télévisés… Il faut dès lors replacer l’argumentation dans les cadres institutionnels et discursifs qui déterminent les finalités de la prise de parole, la distribution des rôles, la gestion de l’échange. Parmi les rubriques ordinairement utilisées pour sérier les discours, on retiendra ici deux notions, l’une empruntée à la sociologie et l’autre aux disciplines du texte : celles de champ et de genre.


          Le champ : La recherche de l’adhésion et le pouvoir du verbe ne peuvent se mesurer en dehors d’une sphère d’activité sociale dotée de sa logique propre. C’est elle qui assigne au discours ses objectifs et lui impose ses règles. Le fonctionnement d’un discours et son emprise dépendent donc de l’espace social et institutionnel dans lequel s’effectue l’interaction. On sait que la notion de champ élaborée par le sociologue Pierre Bourdieu désigne un espace structuré de positions qui comportent des enjeux et des intérêts définis, perçus par ceux qui ont « l’habitus » approprié, c’est-à-dire les dispositions acquises par un apprentissage explicite ou implicite leur permettant d’agir dans le champ en question. Le champ comporte une structure, à savoir un état donné du rapport de forces entre agents engagés dans la lutte. Dans la mesure où ceux-ci déploient des stratégies destinées à modifier cette structure à leur avantage, une lutte s’instaure entre agents en position dominée et dominante, périphérique et centrale. Ce dynamisme régulateur est inhérent à l’existence du champ et n’implique pas que les individus en soient nécessairement conscients. Selon Bourdieu, les champs les plus divers – politique, religieux, philosophique, littéraire… – obéissent tous à une logique générale commune, mais comportent chacun leur spécificité propre (Bourdieu 1991). En bref, la force de la parole est indissociable de la position occupée dans un champ précis, dans un état donné de la structure de ce champ.


          On a déjà évoqué à propos de l’ethos le déterminisme qui, chez Bourdieu, subordonne totalement l’efficacité discursive au positionnement extérieur du locuteur comme agent social dans un champ. La notion de champ ne peut donc être utilisée dans une perspective rhétorique qu’avec prudence. Elle est cependant importante dans la mesure où elle permet de penser le discours en fonction du lieu institutionnel d’où s’effectue son énonciation. Qui parle, investi de quelle autorité préalable ? Dans quel espace institutionnel et, à l’intérieur de celui-ci, dans quelle position par rapport aux autres positions existantes ? Usant de quelles stratégies de conservation ou de subversion ?


          Dans la perspective de l’AD, ces données font partie d’une situation de discours qui est inhérente à la parole et qu’il ne faut pas considérer comme un contexte extérieur. On a vu ainsi que Jaurès, dans son discours à la Chambre (voir Annexes), participe d’un champ politique où le parti socialiste montant essaie de renforcer sa position dans le jeu de rivalités entre les partis. Cette prise de position conditionne les modalités de sa prise de parole sur le pacifisme à ce moment précis. André Breton, quand il énonce ses positions sur le dialogue (Partie III, chap. 5), se pose comme le chef de file d’un mouvement d’avant-garde qui entend s’imposer par la violence de sa contestation en remettant en cause l’institution littéraire même dont il participe. La critique radicale de la communication fait partie des stratégies que déploie ce mouvement en gestation, qui veut se propulser au centre du champ littéraire en en redéfinissant les visées et les normes. L’évocation de ces deux exemples bien connus ne prétend pas apporter quelque innovation, mais au contraire montrer à partir de sa banalité même le caractère incontournable de la notion de champ, dont est en partie tributaire celle de situation de discours.


          Le genre de discours est un modèle discursif qui comprend un ensemble de règles de fonctionnement et de contraintes. Les genres sont reconnus et valorisés par l’institution selon des principes de hiérarchisation variables. Ils permettent de socialiser la parole individuelle en la coulant dans des formes entérinées et répertoriées qui déterminent un horizon d’attente. On a souvent fait remarquer que sans la médiation des genres l’interlocution serait impossible : ils autorisent en effet la bonne réception d’un discours en orientant d’emblée l’écoute ou la lecture. « Les codes génériques, note A. Viala, infèrent […] des enjeux touchant à l’orientation de la réception […] ils annoncent des types de textes procurant des types de gains différents […] mais ils supposent aussi des types de plaisir attendus… » (Viala 1993 : 212).


          Les genres de discours déterminent la distribution des rôles à partir de laquelle se met en place un dispositif d’énonciation. C’est dans ce sens que D. Maingueneau parle de scène générique. « Chaque genre de discours définit ses propres rôles : dans un tract de campagne électorale il va s’agir d’un « candidat » s’adressant à des « électeurs »… » (1998 : 70). Cette scène générique se double d’une scénographie (cf. p. 66) que Maingueneau réserve, on l’a vu, à des types de scénarios préétablis que le locuteur inscrit dans la scène générique. Alors que celle-ci est imposée, la scénographie peut, au contraire, être librement choisie. Rappelons que la scénographie, liée à la posture du locuteur dans son rapport à l’allocutaire, est indissociable des notions de stéréotype et d’ethos (I, 2).


          Il faut évidemment tenir compte du fait que de nombreux textes investissent les formes génériques de façon complexe ou transgressive. La façon de s’indexer à un genre ou de jouer de plusieurs modèles génériques a une importance déterminante pour l’impact argumentatif du discours. Notons que la logique du champ dont relève le discours marque les limites assignées aux variations ou infractions, en conditionnant leur force persuasive. Le champ politique, par exemple, impose une observance plus stricte des règles et conventions que le champ littéraire, où l’innovation et l’effet de rupture viennent cautionner la valeur de l’écrit.


          Avant de clore cette présentation, peut-être n’est-il pas inutile de rappeler la notion de formation discursive. Initiée par Michel Foucault et reformulée dans la perspective marxiste de Michel Pêcheux et de l’École française d’analyse du discours, elle est aujourd’hui reprise dans un sens large et relativement flou permettant « de désigner tout un ensemble d’énoncés socio-historiquement circonscits que l’on peut rapporter à une autorité énonciative : le discours communiste, l’ensemble des discours tenus par une administration, […] le discours des patrons, des paysans, etc. » (Charaudeau et Maingueneau 2002 : 271). L’expression désigne ainsi des ensembles socio-discursifs qui entrent en concurrence avec d’autres comme le discours socialiste de la fin du xixe siècle, mais aussi de façon plus large le discours nationaliste qui traverse cette époque au-delà des divisions de partis. La prise en compte de la formation discursive, en replaçant une parole singulière dans le groupe dont elle participe, est une façon de prendre en considération le phénomène de l’interdiscursivité. Il n’en reste pas moins que, comme le fait remarquer D. Maingueneau, sa « plasticité rend ce terme d’un maniement difficile » (Maingueneau 1996 : 42).


          Pour résumer à partir d’exemples concrets : le tract féministe relève du champ politique où il cherche à faire entre la voix des dominé(e)s qui réclament leurs droits et tentent d’occuper une position moins marginale et, dans ce champ, d’un genre polémique reconnu dénommé « tract ». On peut considérer qu’il appartient à une formation discursive dite « discours féministe ». Le Feu relève du champ littéraire où Barbusse se positionne en publiant cette œuvre et du genre du roman (plus précisément du sous-genre du récit de guerre). On peut considérer qu’il se réclame d’une formation discursive dont il est beaucoup question à l’époque, dite « témoignage de guerre ».


        

        

          

            ▶  Le dialogal et le dialogique


          


          Lorsqu’on a affaire à l’argumentation, une autre grande division s’impose qui reprend en la déplaçant la distinction aristotélicienne entre dialectique et rhétorique. Il s’agit en effet du dialogal et du dialogique dont on a déjà traité dans les chapitres qui précèdent et qui représentent un principe de classification des interactions. On ne peut en effet confondre les interactions réelles en face-à-face avec les interactions virtuelles, en quelque sorte prévues et mimées par le discours mais qui se déroulent sans intervention concrète du ou des partenaires.


          Cette division est importante car elle pose d’une part les argumentations qui se doivent de prendre en compte des réactions immédiates et d’y répondre, de s’adapter à l’autre dans le courant de la conversation ou du débat, de négocier en coconstruisant les significations ; d’autre part les argumentations qui prévoient explicitement ou implicitement les mouvements de l’autre, mais n’ont pas à affronter un partenaire réel dont les réactions sont souvent imprévisibles. Les répliques de chacun des interactants d’un débat télévisé, par exemple, constituent une adaptation immédiate à l’interlocuteur. Dans les situations polémiques où il s’agit de persuader un tiers, en l’occurrence le public indifférencié et anonyme qui regarde l’émission, l’échange prend les allures d’un duel où les téléspectateurs doivent apprécier la façon dont chacun pare les coups de l’autre.


          Cette réflexion sur les cadres institutionnels et les genres de discours débouche sur le constat que l’argumentation se déploie selon des modalités différentes selon qu’elle est dialogique ou dialogue, selon qu’elle se réclame ou non du fictionnel, selon qu’elle se modèle sur le patron de la conversation, du débat parlementaire, de la narration ou de l’article d’information. On peut ainsi poser la nécessité d’explorer la façon dont l’argumentation peut se donner libre cours dans un genre déterminé en partant de l’hypothèse qu’elle peut adopter des dehors très différents, voire participer à des modes de rationalité hétérogènes.


          On étudiera ici la question à partir de deux textes appartenant à des catégories différentes. Le premier, indexé au discours féministe et pacifiste (voir Annexes), revendique une position dans le champ politique. Il s’agit d’un texte publié sous forme de lettre ouverte en 1920 par Madeleine Vernet dans le journal qu’elle a elle-même fondé, La Mère éducatrice, et intitulé À la « Mère inconnue » du « Soldat inconnu ». Cet écrit lance une véhémente protestation contre la cérémonie d’hommage censée unir tous les Français et en fait la plate-forme d’un appel au ralliement des femmes contre la guerre. Le second consiste en quelques fragments d’entretiens télévisés prélevés sur des échanges plus longs avec Jacques Chirac et Jean-Marie Le Pen aux présidentielles de 2002 (voir Annexes). Dans son exploration du discours électoral, il permet d’examiner de plus près un genre dialogal où l’échange en face-à-face offert aux spectateurs détermine les modalités de l’argumentation. Sur ces deux exemples concrets, l’analyse mettra en valeur quelques aspects prégnants des genres sélectionnés : l’inscription de l’auditoire dans la lettre ouverte, le ménagement des faces dans l’interview électorale. En même temps, elle illustrera les possibilités d’exploitation des divers éléments (auditoire, ethos, doxa et interdiscours, implicite, etc.) évoqués dans les parties précédentes.


        

      

      

        

          La lettre ouverte et la question de l’auditoire


        


        

          

            ▶  Le cadre générique


          


          L’article publié le 14 novembre 1920 par Madeleine Vernet dans la revue qu’elle a elle-même fondée, La Mère éducatrice, se présente comme une lettre ouverte adressée À la « Mère inconnue » du « Soldat inconnu »1. Elle réagit à un événement tout récent : l‘inhumation solennelle sous l’Arc de triomphe, le 11 novembre 1920, du corps d’un soldat non identifié qui représente tous les combattants morts pour la France. En clamant son indignation devant la cérémonie organisée deux ans après la fin de la guerre en hommage aux victimes, Madeleine Vernet exprime des positions pacifistes qu’elle exhorte toutes les femmes à partager. En même temps, elle appelle la population féminine, qui n’a pas réussi à obtenir le droit de vote, à intervenir dans la sphère publique, dont elle est traditionnellement exclue. L’analyse de ce texte militant puisé dans l’archive permet de montrer comment la lettre ouverte peut être exploitée pour disposer un auditoire à l’action politique.


          Tout en examinant différentes composantes de la lettre ouverte, l’analyse se concentrera essentiellement sur la question de l’auditoire qui se trouve au cœur du genre. Le TLF (1983) fait remonter au dernier tiers du xixe siècle le sens contemporain d’« Article de journal ou opuscule, généralement de caractère polémique, rédigé sous forme de lettre », par opposition au sens premier, littéral, de lettre non cachetée ou non enfermée dans une enveloppe. L’expression « lettre ouverte » a été précédée par celle de « lettre publique ». Vouée à intervenir dans les affaires publiques en relançant ou suscitant un débat, la lettre ouverte autorise plusieurs formats. Elle apparaît souvent comme une lettre privée qui interpelle directement un correspondant précis, tout en s’offrant à un vaste public de par son mode de diffusion (publication dans la presse, distribution à une large échelle sous d’autres formes et par d’autres voies – feuillets, brochures et, aujourd’hui, sites Internet). Le paradigme en est le célèbre J’accuse publié dans le journal L’Aurore le 13 janvier 1889 où Émile Zola s’adresse à M. Félix Faure, président de la République, mais vise bien évidemment le vaste public des lecteurs pour dénoncer l’injustice faite au capitaine Dreyfus. Ainsi comprise, la lettre ouverte se définit essentiellement par sa double adresse : elle se déploie sur une double portée puisque chacun de ses énoncés vise simultanément au moins deux lecteurs. Le destinataire direct n’est pas nécessairement celui que l’on veut persuader et souvent l’épistolier, derrière celui qu’il interpelle, cherche à emporter l’adhésion d’un tiers, à savoir du public auquel le texte est donné à lire.


          La personne réelle prise à parti est en général une personnalité remplissant des fonctions institutionnelles importantes. Elle peut cependant aussi être l’auteur d’un discours ou d’un écrit auquel le locuteur entreprend de répondre. On peut exemplifier le premier cas de figure, dont relève aussi J’accuse, par la « Lettre ouverte à François Hollande » publiée dans L’Humanité le 14 février 2005 et mise en ligne sur « Actualités des luttes antilibérales : la gauche du non continue ». Le signataire, Jacques Généreux, professeur à Sciences Po et membre du Conseil national du PS, demande au secrétaire du parti d’accepter que les socialistes votent non au référendum sur la constitution de l’Europe en alléguant qu’ils doivent assumer leurs diversités pour apparaître unis contre le néolibéralisme triomphant. S’il tente d’influer le principal décisionnaire du PS, il n’entend pas moins persuader les nombreux membres d’un parti déchiré entre l’appui au oui que demandent leurs rivaux de droite, et un non qui peut apparaître comme défavorable à l’Europe. Le deuxième cas de figure est illustré par la lettre d’Ernest Renan parue dans Le Journal des débats le 13 septembre 1870 en réponse à celle que le savant allemand David-Frédéric Strauss a insérée dans La Gazette d’Augsbourg le 18 août de la même année ; au cœur de la tourmente, il reprend la question du bon droit de chacun des pays engagés dans la guerre franco-prussienne et de l’appartenance de l’Alsace-Lorraine2.


          La lettre ouverte peut aussi se donner un correspondant fictif ou symbolique à travers lequel elle tente d’influencer l’auditoire ciblé. C’est bien évidemment le cas de À la Mère inconnue du Soldat inconnu. C’est aussi celui des Provinciales de Pascal étudiées par Dominique Maingueneau : à travers le personnage de l’ami provincial, ce sont les gens du monde qui sont visés, et plus précisément ceux qui suivent la controverse sur la grâce qui opposent les jansénistes aux jésuites. Dominique Maingueneau considère qu’il s’agit là de scénographies épistolaires et non de lettres réelles. Pour lui, Les Provinciales sont des « libelles » qui choisissent de se présenter comme des lettres adressées à un ami de province, mais qui auraient pu adopter une forme autre qu’épistolaire (Maingueneau dans Siess 1988 : 56). On préférera néanmoins maintenir ce type de textes dans le genre épistolaire dont il se réclame sous la rubrique de la lettre ouverte à correspondant fictif.


          Notons enfin que la lettre ouverte peut faire l’économie du correspondant privé, réel ou fictif, en s’adressant à un collectif désigné comme tel. Elle vise alors un large public considéré en bloc. Ainsi la Lettre au peuple, publiée par Olympe de Gouges à la fin de l’année 1788, reprend le genre de la lettre publique – ancêtre de la lettre ouverte – pour lequel elle choisit le format et le support de la brochure :


          

            

              Le titre principal semble désigner le public des lecteurs dans son ensemble, il joue toutefois sur l’ambivalence de « peuple nation » et « peuple condition sociale ». Le second titre ou le projet d’une Caisse patriotique accentue, quant à lui, l’intention de soumettre un plan d’intervention civique pour le bien commun (Siess, 2005 a).


            


          

          Dans les Lettres à tous les Français d’Émile Durkheim et Ernest Lavisse, distribuées chacune à trois millions d’exemplaires avant d’être réunies en volume en mai 1916, les deux auteurs visent l’ensemble de leurs concitoyens pris dans la tourmente de la guerre. Plus près de nous, la « Lettre ouverte aux partisans de l’abstention » d’avril 2002 constitue un « Appel à voter Jacques Chirac contre Le Pen le 8 mai 2002 » : publiée dans le site de Lmsi (« les mots sont importants »), elle s’adresse à la gauche désireuse de ne pas reconduire dans ses fonctions le président sortant et demande aux électeurs de faire momentanément abstraction de leurs objections pour éviter l’élection du chef de file du Front national à la tête du pays.


        

        

          

            ▶  Une question complexe : l’auditoire composite de Madeleine Vernet


          


          Le destinataire de la lettre ouverte permet donc d’effectuer une catégorisation globale et c’est sur lui qu’il importe en un premier temps de se pencher. Or, dans le texte de Madeleine Vernet, l’instance d’allocution est complexe. Non seulement l’auditoire est composite, mais encore un fossé semble au premier abord se creuser entre un public potentiel relativement averti, celui de la revue, et la lectrice inscrite dans le texte, la Mère symbolique derrière laquelle se tient l’ensemble des femmes de France. Si l’on examine la situation de discours en fonction du support, il apparaît en effet que le texte est principalement proposé aux lectrices de La Mère éducatrice, revue fondée après la première guerre mondiale et destinée aux femmes qui se vouent à l’éducation des enfants, et principalement aux institutrices. Ce n’est cependant pas à l’élite féminine constituée par le public potentiel de la revue que s’adresse expressément la lettre ouverte, mais à « la mère inconnue du soldat inconnu » et, à travers elle, à toutes les mères endeuillées. L’intitulé souligne l’anonymat de l’allocutaire en lui conférant, à l’instar du soldat inconnu, une valeur de représentativité : au-delà de son cas particulier, elle incarne toutes celles qui ont connu l’agonie de la perte ou tout simplement de l’attente. C’est pourquoi la lettre, apostrophant une destinataire anonyme, se situe d’emblée au-delà du plan individuel : « À mes yeux, tu n’es que celle qui pleure dans l’ombre, appelant parfois la chair de ta chair. » Elle symbolise dès lors la mater dolorosa, la Maternité par excellence : « Tu es la Mère ! » C’est vers ce symbole de la maternité souffrante que le texte déplace l’hommage officiel destiné au combattant. En reversant sur lui le tribut payé aux soldats morts pour la patrie, il inverse la glorification de l’héroïsme militaire masculin en communion avec la douleur de la femme orpheline de ses enfants.


          Dans cette perspective, cependant, il apparaît que l’instance d’allocution se définit en termes purement biologiques. Il est intéressant de noter que Vernet, dans l’adresse inaugurale, entend ignorer la question des classes, qui risque de compromettre l’unité et la possibilité d’union de toutes les femmes par-delà leurs différences sociales. Quant aux autres appartenances, idéologiques ou politiques, il est d’autant plus facile de les passer sous silence qu’à l’époque, la femme n’a pas accès à la sphère publique. En misant sur des prémisses communes à toutes les lectrices, en l’occurrence les valeurs bien ancrées de la maternité à laquelle réfère d’ailleurs l’intitulé de la revue, La Mère éducatrice, le texte entend emporter l’adhésion aussi bien des plus démunies financièrement et intellectuellement, que d’un lectorat instruit, professionnalisé et en grande partie mobilisé dans les grandes causes de l’époque (comme le suffrage, le pacifisme, etc.). Il se propose en effet de construire une conscience politique féminine généralisée. C’est tout le sexe dit « faible » et privé du droit à la parole qui doit faire bloc pour s’opposer à l’ordre existant, à la violence pratiquée par les hommes.


          Il faut souligner ici que le recours au paramètre biologique n’est en rien incompatible avec les valeurs des femmes instruites ou engagées prises, dans les milieux féminins progressistes des années 1920, entre la fidélité aux valeurs traditionnelles de la famille et le désir de promouvoir les femmes. La maternité sert ici, comme en de nombreuses autres occasions, de trait d’union entre ces deux postulations contradictoires. C’est parce qu’elle donne la vie que la femme est censée s’opposer spontanément à la violence guerrière et faire valoir sa volonté de paix sur l’arène politique. Qu’elle soit sincère ou stratégique, l’essentialisation de la féminité est mobilisée pour défendre la cause pacifiste et pour octroyer aux femmes le droit à la parole. C’est dans ce cadre que les lectrices, fussent-elles féministes et engagées dans la cause pacifiste, peuvent s’identifier à la figure de la Mère et y puiser leur force. Plus encore, c’est le rôle de la mater dolorosa dont l’enfant a été sacrifié par et pour la communauté qui leur confère le droit d’intervenir dans le débat public sur la guerre.


        

        

          

            ▶  Dispositif d’énonciation et stratégies rhétoriques


          


          Il n’en reste pas moins que le texte esquisse un « tu » ignorant et encore inconscient des réalités qui l’entourent qui ne correspond guère au profil de la lectrice sophistiquée de la revue. Pour ne pas s’aliéner la partie éduquée et engagée de son auditoire, la locutrice use d’une stratégie particulière. Elle construit en effet un dispositif d’énonciation où derrière la mère directement apostrophée se tient une destinataire qui peut s’identifier au « je » critique et lucide qui comprend, juge et exhorte. Elle peut se reconnaître dans le « nous » final mobilisé qui est scandé dans la répétition d’un « nous réclamons » insistant.


          Sur le premier plan, la destinataire apparaît comme une femme abîmée dans sa douleur qui, après avoir subi son sort avec résignation, doit peu à peu comprendre qu’elle est le jouet des puissants. L’épître lui propose un véritable apprentissage de la responsabilité citoyenne. Elle entend lui dessiller les yeux et la mener vers une salutaire révolte : « Et maintenant, Mère inconnue, tu ne peux plus garder ta muette résignation […] Car, à présent, tu sais. » De ce savoir, la locutrice à laquelle la lectrice avertie est invitée à s’assimiler semble en possession d’entrée de jeu. Elle construit son ethos à la fois par la science dont elle fait montre et par le ton qu’elle adopte. Dans la scénographie qu’elle choisit, elle fait figure de guide et de dénonciatrice. Sa supériorité lui permet de s’adresser à l’auditoire des mères endeuillées à la façon du maître qui forme des élèves et du prédicateur qui prêche la bonne parole à ses ouailles : « … tu te résignes, parce que tu crois que ce fut là un destin inévitable. Mais moi, je te comprends, et je te pardonne, et je t’aime pour ta souffrance… » Ce rapport n’appelle pas de justification, il est donné d’autorité dès le début. La locutrice se donne en juge compréhensif et clément qui absout les fautes. Mais elle est aussi celle qui prêche et exhorte avec la véhémence du prédicateur : « Il arrive un moment, vois-tu, où la pitié même devient impossible. En te taisant encore, ô Mère anonyme, tu trahis ton enfant et tu condamnes les nôtres. »


          Le « tu » auquel s’adresse un « je » qui fait preuve à la fois d’autorité et d’empathie se retrouve ainsi dans la position d’un individu plongé dans l’ignorance qui doit peu à peu, au fil de l’argumentation, prendre conscience de sa situation et reprendre son sort en main. C’est ce rapport à l’auditoire direct qui détermine le développement argumentatif du discours, lequel se divise en plusieurs parties qui constituent autant de stades du dévoilement et de l’apprentissage : 1) un exorde dans lequel la mater dolorosa apostrophée apparaît comme une victime souffrante et ignorante ; 2) une narration qui reconstitue son calvaire depuis le départ de son fils jusqu’à la certitude de sa disparition et du sacrifice consenti « à la patrie » ; 3) une réfutation où sont dénoncés ceux qui ont causé son malheur en exploitant l’idéologie patriotique et en abusant de leur pouvoir ; elle est flanquée d’un récit personnel où le « je » renforce sa dénonciation par la relation de la cérémonie du soldat inconnu, ainsi que par le récit de la perte de son propre enfant en bas âge qu’elle en vient à ne plus regretter (« Mais lorsque j’ai su ce qu’on allait faire de ton fils mort, ô Mère inconnue du soldat inconnu, je me suis presque réjouie à la pensée que le mien ne serait jamais un soldat ») ; 4) une péroraison qui exige la paix universelle et somme la mère endeuillée de se joindre à cette revendication publique. L’ordre du discours est, on le voit, des plus classiques.


        

        

          

            ▶  Pathos et parole doctrinaire


          


          Pour persuader l’auditoire féminin auquel il s’adresse, le texte mélange habilement la doxa partagée et le sentiment, d’une part, la dénonciation idéologique et le discours doctrinaire, d’autre part. En effet, tout au long de la lettre ouverte, la force de l’affect est chargée non seulement d’atténuer le caractère politique de l’adresse, mais aussi de faire adhérer l’auditoire à des formules socialistes et pacifistes. L’émotion qui relève du sentiment individuel et des valeurs familiales, ici élargies au plan national, doit faire passer de la douleur résignée à l’indignation active. Celle-ci est indissociable d’une prise de conscience susceptible de déboucher sur une prise de position contre la guerre.


          Partant de prémisses entérinées, le texte se fonde sur la force du sentiment : la souffrance de l’absence et de la perte, rendue encore plus horrible par la disparition du corps ; l’identification avec la légitime douleur de la mère. Il travaille à renforcer la communion affective par la magie du verbe. Le recours systématique aux répétitions, parmi lesquelles le retour de la formule incantatoire « mère inconnue du soldat inconnu » tient une place de choix, les effets rythmiques3, les clichés (« Et l’appel désespéré de ses pauvres lèvres blêmes venait jusqu’à ton cœur saignant »), contribuent à faire participer la lectrice à une émotion d’une poignante intensité. Le pathos vise à créer une communauté de souffrance et de deuil dans laquelle se rassemble, en ces années d’après-guerre, la population féminine tout entière.


          Cependant, la narration se clôt sur la dénonciation du discours officiel qui justifie l’horreur : « On t’avait dit que c’était pour une cause sainte qu’il était parti, ton petit. Et maintenant on te disait que son martyre servirait l’avenir. Sa mort serait la rédemption du monde. » De l’évocation pathétique, le texte glisse vers la mise à nu des « grands mots », des clichés patriotiques qui manipulent le peuple. L’émotion partagée est censée légitimer la veine polémique qui bat en brèche les valeurs majoritaires ; l’amour maternel et la souffrance du deuil doivent justifier l’appel à une prise de conscience ancrée dans une doctrine politique. Le texte s’indexe en effet au discours socialiste de l’époque dont la locutrice reprend les arguments clés et les formules consacrées. C’est sur eux que se fonde la réfutation qui consiste en un réquisitoire contre un « ils » désigné en italiques, qui désigne de façon vague tous les puissants. La mère est assimilée aux exploités (« Ô Mère inconnue, les peuples sont comme toi, ils s’ignorent ») qui ne sont opprimés que parce qu’ils n’ont pas pris conscience de leur force : « Et si tous ceux qui, comme toi, se courbent devant leur despotisme, si tous ceux-là devenaient clairvoyants, c’en serait fait de leur force, vois-tu, puisque, je te l’ai dit, leur force n’est faite que de votre faiblesse. » La division en deux camps ennemis brise une factice unité nationale pour opposer celles qui souffrent et ceux qui font leur profit de cette souffrance. C’est l’opposition bien connue des petits, des faibles et des exploités, d’une part, et des « potentats du monde », les « industriels, banquiers, commerçants, mercantis de tout poil », d’autre part. Elle recoupe celle des travailleurs et des maîtres, entraînant une vision de l’armée permanente comme instrument du pouvoir : car les armées ne suspendent pas seulement la menace de la guerre au-dessus des têtes, elles sont également là pour « assagir la foule des miséreux réclamant le droit à la vie » en cas d’affrontement. C’est, depuis le début du siècle, l’un des thèmes récurrents de la doctrine antimilitariste qui dénonce la religion patriotique et le danger des institutions militaires en exigeant la suppression des armées (Angenot 2004). « Nous voulons, clame Vernet, que disparaissent les armées et les casernes […]. »


          Au centre de ces arguments types des discours socialiste et antimilitariste se trouve la protestation contre la cérémonie nationale de l’inhumation du soldat inconnu, présentée comme une profanation scandaleuse destinée à protéger les « maîtres » du mécontentement grandissant. Cette « réfutation » qui attaque le discours dominant est renforcée par le récit personnel du « je » traversant Paris pour voir la préparation de la fête où la foule « danse sur [le] fils » de la mère en deuil, et par le triste contentement de celle qui, n’ayant plus d’enfant, n’a pas à subir cette épreuve. L’affect revient en force pour prendre le relais de la doctrine. C’est dans la péroraison que la locutrice, utilisant le pluriel, fait entendre le cri de révolte des mères et pose leur ultimatum. Le mouvement de compassion qui anime la locutrice face à la mater dolorosa, la communion dans l’amour de l’enfant, débouche sur une volonté d’action politique : « Nous réclamons le désarmement général, qu’on avait promis à nos martyrs. Nous réclamons la fin du régime actuel qui nous écrase. » Pathos et doctrine se rejoignent ainsi pour lancer une exigence impérieuse à celle qui est censée avoir atteint au terme du trajet d’apprentissage. Elle est alors sommée de se joindre au « nous » et de se fondre dans la communauté agissante des femmes :


          

            

              Oui, nous Mères, nous réclamons cela ; et si tu n’es pas avec nous et à notre tête, ô Mère inconnue du soldat inconnu, c’est que tu n’es pas celle que je me suis plu à évoquer, celle que j’aimais dans la fraternité de la douleur.


              Et je te dénie le droit de porter le titre de Mère !


            


          

          L’image rayonnante de la maternité sacrifiée dans laquelle toute femme pouvait se reconnaître doit se transformer, sous peine de se trahir elle-même, en image de la mère révoltée et revendicatrice qui demande ses droits et exige des mesures de paix. Le titre de Mère n’est plus une donnée acquise, mais un droit à conquérir. Sachant que son enfant a été immolé en vain, que son cadavre est profané dans une mascarade destinée à maintenir le mensonge, que le silence ne peut que mener à la mort d’autres fils bien-aimés, la femme se doit de prendre la parole et d’intervenir dans les affaires publiques.


          Il faut se replacer à l’époque pour prendre la mesure de l’audace dont fait preuve ce texte. Son caractère subversif provient tout d’abord de son attitude iconoclaste face à la cérémonie officielle du soldat inconnu à laquelle se ralliait tout naturellement le plus grand nombre. En dénonçant ce qui était presque unanimement perçu comme un hommage aux combattants morts pour la patrie, il ne pouvait que choquer. Plus encore, en proclamant que les soldats sont morts pour rien, il refusait aux parents leur suprême consolation. Il s’agit donc d’un texte polémique qui va à contre-courant de la parole officielle et de la doxa partagée. Comment une provocation aussi violente peut-elle susciter l’adhésion ? Son ancrage dans la doctrine socialiste et, qui plus est, antimilitariste, pourrait indiquer que Vernet n’entend persuader que celles et ceux qui pensent comme elle : il s’agirait de les renforcer dans leurs convictions en les poussant à l’action. Cependant les stratégies auxquelles a recours le texte suggèrent qu’il tente de brasser plus large. Le discours doctrinal se soutient d’arguments rationnels à portée générale : les combattants ne sont pas morts pour l’avènement du droit puisque « partout le droit est violé », ni pour que ce soit la dernière guerre, comme ils le pensaient, puisque les guerres continuent, etc. Mais, surtout, il mobilise un pathos à portée universelle en passant de la douleur indicible de la perte à l’indignation et à la colère de toutes contre ceux qui ont trompé le fils comme la mère : « Entends-tu les os profanés de ton enfant gronder sourdement et demander justice ? » L’entreprise de persuasion constitue dès lors une tentative d’utiliser un langage accessible à toutes pour transformer la lancinante douleur de l’amour maternel en révolte et l’intensité du sentiment en disposition à l’action politique. Face à l’auditoire hétérogène qu’elle interpelle à travers son allocutaire symbolique, la lettre ouverte allie le pathos et le discours engagé à vocation pacifiste pour viser l’ensemble des femmes de France en même temps que le public averti de la revue.


        

      

      

        

          Présidentielles 2002 : les interviews télévisées


        


        

          

            ▶  Le rituel de l’interview électorale


          


          L’étude des interviews avec les candidats à la présidence permet de passer du dialogique au dialogal et de voir comment l’argumentation peut être gérée dans le face-à-face. En effet, l’ordre du discours, la construction de l’ethos, le maniement de la double adresse subissent des modifications importantes dès lors qu’on passe de la parole monologale à un échange entre deux partenaires qui se donnent oralement la réplique. Divers éléments relevés par l’analyse conversationnelle comme la coconstruction des significations, les rapports de place et le ménagement des faces jouent un rôle décisif dans le dialogue in praesentia. Celui-ci sera ici appréhendé au sein d’un genre particulier, celui de l’interview, dont il ne faut pas oublier qu’il se divise en plusieurs catégories selon le champ dans lequel il est exploité : scientifique, politique, etc., et selon les voies qu’il emprunte : dialogue privé enregistré, spectacle médiatique… On examinera les modalités de l’interview dans le champ politique et plus précisément dans le sous-genre du discours électoral, au sein duquel les interviews télévisées des candidats constituent désormais un véritable rituel.


          J’ai choisi deux passages tirés de la série d’interviews réalisées avant le premier tour des présidentielles 2002 par Olivier Mazerolles, Gérard Leclerc et Thierry Tuillier ou Jean-Baptiste Prédali avec ceux qui s’avéreront être les finalistes de ces élections, Jacques Chirac et Jean-Marie Le Pen [voir Annexe 7] 4. Ces échantillons de discours électoral seront principalement analysés du point de vue de l’ethos de présidentiable qu’ils construisent et du maniement de la doxa sécuritaire dont ils entendent tirer leur efficacité. On ne traitera pas ici de la question, certes capitale, de la rhétorique visuelle, qui dépasse la portée de cette analyse5.


          Si l’on considère d’abord le dispositif de l’interview télévisée, on part de la constatation qu’il repose comme celui de la lettre ouverte sur une double adresse : chacun des participants s’adresse à l’autre tout en visant le public des électeurs potentiels. Dans ce cadre, le journaliste assume une fonction de médiateur et de représentant des spectateurs absents du plateau. Le but de l’exercice consiste à coconstruire à l’intention de l’auditoire une image de l’interviewé en fonction des règles et des buts qui régissent le champ dans lequel il agit. En l’occurrence, il s’agit de donner aux électeurs une image du candidat et de son programme susceptible de les guider dans leur choix électoral.


          L’objectif de l’interviewer consiste à mettre l’homme politique à l’épreuve en l’interrogeant sur tous les sujets qui soulèvent un problème national et sur toutes les façons de faire et de penser qui peuvent susciter des inquiétudes. L’interviewer est en position basse par rapport à l’interviewé qui est en vedette et dont il contribue à construire l’ethos. Mais dans la culture politique démocratique, son discours peut tenter de le mettre en position haute lorsqu’il met son interlocuteur sur la sellette : le journaliste représente l’ensemble des téléspectateurs, c’est-à-dire des citoyens appelés à voter et remplit de ce fait des fonctions qui légitiment les jeux de pouvoir feutrés inscrits dans l’échange. À cela s’ajoute le fait que « la personnalité de l’interviewer de radio-télévision peut se trouver mise en vedette » (Morin 1996 : 70) : il jouit souvent d’une grande réputation et est attendu et suivi par les téléspectateurs6.


          L’interviewé est à la fois mis en vedette et sommé de s’expliquer, voire de se justifier. Son but consiste à sortir vainqueur de l’épreuve en projetant l’image d’un candidat fiable et compétent qui répond aux vœux de l’électorat. L’entretien électoral télévisé consiste donc en un affrontement contrôlé et ritualisé où les questions constituent autant d’épreuves que le candidat doit surmonter et d’obstacles qu’il lui faut lever. Le bon interviewer est dans cette perspective celui qui sait tendre des pièges et toucher aux points sensibles ; il doit provoquer le candidat sans pour autant attenter à sa face. Le bon interviewé est celui qui sait garder la main haute et contrôler sans effort apparent le discours dirigiste de son interlocuteur en déjouant ses pièges. Trop d’autorité menacerait la relation de l’homme politique avec son médiateur et son public : il faut jouer le jeu démocratique de l’égalité et de la libre opinion. Trop de mollesse donnerait l’image d’une personnalité faible incapable de remplir des fonctions publiques importantes. Pour parvenir à ses fins face au journaliste qui a par définition l’initiative du thème, l’interviewé peut user de ses capacités de détournement (il « récupère, infléchit un plan discursif introduit par l’autre »), de résistance (« fuite, silence, non-réponse à une question, coq-à-l’âne, dérision ») ou de refus (il initie un autre thème) (Heraux et Deshaies 1985 : 318).


          À cela s’ajoute le fait que les deux partenaires travaillent en commun à la projection d’un ethos qui est étroitement lié à l’image que le public se fait d’ores et déjà du candidat, à savoir à son ethos préalable. C’est de la représentation que le téléspectateur possède de Chirac ou de Le Pen (ou du moins dont ils pensent que le téléspectateur est en possession) que partent l’interviewer et l’interviewé. Dans cette perspective, on peut appliquer à l’interview électorale télévisée ce que Galia Yanoshevsky dit de l’entretien d’écrivain :


          

            

              Loin d’offrir à l’écrivain une simple occasion de se présenter sous un jour favorable, l’entretien fournit un cadre où s’affrontent d’une part la volonté de l’interviewé et les exigences de l’interviewer et d’autre part l’image préalable de l’auteur et celle qui se construit lors de l’entretien. L’image construite au cours de l’échange est le résultat d’une interaction entre interviewer et interviewé amenés chacun à réagir l’un par rapport à l’autre. Il s’agit en effet d’un jeu de forces entre deux personnes qui cherchent à représenter la personne de l’interviewé : l’interviewé entend se présenter, l’interviewer veut représenter l’interviewé, double processus simultané qui s’effectue en confrontant une image préalable de l’écrivain avec celle qui se met en place au cours de l’échange. C’est dire que l’image préexistante est sans cesse confrontée à l’image discursive de l’auteur qu’interviewé et interviewer cherchent, chacun de son côté, à ériger (Yanoshevsky 2004 : 135).


            


          

          Si la construction de l’ethos est bien évidemment centrale dans l’interview électorale où il s’agit pour le candidat de produire une image de soi favorable, il faut bien voir cependant qu’elle ne peut s’élaborer que sur un fond de doxa partagée. Il s’agit non seulement de l’idée que l’électeur se fait d’un bon président, mais aussi de ses valeurs et de ses croyances les plus enracinées. Dans la mesure où l’émission est destinée à l’ensemble de la population, elle vise un auditoire composite et se doit, dans la très grande diversité des téléspectateurs, de ne heurter aucune sensibilité. C’est dire qu’il est prudent, pour tout candidat à la présidence du pays, de s’en tenir aux idées reçues les plus courantes en évitant tout ce qui peut entraîner le dissentiment. En même temps, il est bon de revivifier les banalités qui font le consensus en les mobilisant dans un scénario dramatique qui attirera l’attention du téléspectateur.


          C’est dans cette perspective que les interviews de Jean-Marie Le Pen et de Jacques Chirac en 2003 s’emparent d’un thème accrédité dans le grand public : le thème sécuritaire qui dans l’interdiscours de l’époque apparaît comme un des grands problèmes de société qu’il est urgent d’affronter. Initié de longue date par le Front national, il a longtemps été considéré comme son cheval de bataille et reste en 2002 son terrain de prédilection. Il est cependant désormais intégré à la culture politique française et repris par la gauche comme par la droite. Damon Mayaffre (2004) insiste, à partir d’une étude informatisée du discours présidentiel, sur « l’incroyable martelage lexical de Chirac en 2002. Avec « sécurité » et « insécurité », de nombreux termes envahissent le discours » (ibid. : 222) : impunité, respect, violence, gendarmerie, délinquance, police, agression, etc. Que l’insécurité soit un des problèmes de société majeurs auxquels il faille trouver une solution est donc un préalable qui fait l’unanimité en 2002 dans tous les camps. En entreprenant les candidats sur ce sujet, les journalistes touchent à un point qui a été placé par l’ensemble du discours politique au centre des préoccupations de tous les Français.


        

        

          

            ▶  Un affrontement réglé : Jean-Marie Le Pen face aux journalistes7


          


          Dans cette perspective, les avertissements du Front national perdent de leur spécificité première et n’apparaissent plus comme un thème privilégié du parti. Aussi Jean-Marie Le Pen ne n’est-il pas interrogé sur la question de l’insécurité mais sur le caractère particulier des mesures qu’il préconise. L’interview menée avant le premier tour porte en effet sur un point controversé du programme du candidat, à savoir un référendum concernant la promulgation d’un état d’urgence en cas de crise grave. Les journalistes amènent le président du FN à expliciter une notion quelque peu abstraite et la nature des mesures qu’il préconise. La remarque de Gérard Leclerc (« Ça fait un peu peur, ça ») et la réplique d’Olivier Mazerolles (« Mais l’armée dans les villes, quand même, ce n’est pas, ce n’est pas banal ») mettent en évidence le caractère déviant des solutions envisagées. Elles laissent entendre que l’écart par rapport à la « banalité », à ce qui est communément admis et pratiqué, est gros de scandale. Les interviewers ne se contentent donc pas, comme l’exige tout entretien, de récolter des informations sur un point relativement obscur et d’orienter le débat ; ils désignent aussi le caractère non consensuel du projet et de son initiateur au gré d’un questionnement provocateur qui, s’il sied à l’interview électorale, semble en dépasser quelque peu les limites. J’y reviendrai.


          C’est de cette épreuve que le candidat doit triompher en montrant que sa solution a le mérite de l’originalité et de l’efficacité sans contrevenir aux grands principes qui guident la République. Là où les journalistes proposent une image d’homme politique qui met en danger la démocratie en faisant appel à l’armée dans la société civile, image qui correspond à l’ethos préalable de l’extrémiste fascisant qui ternit la réputation de Le Pen auprès de larges fractions de l’électorat, le président du FN se doit de projeter un ethos conforme. Il doit construire une image de soi à la fois ordinaire (il participe du consensus, il fait partie de la grande famille républicaine) et extraordinaire (il a une pensée originale qui peut résoudre les problèmes de société que les autres échouent à solutionner).


          Pour entraver tout effort de le rejeter dans l’espace d’un dissensus qui l’exclut de la légitimité politique, Le Pen se défend sur trois fronts, en faisant appel sur chacun d’entre eux à un ensemble de points d’accord sur lesquels il lui semble pouvoir miser. Tout d’abord, il marque que son programme respecte la démocratie sur les valeurs de laquelle tous les Français sans exception s’accordent : « ça serait soumis à un référendum, quand même, le peuple aurait la possibilité de donner son avis et éventuellement de le rejeter ». Qui plus est, il insiste sur le fait que la mesure qu’il entend promouvoir n’est pas en rupture avec les principes de la législation française. En gros, il nie le caractère scandaleux de sa proposition en alléguant qu’elle est « moins sévère » que l’article 16 de la Constitution auquel se réfère l’interviewer (« Déjà le gouvernement peut faire beaucoup de choses et en France l’article 16 dans la Constitution… »). « L’état d’urgence, déclare Le Pen, c’est quelque chose qui selon la loi est beaucoup moins drastique que l’article 168. » C’est dire qu’il participe pleinement de la légitimité républicaine, au sein de laquelle il propose des mesures qui sont loin d’être extrêmes. Là où les interviewers insistent sur le danger de l’oppression militaire, le candidat souligne qu’il se situe dans le cadre de la législation démocratique.


          Deuxièmement, Le Pen allègue d’une recrudescence prochaine de la violence qui nécessiterait des mesures sévères, en fondant ses prévisions sur ce qui se dit en France :


          

            

              L’état d’urgence, ce serait la possibilité de mobiliser l’armée dans des opérations de sécurité intérieure, s’il y avait une menace très forte, comme on peut s’attendre même à ce qu’elle se produise. On parle, beaucoup de gens, assez sagement, parlent, de la libanisation progressive de la France…


            


          

          L’interviewé appuie ses dires sur l’opinion courante, le discours doxique du « on », des citoyens ordinaires, qui ont de leur côté la sagesse. Ainsi, le président du FN tente de fonder sa légitimité à la fois sur les principes républicains et sur l’opinion publique de son pays.


          La thèse centrale de l’état d’urgence et des mesures drastiques qu’elle comporte n’en est pas moins difficile à faire admettre : l’accord donné aux prémisses ne suffit pas ici à mener à une conclusion aussi inusitée. Aussi Le Pen a-t-il recours à d’autres stratégies, parmi lesquelles figure en bonne place la gestion des éléments doxiques. L’image hyperbolique d’une guerre civile qu’aucun pouvoir central n’est en mesure d’endiguer se double chez Le Pen de celle de l’insurrection : « Question (G.L.) : Vous voulez envoyer l’armée dans les quartiers difficiles ? Réponse : Éventuellement, s’il y avait une insurrection dans ces quartiers… » C’est donc la double analogie de la délinquance et de la violence criminelle avec des situations ressortissant du conflit armé qui autorisent l’argumentateur à proposer une solution militaire. Pour asseoir une analogie qui n’a rien d’évident – sa faiblesse aussi bien que sa force tiennent du caractère surprenant du rapprochement – Le Pen mobilise l’autorité des hommes de sciences, et surtout du journal de ses adversaires de droite. Il s’agit du Figaro, « un grand journal bourgeois du matin », qui cite les propos suivants de sociologues sur un événement de Mantes-la-Jolie : « il y a ici 7 500 émeutiers potentiels ». On voit donc comment une idée singulière qui court le risque d’être controversée s’appuie à la fois sur le discours populaire du sens commun (« beaucoup de gens, assez sagement, parlent ») et sur un parti politique traditionnel. Le discours frontiste prend grand soin de se donner comme l’écho de ce qui se dit et se pense couramment autour de lui. Il établit par là une relation spéculaire entre la parole de l’autre et la sienne propre en gommant ce que les interviewers semblent présenter comme une inquiétante altérité. Loin d’être un extrémiste dangereux, Le Pen se donne comme un homme à l’écoute de ce qui se dit et s’écrit autour de lui dans une société dont il partage les craintes et respecte les valeurs. C’est pourquoi il fait appel au désir unanime de lutter contre la violence et à une idée reçue sur le rôle de l’État dans la protection des citoyens : « Tout le monde souhaite que l’État joue son rôle et éradique ces bandes… »


          Qui plus est Le Pen, dans son effort de rehausser son image aux yeux de la majorité, travaille à déconstruire les stéréotypes qu’une grande partie des citoyens dénoncent dans le discours frontiste : celui de l’immigré, principalement d’origine non européenne et plus particulièrement d’origine arabe, qui menace le Français de souche non seulement dans son identité culturelle mais aussi dans sa sécurité au quotidien. Dans sa réponse, Le Pen substitue aux stéréotypes xénophobes sur lesquels il a été si souvent repris et qu’il se garde bien de rappeler, une autre opposition : celle des citoyens qui respectent la loi et de ceux qui la violent. Il s’agit des « voyous qui font régner la terreur », « ces bandes qui terrorisent, qui violent, qui volent, qui droguent », qui s’opposent à « tout le monde », comprenant les « populations des cités et des banlieues », les immigrés et les populations d’origines diverses et « pas seulement les autochtones français ». La dichotomie stéréotypée chère au FN est ainsi dépassée dans un appel à l’opinion de tous, au désir consensuel de ceux qui se trouvent exposés aux dangers que fait régner l’insécurité avec sa panoplie bien connue de menaces. Il est intéressant de noter que le discours prend garde de ne pas exhiber l’effort de se dégager des stéréotypes et des dichotomies qui accablent le FN. Et en effet, Le Pen mentionne, non pas ses positions bien connues sur les Français vs les étrangers, mais une idée reçue de type général dont il dénonce le caractère erroné : l’opposition entre les cités et les banlieues (remplies d’immigrés) et les autres : « c’est une erreur de penser qu’il y a une solidarité des cités et des banlieues à l’égard des voyous qui font régner la terreur ». C’est donc par un maniement de la parole qui lui permet de déconstruire et de dépasser les stéréotypes sur lesquels s’est construit le discours frontiste et qui risquent de lui nuire auprès d’une grande partie des téléspectateurs que Le Pen construit une image de soi susceptible de favoriser sa candidature aux fonctions présidentielles.


          Au niveau de l’ethos, Le Pen travaille ainsi à corriger une représentation négative de sa personne qui le rejette en dehors de la légitimité républicaine. Il se donne comme le représentant, non pas d’un parti minoritaire à l’idéologie controversée, mais de toutes les couches de la population qui respectent la loi et aspirent à vivre en paix. On peut se demander, à ce propos, si le vocable « autochtones » est une trace malencontreusement oubliée du vocabulaire frontiste ou au contraire un signe de connivence adressé aux électeurs du Front national dans un discours qui veut brasser large sans perdre ses adhérents naturels.


          On peut voir dans cet extrait comment le dialogue permet une coconstruction de l’image du candidat. Les interviewers projettent une image négative de l’interviewé qui renvoie à son ethos préalable (il prône des mesures extrêmes, veut abolir les libertés et faire usage de la force armée, etc.). Ils le font par allusions plutôt que par dénonciation directe. Ce sont les modalisateurs qui permettent ici d’atténuer l’insistance brutale du questionnement : « ça fait un peu peur ça » ; « déjà, le gouvernement peut faire beaucoup de choses » ; « mais l’armée dans les villes, quand même, ce n’est pas banal ». Par ailleurs, les journalistes atténuent leur dire par l’usage de questions qui paraissent informatives alors qu’en réalité elles visent à pousser le candidat dans ses derniers retranchements : « vous voulez envoyer l’armée dans les quartiers difficiles ? ». Si la dénonciation reste feutrée, c’est parce que les journalistes n’ont pas le loisir d’attaquer directement l’interviewé : la déontologie de la profession et les règles du genre ne permettent pas d’agresser l’interlocuteur, encore moins de lui faire perdre la face. On se trouve ici dans l’espace des règles de politesse qui gèrent tout échange et qu’étudie l’analyse conversationnelle. Un bon ménagement des faces est indispensable à la bonne marche de l’interview électorale où la provocation est nécessaire mais doit s’accompagner de courtoisie envers le présidentiable et ne pas dépasser certaines limites. Il apparaît néanmoins que les questions des journalistes s’apparentent ici au dévoilement et à la polémique plus qu’à l’interrogation polie. Ils tentent de mettre leur interlocuteur en position basse en l’obligeant à se défendre et à se justifier : le candidat à la présidence se voit obligé de réagir à la représentation négative que donnent de lui ses interviewers. Dans ce cas précis, sa présentation de soi se doit de neutraliser la représentation que donnent de lui ses interlocuteurs, et qui est d’autant plus prégnante qu’elle est proche de son ethos préalable de dirigeant d’extrême droite. Le Pen vise donc à projeter un ethos qui le réintègre pleinement dans la communauté démocratique : il nie son altérité radicale en même temps qu’il balaye tout reproche d’autoritarisme et de répression. En se situant expressément dans l’interdiscours de son époque, le candidat du FN se présente comme un homme politique qui part des mêmes prémisses que ses adversaires mais tire les conséquences logiques de la situation et fait preuve de caractère et d’inventivité pour prévoir des solutions à long terme.


        

        

          

            ▶  Le ménagement des faces dans l’interview de Jacques Chirac au premier tour


          


          Qu’en est-il de Chirac dans le cadre de l’interview qui précède le premier tour et où il est interrogé lui aussi sur la violence, comme si de toute évidence il s’agissait d’un problème majeur à résoudre d’urgence :


          

            

              Q. La violence. La France est confrontée depuis quelques années à une violence à l’américaine alors face à l’importation des mœurs américaines : est-ce que vous croyez que vos mesures peuvent servir à juguler ce qui s’apparente à une révolution culturelle pour la France ?


            


          

          On aura remarqué que la question fait plus que proposer un thème (« la violence ») : elle lui assigne d’autorité une origine, l’américanisation croissante de la France. L’interviewer propose ainsi une interprétation sous forme de présupposés : « face à l’importation des mœurs américaines, est-ce que vous croyez… » pose le fait pour acquis, « est-ce que vos mesures peuvent servir à juguler ce qui s’apparente à une révolution culturelle pour la France » présuppose que l’importation des mœurs américaines est une révolution culturelle dont il s’agit de maîtriser les effets nocifs. On retrouve ici, sous une forme plus atténuée, la tension qui fonde la précédente interview entre la position basse de l’interviewer inscrite dans la définition de la relation d’échange et sa tentative légitime de se mettre en position haute en sélectionnant les sujets pertinents et en orientant la discussion. Dans ce cas précis, les journalistes font plus qu’imposer le thème de l’entretien, ils usent de présupposés qui fournissent une interprétation au phénomène mentionné et orientent la réflexion dans un sens bien précis. Ils le font cependant sous les dehors de la plus parfaite courtoisie et en suivant les règles du jeu qui leur demandent de provoquer l’interviewé sur un problème de société embarrassant afin qu’il puisse justifier la pertinence des mesures destinées à le résoudre.


          Sans doute Chirac, dans sa réponse, conforte le sentiment qu’il s’agit bien d’un problème majeur puisque, loin d’en récuser la centralité, il parle à son tour de ce qu’il faut faire « face à la crise » (présupposé : il y a une crise). Cependant, il formule le problème de façon à le redéfinir en l’arrachant au cadre conceptuel dans lequel l’enferme l’interviewer. Tout d’abord, il parle de « crise » et non de « révolution culturelle » : l’américanisation évoquée par le journaliste est évacuée et les États-Unis mis hors de cause. L’argument se trouve ainsi non pas réfuté, mais ignoré et en quelque sorte balayé. Ce n’est pas sur ce terrain qu’entend se placer l’actuel président de la République dans sa campagne électorale. De plus, il refuse de se laisser enfermer dans le thème sécuritaire proposé par l’interviewer et énumère pour ce faire, grâce a un jeu verbal sur sécurité/insécurité, d’autres sujets à ses yeux prioritaires : « Mais c’est aussi la garantie d’autres sécurités » : retraites, environnement, sécurité alimentaire… La stratégie de la redéfinition élargit la notion de sécurité et permet une vision panoramique qui intègre la question de la violence dans le vaste ensemble que tout bon président de la République se doit d’embrasser. C’est donc Chirac qui entend désigner le thème réel de l’entretien. Qui plus est, il se présente comme un homme politique avisé qui saisit les affaires publiques dans leur totalité, s’élevant ainsi au-dessus des considérations partielles qui lui sont soumises. On voit comment l’interviewé se met en position haute par rapport à son interviewer en se réappropriant le thème du débat, en refusant l’interprétation qui lui en est indirectement offerte et en l’intégrant dans une vision politique d’ensemble.


          Par ailleurs, Chirac renverse le rapport de places en refusant à son interviewer le rôle d’initiateur qui lui revient pourtant dans le cadre du genre. Sa réponse ne se donne pas comme une simple réaction à la question posée, elle travaille à récupérer le thème sélectionné en soulignant que son propre discours de campagne avait d’ores et déjà réservé une place centrale à la question de la violence (« je disais tout à l’heure… » et à la fin : « je vous ai dit tout à l’heure… »). Le thème de l’insécurité est rattaché à un discours présidentiel suivi et cohérent dont Chirac rappelle le plan : « Je disais tout à l’heure qu’un pays comme la France devrait avoir pour ambition d’avoir un État qui garantisse les besoins essentiels et ensuite libère les énergies. Nous avons parlé de la libération des énergies, revenons aux besoins essentiels. » Le thème sécuritaire lancé par Mazerolles devient ainsi un point particulier du discours présidentiel auquel il convient de revenir dans le cadre d’une programmation dûment réglée. Chirac use ainsi d’un discours didactique qu’il assène à son double auditoire, sur le plateau et en dehors de l’écran. Notons qu’il suit le plan exposé (« Alors l’insécurité ») dans une réplique longue qui lui permet de disserter librement à la suite de la brève intervention de son interviewer, qui se garde bien d’interrompre le président en titre. L’ordre et l’ampleur du discours, l’emploi du « nous » dans « nous avons parlé » et de l’impératif « revenons », le ton posé du président-candidat, tous ces éléments s’allient pour construire un ethos professoral doté d’une autorité que cautionnent les fonctions institutionnelles et qui ne saurait être mise en question.


          Cette autorité s’appuie par ailleurs sur l’opinion publique dont Chirac se fait le porte-parole : « Tout cela inquiète les Français… » Il suit en cela une tradition d’ores et déjà bien établie dans la mise en spectacle de la vie politique qu’effectuent les médias :


          

            

              Le recours à l’opinion publique met toujours en œuvre un procès de manipulation par lequel le sujet parlant au nom de l’opinion publique se qualifie comme énonciateur autorisé […] L’homme politique perce toujours sans difficulté les états d’âme de l’opinion publique… (Nel 1990 : 41).


            


          

          Dans la mesure où Chirac pose que tous les citoyens se préoccupent également de la sécurité, il projette de son auditoire l’image d’une nation unifiée dans laquelle il n’y a pas d’opposants. Cette vision euphorique permet de traiter la question sur un plan abstrait où les entités « violence » ou « insécurité » ne renvoient à aucune réalité humaine immédiate (contrairement aux « voyous » et aux « bandes » de Le Pen, qui ne craint pas de donner une vision antagonique de la société). Le refus d’aborder les clivages sociaux et de nommer les responsables de la violence permet ici à Chirac de préserver son image paternaliste de président de tous les Français et de s’adresser à un auditoire aussi large que possible.


          C’est de cette relation d’empathie avec les Français que le président tire les conclusions qui s’imposent : « donc il faut leur garantir certains besoins essentiels ». Il prend soin de légitimer son approche en montrant qu’il répond à la demande nationale. On notera, cependant, qu’il ne fait que reprendre les données présentées comme un état de fait par l’interviewer sans répondre à sa question. Celle-ci présupposait en effet qu’il fallait trouver une solution à la situation créée par la violence. Chirac se contente d’abord d’en réitérer la teneur en l’explicitant : il énumère longuement les diverses formes de la violence – « la lutte contre l’insécurité, la violence, la délinquance, le manque de respect à l’égard des autres, qui est une des grandes faiblesses de notre société actuelle ». C’est une façon de redéployer le thème en faisant simplement retour à la question. En ce qui concerne la nécessité d’une solution, Chirac l’évoque en changeant simplement de terminologie : garantir des besoins essentiels se substitue à juguler une révolution culturelle. Mais il ne précise pas quelles sont les mesures qui pourront réaliser ce projet, ni ne démontre en quoi elles sont appropriées et efficaces (ce qui est le cœur de la question qui lui a été adressée). En bref, sa réponse consiste à moduler ce qui a déjà été dit sans ajouter d’information, mais en l’inscrivant dans une composition et un vocabulaire qui lui permettent de se l’approprier magistralement. La production d’un ethos de supériorité présidentielle se substitue à la clarification attendue.


          Qu’en est-il cependant de la réponse qui se doit de suivre et qui semble annoncée dans la suite ? Chirac propose de résoudre le problème en restaurant l’autorité de l’État. Pour rester dans un consensus mou, il prend soin d’éluder toute réponse précise à la question des moyens qu’il entend utiliser pour y parvenir. Les mesures dilatoires qu’il utilise montrent comment l’utilisation d’un ensemble de lieux communs permet de diluer la question. Il se contente en effet, vers la fin de la réplique, de réintégrer les éléments consensuels de la définition dans des formules abstraites. On passe des besoins essentiels aux « grands principes » qui « ne feront l’objet d’aucune concession » : « autorité de l’État, cohésion de la nation, unité de la République », que menacent de désintégrer la violence et l’insécurité. Le retour au discours abstrait et aux formules figées permet de recouvrir et d’éluder les questions concrètes. L’usage du verbe « doit » permet d’indiquer ce qui a lieu d’être sans que les voies de la réalisation ne soient précisées : « l’autorité de l’État doit être rétablie ». Mayaffre signale à ce sujet que si « la déclinaison du discours du devoir est classique dans le discours politique », elle prend chez Chirac un tour systématique que confirme la statistique : se présentant comme un conseiller et un censeur, Chirac ne cesse d’indiquer « ce qui doit ou devrait être fait » (Mayaffre 2004 : 171).


          Par ailleurs, Chirac use de la répétition qui permet de marteler un thème sans vraiment lui donner de contenu. Il réitère à plusieurs reprises les termes clés qui marquent l’action exigée du pouvoir, en particulier « garantir » : un « État qui garantisse les besoins essentiels », « ces garanties, c’est d’abord face à la crise, les garanties de pouvoir vivre tranquillement », « la garantie d’autres sécurités », « donc il faut garantir certains besoins essentiels ». Rien n’est dit cependant sur la façon de garantir, à savoir sur les mesures à propos desquelles l’interrogeait le journaliste. Cet usage de la répétition a déjà été analysé dans le discours de Chirac aux présidentielles de 1988 : « Le texte se constitue ainsi en vaste chambre à échos et signifie d’abord par le jeu des reprises et des répétitions. Ce jeu est aussi une technique : la stratégie discursive ici mise en place tente de nous persuader à force de dire et de redire, par la force d’évidences qu’elle finit par susciter, innocentant ainsi le discours » (Groupe Saint Cloud 1995 : 60).


          La question du traitement de l’insécurité est en fait rabattue sur une polémique avec la gauche dont on sait qu’elle a abordé la question avant Chirac, et en particulier dans les discours du principal rival du président sortant, Lionel Jospin. Pour l’attaquer, le locuteur met en scène une confrontation imaginaire : « Moi je ne dis pas, comme on dit trop souvent à gauche, ma foi, la société est violente, alors il faut essayer de s’en accoutumer. Moi, je dis : l’autorité de l’État est défaillante […] l’autorité de l’État doit être rétablie. » Le fatalisme supposé des dirigeants de gauche fait ici l’objet d’une reformulation défaitiste intéressante. Le discours rapporté met en effet dans la bouche de l’adversaire une idée reçue : la société est violente, qui glisse insensiblement du constat de la situation actuelle à une vérité générale sur la nature des sociétés humaines. Il ne s’agit donc plus de pointer une situation de fait, mais de poser une prémisse à valeur de vérité qui présente la violence sociale sous le jour du naturel et de l’inéluctable. En s’appuyant sur une idée reçue assimilable à une sorte de sagesse des nations, on peut poser qu’il faut accepter ce qu’il est de toute évidence impossible de changer. C’est cette idée reçue que Chirac prête à l’adversaire en lui attribuant le syllogisme imaginaire suivant : Il ne faut pas lutter contre ce qui est inéluctable (prémisse majeure, implicite) ; or la violence sociale est inéluctable (prémisse mineure exprimée) ; donc il ne faut pas lutter contre elle (conclusion formulée). Se fondant sur la même mineure, Chirac construit un raisonnement différent fondé sur le devoir qu’a l’État de lutter contre les maux sociaux : seul un État doté d’autorité peut lutter contre la violence sociale (majeure non explicitée à valeur de lieu commun auquel on suppose que l’auditoire adhère) ; la société est violente et l’autorité de l’État défaillante (mineure explicitée qui résume l’opinion publique) ; donc il faut rétablir l’autorité de l’État (conclusion formulée). On voit donc comment Chirac joue des idées reçues pour les redisposer dans des enthymèmes qui se fondent sur des présupposés différents et aboutissent à des conclusions opposées à celles de l’adversaire. Cette petite mise en scène lui permet de contraster le raisonnement qui s’accommode passivement de tous les maux et celui qui part en quête d’une solution praticable. Elle confronte les tenants de l’autorité de l’État avec les positions laxistes de la gauche. Chirac souligne de la sorte la singularité de ses positions par rapport à celui qu’il considère comme son principal et plus dangereux adversaire, Lionel Jospin.


          Le contraste entre le dirigisme d’une droite prête à en appeler à la force et l’attitude de la gauche permet de faire oublier que la question de l’autorité défaillante de l’État est aussi un motif frontiste. Pour s’assurer, néanmoins, qu’aucune confusion ne sera possible, Chirac précise : « je suis naturellement pour le respect d’une philosophie humaniste, cela va de soi, mais l’autorité de l’État doit être rétablie ». On aura noté au passage le « cela va de soi », qui indexe la solution proposée au consensus établi autour de l’idéologie républicaine. Ce faisant, Chirac entend couper le thème de l’insécurité du discours frontiste en l’intégrant dans les grands principes républicains sur lesquel règne le consensus le plus absolu – et qu’il ne désigne d’ailleurs ici que de biais par un « humanisme » de bon aloi. Il ne mentionne cependant pas Le Pen, par rapport auquel il ne se situera sur la question de la sécurité que dans l’interview qui suivra le premier tour, au moment où il devra affronter à la surprise générale le candidat du FN.


          Il faut noter dans cette réplique la présence de l’adverbe « naturellement », qui apparaît comme un tic de langage de Chirac et comme une des clés de sa logique discursive. Mayferre signale qu’on compte chez lui un « naturellement » tous les 500 mots, et que l’adverbe sert souvent « à articuler deux affirmations contradictoires en noyant l’incompatibilité dans une forme paralogique qui prend les traits de l’évidence » (ibid. : 162-3). Et en effet, le « naturellement » relie ici l’affirmation de l’autorité étatique qu’il importe de respecter et les principes du primat de l’individu et de la liberté individuelle que cette forte autorité met précisément en péril. Il permet de gérer l’embarras qu’éprouve le candidat lorsqu’il doit lutter contre la gauche en s’appuyant sur des principes chers à l’extrême droite.


          On voit donc la particularité de l’argumentation en situation dialogale. Dans un discours monogéré, le locuteur a toute latitude d’élaborer ses stratégies discursives et de construire son ethos au gré de ce qu’il considère comme approprié à son objectif. Il n’en va pas de même dans les situations d’interaction en face-à-face, où chacun des partenaires se doit de réajuster ses arguments et sa présentation de soi en fonction des réactions de l’autre, dans une dynamique où l’image appropriée peut varier aux différents stades de l’échange. Dans l’émission télévisée en période électorale, les interviewers provoquent chacun des candidats en l’interrogeant sur le bien-fondé de son approche. Le discours du candidat est réactif : il doit justifier une position en déjouant la critique de l’interlocuteur, et polémiquer contre les voix adverses et concurrentes en s’appuyant massivement et ostensiblement sur les prémisses du grand public auquel il s’adresse. L’habileté de l’interviewé dans le rituel de l’échange avec les journalistes concourt largement à l’adhésion qu’on peut lui accorder : plus que jamais, l’ethos est ici un instrument de preuve. Ainsi Chirac, pondéré et magistral, tente de créer une impression de maîtrise par un discours professoral qui reprend les points un à un, avec ordre et méthode et les traite de même. Il esquisse en même temps dans ce qu’il dit de lui-même aux journalistes un ethos de dirigeant bienveillant à l’écoute des citoyens, qui s’efforce de répondre à leur demande et d’assurer leurs besoins. Dans la mesure où il nivelle l’auditoire dans une perspective unificatrice qui rallie les électeurs autour de formules figées et d’idées reçues, il apparaît comme le porte-parole de tous les Français, voire comme l’incarnation des valeurs républicaines qui les rassemblent dans une identité commune. Le Pen, de son côté, travaille à corriger l’image défavorable qu’on veut donner de lui en soulignant sa démarche démocratique, sa pleine intégration dans l’interdiscours républicain et sa capacité à prendre en compte ce que les Français (à l’exclusion des voyous et des bandes de malfaiteurs) désirent vraiment. Le candidat de l’extrême droite se présente comme un dirigeant de bon sens qui n’hésite pas à avoir recours à des solutions inédites lorsque la situation l’exige.
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      Notes

1.  Vernet Madeleine, « À la “Mère inconnue” du “Soldat inconnu” », La Mère éducatrice 4, no 2, 1920 : 11-14. Sur le sujet, on lira l’article éclairant de Mona Siegel, 1999, « To the Unknown Mother of the Unknown Soldier: Pacifism, Feminism, and the Politics of Sexual Difference among French Institutrices between the wars », French Historical Studies 22 (3) : 421-451.




2.  Cf. Ruth Amossy, 2004, « Dialoguer au cœur du conflit ? Lettres ouvertes franco-allemandes, 1870/1914 », Mots 76, Débats, Combats, Polémiques, novembre, p. 25-40.




3.  Sur l’importance du rythme et sa prise en compte par l’AD, que nous n’avons pu examiner dans le cadre limité de cet ouvrage, je renvoie à Koren (2003).




4.  Une version différente de l’analyse de ce corpus a été publiée dans Médias et Culture 1, janvier 2005.




5.  Des travaux de plus en plus nombreux traitent de l’argumentation télévisée. Sur la rhétorique corporelle, on consultera entre autres : Marlène Goulomb-Gully, « Rhétorique télévisuelle et esthétisation politique : le corps (en) politique » dans Bonnafous et al., 2003. On lira aussi dans Bourdon et Jurt (1998) les réflexions de P. Charaudeau sur l’argumentation télévisuelle (« Expliquer la télévision, expliquer à la télévision »), et les analyses de J.-P. Esquenazi sur l’interview de Bilabian avec Jospin le 26 mai 1997 (« le discours politique sur les scènes médiatiques »).




6.  .  Morin note que dans les interviews de personnalités, la réussite provient souvent d’un dosage « entre le style provocateur, voire polémiste, et le style écouteur » qui permet tantôt « de briser la comédie […], de faire sortir l’interviewé de sa réserve, de la forcer dans ses retranchements », tantôt de « le laisser parler et de se taire » (ibid.).




7.  Sur le discours de Jean-Marie Le Pen avant les présidentielles 2002, on consultera avec profit Souchard et al., 1997.




8.  Article 16 de la constitution française : « Lorsque les institutions de la République, l’indépendance de la Nation, l’intégrité de son territoire ou l’exécution de ses engagements internationaux sont menacés d’une manière grave et immédiate et que le fonctionnement régulier des pouvoirs publics constitutionnels est interrompu, le président de la République prend les mesures exigées par ces circonstances, après consultation officielle du Premier ministre, des présidents des assemblées ainsi que du Conseil constitutionnel. […] Ces mesures doivent être inspirées par la volonté d’assurer aux pouvoirs publics constitutionnels, dans les moindres délais, les moyens d’accomplir leur mission […]. »






    


  







  

    

      Conclusion


    


    Étudier l’argumentation dans le discours, c’est explorer la façon dont la parole orale ou écrite agit sur l’autre tantôt en essayant de lui faire prendre position, tantôt en orientant sa vision du réel. C’est poser l’hypothèse que toute parole cherche, délibérément ou non, à avoir un poids et une influence sur l’allocutaire. L’argumentation n’est pas un type de discours parmi d’autres : elle fait partie intégrante du discours comme tel et sous-tend aussi bien les informations télévisées qu’une description, un récit de voyage, une conversation familière. Sans doute y a-t-il des genres dont l’intention de persuader est évidente, sinon affichée : ils ont une visée argumentative. Mais il y a aussi des discours qui ne se donnent pas comme des entreprises de persuasion et où l’argumentation n’apparaît pas comme le résultat d’une intention déclarée, encore moins d’une programmation : elle n’y est ni apparente, ni explicite et est parfois même désavouée par le locuteur (comme dans un article d’information, par exemple). C’est afin de désigner l’orientation involontairement ou subrepticement imprimée au discours pour projeter un certain éclairage sur ce dont il traite qu’on a choisi de parler de dimension argumentative.


    Il y va donc d’une conception élargie de l’argumentation qui tente de l’appréhender à travers les fonctionnements discursifs qui la construisent. C’est dans cette perspective que l’argumentation dans le discours peut constituer une branche de l’analyse du discours. Les stratégies rhétoriques ne peuvent être saisies que dans la matérialité langagière. Elles se font jour dans la gestion du dispositif énonciatif et dans la relation à l’allocutaire, dans le maniement du savoir de sens commun, dans le bon usage des connecteurs, dans le ménagement des faces. Qui plus est, la capacité à entraîner l’adhésion implique que l’organisation textuelle et les stratégies verbales sont en prise sur une situation de discours. Il importe de savoir qui parle à qui, de quel lieu et dans quelles relations de pouvoir, dans quel cadre institutionnel et dans quel espace doxique.


    Le rattachement de l’argumentation à l’analyse du discours comporte plusieurs conséquences majeures qui ne vont pas sans soulever diverses questions engageant à poursuivre un dialogue conséquent et fécond avec d’autres disciplines. Tout d’abord, il différencie la théorie de l’argumentation de la logique (formelle mais aussi informelle) qui ne s’intéresse pas aux fonctionnements langagiers et y voit, à la limite, un obstacle à la bonne formation des arguments. Cette position permet d’étudier l’argumentation en langue naturelle, où elle revêt des formes dont la logique ne peut rendre compte. Elle soulève en même temps la question du statut des schèmes logico-discursifs et des paralogismes, privilégiés par certains courants philosophiques, dans le fonctionnement réel du discours à visée persuasive. C’est le dialogue de la philosophie et des sciences du langage dans leur traitement de l’argumentation qui est ici relancé.


    Ensuite, le rapprochement de l’argumentation et de l’AD souligne le fait que le discours se déploie nécessairement dans un espace-temps délimité dont il respecte les valeurs, les règles et les normes. Il s’agit là d’un déplacement de taille. En effet, la rhétorique disait élaborer des procédures susceptibles de persuader tout homme de raison. Cette perspective universaliste se voit ici mise au défi. Examiné dans le champ et le genre dans lesquels il s’intègre, tout discours apparaît comme tributaire de son cadre social et institutionnel ; il est indissociable des façons de voir, de penser et de sentir qui délimitent les possibles d’une culture ou d’une époque. La socialité constitutive du discours argumentatif n’en soulève pas moins la question du degré d’universalité auquel peut prétendre le logos. Est-il possible de produire un discours qui persuade l’auditoire à travers les cultures et les âges ? Y a-t-il un discours largement humain auquel puisse adhérer tout un chacun ? Dans le même ordre d’idées, on peut se demander si l’argumentation est transposable et traduisible. C’est alors le dialogue de la sociologie et de l’histoire avec l’argumentation qui se trouve revivifié à travers les cadres conceptuels de l’AD.


    Enfin, la notion de dimension argumentative étendue à l’ensemble du discours permet d’explorer les multiples procédures auxquelles peut avoir recours l’entreprise de persuasion. Au-delà des taxinomies à caractère général, elle suppose que des discours différents peuvent mettre en œuvre des moyens différents, tantôt en utilisant à leur façon les techniques argumentatives classiques – comme l’enthymème, l’analogie, la définition, les figures de style, etc. – tantôt en employant des moyens particuliers conformes à ce qu’un cadre générique propose ou autorise – comme le rythme, la parenthèse, la polyphonie, la reprise du discours de l’autre, le point de vue, les voix narratives, etc. Aussi l’analyse argumentative a-t-elle recours aux traits distinctifs répertoriés par la poétique et aux formes discursives étudiées par les sciences du langage. On voit comment l’élargissement de la définition peut mener à une approche souple qui tient compte des moyens verbaux les plus divers en fonction des possibilités génériques et des spécificités textuelles. Tout élément discursif qui se voit doté d’une fonction persuasive se doit d’être pris en compte, quelle que soit la discipline qui le prend en charge et l’étudie. Cet enrichissement menace cependant de brouiller des frontières qu’il est parfois bon de préserver. Aussi faut-il prendre garde de n’importer dans l’analyse argumentative que des notions dont l’origine disciplinaire et l’évolution sont claires et de les intégrer avec la prudence qui s’impose. On ne peut parler de polyphonie, de système de places, de présentation de soi, de stéréotype, sans savoir comment se sont construites ces notions, ce qu’elles charrient et comment elles peuvent être assimilées dans une théorie cohérente.


    En fin de parcours, il faut noter que l’argumentation dans le discours peut, soit se pencher sur des fonctionnements discursifs étudiés pour eux-mêmes, soit offrir des instruments pour l’analyse de textes concrets (Amossy 2009 a). Dans le premier cas, elle répond à la demande de la linguistique du discours qui constitue son champ propre. Les fragments textuels sélectionnés ne servent alors – comme dans cet ouvrage – qu’à illustrer une procédure langagière, et sont de ce fait interchangeables. Dans le second cas, elle autorise l’exploration de corpus particuliers. Elle est alors au service de différentes disciplines, en fonction des textes qu’elle examine : études littéraires, sciences de la communication, histoire culturelle. Il faut bien voir, en effet, que l’analyse d’un article journalistique, d’un débat télévisé, d’un témoignage sur la guerre ou d’un récit de vie nécessite que soit prise en compte sa dimension, sinon sa visée, argumentative. Lorsque l’on passe de la microanalyse à la macroanalyse, l’argumentation dans le discours permet de brasser des corpus plus larges et d’en dégager les particularités. On peut ainsi analyser les débats sur la guerre, le discours contemporain sur le terrorisme, la représentation des États-Unis dans la presse française, etc. On peut aussi se pencher sur le fonctionnement d’un genre, comme le pamphlet ou l’entretien d’auteur.


    C’est donc bien au carrefour des disciplines que se situe l’argumentation dans le discours. Elle appartient de droit au cadre de la linguistique du discours, dont elle sert les finalités en mettant à jour les modalités discursives de l’argumentation dans des genres et des situations particuliers. Mais les spécialistes d’autres disciplines peuvent aussi l’utiliser pour travailler sur des corpus concrets auxquels elle fournit de précieux outils en même temps qu’une approche globale qui conditionne la saisie des textes. Elle a alors partie liée avec divers travaux d’histoire, de sciences politiques, de communication, qu’elle alimente et qui l’enrichissent à leur tour en lui permettant de préciser la situation d’énonciation et les normes particulières du discours analysé. Elle peut ainsi devenir un point de rencontre entre les spécialistes de sciences du langage et ceux qui, comme le chercheur en communication, le spécialiste de littérature, l’historien culturel ou le politologue, ont pour vocation d’explorer des corpus concrets.


  







  

    

      An­nexes


    


    

      

        

          Romain Rolland, Au-dessus de la mêlée


        


        Vous faites votre devoir. Mais d’autres l’ont-ils fait ?


        Osons dire la vérité aux aînés de ces jeunes gens, à leurs guides moraux, aux maîtres de l’opinion, à leurs chefs religieux ou laïques, aux Églises, aux penseurs, aux tribuns socialistes.


        Quoi ! vous aviez, dans les mains, de telles richesses vivantes, ces trésors d’héroïsme ! À quoi les dépensez-vous ? Cette jeunesse avide de se sacrifier, quel but avez-vous offert à son dévouement magnanime ? L’égorgement mutuel de ces jeunes héros ! La guerre européenne, la mêlée sacrilège, qui offre le spectacle d’une Europe démente, montant sur le bûcher et se déchirant de ses propres mains, comme Hercule !


        Ainsi, les trois plus grands peuples d’Occident, les gardiens de la civilisation, s’acharnent à leur ruine et appellent à la rescousse les Cosaques, les Turcs, les Japonais, les Cinghalais, les Soudanais, les Sénégalais, les Marocains, les Égyptiens, les Sikhs et les Cipayes, les barbares du pôle et ceux de l’équateur, les âmes et les peaux de toutes les couleurs ! On dirait l’Empire romain au temps de la Tétrarchie, faisant appel, pour s’entredévorer, aux hordes de tout l’univers !… Notre civilisation est-elle donc si solide que vous ne craigniez pas d’ébranler ses piliers ? Est-ce que vous ne voyez pas que si une seule colonne est ruinée, tout s’écroule sur vous ? Était-il impossible d’arriver, entre vous, sinon à vous aimer, du moins à supporter, chacun, les grandes vertus et les grands vices de l’autre ? Et n’auriez-vous pas dû vous appliquer à résoudre dans un esprit de paix (vous ne l’avez même pas, sincèrement, tenté), les questions qui vous divisaient – celles des peuples annexés contre leur volonté –, et la répartition équitable entre vous du travail fécond et des richesses du monde ? Faut-il que le plus fort rêve perpétuellement de faire peser sur les autres son ombre orgueilleuse et que les autres perpétuellement s’unissent pour l’abattre ? À ce jeu puéril et sanglant, où les partenaires changent de place tous les siècles, n’y aura-t-il jamais de fin, jusqu’à l’épuisement total de l’humanité ?


        Ces guerres, je le sais, les chefs d’États qui en sont les auteurs criminels n’osent en accepter la responsabilité ; chacun s’efforce sournoisement d’en rejeter la charge sur l’adversaire. Et les peuples qui suivent, dociles, se résignent en disant qu’une puissance plus grande que les hommes a tout conduit. On entend, une fois de plus, le refrain séculaire : « Fatalité de la guerre, plus forte que toute volonté » – le vieux refrain des troupeaux, qui font de leur faiblesse un dieu et qui l’adorent. Les hommes ont inventé le destin, afin de lui attribuer les désordres de l’univers, qu’ils ont pour devoir de gouverner. Point de fatalité ! La fatalité, c’est ce que nous voulons. Et c’est aussi, le plus souvent, ce que nous ne voulons pas assez. Qu’en ce moment, chacun fasses son mea culpa ! Cette élite intellectuelle, ces Églises, ces partis ouvriers, n’ont pas voulu la guerre… Soit ! Qu’ont-ils fait pour l’empêcher ? Que font-ils pour l’atténuer ? Ils attisent l’incendie. Chacun y apporte son fagot.


         


        Romain Rolland, 1915. Au-dessus de la mêlée (Paris, Paul Ollendorf), p. 21-23. Publié pour la première fois le 15 septembre 1914 dans Le Journal de Genève.


      

      

        

          Discours de commémoration 
de Paul Déroulède


        


        Patriotes,


        Pour la première fois depuis trente-huit ans j’ai joyeusement gravi ce calvaire de Champigny-la-Bataille, pour la première fois je suis monté sur la tombe de nos morts en ayant au cœur un sentiment d’allégresse.


        […] En vérité, oui ! La face de la France s’est renouvelée. Le visage de tristesse et de résignation, d’humilité et d’inquiétude avec lequel elle avait supporté jusque-là les menaces, les flatteries, et pour dire le mot, l’offensante maîtrise de nos vainqueurs, ce visage-là a disparu. Nous avons vu réapparaître, toute rayonnante d’indignation et de fierté, la noble et généreuse figure de la France d’autrefois, de cette France qui a jadis si follement prodigué son sang pour l’affranchissement des nations voisines et qui se montre enfin prête à le verser utilement pour sa propre libération, pour son propre honneur, pour ses propres intérêts et pour la reprise de son rang parmi les peuples.


        C’est en effet tout cela qu’il s’agira de défendre et de reprendre dans la guerre future, dans la guerre inévitable et, ne craignons pas de le dire nettement, dans la guerre plus prochaine que ne se l’imaginent et que ne s’évertuent à nous le faire croire messieurs les pacifistes, ces parents timides de nos antimilitaristes éhontés.


        Il faudrait vraiment être aveugle pour ne pas voir monter à l’horizon ce soleil rouge.


         


        Discours prononcé à Champigny-la-Bataille, 3 décembre 1908.


      

      

        

          Discours de Jean Jaurès à la Chambre


        


        Je dois dire ici tout d’abord quelle est, selon nous, la raison profonde de cette contradiction, de ce perpétuel péril de guerre au milieu de l’universel désir de la paix. Tant que, dans chaque nation, une classe restreinte d’hommes possédera les grands moyens de production et d’échange, tant qu’elle possédera ainsi et gouvernera les autres hommes, tant que cette classe pourra imposer aux sociétés qu’elle domine sa propre loi, qui est la concurrence illimitée, la lutte incessante pour la vie, le combat quotidien pour la fortune et pour le pouvoir ; tant que cette classe privilégiée, pour se préserver contre tous les sursauts possibles de la masse, s’appuiera ou sur les grandes dynasties militaires ou sur certaines armées de métier des républiques oligarchiques, tant que le césarisme pourra profiter de cette rivalité profonde des classes pour les duper et les dominer l’une par l’autre, écrasant au moyen du peuple aigri les libertés parlementaires de la bourgeoisie, écrasant au moyen de la bourgeoisie gorgée d’affaires le réveil républicain du peuple ; tant que cela sera, toujours cette guerre politique, économique et sociale des classes entre elles, des individus entre eux, dans chaque nation, suscitera les guerres armées contre les peuples. C’est de la division profonde des classes et des intérêts dans chaque pays que sortent les conflits entre les nations…


        Toujours votre société violente et chaotique, même quand elle veut la paix, même quand elle est à l’état d’apparent repos, porte en elle la guerre, comme la nuée dormante porte l’orage.


        Messieurs, il n’y a qu’un moyen d’abolir enfin la guerre entre les peuples, c’est d’abolir la guerre entre les individus, c’est d’abolir la guerre économique, le désordre de la société présente, c’est de substituer à la lutte universelle pour la vie – qui aboutit à la lutte universelle sur les champs de bataille – un régime de concorde sociale et d’unité.


        Et voilà pourquoi, si vous regardez, non pas aux intentions, qui sont toujours vaines, mais à l’efficacité des principes et à la réalité des conséquences, logiquement, profondément le parti socialiste est dans le monde aujourd’hui le seul parti de la paix.


         


        Discours à la Chambre des députés, le 7 mars 1895.


      

      

        

          Henri Barbusse, Le Feu
(Flammarion, décembre 1916)


        


        XIII


         
Les gros mots


         


        Barque me voit écrire. Il vient vers moi à quatre pattes à travers la paille et me présente sa figure éveillée, ponctuée par son toupet roussâtre de Paillasse, ses petits yeux vifs au-dessus desquels se déplissent des accents circonflexes. Il a la bouche qui tourne dans tous les sens à cause d’une tablette de chocolat qu’il croque et mâche et dont il tient dans son poing l’humide moignon.


        Il bafouille, la bouche pleine, en me soufflant une odeur de boutique de confiserie.


        – Dis donc, toi qui écris, tu écriras plus tard sur les soldats, tu parleras de nous, n’est-ce pas ?


        – Mais oui, fils, je parlerai de toi, des copains et de notre existence.


        – Dis-moi donc…


        Il indique de la tête les papiers où j’étais en train de prendre des notes. Le crayon en suspens, je l’observe et l’écoute. Il a envie de me poser une question.


        – Dis donc, sans t’commander… Y a quéqu’chose que j’voudrais te d’mander. Voilà la chose : si tu fais parler les troufions dans ton livre, est-ce que tu les f’eras parler comme ils parlent, ou bien est-ce que tu arrangeras ça, en lousdoc ? C’est rapport aux gros mots qu’on dit. Car, enfin, pas, on a beau être très camarades et sans qu’on s’engueule pour ça, tu n’entendras jamais deux poilus l’ouvrir pendant une minute sans qu’i’s disent et qu’i’s répètent des choses que les imprimeurs n’aiment pas besef imprimer. Alors, quoi ? Si tu ne le dis pas, ton portrait ne sera pas r’ssemblant : c’est comme qui dirait que tu voudrais les peindre et que tu n’mettes pas une des couleurs les plus voyantes partout où elle est. Mais pourtant ça s’fait pas.


        – Je mettrai les gros mots à leur place, mon petit père, parce que c’est la vérité.


        – Mais dis-moi, si tu l’mets, est-ce que des types de ton bord, sans s’occuper de la vérité, ne diront pas que t’es un cochon ?


        – C’est probable, mais je le ferai tout de même sans m’occuper de ces types.


        – Veux-tu mon opinion ? Quoique je ne m’y connais pas en livres, c’est courageux, ça, parce que ça’s fait pas, et ce sera très chic si tu l’oses, mais t’auras de la peine au dernier moment, t’es trop poli !… C’est même un des défauts que j’te connais depuis qu’on s’connaît. Ça, et aussi cette sale habitude que tu as quand on nous distribue de la gniole, sous prétexte que tu crois que ça fait du mal, au lieu de donner ta part à un copain, de t’la verser sur la tête pour te nettoyer les tifs.


      

      

        

          Madeleine Vernet, La Mère éducatrice
(novembre 1920)


        


        « À la “Mère inconnue” du “Soldat inconnu” »


         


        Je ne sais pas qui tu es, pauvre femme ignorée. Ton nom m’est inconnu. Appartiens-tu à la grande famille des miséreux ? Es-tu, au contraire, de la classe qui gouverne les peuples ?


        Je n’en sais rien. Je n’en veux rien savoir. À mes yeux, tu n’es que celle qui pleure, dans l’ombre, appelant parfois la chair de ta chair.


        Tu es la Mère !


        Et cela suffit pour que tu me sois sympathique et pour que je t’aime, ô femme ! quelles que puissent être tes fautes, ton ignorance et ta participation – peut-être – au grand crime.


        Car si c’est cela, c’est ton ignorance seule qu’il faut accuser. Toi, tu es la victime, tu souffres et tu saignes dans ton cœur ; et tu te résignes, parce que tu crois que ce fut là un destin inévitable. Mais moi, je te comprends, et je te pardonne, et je t’aime pour ta souffrance, parce que tu es la Mère et que ce titre-là est, à mes yeux, une raison de t’aimer.


        Car je veux croire que tu souffres, vois-tu ; parce que, si tu ne souffrais pas, tout serait irrémédiablement perdu.


         


        Ainsi donc, Ils t’ont pris ton petit, un jour. Et tu l’as laissé partir, parce que tu as pensé qu’Ils étaient la force et que tu n’étais, toi, que la faiblesse.


        Tu t’es trompée. La force, c’était toi. Mais Ils avaient fait le nécessaire pour que tu l’ignores. Par une parade savante. Ils avaient ébloui tes yeux. Et tu t’es courbée devant l’illusion de leur puissance.


        Il est donc parti, ton petit, celui que tu avais enfanté dans le déchirement de ta chair, celui que tu avais nourri de ton sang, celui que tu avais bercé avec tes rêves, tes chants et tes caresses ; ton petit, en un mot, pour parler le langage des mères.


        Et, de longs mois, tu as vécu la fièvre de l’attente, guettant anxieusement l’arrivée d’une lettre que tes mains avides recevaient en tremblant. As-tu souffert, et pleuré, et prié, en songeant à ton petit ? Sans cesse ton imagination te le montrait aux prises avec le froid, avec la fatigue, avec la mort. Tu l’imaginais blessé et râlant sur le champ de bataille. Tu l’évoquais agonisant sur un lit de souffrance ou dans une salle d’opérations. Et l’appel désespéré de ses lèvres blêmes venait jusqu’à ton pauvre cœur saignant.


        Lorsque tu recevais une lettre, c’était une accalmie de quelques heures ; puis la torture revenait, plus vive.


        Enfin, ce fut le silence. Plus de nouvelles. Affolée, tu fus aux renseignements. On ne put rien t’apprendre : il ne figurait ni sur la liste des morts, ni sur celle des prisonniers.


        Enfin, un jour vint une lettre officielle qui t’avisa que – depuis telle date – ton enfant était disparu.


        Disparu ! N’est-ce pas que c’est pire encore que la mort, que cette rentrée dans le néant de ceux qu’on aime, cette impossibilité de rien savoir d’eux, d’ignorer même le coin de terre où ils sont ensevelis ?


        Ô mère inconnue du soldat inconnu, je comprends ta douleur et je communie avec ton affliction.


        Un espoir pourtant te restait encore, pauvre femme ! Disparu ! ne signifiait peut-être pas : mort ! Il pouvait être prisonnier dans quelque forteresse d’où il ne lui était pas possible d’écrire.


        Et, avec cette petite lueur d’espoir, tu te remis à attendre la fin du cauchemar, l’heure où l’on pourrait savoir enfin.


        Mais cette heure-là est venue. Un à un, ils ont tous regagné leurs foyers, les pauvres gars qu’on avait faits prisonniers. Ils sont tous revenus, et le tien n’y était pas !


        Quelque temps encore, l’espoir a subsisté. Puis la certitude fut donnée que plus un homme ne restait sur la terre allemande. Alors, tu as pris le voile des mères en deuil, et ton cœur a connu le froid des sépulcres.


        Pourtant, encore une fois, tu t’es résignée, tu t’es courbée devant la fatalité. On t’avait dit que c’était pour une cause sainte qu’il était parti, ton petit. Et maintenant on te disait que son martyre servirait l’avenir. Sa mort serait la rédemption du monde.


        C’était là de grands mots. Tu les as acceptés, car tu te sentais petite, toute petite devant l’imposant appareil de la force qui gouverne les peuples.


        Si tu avais su que cette force n’était faite que de ta faiblesse, tout ce cauchemar eût été évité.


         


        Mais ta faiblesse est grande, ô mère inconnue ! si grande, vois-tu, que ceux qui sont tes maîtres ne te redoutent point.


        Ils ont joué impudemment avec ton cœur. Ils t’ont volé ton enfant et l’ont couché, cadavre anonyme, dans la grande fosse du silence et de l’oubli. Et, parce que tu t’es résignée, ils ont pensé qu’ils pouvaient aller plus loin encore dans la cruauté et l’infamie.


        Si sûrs qu’ils soient de la bêtise humaine, il leur arrive de trembler lorsqu’ils songent que cette bêtise pourrait peut-être s’illuminer d’éclairs de raison. Et si tous ceux, qui, comme toi, se courbent devant leur despotisme, si tous ceux-là devenaient clairvoyants, c’en serait fait de leur force, vois-tu, puisque, je te l’ai dit, leur force n’est faite que de votre faiblesse.


        Or, l’orage monte ; et ils le sentent bien venir, ceux-là qui tiennent le gouvernail. Et ils voudraient bien conjurer la tempête. Mais ils n’y parviendront point. Ils ne peuvent qu’en retarder l’heure ; ils la retarderont aussi longtemps que les peuples s’y prêteront.


        Ô Mère inconnue, les peuples sont comme toi, ils s’ignorent !


        Cependant, le mécontentement gagne du terrain. Le pain est cher et les impôts sont lourds […]


        Le mécontentement grandit !


        Et les maîtres se sentent menacés dans leur forteresse.


        Alors, ils ont imaginé une comédie macabre. Ils ont pris, pour défendre, leur forteresse, non plus un soldat, mais le squelette d’un soldat. Ils sont allés déterrer ton fils dans le coin de terre où il était enfoui, et ils ont dit à son cadavre :


        – Ta peau ne suffisait pas à notre sécurité, il faut encore que tes os nous protègent !


        Ô Mère inconnue du soldat inconnu, ô mère deux fois meurtrie et deux fois crucifiée, si tu savais comme j’ai souffert avec toi devant cette profanation du cadavre de ton enfant !


        – Nous sommes donc gouvernés par des hyènes et des chacals, ai-je crié.


        Des hyènes, oui, des hyènes et des chacals ! Voilà où nous en sommes.


        Un jour, l’histoire se dressera, formidable – car l’histoire est un juge terrible – et, aux générations futures qui auront à nous juger, elle criera :


        – Ils ont amusé le peuple avec un squelette…


        Néron n’avait pas trouvé cela.


         


        Ô Mère inconnue du soldat inconnu, les nécessités de ma vie m’ont fait traverser Paris le jour même où s’est jouée la comédie infâme.


        J’y ai vu le déploiement de tous les oripeaux, de tous les décors, de la mise en scène. J’ai vu les orchestres préparés pour les bals publics, aux carrefours des rues. J’ai entendu les fanfares, et les chants, et les cris de la foule en gaîté. J’ai vu la rivière humaine descendre par les rues, avide d’aller contempler le lugubre cortège, toute fière d’escorter la lamentable dépouille du pauvre gars anonyme qu’on était allé ravir à la paix sacrée de la tombe. J’ai vu tout cela, et je n’ai point cessé de penser à toi, pauvre mère inconnue ; à toi que j’évoquais saignante et douloureuse, dans quelque coin obscur et ignorée.


        Et, le soir, lorsque, au travers les rumeurs et les cris de la foule en délire, j’ai entendu le bruit lointain du flonflon des orchestres, c’est encore à toi que j’ai pensé.


        – Ils dansent sur son fils, ai-je dit.


        Et il m’a semblé que je percevais, dominant tout ce vacarme de folie, le sanglot profond de tes entrailles, dont on venait de rouvrir à nouveau la blessure…


        Vois-tu, moi aussi j’ai eu un fils, tendrement aimé. Et je l’ai perdu tout petit, alors qu’il n’avait pas encore quitté mes bras, alors même qu’il ne savait pas prononcer mon nom.


        Toi qui sais comment on souffre, tu comprendras ma douleur.


        Mais, lorsqu’en 1914 la folie meurtrière fut déchaînée, l’apaisement pour la première fois descendit en moi. Et je pensai avec douceur à mon cher petit enfant endormi.


        Pendant toutes ces années sinistres, devant la liste des martyrs qui s’allongeait chaque jour, ce même apaisement est tombé sur mon cœur chaque fois que la pensée de mon petit m’est revenue. C‘était comme un soulagement que j’éprouvais de penser que jamais il ne connaîtrait cet enfer.


        – Les mères sont maudites ! ai-je souvent pensé.


        Mais lorsque j’ai su ce qu’on allait faire de ton fils mort, ô Mère inconnue du soldat inconnu, je me suis presque réjouie à la pensée que le mien ne serait jamais un soldat.


        N’est-ce pas odieux d’en arriver à se réjouir de la mort de son enfant !


        Et cependant, voilà où nous amènent les bandits qui gouvernent notre pays.


         


        Et maintenant, Mère inconnue, tu ne peux plus garder ta muette résignation. Ton silence, qui jusqu’à présent pouvait nous paraître un héroïsme sublime deviendrait une lâcheté s’il persistait.


        Car, à présent, tu sais.


        Tu sais qu’on t’a menti, et qu’on a menti à ton fils. Tu sais qu’il s’est sacrifié en vain, que sa mort a été vaine, que ta douleur reste vaine.


        Tu sais que ce n’est pas pour la paix des peuples et l’avènement du droit qu’il a été tué, ton petit. Car les peuples continuent à étouffer sous le joug de leurs despotes, et partout le droit est violé. Partout les petits sont en butte à la brutalité des grands.


        La guerre continue, – la pire des guerres – sournoise, hypocrite, rampante. Et l’on avait dit à ton petit que c’était la dernière guerre.


        On lui avait dit qu’ensuite ce serait la paix universelle et le désarmement général. Et tandis que l’Allemagne ne compte plus qu’une armée permanente de 100 000 hommes, la France maintient sous les armes 800 000 soldats.


        L’Allemagne n’a plus de flotte de guerre. Et cependant l’Angleterre et la France maintiennent la leur.


        On a menti à ton petit. On a menti à tous ceux qui sont morts comme lui.


        Ce n’est pas pour un idéal qu’ils sont morts, c’est pour servir les intérêts et la cupidité d’hommes d’affaires de tout acabit : industriels, banquiers, commerçants, mercantis de tout poil, lesquels sont à présent les vrais rois du pays et les potentats du monde.


        Cette bande d’écumeurs, servie admirablement par des valets dociles qu’on nomme politiciens et journalistes, a jeté dans la fournaise tout le pauvre peuple ignorant et crédule.


        Elle a pratiqué une saignée savante. Car il est utile, pour la sécurité des grands, d’affaiblir de temps en temps les rangs des petits.


        – Ainsi, Mère inconnue du soldat inconnu, c’est à cette sécurité des grands que ton petit a été immolé. C’est pour maintenir cette sécurité qu’on est allé l’enlever de la tombe. C’est pour raffermir cette sécurité que demain, s’ils le jugent bon, la même tragédie recommencera.


        – Vas-tu maintenant te faire leur complice ?


        Entends-tu les os profanés de ton enfant gronder sourdement et demander justice ?


        Vas-tu faillir à ta tâche ?


        Songe que tu es la Mère, toi, et que le devoir de la mère c’est de défendre son enfant mort ou vivant, contre ses ennemis.


        Vas-tu laisser, sans révolte, le cadavre de ton enfant entre les mains de ses ennemis ? Car ce sont ses ennemis, ceux-là qui l’ont froidement immolé à leur cupidité, qui l’ont envoyé au charnier pour ensuite se servir de ses os pour la plus odieuse des mascarades.


        Ce sont ses ennemis, ce sont les tiens, et ce sont les nôtres.


        Nous sommes tous – lui, toi, nous – de la même classe. En insultant ton fils, c’est nous qu’on insulte, qu’on raille et qu’on bafoue.


        « Crevez les petits ! Vos os seront encore bons à quelque chose, un jour ! »


        Entends-tu le ricanement des parvenus, des satisfaits, des assouvis ? Et n’as-tu pas envie de leur rentrer leur rire dans la gorge ?


        Il arrive un moment, vois-tu, où la pitié même devient impossible.


        En te taisant encore, ô Mère anonyme, tu trahis ton enfant et tu condamnes les nôtres.


        Et nous ne voulons pas, nous ne voulons plus, nous autres, qu’on immole nos enfants sur l’autel de je ne sais quel Moloch imbécile et cruel.


        Les mères ont de tous temps payé à ce monstre le douloureux tribut de leurs entrailles meurtries.


        C’est pour la joie, pour le bonheur, pour le travail libre et fécond, pour la beauté de la vie que nous voulons enfanter.


        Et c’est pour cela seulement… Nous voulons que disparaissent les armées et les casernes. Car, tant qu’existeront les armées permanentes, la menace de la guerre sera sans cesse suspendue sur nos têtes. À trop entasser de poudre, on provoque l’explosion.


         


        Tant qu’existent les armées permanentes, une autre menace encore sera suspendue sur le peuple des travailleurs : la menace du coup de force contre le travail. Car lorsque les maîtres se sentent menacés, ils ont pour habitude de dresser une moitié du peuple contre l’autre moitié ; et l’armée est là pour assagir la foule des miséreux réclamant le droit à la vie.


        Eh ! bien, nous autres, les Mères, nous réclamons la suppression des armées permanentes.


        Nous réclamons le désarmement général, qu’on avait promis à nos martyrs.


        Nous réclamons la fin du régime actuel qui nous écrase ; cet impérialisme républicain qui, non content de faire suer au peuple le luxe d’une poignée d’oisifs, extermine nos enfants, se joue de leurs dépouilles et insulte aux sentiments les plus sacrés de l’âme.


        … Oui, nous Mères, nous réclamons cela ; et si tu n’es pas avec nous et à notre tête, ô Mère inconnue du soldat inconnu, c’est que tu n’es pas celle que je me suis plu à évoquer, celle que j’aimais dans la fraternité de la douleur.


        Et je te dénie le droit de porter le titre de Mère !


         


        Madeleine Vernet
14 novembre 1920


      

      

        

          Interviews télévisées avant les présidentielles de 2002


        


        

          

            ▶  Interview de Jean-Marie Le Pen avant le premier tour (avec Olivier Mazerolles, Gérard Leclerc et Jean-Baptiste Predali)


          


          Q. (G.L.) : Alors parlons de votre programme. Il y figure notamment un référendum pour autoriser le gouvernement à décréter l’état d’urgence pour rétablir la sécurité. Ça fait un peu peur ça, à quoi ça correspond ?


          R. Mais non, je ne le crois pas. Comme ça serait soumis à un référendum, quand même, le peuple aurait la possibilité de donner son avis et éventuellement de le rejeter.


          Q. (G.L.) : Déjà, le gouvernement peut faire beaucoup de choses et en France l’article 16 dans la Constitution…


          R. : L’état d’urgence c’est quelque chose qui selon loi est beaucoup moins drastique que l’article 16…


          Q. (O.M.) : Qu’est-ce que c’est pour vous, l’état d’urgence ?


          R. : L’état d’urgence, ce serait la possibilité de mobiliser l’armée dans des opérations de sécurité intérieure, s’il y avait une menace très forte, comme on peut s’attendre même à ce qu’elle se produise. On parle, beaucoup de gens, assez sagement, parlent de la libanisation progressive de la France. Je ne sais pas, je veux, je veux…


          Q. (G.L.) : Vous voulez envoyer l’armée dans les quartiers difficiles ?


          R. : Éventuellement, s’il y avait une insurrection dans ces quartiers… Je lisais l’autre jour dans Le Figaro une analyse de deux sociologues parlant du vol fourré à Mantes-la-Jolie, qui terminaient leur article en disant : il y a ici 7 500 émeutiers potentiels. Alors, je ne prends pas cette définition à ma charge mais elle figure dans un grand journal bourgeois du matin.


          Q. (O.M.) : Prenons un exemple concret. Est-ce que la situation actuelle en France pourrait justifier la proclamation de l’état d’urgence tel que vous le définissez ?


          R. : Non, c’est la raison pour laquelle, d’ailleurs, comment dirais-je ? ce référendum est prévu pour dans deux ou trois ans, mais si le besoin, si le besoin s’en faisait ressentir, il faudrait que l’État se donne évidemment les moyens, ai-je dit, il y a des moyens, ce moyen est moins sévère que l’article 16.


          Q. (O.M.) : Mais l’armée dans les villes, quand même, ce n’est pas, ce n’est pas banal…


          R. : Mais si c’est nécessaire pour préserver la sécurité des populations, voire même la sécurité des populations des cités, parce que c’est une erreur de penser qu’il y a une solidarité des cités et des banlieues à l’égard des voyous qui font régner la terreur. Tout le monde souhaite que l’État joue son rôle et éradique ces bandes qui terrorisent, qui violent, qui volent, qui droguent. Je vous assure que ça correspond au sentiment et pas seulement des autochtones français…


        

        

          

            ▶  Interview de Jacques Chirac avant le premier tour (avec Olivier Mazerolles, Gérard Leclerc et Thierry Tuillier)


          


          Q. : La violence. La France est confrontée depuis quelques années à une violence à l’américaine alors face à l’importation des mœurs américaines : est-ce que vous croyez que vos mesures peuvent servir à juguler ce qui s’apparente à une révolution culturelle pour la France ?


          R. : Je disais tout à l’heure qu’un pays comme la France devrait avoir comme ambition d’avoir un État qui garantisse les besoins essentiels et ensuite libère les énergies. Nous avons parlé de la libération des énergies, revenons aux besoins essentiels. Ces garanties c’est d’abord, face à la crise, les garanties de pouvoir vivre tranquillement – l’ordre public – c’est-à-dire la lutte contre l’insécurité, la violence, la délinquance, le manque de respect à l’égard des autres, qui est une des grandes faiblesses dans notre société d’aujourd’hui.


          Mais c’est aussi la garantie d’autres sécurités – la sécurité des retraites, la sécurité de l’environnement, la sécurité alimentaire. Tout cela inquiète les Français, donc il faut leur garantir certains besoins essentiels.


          Alors l’insécurité. Bien sûr, je propose des mesures qui sont de bon sens, tout simplement. Moi je ne dis pas, comme on dit trop souvent à gauche, ma foi, la société est violente, alors il faut essayer de s’en accoutumer. Moi, je dis : l’autorité de l’État est défaillante. Je suis naturellement pour le respect d’une philosophie humaniste, cela va de soi, mais l’autorité de l’État doit être rétablie. Je vous ai dit tout à l’heure les grands principes – autorité de l’État, cohésion de la nation, unité de la République, ne feront l’objet d’aucune concession.


        

        

          

            ▶  Interview de Jacques Chirac après le premier tour (avec Olivier Mazerolles et Gérard Leclerc)


          


          Q. (O.M.) : Vos adversaires de gauche disent : oui, quand même, Jacques Chirac, il a servi les idées de l’extrême droite en basant sa campagne sur la sécurité, sur le déclin de la France.


          R. : Mais, monsieur Mazerolles, il aurait fallu être tout à fait sourd pour ne pas entendre ce que disaient les Français. Moi j’ai beaucoup voyagé avant la campagne, pendant la campagne, je n’ai pas rencontré un Français, une Française qui ne me dise à quel point son inquiétude était grande à l’égard de la violence, de l’insécurité.


          Vous savez, je regarde aussi, je vous le disais tout à l’heure, les journaux télévisés, qu’est-ce que je vois depuis des mois et des mois et des mois, tous les jours – ces actes de violence, de délinquance, de criminalité, c’est bien le reflet d’une certaine situation. Ce n’est pas moi qui choisis les sujets. Il y a une situation qui s’est peu à peu aggravée et qui dépasse les limites de l’acceptable pour les Français, qui se sont sentis personnellement mis en cause, personnellement agressés, personnellement en danger, et à cela il faut répondre.


          Et ne vous y trompez pas, dans ce que vous avez observé sur le plan de l’évolution politique et de l’opinion publique dans notre pays, il y a pour une part importante, pas unique naturellement, ce sentiment de danger que ressentaient les Français et qui est contraire aux principes de la République qui doit au nom de la liberté, de la liberté d’aller et venir, de l’égalité de tous, assurer, autant que faire se peut, la sécurité des personnes et des biens, ainsi d’ailleurs qu’un certain nombre d’autres sécurités qui ne sont pas non plus, qui n’ont non pas été assurées et qui ont provoqué aussi ce sentiment aussi ce sentiment d’inquiétude, d’insatisfaction, d’incompréhension.
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